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SOMMAIRE 

L’évaluation des apprentissages représente une large part du temps de travail des personnes 

enseignantes. En plus d’être considérée comme chronophage, cette tâche est souvent détestée, 

incomprise et anxiogène. Malgré tout, il s’agit d’une tâche incontournable et ayant potentiellement 

d’énormes impacts sur le parcours des personnes étudiantes (Gohier, Jutras et Desautels, 2017). 

Les enjeux étant importants, des défis et des dilemmes éthiques surgissent de la pratique évaluative 

des personnes enseignantes. C’est vrai à tous les niveaux d’enseignement, mais c’est plus 

problématique encore aux études supérieures, comprenant l’enseignement collégial et 

l’enseignement universitaire au Québec, puisque les personnes y enseignant n’ont pas d’obligation 

de formation en pédagogie, y compris en évaluation des apprentissages (Lison et Jutras, 2014). 

Pour répondre à cette lacune, plusieurs formations en pédagogie de l’enseignement supérieur ont 

vu le jour au Québec, mais leurs retombées, que ce soit sur les pratiques évaluatives, sur les 

conceptions de l’évaluation des personnes enseignantes ou sur les résultats des personnes 

étudiantes, sont peu connues à ce jour. 

Considérant ce constat, nous posons la question générale de recherche suivante : quelles 

sont les retombées d’une formation créditée en évaluation des apprentissages sur le développement 

professionnel de personnes enseignantes de l’enseignement supérieur? 

Inscrite dans l’interrelation recherche-formation-pratique, thème distinctif du doctorat en 

éducation à l’Université de Sherbrooke, cette recherche fournit un premier apport à la 

compréhension de la relation entre la formation (en évaluation pour les personnes enseignant au 
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supérieur) et la pratique (élargie aux personnes praticiennes, comprenant les conceptions de 

l’évaluation et les pratiques évaluatives) par le développement d’un cadre de référence permettant 

sa description. Ainsi, nous avons intégré le modèle interconnecté de la croissance professionnelle 

de Clarke et Hollingsworth (2002) et les modèles d’évaluation de Vial (2012a) en un modèle 

théorique décrivant le développement professionnel en évaluation des apprentissages. Ce modèle 

comprend quatre domaines de changements, dont un premier correspond à une source de stimuli 

externes à la personne enseignante (domaine externe) et les trois autres réfèrent à des éléments en 

évolution chez la personne enseignante (domaine personnel, domaine de la pratique et domaine 

des conséquences). L’interaction entre ces quatre domaines de changement est influencée par 

l’environnement de changement décrivant les facteurs provenant du contexte d’enseignement 

encourageant ou limitant les changements chez la personne enseignante. Les deux plus grands 

avantages de cette modélisation sont l’aspect dynamique et non linéaire des processus proposés de 

même que le détail de la description de chacun des éléments pouvant évoluer chez la personne 

enseignante. Ainsi, nous considérons que cette modélisation a le potentiel pour fournir des 

descriptions détaillées et individualisées des processus de développement professionnel, que nous 

savons unique à chaque individu. 

Afin de valider ce cadre de référence, mais aussi de trouver des réponses à la question de 

recherche, il a été opérationnalisé dans le contexte d’une formation créditée en évaluation des 

apprentissages offerte à des personnes enseignantes de l’enseignement supérieur. Parmi les 

personnes inscrites à cette formation, nous avons recruté deux personnes volontaires pour 

participer à la recherche. Pour préserver leur anonymat, nous les nommons Marcel et Emmanuel, 

qui sont des enseignants de cégep et d’université au Québec. Pour chacun d’eux, par l’entremise 
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d’entretiens semi-dirigés et le recueil d’artéfacts, nous avons obtenu des données permettant de 

nous informer sur chacun des quatre domaines de changement et sur leur environnement de 

changement. Ce recueil de données a été réalisé à trois moments stratégiques pour déterminer les 

retombées de la formation étudiée sur le développement professionnel des participants. Le premier 

moment choisi est au début de la formation pour connaître les conceptions de l’évaluation et les 

pratiques évaluatives des participants avant qu’ils n’entament la formation. Le deuxième moment 

de recueil de données se situe juste à la fin de la formation et sert à identifier les apprentissages 

réalisés par les participants, tout en évitant d’observer des influences autres que la formation. Le 

troisième moment de recueil de données se situe environ deux sessions universitaires suivant la 

fin de la formation pour permettre aux participants de mobiliser les apprentissages réalisés lors de 

la formation, sans que l’influence de la formation soit noyée par les autres influences potentielles 

entourant les participants. L’analyse des données consiste en l’opérationnalisation du cadre de 

référence pour décrire le développement professionnel en évaluation des participants, 

correspondant aux retombées de la formation, dans une visée descriptive et compréhensive. 

Les résultats permettent de décrire une formation aux visées cohérentes avec une approche 

centrée sur l’apprentissage, telle que l’approche par compétences, priorisée dans les institutions 

d’enseignement supérieur québécois. Aussi, nous observons un alignement pédagogique 

démontrant une cohérence entre les visées de la formation, les contenus du cours et les activités et 

évaluations servant à former les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur. La 

description de la formation est commune pour les deux participants et s’inscrit dans leur domaine 

externe, en tant que stimulus complexe. 



vi   

 

L’influence directe de la formation se voit dans le domaine personnel des participants par 

leurs nouvelles connaissances et l’évolution de leurs conceptions de l’évaluation. Ces nouvelles 

connaissances et l’évolution des conceptions de l’évaluation sont différentes pour les deux 

participants, mais ont pu être décrites en détail à l’aide des balises offertes par le cadre de référence. 

Il s’agit là des retombées directes de la formation, qui se retrouvent toutes dans le domaine 

personnel. 

Cette évolution chez chacun des participants a, à son tour, influencé les autres domaines de 

changement internes à la personne enseignante. L’ordre et la nature de ces changements sont 

uniques à chaque participant et sont organisés en séquences de changements. Nous en avons 

identifié quatre pour chaque participant et les changements les composants ont été détaillés. Ce 

sont ces séquences de changements qui décrivent le développement professionnel des participants 

et qui correspondent aux retombées de la formation, nous permettant de répondre à la question 

générale de recherche. 

Dans une vision de transférabilité et de générativité (Proulx, 2019), des hypothèses ont pu 

être soulevées quant aux facteurs favorisant ou limitant les changements, de même que quant aux 

éléments favorisant l’une ou l’autre des voies de développement professionnel découlant de 

chaque changement chez la personne enseignante. À ces hypothèses, nous ajoutons quelques 

apports au modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) concernant l’évolution de l’environnement 

de changement et son interrelation avec les quatre domaines de changement. Nous suggérons aussi 

l’intégration de théorisations identitaires au cadre de référence afin d’en faire un modèle explicatif 

et prédictif, en plus de son caractère descriptif actuel. 
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Certaines limites ont été identifiées, dans la discussion, principalement sur le plan des 

difficultés de généralisation et de l’approfondissement de la description de chacune des 

interactions entre les domaines de changement ou avec l’environnement de changement. Alors que 

nous nous sommes principalement concentrée sur le développement professionnel découlant du 

domaine externe, en cohérence avec notre question de recherche, nous avons pu suggérer des 

façons pour examiner les autres relations plus en profondeur, tout en mentionnant leur intérêt pour 

soutenir le développement des formations ou favoriser l’évolution de l’évaluation des 

apprentissages dans le cadre de l’enseignement supérieur. 
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vôtre est sincère. Votre présence à ma soutenance, avec ma précieuse Germaine, est un cadeau 

inestimable que vous m’avez fait. Depuis le début, vous m’avez soutenue et je sais que vous auriez 

été fiers de moi, peu importe mon parcours d’étude et mon choix de carrière. Malgré tout, vos 

encouragements ont été, et seront toujours, un élément fondamental de mon bonheur. 

Au cours des années passées à la Faculté d’éducation, c’est une autre famille que je me suis 

construite. Que ce soient les profs et le personnel du département de pédagogie ou mes collègues 

étudiants et chargés de cours, plein de personnes merveilleuses ont croisé mon chemin et m’ont 

aidé à grandir, en tant que chercheure, en tant qu’enseignante et en tant que personne. Je ne peux 

nommer chaque personne ici, mais il y a certaines mentions que je tiens à faire. À Constance, 

Stéphanie et Cynthia, merci d’avoir pris de votre temps pour relire ma thèse, à un moment ou 

l’autre de sa réalisation. Merci Isabelle d’avoir été là pour répondre à mes questions d’APA. Merci 

Régis pour le coaching en vue de la soutenance. Merci Rania pour ton soutien. Merci Patricia-

Anne d’avoir pris tout mon stress de la soutenance sur tes épaules pour que je puisse apprécier 

cette étape marquante de mon parcours. 

Je ne peux terminer sans mentionner les personnes qui ont accepté de me guider dans cette 

aventure doctorale. Plusieurs évènements ont fait en sorte que j’ai eu plus d’une équipe de direction 

pendant mon doctorat. Notons premièrement la professeure France Jutras, qui est la première à 

avoir reconnu mon potentiel pour le doctorat en éducation, qui m’a donné envie de m’y inscrire et 

qui a été ma première directrice. Avec Geneviève Nault à tes côtés, et Luc Desautels par la suite, 
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j’ai pu me rendre à une première grande étape dans le processus doctoral, soit l’examen de 

synthèse. Cet examen m’a permis de répondre à mes questionnements et m’a ouvert à d’autres 

avenues, vers lesquelles j’ai décidé de rediriger mon doctorat. Vous m’avez encouragée et 

supportée dans ma décision de changer de projet de thèse et je vous en remercie. 

En parallèle de cette première partie de mon doctorat, j’ai croisé une doctorante 

époustouflante qui est, sans surprise, devenue professeure. Alors que j’attendais l’autobus pour me 

rendre à l’université, elle passait en voiture et m’a prise avec elle. En un trajet vers l’université, 

elle m’a recruté comme assistante de recherche, mais m’a aussi offert son amitié. Lorsque j’ai 

décidé de changer de projet de doctorat, c’était facile pour moi de me diriger vers toi, ma très chère 

Christelle. Ton enthousiasme est contagieux et je suis heureuse d’en avoir été contaminée. Je ne 

regrette tellement pas de t’avoir choisie comme directrice à l’époque où tu étais encore une toute 

nouvelle prof, et ce n’est pas que ton statut actuel de superstar internationale de la pédagogie de 

l’enseignement supérieur qui m’en a convaincue. 

Lorsque Christelle a accepté de me diriger, nous avons discuté de la personne qui pourrait 

la seconder dans mon accompagnement. Elle a suggéré de faire équipe avec la professeure Isabelle 

Nizet, que je ne connaissais pas, mais qui avait une expertise complémentaire à la sienne. J’ai 

découvert une femme douce et brillante, mais aussi passionnée et maternelle. Un jour on m’a dit 

« colle-toi à Isabelle et ta carrière va bien aller ». Bien que tu m’aies ouvert plusieurs portes dans 

la communauté de l’évaluation, ton importance pour moi dépasse le contexte professionnel et je 

me trouve privilégiée pour tous les beaux moments vécus avec toi, comme lorsque je vois les 

étoiles briller dans tes yeux alors que tu me décris la fierté que te font vivre tes enfants. 
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Christelle et Isabelle, vous avez bien plus que des expertises complémentaires. Ensemble, 

vous représentez un équilibre qui m’a permis de me développer et de me dépasser. Vous êtes fortes 

et vous me rendez plus forte aussi. Vous avez toujours été là pour moi, même lors de combats qui 

nous dépassaient toutes les trois. Même si j’aurais préféré ne pas avoir besoin de la force de la 

nature de Christelle et du côté Viking d’Isabelle, je ne peux que vous dire : Merci à toutes les 

deux ! 

 



 

 

INTRODUCTION 

Au Québec, l’enseignement supérieur se caractérise par la présence de deux ordres 

d’enseignement distincts : l’enseignement collégial et l’enseignement universitaire. Les tâches 

effectuées par les personnes enseignantes de ces deux ordres d’enseignement sont, dans une 

certaine mesure, relativement similaires (Côté et Desautels, 2016). Parmi elles se retrouve 

l’évaluation des apprentissages, qui représente des défis pratiques et éthiques pour les personnes 

enseignantes de l’enseignement supérieur. Il s’agit d’ailleurs d’une des tâches les plus 

chronophages et détestées pour la plupart des personnes enseignantes de l’enseignement supérieur. 

Afin de mieux répondre aux défis de l’évaluation des apprentissages, plusieurs personnes 

enseignantes ressentent le besoin de s’améliorer en cette matière. Bien que la formation 

pédagogique ne constitue pas une condition à l’embauche en enseignement supérieur (Lison et 

Jutras, 2014), plusieurs actions de formation en pédagogie de l’enseignement supérieur ont été 

implantées depuis les années 1970 (Lison et Paquelin, 2019). Plus récemment, des programmes de 

formation en pédagogie de l’enseignement supérieur ont fait leur apparition au Québec (Lison et 

Paquelin, 2019) et la plupart contiennent un cours en évaluation des apprentissages. La constitution 

de certaines de ces formations est décrite (Meunier et Michaud, 2017; Michaud et Roy, 2022), 

mais ce qui résulte de la participation à ces formations n’est pas clairement mentionné. C’est là 

que se positionne la présente thèse qui vise la description des retombées d’une formation créditée 

en évaluation des apprentissages sur le développement professionnel de personnes enseignantes 

de l’enseignement supérieur. Pour répondre aux visées descriptives et compréhensives de la 

recherche, un cadre de référence modélisant le développement professionnel en évaluation a été 
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développé puis opérationnalisé pour décrire le développement professionnel découlant de la 

participation à une formation en évaluation des apprentissages. 

Le premier chapitre de la thèse comprend une description du contexte particulier de 

l’enseignement supérieur au Québec et des tâches dévolues aux personnes enseignantes. Comme 

ailleurs dans le monde (Jonnaert, 2017), un engouement pour les compétences, plus proche de la 

représentation sociale que d’un concept scientifique (Gilbert, 2016), est apparu dans 

l’enseignement supérieur québécois. Alors que l’approche par compétences est introduite dans 

l’enseignement collégial depuis 1993, les universités font la promotion de programmes inscrits 

dans diverses approches d’enseignement centrées sur l’apprentissage, dont l’approche par 

compétences. La transition des approches centrées sur la transmission des connaissances vers les 

approches centrées sur l’apprentissage apporte un grand nombre de défis dans différents aspects 

du travail enseignant. Cette recherche porte sur l’évaluation des apprentissages, une des 

dimensions de l’enseignement encore peu présente dans les formations sur la pédagogie de 

l’enseignement supérieur (Kandlbinder et Peseta, 2009; Reimann, 2018), malgré l’impact qu’elle 

peut avoir sur les personnes étudiantes (Gohier, Jutras et Desautels, 2017). Notre hypothèse est 

que l’exploration des retombées d’une formation créditée en évaluation des apprentissages sur les 

pratiques et sur l’identité professionnelle des personnes enseignantes de l’enseignement supérieur 

fournira un éclairage nouveau sur leur processus de développement professionnel, ainsi que sur 

les retombées réelles de telles formations, ce qui pourrait servir à améliorer et à valoriser les 

formations créditées en évaluation des apprentissages. 
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Dans le deuxième chapitre, nous campons les fondations du cadre conceptuel concernant 

le développement professionnel en évaluation. Nous considérons que l’intégration des modèles 

d’évaluation décrits par Vial (2012a) au modèle interconnecté de la croissance professionnelle de 

Clarke et Hollingsworth (2002) permettra de caractériser le développement professionnel en 

évaluation. Ce cadre conceptuel nous amène à énoncer les objectifs spécifiques, ce qui clôt le 

deuxième chapitre et ouvre la voie à l’opérationnalisation du cadre de référence. 

La méthodologie proposée pour atteindre les objectifs spécifiques de recherche est décrite 

au troisième chapitre. L’étude de cas multiples est privilégiée pour rendre compte de la complexité 

des processus constituant le développement professionnel en évaluation des apprentissages. Un 

recueil de données en trois temps – avant le cours, après le cours et deux sessions plus tard – nous 

permet d’observer l’évolution des personnes participantes. Ces personnes participantes sont au 

nombre de deux, dont une enseigne au collégial et l’autre enseigne à l’université, et ont participé 

à la même formation créditée en évaluation des apprentissages. Les données sont recueillies par le 

biais d’entretiens semi-dirigés et de recueil d’artéfacts. L’analyse des données se base sur le cadre 

de référence qui est opérationnalisé pour permettre son utilisation en contexte réel plutôt que 

comme simple outil théorique. 

Le quatrième chapitre est dédié à la présentation des résultats obtenus à l’aide du dispositif 

de recherche. Nous y présentons l’analyse du cours étudié et l’évolution du développement 

professionnel des personnes participantes y ayant assisté. Nous retrouvons donc les portraits 

évaluatifs d’Emmanuel et de Marcel (noms fictifs) avant le cours, à la fin du cours et après leur 

retour dans la pratique, ainsi que la réorganisation chronologique des changements observés sous 
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forme de séquences de changements. Par la suite, nous présentons une synthèse comparative des 

résultats des deux participants, décrivant l’atteinte des objectifs spécifiques de la recherche à l’aide 

des résultats obtenus. 

Le cinquième chapitre présente la discussion sur les résultats de cette recherche doctorale. 

Nous nous permettons de revisiter le cadre de référence, de façon critique, de discuter du sens à 

donner aux résultats et, ensuite, cibler et décrire les limites de la recherche. Dans ce chapitre, nous 

soulevons des hypothèses concernant le processus de développement professionnel en évaluation 

des apprentissages, nous identifions des facteurs influençant ce processus et suggérons des avenues 

pour de futures recherches. Ces éléments pourront servir d’ancrage pour des décisions concernant 

le développement de futurs dispositifs de développement professionnel ou pour l’amélioration de 

dispositifs existants, favorisant une cohérence entre les visées et les retombées de ces formations. 

Enfin, dans la conclusion, nous formulons les liens entre cette thèse et le thème central du 

doctorat en éducation de l’Université de Sherbrooke, soit l’interrelation entre la recherche, la 

formation et la pratique. 



 

 

 PROBLÉMATIQUE 

Dans ce chapitre, nous présentons la problématique au cœur de la présente recherche, avec 

comme point de départ la thématique de la formation des personnes enseignantes de 

l’enseignement supérieur en évaluation des apprentissages. Nous décrivons le contexte de 

l’évaluation des apprentissages dans l’enseignement supérieur au Québec et les problèmes reliés à 

l’évaluation des apprentissages et au développement professionnel des personnes enseignantes 

dans leurs fonctions de personnes évaluatrices. Ce chapitre se termine sur la question de recherche. 

1. LE CONTEXTE 

Cette recherche concerne l’évaluation des apprentissages dans l’enseignement supérieur au 

Québec. Dans un premier temps, nous précisons ce que représente cette division de l'enseignement 

en contexte québécois. Puis nous montrons comment est encadrée la qualité de l'enseignement et 

de l'évaluation des apprentissages dans l'enseignement supérieur, d'un point de vue législatif, d'une 

part, et scientifique d'autre part. 

1.1 La définition de l’enseignement supérieur en contexte québécois 

Comme de nombreux auteurs européens, Fiemeyer (2004), dans son ouvrage sur 

l’éclatement de l’enseignement supérieur au tournant du 21e siècle, considère les expressions 

« enseignement universitaire » et « enseignement supérieur » comme étant synonymes. De façon 

plus précise, l’UNESCO (1993), dans sa Recommandation sur la reconnaissance des études et des 

titres de l'enseignement supérieur, définit l’enseignement supérieur comme : 
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tout type d’études, de formation ou de formation à la recherche assurées au niveau 

postsecondaire par un établissement universitaire ou d’autres établissements 

d’enseignement agréés comme établissements d’enseignement supérieur par les 

autorités compétentes de l’État. (p. 134) 

Considérant cette définition et les normes gouvernementales provinciales propres au 

Québec, l’enseignement collégial (RLRQ c. C-29, r. 4) et l’enseignement universitaire (RLRQ 

c. E-14.1) font partie de l’enseignement supérieur puisqu’ils sont reconnus comme tels par le 

gouvernement du Québec (Fédération des cégeps, 2004). Une des spécificités du système scolaire 

québécois concerne l’introduction d’un enseignement de niveau collégial après les études 

secondaires. Les collèges d’enseignement général et professionnel (cégeps) sont des institutions 

postsecondaires proposant un enseignement préuniversitaire et un enseignement technique 

impliquant un noyau commun de cours destinés au développement de citoyens responsables 

(Fédération des cégeps, 2004). Dans le reste du Canada ou à l’international, l’enseignement 

collégial peut être classé différemment. Pour les besoins de la présente recherche, qui se déroule 

en contexte québécois, nous considérons donc que l’enseignement supérieur comprend 

l’enseignement tant au niveau collégial qu’au niveau universitaire. Ainsi, plusieurs catégories de 

personnes formatrices – les personnes enseignantes du collégial et, à l’université, les personnes 

professeures et les personnes chargées de cours – sont comprises dans l’appellation personnes 

enseignantes de l’enseignement supérieur (Côté et Desautels, 2016). 

Contrairement aux ordres d’enseignement primaire et secondaire dont les programmes et 

l’enseignement sont régis par la législation québécoise et de contrôlantes prescriptions, les 
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institutions d’enseignement supérieur connaissent une plus grande liberté (Proulx, 2009), 

notamment en ce qui a trait à la construction des programmes et au contrôle en ce qui concerne la 

qualité des formations. Afin de mieux détailler cette particularité de l’enseignement supérieur en 

contexte québécois et d’en comprendre les retombées sur les personnes enseignantes qui y 

travaillent, il convient de parcourir la législation québécoise concernant l’enseignement supérieur. 

1.2 L’encadrement de la qualité de l’enseignement et de l’évaluation des apprentissages 

en enseignement supérieur 

La législation québécoise encadre la qualité de l’enseignement et de l’évaluation des 

apprentissages de différentes façons selon les ordres d’enseignement. Afin de positionner 

clairement l’encadrement de l’enseignement supérieur québécois, nous présentons succinctement 

la législation concernant l’enseignement au primaire et au secondaire, laquelle sert de référence 

pour la compréhension de la législation concernant l’enseignement supérieur et de ses retombées 

sur le travail des enseignants. 

1.2.1 Une prescription contrôlante pour le primaire et le secondaire 

Pour les niveaux d’enseignement primaire et secondaire québécois, les balises pour assurer 

la qualité des formations sont définies par le gouvernement, principalement dans la Loi sur 

l’instruction publique (RLRQ, c. I-13.3). Il y est notamment question des droits et des obligations 

des enseignants de même que de leur environnement de travail (centres de services scolaires, 

régime pédagogique déterminant les règles d’admission, le calendrier scolaire, les manuels 

scolaires et le matériel didactique, les règles d’évaluation des apprentissages et de sanction des 
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études, etc.). C’est le ou la ministre qui décerne les diplômes, les certificats ou les attestations pour 

les d’étude primaire et secondaire. 

Sur conseil du Comité d’agrément des programmes de formation à l’enseignement, le ou 

la ministre agréé le programme de formation définissant les compétences et les contenus qui 

doivent être enseignés dans les écoles primaires et secondaires québécoises. Ainsi, les personnes 

enseignantes québécoises sont tenues de se conformer à plusieurs documents qui encadrent leur 

enseignement sur plusieurs aspects. 

Dans le cadre de la réforme scolaire au primaire et au secondaire, survenue au début du 

millénaire, le gouvernement a mis en place le Programme de formation de l’école québécoise 

(PFEQ) (Gouvernement du Québec, 2006). Celui-ci explicite les visées de formation qui sont 

inscrites dans l’approche par compétences et les orientations d’intervention qui inscrit l’évaluation 

en aide à l’apprentissage dans une pratique favorisant la réussite pour tous. Le PFEQ 

(Gouvernement du Québec, 2006) présente aussi la structure du programme incluant les domaines 

généraux de formation, les compétences transversales, les compétences disciplinaires et leurs 

critères d’évaluation. Les personnes enseignantes doivent également se référer à la Progression 

des apprentissages (Gouvernement du Québec, 2011a), pour connaître les contenus à enseigner 

par cycle et par année scolaire, et au Cadre d’évaluation des apprentissages (Gouvernement du 

Québec, 2011b), qui détaille les critères d’évaluation pour chaque compétence du programme. En 

observant ces prescriptions, il est possible de conclure que presque tous les aspects du travail des 

personnes enseignantes du primaire et du secondaire sont encadrés par des prescriptions 

ministérielles, tout en laissant aux personnes enseignantes la liberté de choisir leurs instruments 
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d’enseignement et d’évaluation des apprentissages. Dans la prochaine section, nous verrons que la 

législation québécoise régissant l'enseignement supérieur en matière d'évaluation des 

apprentissages et des compétences offre plus de latitude aux établissements collégiaux et 

universitaires. 

1.2.2 La latitude dans les prescriptions concernant l’enseignement supérieur 

Contrairement aux prescrits concernant l’enseignement primaire et secondaire, les règles 

entourant les formations dans les niveaux d’enseignement supérieur offrent beaucoup plus de 

liberté aux établissements pour définir les balises entourant la qualité de la formation et 

l’évaluation des apprentissages (Conseil supérieur de l’éducation (CSÉ), 2018). Afin de mieux 

apprécier les différences légales, nous présentons, à tour de rôle, les législations de l’enseignement 

au collégial, puis celles de l’enseignement universitaire.  

1.2.2.1 La réglementation de l’enseignement collégial : entre prescrit et liberté 

La création et l’organisation de l’enseignement collégial sont régies par la Loi sur les 

collèges d’enseignement général et professionnel (RLRQ c. C-29, a. 18). La qualité des formations 

qui y sont offertes est vérifiée par la Commission d’évaluation de l’enseignement collégial 

(CEEC), dont la constitution est régie par la Loi sur la Commission d’évaluation de l’enseignement 

collégial (RLRQ, c. C-32.2) et qui est chargée de surveiller les politiques, leur application, de 

même que les systèmes d’assurance de qualité des cégeps. C’est le Règlement sur le régime des 

études collégiales (RLRQ c. C-29, r. 4), adopté en 1993, qui dicte les éléments à inclure dans les 

politiques des collèges. Par ce règlement, le gouvernement régit principalement les admissions, les 
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programmes conduisant au diplôme d’études collégiales (DEC) et aux attestations d’études 

collégiales (AEC), la gestion de ces programmes, l’évaluation des apprentissages et la sanction 

des études. 

Selon ce règlement (RLRQ c. C-29, r. 4), deux types de programmes conduisent à 

l’obtention d’un DEC, soit les programmes préuniversitaires et les programmes techniques. Une 

composante de formation générale commune, comprenant la langue d’enseignement, la langue 

seconde, la philosophie et l’éducation physique, est intégrée à ces deux types de programmes. La 

formation spécifique aux programmes préuniversitaires comprend des activités dont les objectifs 

et les standards sont déterminés par le gouvernement. Pour les programmes de formation 

technique, le ou la ministre en détermine les objectifs et les standards, mais c’est le cégep qui 

détermine les activités d’apprentissage répondant à ces attentes. Ainsi, bien que plusieurs aspects 

des programmes soient prescrits par le gouvernement, les cégeps ont plus de latitude que les 

établissements d’enseignement primaire et secondaire dans la détermination des activités et des 

contenus à enseigner dans leurs programmes. 

Sur le plan de l’évaluation des apprentissages, le Règlement sur le régime des études 

collégiales (RLRQ c. C-29, r. 4) force les collèges à adopter une politique institutionnelle 

d’évaluation des apprentissages (PIEA) et à s’assurer de son application. Cette politique doit 

notamment détailler les procédures de sanction des études et les modalités entourant l’épreuve 

synthèse qui vérifie l’atteinte de l’ensemble des objectifs et des standards à la fin du programme. 

L’adoption de ce type d’épreuve s’inscrit dans l’approche par compétences. Dans cette dernière, 

l’apprentissage est considéré comme un processus et la démonstration de l’atteinte de la 
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compétence ne peut être faite que par la somme de l’atteinte de ses parties. Néanmoins, le 

règlement impose un seuil de réussite de 60 % qui correspond à l’atteinte minimale des objectifs 

du cours et qui permet de déterminer si un cours est réussi (60 % et plus) ou échoué (moins de 

60 %). En plus des évaluations des apprentissages réalisées dans les activités organisées par le 

collège, le règlement donne le droit au ou à la ministre d’imposer une épreuve uniforme pour les 

composantes de la formation générale. La réussite de cette épreuve devient ainsi une condition à 

l’obtention du diplôme. C’est d’ailleurs le ou la ministre qui décerne les DEC, sous 

recommandation du collège d’appartenance de la personne étudiante. En comparant les éléments 

relatifs à l’évaluation des apprentissages prescrits par ce règlement avec la législation concernant 

l’évaluation des apprentissages au primaire et au secondaire, force est de constater que le 

gouvernement prend encore une grande place au niveau collégial. Les institutions doivent 

effectivement se doter d’une PIEA incluant les dispositions imposées par le règlement. Toutefois, 

les collèges ont une certaine latitude pour ce qui est de la rédaction de leur politique alors que la 

réglementation concernant l’évaluation des apprentissages est appliquée de manière identique dans 

tous les établissements du primaire et du secondaire. 

Comme nous verrons avec la législation concernant les universités, la latitude offerte aux 

collèges dans la gestion de leurs programmes et la rédaction de leurs politiques constitue une étape 

intermédiaire entre la semi-centralisation du système aux ordres primaires et secondaires et la plus 

grande liberté permise aux institutions universitaires. 
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1.2.2.2 La liberté universitaire 

De leur côté, les universités sont légalement tenues de rendre des comptes au gouvernement 

concernant la gestion et la performance de l’institution selon les termes de la Loi sur les 

établissements d’enseignement de niveau universitaire (RLRQ c. E-14.1). La législation et la 

réglementation québécoise n’encadrent pas la constitution des programmes universitaires ni la 

surveillance de la qualité des formations. Ce faisant, les universités se sont rassemblées pour 

contrôler la valeur des diplômes décernés par les institutions universitaires québécoises en créant 

la Conférence des recteurs et des principaux des universités du Québec (CREPUQ) qui porte 

aujourd’hui le nom de Bureau de coopération interuniversitaire (BCI) (CSÉ, 2018). Ainsi, bien 

qu’il revienne légalement à chaque université de créer ses programmes et d’en définir les 

conditions d’admission, les cibles de formation et les critères menant à l’obtention des diplômes 

qui leurs sont associés, la CREPUQ a mis en place dès 1991 des politiques et des mécanismes pour 

évaluer les projets de programmes et pour assurer leur évaluation périodique (CSÉ, 2018). 

En ce qui concerne l’évaluation des apprentissages dans les universités, les règles 

l’entourant ne sont pas prescrites par le gouvernement. Les institutions universitaires québécoises 

doivent se charger elles-mêmes de structurer leur mission d’enseignement et leur cadre 

réglementaire, qui doit comprendre les règles entourant l’évaluation des apprentissages et celles 

en garantissant la qualité (CSÉ, 2018). Le CSÉ, dans le cadre d’un état des lieux concernant 

l’évaluation des apprentissages dans le système scolaire québécois, a consulté les politiques et les 

règlements des institutions universitaires québécoises pour en retirer les traits communs et ceux 

qui sont distinctifs. Le rapport du CSÉ (2018) indique que, 
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Quelles que soient leurs différences, les documents qui encadrent l’évaluation des 

apprentissages (ou des étudiants) supposent (ou stipulent) que le personnel 

enseignant utilise des outils fidèles et valides, en lien avec les objectifs de formation 

(fonction de sanction). La finalité de soutien à l’apprentissage est mentionnée (de 

façon plus ou moins explicite) dans la moitié des politiques et règlements examinés, 

ce qui ne signifie pas que les facultés ou départements des autres universités ne 

disposent pas de leurs propres documents pour baliser (ou valoriser) cette finalité 

de l’évaluation, conformément à l’approche-programme, qui guide dorénavant 

l’élaboration, l’évaluation et la révision des programmes universitaires. (p. 50) 

1.2.3 Une approche commune pour l’évaluation des apprentissages : les approches centrées sur 

l’apprentissage 

Cet extrait associé à l’enseignement universitaire fait ressortir les deux finalités de 

l’évaluation des apprentissages dans les approches centrées sur l’apprentissage, soit de soutenir les 

apprentissages et de témoigner des acquis. Comme nous l’avons vu, ces caractéristiques guident 

aussi l’évaluation des apprentissages dans le réseau collégial. C’est d’ailleurs cet ordre 

d’enseignement qui a été le précurseur au Québec dans l’implantation de l’approche par 

compétences (qui s’inscrit dans une approche centrée sur l’apprentissage), apparue dès 1993 dans 

le Règlement sur le régime des études collégiales (RLRQ c. C-29, r. 4), laquelle s’est répandue 

aux autres cycles d’enseignement au cours des années (CSÉ, 2018; Louis et Bédard, 2015). Bien 

que l’approche par compétences ne soit pas toujours explicitement nommée dans les politiques et 

les règlements des différentes universités ou que les programmes soient décrits selon en objectifs, 
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en compétences ou en parcours professionnalisants, il semble toutefois que la compétence ait une 

place non négligeable dans le discours des personnes gestionnaires et enseignantes. À l’image de 

l’enseignement universitaire ailleurs au monde (Jonnaert, 2017), la compétence jouit d’un réel 

engouement indéniable au Québec, et ce, même si son utilisation est plus proche de la 

représentation sociale que du concept scientifiquement défini (Gilbert, 2016). La compétence 

devient ainsi disciplinaire, fondamentale, de base ou transversale. Elle peut être cognitive, 

comportementale, sociale, technique, métacognitive, relationnelle, etc. Cette pluralité 

d’expressions serait, selon Vidal et Labbé (2019), signe de la faiblesse de la notion dans l’esprit 

collectif, expliquant peut-être aussi l’arrivée de nouvelles appellations dans la promotion des 

programmes universitaires. Bien que l’approche par compétences, telle qu’elle est définie dans les 

écrits scientifiques, ne soit pas appliquée « mur à mur » dans l’ensemble des programmes 

universitaires québécois, il reste que la compétence est omniprésente dans le discours et influence 

les politiques, les conceptions et les pratiques d’évaluation des apprentissages recommandées à ce 

niveau d’enseignement (CSÉ, 2018; Romainville, 2021). Aussi, comme l’approche par 

compétences est l’approche mise en place dans l’évaluation en enseignement collégial, nous 

continuerons de parler spécifiquement de l’approche par compétences dans cette thèse, tout en la 

considérant comme une des approches de l’évaluation centrées sur l’apprentissage, qui représente 

la vision commune pour l’évaluation des apprentissages dans l’enseignement supérieur québécois. 

À l’approche par compétences est souvent interreliée l’approche-programme, qui est aussi 

associée à une perspective d’enseignement centré sur l’apprentissage. Le profil de sortie, dans les 

programmes où sont mises en place l’approche-programme et l’approche par compétences, est 

décrit selon les compétences à atteindre à la fin du programme, et non plus selon une suite de cours 
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visant l’accumulation de connaissances (CSÉ, 2018). Les compétences deviennent donc l’objet de 

l’évaluation des apprentissages, elle aussi centrée sur l’apprentissage (CSÉ, 2018; Duncan et 

Buskirk-Cohen, 2011; Keppel et Carless, 2006; Leroux, 2010; Louis et Bédard, 2015; Webber et 

Tschepikow, 2011; Vidal et Labbé, 2019). Dans cette perspective, la finalité de certification des 

acquis concerne la démonstration de l’atteinte de ces compétences sans passer par une comparaison 

entre les personnes (CSÉ, 2018). Les approches centrées sur la personne apprenants intègrent 

l’évaluation au processus d’apprentissage (CSÉ, 2018; Scallon, 2004; Webber et Tschepikow, 

2011), en cohérence avec la finalité de soutien à l’apprentissage mentionnée précédemment. 

Dans la législation québécoise et les politiques institutionnelles, nous retrouvons des 

références aux compétences et des indices suggérant une valorisation des approches de 

l’évaluation centrées sur l’apprentissage. Afin de comprendre les pratiques des personnes 

enseignantes de l’enseignement supérieur ayant adopté cette approche, nous percevons la nécessité 

de la décrire à partir des savoirs scientifiques du domaine. 

1.3 L’évaluation des apprentissages en enseignement supérieur : le point de vue de la 

science 

Si l’approche par compétences est fréquemment mentionnée dans les discours, 

particulièrement au collégial, elle reste, dans certains milieux, encore peu mise en œuvre puisque 

l’évaluation des apprentissages pose un certain nombre de défis. Prégent et al. (2009) résument ce 

qu’est une évaluation des compétences en enseignement universitaire. Pour eux, elle : 

est réaliste; favorise le jugement et l’innovation; demande aux étudiants 

d’accomplir une réalisation plutôt que de simplement dire, répéter et reproduire; 
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simule le contexte d’une situation de travail; propose des tâches complexes; 

favorise la consultation, la rétroaction et l’amélioration. (Prégent et al., 2009, 

p. 139) 

Les éléments de réalisme et de simulation du contexte d’une situation de travail sont repris 

par d’autres auteurs ou autrices sous des appellations un peu différentes. Ainsi, Bélair (2014) parle 

de situations évaluatives signifiantes, alors que Prégent (2009) et Scallon (2004) les qualifient de 

concrètes et d’authentiques. Berset (2017), pour sa part, mentionne qu’elles doivent être proches 

du contexte du travail, surtout dans une formation professionnalisante. Il s’agit là de favoriser la 

motivation de la personne apprenante. Le rapprochement avec le contexte de travail donne aussi 

lieu à des situations problèmes (ou situation de performance) composées de tâches complexes qui 

requièrent la mobilisation de plusieurs ressources par la personne apprenante dans le but d’inférer 

le niveau d’atteinte de la compétence (Aubin, 2015; Berset, 2017; Nolla, 2020; Scallon 2004).  

Le deuxième des éléments mentionnés par Prégent et al. (2009) est que l’évaluation des 

apprentissages, dans ces approches, devrait favoriser le jugement et l’innovation. Cette affirmation 

peut avoir des sens différents selon qu’on se place du point de vue de la personne apprenante ou 

de la personne évaluatrice. Scallon (2004) reprend les critères de jugement et d’innovation chez la 

personne apprenante dans sa présentation du processus en tant qu’objet d’évaluation. Ceci 

implique d’accepter, dans l’évaluation des apprentissages, l’unicité des individus et leur propre 

voie de résolution du problème. Scallon (2004) fait aussi la promotion de la place de 

l’autoévaluation et de l’évaluation en continu qui contribuent à considérer le processus dans 

l’évaluation des apprentissages. Du point de vue de la personne évaluatrice, l’innovation rejoint 



  17 

 

les troisième et cinquième éléments de Prégent et al. (2009). Il est effectivement possible 

d’associer l’innovation au fait qu’elle doive faire évoluer les méthodes d’évaluation dites 

traditionnelles vers des stratégies plus complexes (Tardif, 2006; Nolla, 2020). Les situations 

d’évaluation traditionnelles sont caractérisées par leur côté artificiel, abstrait ou scolaire (Scallon, 

2004). L’évaluation dite traditionnelle, valorisée pour l’apparence d’objectivité qui était associée 

aux conditions uniformes d’observation factuelle et aux types de questions à réponse courte, base 

son interprétation sur la comparaison entre les personnes apprenantes (Scallon, 2004). Dans 

l’approche par compétences, le jugement professionnel et la subjectivité doivent être supportés par 

des critères et des objectifs explicites qui servent à décrire le niveau d’atteinte de la compétence et 

non à comparer les personnes apprenantes entre elles (Bélair, 2014; CSÉ, 2018; Fontaine et al., 

2020; Nolla, 2020; Scallon, 2004). 

En plus de prôner des évaluations complexes, Prégent et al. (2009), dans leur quatrième 

élément, considèrent que l’évaluation des apprentissages devrait simuler une situation de travail. 

Alors que c’est très pertinent dans les programmes professionnalisants qui veulent rapprocher 

l’évaluation des apprentissages de la profession visée (Roulin et al., 2017), d’autres auteurs ou 

autrices ne vont pas aussi loin et promeuvent les situations contextualisées, sans que ce contexte 

soit nécessairement une simulation du travail (Scallon, 2004). 

Le dernier élément soulevé par Prégent et al. (2009) - la consultation, la rétroaction et 

l’amélioration - est associé principalement à la finalité de soutien à l’apprentissage et est cohérent 

avec le concept d’interactivité amené par Scallon (2004), ce qu’il explique ainsi : 
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[avec] les nouvelles approches, l’évaluation devient une affaire de communication 

entre un sujet observé et la personne qui évalue. À partir d’une situation donnée, 

chacun peut apporter ou susciter des ajustements, en délimitant la tâche à accomplir 

ou en précisant la réponse à donner. (p. 17) 

Ces ajustements sont repris par plusieurs auteurs ou autrices sous le terme de régulation 

(CSÉ, 2018; Fontaine et al., 2020; Nolla, 2020; Leroux, 2014) qui est un processus d’amélioration 

qui peut être favorisé par une rétroaction de qualité. 

En plus des éléments de Prégent et al. (2009) précédemment décrits, notons que, pour que 

l’évaluation soit réellement en soutien à l’apprentissage, il est conseillé qu’elle soit intégrée à 

l’apprentissage (Fontaine et al., 2020; Scallon 2004) et qu’elle donne une place importante à la 

personne apprenante en incorporant l’autoévaluation (Aubin, 2015; CSÉ, 2018; Fontaine et al., 

2020; Leroux, 2014; Nolla, 2020; Scallon, 2004). 

En résumé, l’évaluation des apprentissages dans l’approche par compétences vise 

l’observation du niveau d’atteinte de la compétence de la personne apprenante. Pour y parvenir, 

l’évaluation des apprentissages doit se baser sur une situation d’évaluation comprenant des tâches 

complexes et réalistes. La réalisation de ces tâches par la personne apprenante doit permettre 

l’observation des processus qu’elle met en œuvre et des ressources qu’elle mobilise pour réussir 

la tâche. La surveillance de la personne apprenante tout au long de la réalisation de la tâche, que 

ce soit par elle-même ou par la personne enseignante, favorise une régulation des apprentissages 

et soutient la réussite de la personne apprenante. La surveillance, autant en cours de production 
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qu’à la fin de celle-ci, demande l’application du jugement professionnel validé par l’utilisation de 

critères pour déterminer le niveau d’atteinte de la compétence. 

Ces caractéristiques de l’évaluation dans l’approche par compétences complètent les 

particularités de l’évaluation amenées par la législation, la réglementation et les prescriptions 

entourant l’évaluation des apprentissages en enseignement supérieur au Québec. Nous obtenons 

ainsi un portrait des caractéristiques des pratiques évaluatives idéales, selon les approches 

actuelles, qui devraient inspirer les pratiques des personnes enseignantes de l’enseignement 

supérieur. Ce portrait nous donne donc une base pour comprendre les pratiques évaluatives 

observées dans des institutions d’enseignement supérieur québécoises et identifier les écarts avec 

des pratiques idéales d’évaluation des apprentissages. 

2. LE PROBLÈME 

À l’international, la mise en place en enseignement supérieur de l’évaluation centrée sur 

l’apprentissage et de l’approche par compétences a fait l’objet de plusieurs recherches. Aux États-

Unis, par exemple, Paradis et Dexter (2007) ont étudié le recours à une perspective d’enseignement 

et d’évaluation centrée sur l’apprentissage dans une discipline précise, la géographie dans ce cas 

particulier. Quant à l’utilisation d’outils d’évaluation centrée sur l’apprentissage, citons 

notamment les recherches de Scott et Nimon (2020) sur l’autoévaluation et de Bong et Park (2020) 

sur l’évaluation par les pairs. 

D’autres chercheurs et chercheures, comme Fook et Sidhu (2010), ont, quant à eux, 

examiné la mise en place d’évaluations authentiques et centrées sur l’apprentissage en 

enseignement supérieur. La publication de telles recherches révèle, selon Webber et Tschepikow 
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(2011), un intérêt grandissant pour une évolution de l’enseignement supérieur afin de le rendre 

plus centré sur l’apprentissage. Toutefois, Webber et Tschepikow (2011) indiquent aussi que ces 

recherches ne montrent pas de façon convaincante que cette évolution ait réellement eu lieu. Bien 

que le recours à des évaluations centrées sur l’apprentissage soit considéré comme une pratique 

valorisée en enseignement supérieur, les indices démontrant l’augmentation de son utilisation 

depuis les années 1990 ne seraient pas convaincants (Girouard-Gagné, 2021; Laveault, 2021; 

Romainville, 2021; Webber et Tschepikow, 2011). 

Les pratiques évaluatives des personnes enseignantes de l’enseignement supérieur au 

Québec suivent la tendance internationale et ne sont pas totalement ancrées dans une approche 

centrée sur l’apprentissage (Laveault, 2021; Romainville, 2021). L’approche par compétences a 

été implantée dans les cégeps lors de la réforme curriculaire de 1993 et transparaît dans les 

politiques des institutions universitaires. Sur le terrain, bien que Leroux (2010) ait observé des 

pratiques d’évaluation dans l’approche par compétences en enseignement collégial, Louis et 

Bédard (2015) constatent que l’évaluation par compétences est loin d’être généralisée dans les 

pratiques effectives des personnes enseignantes de l’enseignement supérieur. Elle s’observe 

toutefois plus fréquemment dans les contextes plus pratiques, comme les stages, et dans les 

formations professionnalisantes, comme en sciences infirmières ou en génie. Dans son rapport sur 

l’état et les besoins en éducation, le CSÉ (2018) avance les mêmes constats d’inconstance de 

l’application de l’approche par compétences dans les institutions d’enseignement supérieur du 

Québec. Afin de comprendre cette situation particulière, nous commençons par définir et comparer 

les approches traditionnelles et les approches centrées sur l’apprentissage dans le cadre de 

l’évaluation des apprentissages. Nous analysons ensuite la prédominance des approches 
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traditionnelles en évaluation des apprentissages avant d’expliquer la difficulté de la transition vers 

les approches centrées sur l’apprentissage, même dans le contexte d’une offre grandissante de 

formations en évaluation des apprentissages pour l’enseignement supérieur. 

2.1 La définition et la comparaison des approches d’évaluation des apprentissages 

traditionnelles et centrées sur l’apprentissage 

L’évaluation des apprentissages comporte différents aspects qui peuvent être comparés 

selon les différentes approches. Notons la nature de l’évaluation et sa fonction, l’objet de 

l’évaluation, le type d’interprétation et l’instrumentation. Commençons par identifier les deux 

types d’approches les plus connues : les approches dites traditionnelles et les approches centrées 

sur l’apprentissage. 

Les approches dites traditionnelles se concentrent généralement sur l’évaluation de 

connaissances, qu’elles soient déclaratives, procédurales ou conditionnelles (CSÉ, 2018; Laveault, 

2021; Scallon, 2004). Les tâches demandées aux personnes étudiantes sont décontextualisées et 

suffisamment nombreuses pour vérifier l’acquisition du plus de connaissances possible. Pour ce 

faire, des questions à choix multiples ou des questions à développement court sont favorisées pour 

diminuer le temps de correction et pour réduire la subjectivité des évaluateurs (CSÉ, 2018). Les 

résultats chiffrés obtenus à l’aide de ces évaluations sont ensuite utilisés pour une interprétation 

permettant de classer les résultats d’une personne par rapport à ceux des autres personnes afin 

d’obtenir un portrait statistique de l’état des connaissances acquises par les personnes étudiantes 

(CSÉ, 2018; Laveault, 2021). Cette comparaison entre les individus s’inscrit dans une approche 
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normative de l’évaluation, en accord avec rôle de régulation sociale souvent associé à l’évaluation 

des apprentissages dans le système scolaire québécois (Laveault, 2021). 

De leur côté, comme nous l’avons vu plus tôt dans les caractéristiques de l’évaluation dans 

une approche par compétences, les approches centrées sur l’apprentissage se concentrent plutôt 

sur le développement, par la personne apprenante, de compétences identifiées comme cibles de 

formation (Girouard-Gagné, 2021; Romainville, 2021). Cette volonté d’évaluer des compétences, 

associée à l’intégration de savoirs, savoir-faire et savoir-être, demande que ces différents niveaux 

de savoirs puissent être mobilisés, de façon intégrée, pour la réalisation de la tâche évaluée (CSÉ, 

2018; Girouard-Gagné, 2021; Romainville, 2021; Vidal et Labbé, 2019). Les tâches permettant la 

mobilisation des compétences sont nécessairement contextualisées et, idéalement, authentiques 

(Aubin, 2015; Berset, 2017; Nolla, 2020; Scallon, 2004). Les compétences étant plus complexes à 

« mesurer » que les connaissances, il devient pertinent de clarifier les attentes et nommer les 

critères permettant à la personne enseignante de porter un jugement professionnel sur la production 

ou la performance évaluée (CSÉ, 2018; Fontaine et al. 2020; Laveault, 2021; Romainville, 2021). 

L’utilisation d’un mode d’interprétation critérié fait en sorte que l’évaluation s’attarde 

principalement à produire une meilleure description de l’atteinte de la compétence pour permettre 

à la personne étudiante de réguler ses apprentissages plus efficacement (CSÉ, 2018; Laveault, 

2021; Romainville, 2021). La fonction de ces évaluations dans une approche centrée sur les 

apprentissages, comme son nom l’indique, se concentre sur l’évolution des acquis de la personne, 

au lieu de diriger l’attention sur le rôle de régulation sociale et de comparaison associé à un mode 

d’interprétation normatif (CSÉ, 2018; Laveault, 2021; Romainville, 2021). Pour supporter le 

jugement de la personne enseignante et pour mieux communiquer aux personnes étudiantes leur 
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niveau d’atteinte des compétences, l’évaluation dans une approche centrée sur les apprentissages 

s’accompagne de grilles d’évaluation critériées (CSÉ, 2018; Laveault, 2021; Romainville, 2021). 

Dans les prochaines sections, nous verrons comment ces deux approches se sont taillé une 

place dans le monde de l’évaluation des apprentissages en enseignement supérieur au Québec. 

2.2 La prédominance des approches traditionnelles en évaluation des apprentissages 

Alors que les approches centrées sur l’apprentissage, en accord avec l’approche-

programme et l’approche par compétences, seraient cohérentes avec les valeurs et les attentes 

entourant l’enseignement supérieur, il a été expliqué que la mise en place de ce type d’évaluation 

n’est ni complète ni constante (CSÉ, 2018; Girouard-Gagné, 2021; Louis et Bédard, 2015; 

Romainville, 2021; Webber et Tschepikow, 2011). Il nous apparaît donc légitime de nous 

demander quelles sont les pratiques évaluatives présentes et quels sont les facteurs qui favorisent 

leur maintien ? Pour répondre à ces questions, nous présentons donc les pratiques évaluatives des 

personnes enseignantes en enseignement supérieur au Québec, des facteurs favorisant le maintien 

des approches traditionnelles en évaluation des apprentissages et des raisons pour changer 

d’approche. 

2.2.1 Sur le terrain : les pratiques évaluatives des personnes enseignantes de l’enseignement 

supérieur au Québec 

Bien qu’il y ait peu d’études systématiques sur les pratiques évaluatives en enseignement 

supérieur au Québec, il est possible de voir une tendance se dessiner dans les constats de plusieurs 

écrits (CSÉ, 2018, Laveault, 2021; Romainville, 2021). Au niveau de l’enseignement collégial, 
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l’approche par compétences a été implémentée en 1993. Comme les premières années de cette 

implantation ont servi de transition pour les personnes enseignantes, les pratiques évaluatives 

étaient encore rattachées aux méthodes dites traditionnelles. Toutefois, plus de 20 ans plus tard, 

nous nous serions attendus à ce que l’approche par compétences soit appliquée de façon plus 

généralisée. 

Leroux (2010), dans une étude de cas multiples sur les pratiques évaluatives de personnes 

enseignantes du collégial, indique que l’évaluation formative prend une place importante dans les 

pratiques évaluatives de personnes enseignantes du collégial et que la personne étudiante est 

engagée dans l’évaluation de ses apprentissages pour soutenir son autonomie et développer ses 

capacités de métacognition. La chercheure fait remarquer que la mobilisation de ressources par les 

personnes étudiantes est prise en compte dans les tâches évaluatives qui leur sont proposées. 

L’observation de ce processus chez la personne étudiante nécessite la présence de tâches 

complexes et démontre la volonté d’évaluer les compétences. 

Néanmoins, certaines caractéristiques de l’évaluation dans l’approche par compétences 

sont plus présentes que d'autres, ce qui justifie, selon Leroux (2010, p. 245) « que la conception 

des enseignantes et des enseignants, au sujet de l’authenticité de la tâche, est variable et certaines 

limites quant à la praticabilité de ce type de tâche sont mises en relief ». De plus, les données 

confirment le maintien de certaines pratiques dites traditionnelles en évaluation des apprentissages 

comme l’attachement à la sommation de notes ou à l’utilisation d’une terminologie associée à la 

taxonomie de Bloom (Leroux, 2010). Ces constats sont corroborés par ceux de Bélanger et 

Tremblay (2012) qui identifiaient des formes d’évaluations variées, malgré une prépondérance des 
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examens papier et du cumul de points. Ces observations sont aussi cohérentes avec les observations 

de la CEEC qui « ont révélé quelques lacunes ou signalé des pistes d’amélioration concernant, par 

exemple, le niveau taxonomique, la pondération ou le caractère synthèse de certaines épreuves 

finales » (CSÉ, 2018, p. 46). Ces remarques représentent bien les conclusions de Louis et Bédard 

(2015, p. 34) dans lesquelles ils identifient la présence d’« un triple discours à l’enseignement 

collégial : un discours reconnaissant que les programmes d’études sont par compétences, une 

pratique recourant au modèle par objectifs (présent dans les plans de cours) et une évaluation basée 

sur une note finale où 60 % devient un indice que les objectifs d’un cours ont été atteints 

minimalement ». Plusieurs auteurs indiquent que les mêmes observations peuvent être faites pour 

l’enseignement universitaire (CSÉ, 2018; Girouard-Gagné, 2021; Laveault, 2021; Louis et Bédard, 

2015; Romainville, 2021). 

Alors que plusieurs exemples de pratiques alternatives font leur apparition et sont présentés 

dans la littérature internationale, comme dans le recueil de Roulin et al. (2017) et la recension de 

Pereira et al. (2016), certains rapports font toutefois état d’écarts entre les pratiques évaluatives de 

personnes enseignantes universitaires québécoises et les approches mises de l’avant par leurs 

institutions. Dans une étude concernant la perception de personnes étudiantes universitaires de la 

façon dont elles ont été évaluées, il est déploré que l’évaluation des apprentissages vise 

majoritairement les connaissances plutôt que les compétences et que la rétroaction soit absente 

(Blozaire, 2014). En fait, l’avis des personnes étudiantes est résumé ainsi : « Les professeurs font 

le contraire de ce qu’on nous dit de faire en classe avec les élèves. » (Blozaire, 2014, p. 83). Lakhal 

et al. (2012) estiment que la discipline aurait un lien avec la méthode d’évaluation et que les 

concentrations orientées-objet (basées sur l’étude des objets physiques, dans l’analyse statistique 
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des données numériques, donnant lieu à des procédures et des présentations séquentielles) seraient 

plus enclines à l’utilisation de méthodes d’évaluation dites traditionnelles que les concentrations 

orientées-personnes (étudiant les relations humaines). 

Ainsi, bien que des pratiques évaluatives centrées sur l’apprentissage sont observées dans 

l’enseignement supérieur au Québec, plusieurs facteurs semblent continuer d’encourager le 

maintien ou le retour des pratiques évaluatives dites plus traditionnelles. 

2.2.2 Des facteurs favorisant le maintien des méthodes d’évaluation traditionnelles 

Parmi les facteurs encouragent le statu quo en évaluation des apprentissages, et le recours 

aux approches traditionnelles, certains proviennent de la personne enseignante elle-même, alors 

que d’autres émanent des personnes étudiantes ou encore de pressions administratives ou sociales. 

Nous avons vu que la discipline peut influencer le choix de méthodes d’évaluation. Lakhal 

et al. (2012) observent aussi que la préférence des personnes étudiantes concernant la manière dont 

elles seront évaluées correspond à la méthode à laquelle elles sont le plus habituées. Par exemple, 

des personnes étudiantes habituées aux méthodes dites traditionnelles pourraient développer un 

attrait pour le rôle passif qu’elles y jouent et ressentir de l’inconfort dans le cas d’une évaluation 

innovante (Lakhal et al., 2012). Cela aurait comme conséquences de restreindre la motivation des 

personnes enseignantes pour l’innovation en évaluation des apprentissages. 

Les contraintes relatives au contexte d’enseignement supérieur influencent aussi le choix 

des méthodes d’évaluation. La grande taille de certains groupes rend difficiles l’application de 

l’évaluation formative et la possibilité de rétroaction efficace pour toutes les personnes étudiantes 
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(CSÉ, 2018; Pereira, 2016). En effet, le grand nombre d’étudiants et d’étudiantes empêche la 

personne enseignante de pouvoir observer l’évolution de chaque individu durant le cours et 

demande beaucoup de temps pour la correction, qui est même parfois faite par des personnes 

correctrices. Les « sessions courtes, des échéances serrées pour la communication des notes, les 

obligations de recherche des professeurs ou le fait que les chargés de cours enseignent souvent en 

marge de leurs activités professionnelles » (CSÉ, 2018, p. 34) contribuent aussi au manque de 

temps des personnes enseignantes de l’enseignement supérieur. Cette relation au temps les 

encourage à éviter l’évaluation formative et à favoriser des examens à correction rapide comme 

c’est le cas pour les questions à choix multiples. 

En plus des contraintes de temps, des contraintes réglementaires et administratives 

influencent aussi l’évaluation des apprentissages. La compétence étant en évolution en cours 

d’apprentissage, l’évaluation pour certifier l’état des acquis devrait s’appuyer sur des artéfacts 

recueillis en cours de route et se faire en fin de cours ou de programme (Bélair, 2014). Ce serait 

toutefois contraire aux règles de plusieurs institutions qui demandent que la personne étudiante ait 

amassé un minimum du pourcentage de la note avant un certain moment de la session. Cette 

réglementation pousse certaines personnes enseignantes à utiliser le cumul de notes et à évaluer 

dans un but prioritairement administratif (Laveault, 2021). 

C’est aussi le cas du rôle de sélection donné à l’évaluation des apprentissages (Romainville, 

2021). Au collégial, la course à la meilleure cote Z permettant d’accéder aux programmes 

universitaires contingentés encourage des dérives en évaluation des apprentissages (CSÉ, 2018). 

Même si ce rôle ne devrait plus être aussi présent après que la personne étudiante eut été admise à 
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l’université, les places de stage ou l’accès aux études supérieures et aux programmes de bourses 

continuent à encourager cet esprit de compétition (CSÉ, 2018), ce qui favorise l’utilisation d’une 

approche normative dans l’interprétation des résultats de l’évaluation des apprentissages. 

Nous avons donc vu que plusieurs facteurs d’ordre personnel, technique ou social 

influencent les pratiques évaluatives des personnes enseignantes de l’enseignement supérieur, les 

dirigeant vers une méthode d’évaluation dite plus traditionnelle. Bien que ces facteurs expliquent 

que de nombreuses personnes enseignantes se tournent encore vers une approche normative, 

plusieurs raisons les encourageraient à la remplacer. 

2.2.3 Des raisons pour délaisser l’évaluation normative 

L’évaluation normative peut avoir des effets indésirables puisqu’elle peut inciter au 

bachotage, décourager la coopération et annihiler la prise de risque (CSÉ, 2018). Les pratiques de 

bachotage mènent généralement à une mémorisation à court terme et à peu d’apprentissages en 

profondeur. Toutefois, la simple mémorisation ne permet pas de démontrer aisément la capacité 

de mobiliser les connaissances en situation complexe ni de certifier du développement de la 

compétence qui devrait être évaluée (CSÉ, 2018, Pereira et al., 2016). 

Les pratiques d’évaluation plus traditionnelles se présentent régulièrement sous la forme 

de situations nouvelles et imprévisibles, dans le but de surprendre la personne étudiante n’ayant 

pas suffisamment étudié (CSÉ, 2018). Elles sont perçues par les personnes étudiantes comme étant 

menaçantes puisqu’elles ne permettent que très peu de sentiment de contrôle pour l’individu qui 

est évalué. Les situations imprévisibles, indésirables, incontrôlables et menaçant l’estime de soi 
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contribuent à une augmentation de l’anxiété (Dumont et al., 2015; Villemure, 2019). Le stress de 

performance qui découle des pratiques d’évaluation normatives touche aussi, sinon plus, les 

personnes qui réussissent bien (CSÉ, 2018). Une institution qui se soucie de la santé mentale de 

sa population étudiante ne devrait donc pas favoriser ce type de pratique, mais elle devrait plutôt 

encourager une évaluation des apprentissages dans laquelle la personne étudiante est impliquée et 

dont les objectifs lui ont été clairement indiqués (Romainville, 2021). Ainsi, la personne étudiante 

aurait un plus grand sentiment de contrôlabilité et de prévisibilité – à la base de la motivation et 

de l’implication - en plus de réduire l’anxiété. 

Le CSÉ (2018) présente aussi l’absence de prise de risques comme un inconvénient associé 

aux pratiques d’évaluation traditionnelles. Ce qui serait le symptôme d’une relation malsaine à 

l’erreur. Afin de favoriser l’apprentissage, l’erreur devrait être utilisée pour bâtir plutôt que pour 

pénaliser (CSÉ, 2018; Laveault, 2021; Romainville, 2021). Cette relation à l’erreur et l’absence de 

prise de risque sont aussi des freins à la créativité et à l’innovation, qui sont deux des compétences 

les plus recherchées aujourd’hui, tout comme la coopération, la responsabilité ou les compétences 

métacognitives (CSÉ, 2018). Ces compétences prenant de plus en plus d’importance pour 

l’employabilité des personnes étudiantes, les formations professionnalisantes devraient tabler sur 

des évaluations des apprentissages qui permettent aux personnes étudiantes d’apprendre et de 

démontrer ces qualités. 

Nous pouvons donc constater que l’évaluation dans une approche traditionnelle entraîne 

certaines conséquences négatives sur le plan du développement de la personne étudiante en tant 

qu’être humain et future personne professionnelle. Afin de favoriser le sentiment de confiance de 
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la personne étudiante envers ses capacités et de l’encourager à se dépasser, l’évaluation des 

apprentissages ne peut plus se reposer sur des pratiques anxiogènes et des apprentissages 

superficiels. Pour obtenir une évaluation permettant de déterminer le niveau d’atteinte de la 

compétence (finalité de certification des acquis) et de donner aux personnes étudiantes les 

conditions les plus favorables à un apprentissage durable et en profondeur (finalité de soutien à 

l’apprentissage), il conviendrait de mettre de côté l’évaluation dans une approche traditionnelle et 

de réaliser un changement de paradigme valorisant un mode d’interprétation critérié inclus dans 

une approche d’évaluation centrée sur l’apprentissage. 

Alors que nous avons vu précédemment que la législation québécoise et les politiques 

institutionnelles entourant l’enseignement supérieur encourageaient une évaluation des 

apprentissages ancrée dans l’approche par compétences, les observations sur le terrain en indiquent 

une application variable (Louis et Bédard, 2015). Les conditions techniques et administratives 

poussent les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur à entretenir des pratiques 

d’évaluation traditionnelles même si le développement de la personne étudiante et de son bien-être 

devrait encourager à opter pour des pratiques évaluatives plus cohérentes avec les approches 

centrées sur l’apprentissage (Romainville, 2021). Mentionnons toutefois que le changement de 

paradigme et de pratiques évaluatives apporte son lot de défis (Vidal et Labbé, 2019), comme nous 

l’expliquons dans la section suivante. 

2.3 Un difficile changement de paradigme : mettre en place l’évaluation critériée 

Le CSÉ (2018) promeut une évaluation comportant un mode d’interprétation critérié pour 

répondre aux finalités de l’évaluation et pour correspondre aux caractéristiques de l’évaluation 
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dans une approche centrée sur l’apprentissage. Toutefois, ce changement n’est toujours pas 

complété (CSÉ, 2018; Louis et Bédard, 2015; Romainville, 2021). Pour comprendre les facteurs 

qui ralentissent cette transition, nous commençons par définir le mode d’interprétation critérié et 

expliquer la correspondance de ses caractéristiques avec les attentes reliées aux deux finalités de 

l’évaluation et aux approches d’évaluation centrées sur l’apprentissage. Par la suite, nous exposons 

les difficultés qui freinent ou empêchent la mise en place du mode d’interprétation critérié en 

enseignement supérieur. 

2.3.1 Le mode d’interprétation critérié pour une évaluation dans une approche centrée sur les 

apprentissages 

L’évaluation critériée est définie par Legendre (2005) comme étant un : 

Mode d’évaluation où la performance du sujet dans l’accomplissement d’une tâche 

spécifique est jugée par rapport à un seuil ou à un critère de réussite, déterminé dans 

la formulation du ou des objectifs explicitement visés, indépendamment de la 

performance de tout autre sujet. (p. 577-578) 

Dans le cadre de l’approche par compétences, nous avons vu que les finalités de la 

formation correspondent à l’atteinte des compétences à l’étude et qu’il est important que ces 

finalités soient communiquées à la personne étudiante avant l’évaluation (Fontaine et al., 2020; 

Scallon, 2004). Ces caractéristiques sont cohérentes avec la définition de Legendre (2005) de 

l’évaluation critériée qui stipule que la formulation de ces objectifs devrait être explicite, c’est-à-

dire claire pour les personnes étudiantes. La définition de Legendre (2005) met aussi de l’avant 
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une différence avec le mode d’interprétation normatif en précisant que le mode d’interprétation 

critérié doit permettre de juger la performance de la personne étudiante de façon indépendante de 

celle des autres personnes étudiantes et d’éviter les comparaisons entre les individus. 

Cette évaluation dans un mode d’interprétation critérié répond de plusieurs façons aux 

différentes caractéristiques des approches d’évaluation centrées sur l’apprentissage, de même 

qu’aux deux finalités de l’évaluation. Reprenons ces caractéristiques, que nous avons présentées à 

la section 1.3, pour expliquer en quoi le mode d’interprétation critérié est pertinent dans ces 

approches. 

Lorsque la tâche demandée est complexe et authentique, la réponse est habituellement 

différente d’une personne étudiante à l’autre et d’une complexité qui ne permet pas une correction 

normalisée (Berset, 2017; Prégent et al., 2009; Scallon, 2004). Cette caractéristique de l’évaluation 

dans les approches centrées sur l’apprentissage rend le mode d’interprétation normatif peu 

utilisable et nécessite l’application de critères pour supporter le jugement professionnel de la 

personne enseignante afin de pouvoir attester du niveau d’atteinte de la compétence de l’individu 

(finalité de certification des acquis) (CSÉ, 2018). 

La différence entre les modes d’interprétation normatifs et critériés est encore plus marquée 

lorsque vient le temps de parler de la finalité de l’évaluation en soutien à l’apprentissage. La 

manifestation la plus courante de l’évaluation en soutien à l’apprentissage est la rétroaction par 

laquelle la personne enseignante renseigne la personne étudiante de son niveau d’atteinte de la 

compétence et des aptitudes qui lui restent à développer. Avec l’utilisation d’un mode 

d’interprétation normatif, la rétroaction se restreint souvent à la simple mention des erreurs puisque 
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les tâches qui accompagnent les évaluations dites traditionnelles ne permettent que rarement 

d’observer les processus utilisés par la personne étudiante pour obtenir la réponse. Avec le mode 

d’interprétation critérié, les critères sont déjà connus des étudiantes et des étudiants. La personne 

enseignante peut facilement les utiliser pour renseigner la personne étudiante sur le niveau 

d’atteinte de la compétence, mais aussi pour expliquer ce qui lui manque pour s’améliorer. Il s’agit 

donc d’une communication plus élaborée et utile pour la personne étudiante dans son processus 

d’apprentissage (CSÉ, 2018; Fontaine et al., 2020; Scallon, 2004). 

L’évaluation en soutien à l’apprentissage ne se limite toutefois pas à la rétroaction et elle a 

des visées de formation à la métacognition et à l’autonomisation de la personne étudiante (CSÉ, 

2018; Fontaine et al., 2020; Scallon, 2004). Il faudrait donc penser à inclure la personne étudiante 

dans son processus évaluatif afin de lui donner les outils dont elle a besoin pour s’autoréguler (St-

Pierre, 2004). Ainsi, l’évaluation doit lui permettre de repenser sa relation à l’erreur pour 

l’emmener à la voir comme une occasion de se construire et de progresser (CSÉ, 2018). Le mode 

d’interprétation normatif amplifie l’idée que l’erreur est mauvaise et doit être éliminée, alors que 

dans les approches d’évaluation centrées sur l’apprentissage, la prise de risque et l’erreur peuvent 

être utilisées pour améliorer la compréhension des critères de réussite et des meilleurs moyens 

pour les atteindre (CSÉ, 2018). Les critères peuvent donc être utilisés pour permettre à la personne 

étudiante de s’autoévaluer, ce qui est un premier pas vers l’autorégulation et l’autonomisation de 

son apprentissage (CSÉ, 2018). Le CSÉ (2018, p. 76) conclut donc que « les pratiques d’évaluation 

critériée contribuent à des apprentissages durables et témoignent des acquis, tout en 

responsabilisant les élèves et les étudiants afin qu’ils atteignent des seuils plus élevés ». 
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À la lumière de ces informations, nous pouvons affirmer qu’un mode d’interprétation 

critérié s’inscrit dans des pratiques évaluatives cohérentes avec les caractéristiques et les visées 

des approches d’évaluation centrées sur l’apprentissage. Il permet aussi de répondre aux besoins 

concernant les deux finalités de l’évaluation en enseignement supérieur. Malgré l’évidence des 

avantages de l’utilisation d’un mode d’interprétation critérié, le changement de paradigme qui le 

sous-tend et sa mise en pratique présentent certaines difficultés pour les personnes enseignantes 

de l’enseignement supérieur (Vidal et Labbé, 2019). 

2.3.2 Les défis de la transition vers l’évaluation dans une approche centrée sur l’apprentissage 

La transition entre les approches d’évaluation traditionnelles et les approches d’évaluation 

centrées sur l’apprentissage implique plus qu’un changement de pratiques, soit un changement 

dans la façon de voir l’évaluation des apprentissages et son utilité. Il s’agit d’un changement de 

paradigme à implémenter dans la culture évaluative de la personne enseignante, mais qui est 

entravé par des croyances tenaces. 

La culture évaluative des personnes enseignantes de l’enseignement supérieur, qui 

comprend entre autres leurs valeurs, leurs croyances et leurs pratiques, est en grande partie forgée 

par leurs expériences antérieures en tant que personne évaluée, l’exemple donné par leurs 

collègues, la réglementation qui régit leur institution d’enseignent et la culture sociale (Nizet, 

2015). Les différentes cultures entourant la personne enseignante véhiculent des façons différentes 

de penser l’évaluation et les pratiques qui y sont reliées. 
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La réforme scolaire ayant eu lieu au début des années 2000, une nouvelle génération de 

personnes enseignantes en enseignement supérieur, ayant fait leurs études primaires et secondaires 

après cette date, entre en poste dans les institutions d’enseignement supérieur québécois. Malgré 

tout, une majorité des personnes enseignantes en enseignement supérieur au Québec a réalisé ses 

études primaires et secondaires avant la réforme et a principalement vécu des évaluations des 

apprentissages dans une approche traditionnelle, intégrant plus facilement cette approche dans leur 

culture évaluative. Aussi, conséquemment à la pression populaire et à celle des personnes 

enseignantes réfractaires au changement, l’évaluation des apprentissages, comme prévue 

initialement par cette réforme, a subi quelques révisions, dont l’implantation du bulletin unique 

qui rétablit les notes chiffrées et la somme de ces notes pour sanctionner les apprentissages de 

l’élève. Cela peut porter à croire que la culture évaluative actuelle valorise toujours l’évaluation 

dans une approche traditionnelle. Ainsi, l’expérience de personne évaluée et la culture évaluative 

de la société encouragent à maintenir l’utilisation de pratiques d’évaluations dites traditionnelles. 

La culture évaluative des autres personnes professionnelles – comme les conseillers et 

conseillères pédagogiques ou les collègues formateurs et formatrices – qui environnent la personne 

enseignante renforce également le statu quo (Louis et Bédard, 2015; Nizet, 2015). Il en va de même 

pour l’influence que peuvent avoir les personnes étudiantes qui ne s’investissent que si ça compte, 

ne saisissant pas l’occasion de se situer par rapport aux critères de réussite, mais les entraînant 

dans une compétition où la note est le centre d’attention (CSÉ, 2018; Romainville, 2013, 2021). 

Nous avons indiqué, dans les derniers paragraphes, que les influences provenant de la 

société, de personnes professionnelles de l’éducation et de l’expérience vécue par la personne 

enseignante durant ses propres études encouragent au maintien des pratiques évaluatives et d’une 
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culture évaluative traditionnelle. La stabilité étant plus réconfortante que le changement, il est 

prévisible que les gens s’attachent à ce qu’ils connaissent et soient réticents face à un changement. 

D’ailleurs, l’incompréhension de certains aspects de l’évaluation dans une approche centrée sur 

l’apprentissage contribue au rejet de l’insertion de cette approche dans la culture évaluative des 

personnes enseignantes de l’enseignement supérieur (Romainville, 2021). 

Les croyances des personnes enseignantes face à la culture évaluative sont également un 

frein au changement de paradigme. En effet, certaines croyances ancrées dans la culture évaluative 

des personnes enseignantes de l’enseignement supérieur se confrontent à la conception de 

l’évaluation dans une approche centrée sur l’apprentissage. Parfois sous le signe de 

l’incompréhension, parfois dans l’appréhension de l’inconnu, cette confrontation devient un 

facteur d’inconfort qui entrave la transition vers l’adhésion à une approche centrée sur 

l’apprentissage (Girouard-Gagné, 2021). 

Certaines recherches, comme celles de Vial (2009) et de de Peretti et al. (2009) font état de 

contradictions, dans la pratique des personnes enseignantes de l’enseignement supérieur, quant 

aux finalités de l’évaluation des apprentissages. Des contradictions seraient présentes dans les 

documents réglementaires québécois à tous les niveaux d’enseignement (Baribeau, 2015; CSÉ, 

2018). Cette conception s’étend même hors du Québec (Lecointe, 2007; Romainville, 2021). 

Revoyons les deux finalités de l’évaluation des apprentissages et les croyances qui leur sont 

associées afin de mieux comprendre cet obstacle au changement de paradigme. 

La première finalité de l’évaluation des apprentissages concerne la vérification de la 

conformité selon un référentiel préétabli, amenant un contrôle sur les individus, sur les interactions 

et sur l’identification des erreurs. Alors que la comparaison de la performance de la personne 
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étudiante doit se faire avec le référentiel à l’aide de critères et ne devrait pas être influencée par la 

performance d’autrui, les croyances tenaces des personnes enseignantes et les pressions 

administratives pour qu’une note soit inscrite au dossier de la personne étudiante incitent les 

formateurs et les formatrices à maintenir ou à privilégier des méthodes d’évaluation des 

apprentissages reliées à des approches plus psychopédagogiques (CSÉ, 2018; Laveault, 2021; 

Louis et Bédard, 2015; Romainville, 2021). 

Pour répondre à cette finalité de l’évaluation des apprentissages, le rapport à l’erreur doit 

être modifié pour devenir une base sur laquelle bâtir les apprentissages plutôt qu’une lacune où on 

punit pour les mauvaises notes (Romainville, 2021). Un tel changement demande à la personne 

enseignante de revoir sa conception du processus d’apprentissage et de l’évolution de la 

compétence. 

Ainsi, les deux finalités peuvent être considérées comme contradictoires par les personnes 

enseignantes de l’enseignement supérieur qui pensent que, comme le mentionne Vial (2009, p. 65), 

« L’évaluation fonctionne avec deux régimes, deux logiques ayant leur propre régime : la logique 

de contrôle, vérification du sens donné, et l’autre logique : la logique de l’accompagnement de la 

dynamique de changement ». Alors que la contradiction perçue peut rebuter certaines personnes 

et freiner leur transition vers les approches d’évaluation centrées sur l’apprentissage, c’est 

l’insécurité d’une posture inhabituelle qui peut en freiner d’autres. 

La posture de guide pour accompagner le changement demande à la personne enseignante 

de se distancier du centre d’attention pour donner une plus grande place à la personne étudiante. 

Cette posture peut être déstabilisante pour ceux et celles qui sont habitués de jouer le rôle d’expert. 
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Elle peut parfois leur donner le sentiment de ne pas travailler lorsqu’ils ne sont pas devant la classe 

à donner un exposé magistral (CSÉ, 2018). Entre la posture de contrôle et celle de guide, la 

personne évaluatrice doit se débrouiller pour atteindre un équilibre puisque l’évaluation des 

apprentissages devrait se positionner « à l’entrecroisement même des visées didactiques et 

d’opérations de vérification » (de Peretti et al., 2009, p. 473). 

Aussi, l’évaluation dans les approches centrées sur l’apprentissage requiert l’évaluation 

d’attitudes et de compétences, ce qui fait appel à des dimensions non mesurables et donne une 

impression de subjectivité à laquelle résistent plusieurs personnes enseignantes qui priorisent 

l’objectivité (Louis et Bédard, 2015). Bien que certaines recherches se concentrent sur l’étude de 

la fiabilité et de la validité des évaluations par tâches complexes (Romainville, 2013), il reste plus 

facile pour plusieurs personnes enseignantes de reconnaître l’apparente objectivité induite par les 

statistiques et la notation de l’évaluation de connaissances, malgré le fait que l’évaluation soit, en 

elle-même, une activité subjective (Louis et Bédard, 2015). 

D’autres croyances « associent l’apprentissage à la mémorisation et à la rétention 

d’informations telles que présentées dans le cours » (Allal, 2013, p. 23). Ainsi, vérifier l’étude en 

profondeur par l’« effet de surprise » persiste encore, alors que les approches évaluatives centrées 

sur l’apprentissage impliquent la communication transparente des objectifs et des critères 

d’évaluation (CSÉ, 2018). Les personnes enseignantes critiquent toutefois ce changement 

lorsqu’elles ressentent une obligation à clarifier à l’excès leurs choix didactiques et leurs décisions 

résultant de l’évaluation des apprentissages (Romainville 2013). De plus, pour plusieurs, la 
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comparaison de la personne étudiante avec un référentiel et l’abandon du classement introduit un 

nivellement par le bas, alors que le CSÉ (2018) rappelle que : 

évaluer dans une perspective critériée (qui ne compare pas les individus) ne signifie 

pas que tous vont automatiquement satisfaire aux attentes établies ou obtenir un 

diplôme. Cependant, situer l’élève ou l’étudiant en difficulté dans une échelle, par 

rapport à ce qu’il lui reste à acquérir (bulletin de progression), est une 

communication plus utile qu’une très mauvaise note. (p. 8) 

À la lecture de ce qui précède, nous pouvons conclure qu’un inconfort freinant la transition 

vers l’adhésion aux approches centrées sur l’apprentissage peut s’installer chez les personnes 

enseignantes de l’enseignement supérieur. La perception d’une contradiction amène une 

incertitude face à ce qui doit être fait pour se conformer à la réglementation. L’insécurité apparaît 

face à une nouvelle posture à adopter. La confrontation avec des croyances profondément ancrées 

apporte de la frustration et de la méfiance. Toutefois, certains moyens peuvent être mis en place 

pour soutenir une transition plus confortable. 

2.3.3 Comment rendre confortable le changement de culture évaluative ? 

Pour encourager le changement de culture évaluative chez les personnes enseignantes de 

l’enseignement supérieur et les amener à percevoir la pertinence de suivre la logique des approches 

centrées sur l’apprentissage, il convient de réduire les malaises freinant actuellement cette 

transition. Dans son rapport sur les besoins en éducation, le CSÉ (2018) fait des recommandations 
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à cet effet, dont un effort de communication, une cohérence des réglementations et une valorisation 

de la formation. 

En ce qui a trait à la communication, il est nécessaire de nommer les croyances qui font 

obstacle à ce changement et d’expliquer les avantages d’un mode d’interprétation critérié pour 

mieux soutenir les apprentissages et mieux décrire l’atteinte des standards que ne le font les 

pratiques évaluatives traditionnelles (CSÉ, 2018; Laveault, 2021). Pour ce faire, une 

communication efficace doit servir à créer un lien de confiance avec la population et à limiter le 

malaise et la méconnaissance, deux facteurs qui poussent les individus à faire « davantage 

confiance aux notes fondées sur un cumul de points plutôt qu’à celles appuyées sur le jugement 

professionnel » (CSÉ, 2018, p. 63). Comme nous l’avons vu précédemment, la culture évaluative 

de la société influence celle des personnes enseignantes, tout comme la pression sociale peut aussi 

influencer les personnes décideuses dans la rédaction de la réglementation. Ce faisant, pour 

favoriser un changement pérenne, une meilleure communication doit se faire, tant du côté des 

personnes enseignantes que de la population en général. 

Afin de contrer les incohérences réglementaires désarçonnant les personnes enseignantes 

de l’enseignement supérieur, le CSÉ (2018) recommande que 

pour que les obligations administratives reliées à la communication des résultats, à 

la sanction des études et au pilotage du système ne détournent pas l’évaluation des 

apprentissages de ses finalités, il y a lieu d’actualiser et de simplifier les documents 

d’encadrement de système afin d’en améliorer la cohérence. Il est nécessaire 

d’aligner tous ces documents sur les finalités de l’évaluation (soutenir 
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l’apprentissage et témoigner des acquis) et d’exercer un leadership qui repose sur 

une vision claire de ces dernières et qui se maintienne dans le temps. (p. 71) 

Pour appuyer l’évolution chez les personnes enseignantes, en plus de changements 

administratifs et sociétaux, il faut dépasser le malaise et développer les connaissances concernant 

les approches centrées sur l’apprentissage et la façon de mettre en place un mode d’interprétation 

critérié (CSÉ, 2018; Girouard-Gagné, 2021; Laveault, 2021; Romainville, 2021). La mise en place 

de ces pratiques peut se faire par essais et erreurs, mais pour réellement en comprendre les 

intentions, une prise de conscience de sa culture évaluative et de la nécessité de vouloir la faire 

évoluer est nécessaire (CSÉ, 2018; Vial, 2009). Comme une formation pédagogique préalable à 

l’emploi pour les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur n’est pas obligatoire, ce 

travail de prise de conscience et de développement exigerait un accompagnement structuré, durant 

leur insertion professionnelle, par une formation continue (CSÉ, 2018; Lison et Paquelin, 2019). 

En résumé, la réduction des inconforts, reliés à l’application des approches d’évaluation 

centrées sur l’apprentissage, chez les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur 

impliquerait des changements sociétaux et législatifs afin de changer les croyances et les 

règlements pour qu'ils soient plus cohérents avec les conceptions qui sous-tendent les approches 

centrées sur l’apprentissage (Romainville, 2021). Ces deux recommandations du CSÉ (2018) 

dépassent largement l’enseignement du supérieur, mais, comme nous le verrons dans la section 

suivante, la formation à l’évaluation des apprentissages les concerne plus directement. 
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2.4 La formation en évaluation des personnes enseignantes de l’enseignement supérieur 

La formation en évaluation des apprentissages est présentée par le CSÉ (2018) comme un 

moyen possible pour favoriser le changement de culture évaluative des personnes enseignantes de 

l’enseignement supérieur et leur adhésion aux approches centrées sur l’apprentissage (Laveault, 

2021). Pour soutenir cette suggestion du CSÉ (2018), nous présentons le portrait actuel de la 

formation en évaluation des apprentissages pour les personnes enseignantes de l’enseignement 

supérieur, de même qu’une revue de la littérature concernant les retombées de la formation à 

l’évaluation des apprentissages pour les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur. 

2.4.1 La formation et l’identité professionnelle des personnes enseignantes de l’enseignement 

supérieur 

Comme le suggère le CSÉ (2018) dans ses recommandations, pour que les personnes 

enseignantes de l’enseignement supérieur s’inscrivent en cohérence avec les approches centrées 

sur l’apprentissage pour l’évaluation des apprentissages des personnes étudiantes, il faut qu’il y ait 

prise de conscience de la culture évaluative et une volonté de la faire évoluer. Il peut paraître 

surprenant que des personnes enseignantes en exercice n’aient pas conscience de leur culture 

évaluative, mais il faut mettre en contexte l’identité professionnelle de ces personnes pour 

comprendre cet état de fait. 

Entre les deux ordres d’enseignement supérieur québécois, plusieurs ressemblances 

existent par rapport aux tâches dévolues aux personnes enseignantes et à leur identité 

professionnelle (Côté et Desautels, 2016). Notons premièrement qu’au Québec, comme dans de 
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nombreux pays, les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur sont recrutées 

principalement pour leurs compétences disciplinaires (Gravelle et al., 2020; Ménard et al., 2017). 

Ces compétences sont développées dans le cadre de leur formation, de leur expérience 

professionnelle ou de leurs recherches (Aillères, 2020; Côté et Desautels, 2016). À l’aube des 

années 2000, l’expérience d’enseignement et la formation pédagogique ne faisaient pas 

nécessairement partie des critères d’embauche (Clanet, 2001; Dill, 2003). Une évolution est 

toutefois visible à cet égard et une plus grande importance est accordée à ces deux éléments depuis 

quelques années (Lison et Jutras, 2014). Ainsi, autant chez les personnes enseignantes du collégial 

que du côté des personnes enseignantes universitaires québécoises, leur rôle d’expert et d’experte 

disciplinaire reste l’élément principal de leur identité professionnelle (Côté et Desautels, 2016; 

Jutras et al., 2012). 

Au Québec, la participation à la formation en pédagogie a lieu sur base volontaire, bien que 

plusieurs établissements l’encouragent et que différentes formations à l’enseignement supérieur 

voient le jour, en plus du soutien pédagogique offert par la grande majorité des institutions (CSÉ, 

2018; Lison et Paquelin, 2019). 

Par le biais de Performa, né d’un partenariat entre l’Université de Sherbrooke et le réseau 

collégial, des formations en pédagogie, notamment portant sur l’évaluation des apprentissages, 

adaptées aux besoins des milieux permettent le développement professionnel des personnes 

enseignantes en emploi dans les cégeps. Ajoutons que d’autres formations en enseignement 

collégial sont offertes, dans différentes universités québécoises, à des personnes désirant enseigner 

dans un cégep. En ce qui a trait au niveau universitaire, il n’y a actuellement pas de réseau formel, 
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mais la plupart des institutions d’un centre de développement ou de soutien à la pédagogie 

(Demougeot-Lebel et Lison, 2022) et d’outils institutionnels pour les aider à découvrir les diverses 

facettes de l’évaluation des apprentissages (CSÉ, 2018). Mentionnons qu’il y a aussi de plus en 

plus de formations à l’enseignement supérieur dans les universités du Québec, comme le 

Microprogramme en pédagogie de l’enseignement supérieur (MPES) à l’Université de 

Sherbrooke, le Diplôme d’études supérieures spécialisées en enseignement collégial à l’Université 

Laval, le Programme court en pédagogie de l’enseignement supérieur à l’Université (PCPES) du 

Québec à Montréal et le Microprogramme en formation à l’enseignement postsecondaire à 

l’Université de Montréal, pour n’en nommer que quelques-uns. Ces programmes forment les 

futures personnes enseignantes de l’enseignement supérieur, mais aussi les personnes enseignantes 

en exercice. 

Bien que l’intérêt pour ces programmes augmente, il reste qu’un très grand nombre de 

personnes enseignantes de l’enseignement supérieur commencent leur carrière sans avoir de 

formation en pédagogie, ce qui les confronte à des défis et des enjeux d’ordre éthique dont 

l’évaluation des apprentissages constitue une des catégories les plus importantes (Gohier et al., 

2017). L’évaluation des apprentissages pouvant entraîner des répercussions importantes sur les 

personnes étudiantes et sur les institutions, certaines personnes enseignantes perçoivent 

l’évaluation des apprentissages comme un fardeau. Aussi, les valeurs de justice et d’équité 

amènent les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur à douter de leurs pratiques face 

aux enjeux de la gestion des classes et du plagiat (Nizet et al., 2016). D’ailleurs, Vial (2009, p. 22) 

indique qu’en général les personnes enseignantes qui n’ont pas de formation à l’évaluation « se 

réfugient dans les certitudes (à partir de définitions) et s’épuisent dans la quête obstinée de bons 
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outils ». Comme les visions de l’évaluation des apprentissages auxquelles adhèrent les personnes 

enseignantes sont généralement intériorisées et non avouées (Nizet, 2015; Vial, 2012b), voire 

inconscientes, ceux et celles qui n’ont pas reçu de formation en évaluation des apprentissages 

risquent de dériver de leurs buts initiaux (Vial, 2009). Le manque de formation en évaluation des 

personnes enseignantes de l’enseignement supérieur, qui n’ont généralement pas été elles-mêmes 

évaluées dans une approche par compétences, ne les prépare pas à la conception de telles 

évaluations (Louis et Bédard, 2015; Nizet, 2015; Nizet et al., 2016). 

Ainsi, bien qu’au Québec, la formation pédagogique des personnes enseignantes de 

l’enseignement supérieur reste optionnelle et volontaire, nous sommes en accord avec le CSÉ 

(2018) qui encourage la formation en évaluation des apprentissages pour favoriser la transition 

vers les approches d’évaluation centrées sur l’apprentissage. Considérant les difficultés vécues par 

les personnes enseignantes en rapport avec l’évaluation des apprentissages, l’augmentation de 

l’offre et de la demande de formation en évaluation pour les personnes enseignantes de 

l’enseignement supérieur sont encourageantes au regard d’une application plus généralisée des 

pratiques évaluatives s’inscrivant dans des approches centrées sur l’apprentissage. Les chercheurs 

et chercheures considèrent d’ailleurs que la participation à une formation en évaluation des 

apprentissages est bénéfique aux personnes enseignantes et presque nécessaire pour une transition 

de l’évaluation dans une approche traditionnelle vers des approches d’évaluation centrées sur 

l’apprentissage (CSÉ, 2018; Vial, 2009). Toutefois, pour le confirmer, il faudrait s’assurer que les 

formations en évaluation des apprentissages incitent réellement les personnes enseignantes de 

l’enseignement supérieur à changer leur culture et leurs pratiques évaluatives. Dans la prochaine 



46   

 

section, nous brosserons le portrait des connaissances actuelles sur les retombées de formations en 

évaluation des apprentissages pour les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur. 

3. LA REVUE DE LITTÉRATURE 

Nous avons vu jusqu’ici que l’évaluation des apprentissages des approches centrées sur 

l’apprentissage demande aux personnes enseignantes un changement de paradigme par rapport à 

la façon dont elles ont été elles-mêmes évaluées. Le CSÉ (2018) indique que « le passage de 

pratiques d’évaluation normative à des pratiques d’évaluation critériée exigent [sic] un 

accompagnement structuré sur une période suffisamment longue » (p. 74). Cet accompagnement 

pourrait prendre plusieurs formes comme des activités formelles instituées ou informelles, des 

activités de partage et d’exploitation des évaluations des enseignements faites par les personnes 

étudiantes, etc. (Diaz et al., 2009; Paquay, 2011; Sarikaya et al., 2010). 

La recherche de littérature concernant les retombées de formations en évaluation des 

apprentissages pour les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur est ardue. Malgré le 

recours à l’aide de plusieurs bibliothécaires, nous n’avons réussi à trouver que très peu de 

littérature directement reliée à cette thématique. À l’aide de stratégies de recherche complexes, 

telles que celle utilisée dans la banque de données ERIC et présentée dans le Tableau 1, nous 

obtenons une multitude de résultats, mais lors de l’analyse de ceux-ci, nous ne retrouvons que peu 

de documents pertinents. 

Tableau 1 : Stratégie de recherche dans la banque de données ERIC 

Dans ERIC 

(EBSCOhost)   

nb 

résultats 
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S1 Formation OR program* OR curriculum OR Teaching Methods 896 196 

S2 

Enseignant* OR teacher* OR professeur* OR "faculty member*" 

OR professor* OR maitre* 570 932 

S3 

(evaluation OR asses* OR "Input Output Analysis" OR Pretesting 

OR Measurement OR Rating OR "Assessment Literacy" OR 

"Grading" OR DE "Scoring") N1 (apprentissage OR learn* OR 

connaissance* OR knowledge OR educational OR Achievement OR 

knowledge OR educational OR Achievement OR Curriculum Based 

OR criteria OR method* OR need* OR Rubric*) 420 186 

S4 

(Doctorat* OR Master OR "Graduate study" OR Phd OR Higher 

education OR Universit* OR bacc* OR undergrad* OR cegep OR 

"Postsecondary education" OR "Doctoral programs" OR "Higher 

education" OR "Postsecondary education" OR "Academic 

programs" OR "education postsecondaire" OR "programme 

universitaire") N1 (Student* OR etudiant* OR adult*) 70 023 

S5 ((S1 N5 S2) N4 S3) AND S4 889 

S6 TI S5 OR SU S5 OR AB S5 349 

 

Pour obtenir les stratégies de recherche de littérature, nous avons séparé la thématique de 

recherche en plusieurs concepts clés pour faciliter la recherche. Premièrement, nous pensons à la 

formation des personnes enseignantes. Pour obtenir ceci, nous recherchons des programmes de 

formation, à l’aide des mots-clés présentés en S1 dans le tableau, et nous voulons qu’ils soient à 

proximité des mots-clés associés aux personnes enseignantes (en S2 dans le tableau). Pour la 

recherche littéraire présentée dans le tableau (en S5), cette proximité est possible grâce au 

marqueur de proximité « N5 » qui signifie que les termes en S1 doivent être au maximum à 5 mots 

des termes en S2. Comme la formation des personnes enseignantes sur laquelle nous cherchons de 

l’information est en évaluation des apprentissages, nous ajoutons les mots-clés reliés à 

l’évaluation, qui se trouvent en S3 dans le tableau, et qui doivent se trouver à 4 mots ou moins 

(N4) des termes trouvés pour la formation des personnes enseignantes (S1 N5 S2). Afin de tenter 
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de limiter les résultats obtenus à la formation des personnes enseignantes de l’enseignement 

supérieur, nous ajoutons à cette recherche les mots-clés reliés à l’enseignement supérieur, 

présentés en S4 dans le tableau. Les mots-clés pour chacun des termes recherchés ont été trouvés 

dans le thésaurus de la banque de donnée utilisée (ERIC dans le cas présent) et dans des recherches 

similaires réalisées par les bibliothécaires que nous avons consultées. L’organisation des concepts 

dans la stratégie de recherche (S5 dans le tableau) a été plusieurs fois modifiée pour tenter de 

trouver la façon la plus optimale d’obtenir les documents qui nous intéressent. La stratégie 

présentée ici donne 889 résultats, alors nous avons décidé de restreindre la recherche aux titres, 

aux résumés et aux sujets (mots-clés) associés aux documents. Cette contrainte nous a permis de 

réduire le nombre de résultats à 349 références que nous avons analysées manuellement. Nous 

ressortons de cette analyse 14 articles plus ou moins reliés à des formations en évaluation des 

apprentissages pour les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur. 

Peu importe la stratégie de recherche de littérature utilisée, la base de données utilisée ou 

la langue de recherche (français ou anglais), nous obtenons surtout des références qui ne sont pas 

pertinentes pour notre recherche. Lorsque nous recherchons des formations en évaluation, nous 

obtenons souvent des évaluations de formation. Lorsque nous recherchons la formation des 

personnes enseignantes de l’enseignement supérieur, nous obtenons des articles sur la formation 

des personnes enseignantes au primaire ou au secondaire puisque celles-ci sont offertes en 

enseignement supérieur. 

En plus des difficultés techniques rendant la revue systématique peu probante, nous nous 

attendions à une rareté de la littérature concernant spécifiquement les formations en évaluation des 
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apprentissages pour les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur. En effet, le domaine 

de la pédagogie de l’enseignement supérieur est en plein essor, mais la littérature sur le sujet est 

encore récente. Alors, en précisant encore plus la recherche de littérature, non seulement à 

l’évaluation des apprentissages en enseignement supérieur, mais plus précisément à la formation 

à l’évaluation, nous nous retrouvons avec un sujet en émergence dont le vocabulaire n’est pas 

stabilisé et homogène, ce qui le rend difficile à circonscrire à l’aide des thésaurus de bases de 

données. Ainsi, il devient nécessaire d’utiliser des stratégies de veilles littéraires pour être à l’affut 

des nouvelles publications correspondant à ce sujet. Nous avons identifié les revues scientifiques 

les plus susceptibles de publier des articles concernant l’enseignement supérieur (comme la Revue 

internationale de pédagogie de l’enseignement supérieur) et l’évaluation des apprentissages 

(comme la revue Mesure et évaluation en éducation) afin de vérifier leurs nouvelles parutions à la 

recherche d’articles pertinents. 

Pour faire face à la rareté de la littérature concernant les formations en évaluation des 

apprentissages pour les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur et les difficultés 

techniques reliées à la recherche de littérature sur ce sujet, nous avons décidé de présenter la 

littérature concernant trois des quatre thèmes à la fois (évaluation des apprentissages, 

enseignement supérieur, développement des personnes enseignantes et retombées des formations). 

Pour soutenir l’idée que les formations à l’évaluation des apprentissages en enseignement 

supérieur puissent être bénéfiques, nous commençons par présenter la littérature concernant les 

retombées d’une formation en pédagogie de l’enseignement supérieur. Nous regardons ensuite les 

retombées d’une formation à l’évaluation des apprentissages, sans qu’elle soit nécessairement 



50   

 

dédiée à des personnes enseignantes de l’enseignement supérieur. Nous terminons en présentant 

les formations en évaluation des apprentissages en enseignement supérieur. 

3.1 Le développement professionnel des personnes enseignantes de l’enseignement 

supérieur et les retombées d’une formation en pédagogie de l’enseignement supérieur 

Le terme développement professionnel peut être utilisé « comme équivalent sémantique 

avec les termes d’apprentissage professionnel, de perfectionnement professionnel, de 

développement de carrière, d’évolution professionnelle, de gestion de carrière, d’expérience 

professionnelle » (Jorro, 2014, p. 75). Alors qu’il réfère parfois à un processus d’apprentissage 

pendant l’activité professionnelle, il peut aussi être relié à un dispositif d’apprentissage. Dans cette 

optique, le développement professionnel repose sur des activités d’apprentissage intentionnelles 

et planifiées, susceptibles d’entraîner l’évolution des conceptions et des pratiques (Brodeur et al., 

2005; Lefeuvre et al., 2009). Structurées dans une démarche de formation continue, ces activités 

servent à soutenir le développement de nouvelles pratiques enseignantes. 

L’évaluation des modalités de développement professionnel des personnes enseignantes de 

l’enseignement supérieur fait l’objet de recherches depuis un certain temps. Aux États-Unis, 

l’évaluation des pratiques de développement professionnel au niveau universitaire débute par une 

première recherche nationale sur le sujet, publiée en 1976. Cette recherche, intitulée Faculty 

Development Practices in U.S. Colleges and Universities et menée par Centra, avait été 

commanditée par la Exxon Education Foundation et publiée par l’Educational Testing Service 

(McKee et al., 2013). Depuis, des études provenant de divers pays ont tenté d’évaluer les pratiques 

de développement professionnel des personnes enseignantes de l’enseignement supérieur. Depuis 
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près de 40 ans, au Québec, les universités ont commencé à mettre en place diverses structures pour 

appuyer la formation des personnes enseignantes, auxquelles se sont ajoutés des cours et des 

programmes de formation en pédagogie de l’enseignement supérieur (Lison et Paquelin, 2019). 

Alors que des transformations identitaires des individus et des organisations sont des retombées 

visées par ces dispositifs de développement professionnel, Lison et Paquelin (2019) rappellent que 

la formation des enseignants du supérieur est à penser dans le temps, dans une 

perspective de professionnalisation continue, sans imaginer que diffuser des savoirs 

pédagogiques ou didactiques aux enseignants, dans une posture transmissive ou 

décontextualisée, va les amener à faire un transfert automatique auprès de leurs 

étudiants. (p. 66) 

Dans ce cas, comment déterminer ce qu’apportent ces formations ? L’évaluation de la 

qualité de la formation peut se faire de plusieurs façons, mais plusieurs retombées étant difficiles 

à mesurer ou à observer directement, ce sont principalement les changements de conceptions ou 

de comportements autorapportés (Bailly et al., 2015) par les personnes participantes et les résultats 

de questionnaires qui sont utilisés pour rapporter indirectement ces retombées (Fernandez et 

Audétat, 2019). Pendant que certains se concentrent sur l’évaluation de l’implémentation des 

activités ou programmes de formation du personnel enseignant de l’enseignement supérieur, 

certaines équipes de recherche ont décidé de recueillir la perception des personnes participantes 

sur l’efficience du programme de développement professionnel. D’autres recherches se sont 

penchées sur l’impact de la participation à des activités de développement professionnel dans la 

vie professionnelle des personnes participantes, chez leurs étudiants et leurs étudiantes ou pour 
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leurs institutions (Fernandez et Audétat, 2019; Sarikaya et al., 2010) et sur le taux de satisfaction 

des personnes participantes quant aux formations reçues (Stes et Van Petegem, 2011). D’autres 

recherches ont, quant à elles, étudié le changement de conception ou de perception de 

l’enseignement et de l’apprentissage qu’ont subi les personnes formatrices universitaires à la suite 

d’activités de développement professionnel, de même que les changements dans les pratiques 

enseignantes des personnes participantes à ces activités (Bailly et al., 2015). En effet, « si la 

formation amène souvent une transformation des conceptions, le transfert dans la pratique n’est ni 

automatique ni toujours aisé » (Lison et Paquelin, 2019, p. 68). Ce sont donc ces recherches, alliant 

conceptions et pratiques, qui nous intéressent. En effet, elles correspondent à notre conception de 

l’évaluation des retombées de ces formations pour les personnes enseignantes de l’enseignement 

supérieur, en présentant des changements dans les conceptions et les pratiques de ces personnes 

enseignantes. Nous résumons ci-dessous les résultats de trois recherches, soit celles de Bailly et 

al. (2015), de Stes et Van Petegem (2011), ainsi que de Light et Calkins (2009). 

Bailly et al. (2015) se sont penchés sur le cas de la formation offerte aux nouvelles 

personnes enseignantes à l’Université Claude Bernard Lyon 1 (France) afin de constater les 

changements de conception en matière d’enseignement et d’apprentissage. Il apparaît, selon ces 

auteurs, que « c’est plutôt au niveau de la conception de l’enseignement-apprentissage, en tant que 

processus intégré, que ces dernières [répercussions] peuvent être observées. » (Bailly et al., 2015, 

p. 17). Aussi, les personnes enseignantes interrogées déclarent que ce changement de conception 

se concrétise par la mise en place ou par la volonté de mettre en place de nouvelles pratiques 

d’enseignement centrées sur l’apprentissage, mais dans une moindre mesure (Bailly et al., 2015). 
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Dans le cas de la recherche réalisée par Stes et Van Petegem (2011), des personnes 

professeures universitaires débutantes (moins de sept ans d’expérience) ont participé à une 

formation sur l’enseignement au supérieur s’étendant sur un an à l’Université d’Anvers (Belgique). 

Cette formation visait à « améliorer les acquis d’apprentissage des étudiants, en incitant les 

professeurs débutants à aligner leurs conceptions et leurs pratiques pédagogiques sur la vision de 

l’éducation définie par l’Université d’Anvers » (Stes et Van Petegem, 2011, p. 18). Stes et Van 

Petegem (2011) ont tenté de vérifier si le développement professionnel des personnes participantes 

avait un effet à long terme sur les personnes étudiantes ou sur l’institution et d’observer les 

changements effectués chez la personne professeure elle-même. Ils ont pu conclure que  

les professeurs participant à un programme pédagogique ont effectivement, à la fin 

de la formation, une conception différente de l’enseignement supérieur, avec une 

vision de l’éducation plus centrée sur l’étudiant et plus axée sur les compétences, 

comparée à celle qu’ils avaient avant leur participation (Stes et Van Petegem, 2011, 

p. 22). 

Light et Calkins (2009) ont aussi étudié le changement de conception des personnes 

enseignantes universitaires par rapport à l’enseignement à la suite d’activités de développement 

professionnel. Comme Ho et al. (2001) à Hong Kong, Light et Calkins (2009) ont observé aux 

États-Unis que les changements de conceptions à la suite de la participation à un programme de 

développement professionnel peuvent être divisés en trois catégories : (1) des grands changements, 

(2) des changements incertains et (3) des changements faibles à absents. Light et Calkins (2009) 

ont trouvé que les personnes participantes qui perçoivent peu de changement sont généralement 
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celles qui entreprennent la formation avec une conception de l’enseignement centrée sur 

l’apprentissage, qui est la perspective enseignée dans la formation. Toutefois, la plupart des 

personnes enseignantes universitaires, qui avaient moins de sept ans de pratique, commençaient 

leur formation avec une conception de l’enseignement centrée sur la personne enseignante ou une 

conception transitionnelle (ni centrée sur la personne apprenant, ni centrée sur la personne 

enseignante). Les auteurs mentionnent aussi que, généralement, les conceptions changent d’un 

degré (de centrée sur la personne enseignante vers transitionnelle ou de transitionnelle vers centrée 

sur l’apprentissage), les changements majeurs de conception (de centrée sur la personne 

enseignante vers centrée sur l’apprentissage) étant difficiles, même dans le cadre d’une formation 

de huit mois (Light et Calkins, 2009; Light et al., 2009). 

Bien que peu de personnes enseignantes de l’enseignement supérieur utilisent les 

ressources mises à leur disposition pour leur développement professionnel (CSÉ, 2018; McKee et 

al., 2013), la littérature présentée dans cette section montre que celles qui participent à des 

formations observent des changements positifs dans leurs conceptions de l’enseignement. Ce 

changement de conception leur permet, probablement dans un deuxième temps, d’améliorer leurs 

pratiques. Lison et Paquelin (2019) concluent que « Si la formation des enseignants universitaires 

ne constitue pas la réponse à toutes les problématiques que rencontrent les établissements 

d’enseignement supérieur, elle semble néanmoins une voie à privilégier pour relever les défis 

contemporains » (p. 69). Nous soutenons donc l’idée qu’une étude à long terme des retombées des 

formations serait nécessaire pour permettre de comprendre les réels changements chez les 

personnes enseignantes et les résultats de ces actions face aux enjeux vécus dans l’enseignement 

supérieur (Bailly et al., 2015; Demougeot-Lebel et Perret, 2011). À partir de ces observations, nous 
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pouvons émettre l’hypothèse que des changements de conception similaires pourraient résulter de 

formations en évaluation des apprentissages pour les personnes enseignantes de l’enseignement 

supérieur et qu’une étude longitudinale de ces changements serait bénéfique pour la 

compréhension des retombées de ces formations. 

Alors que, selon certaines recherches, l’évaluation est une des composantes de 

l’enseignement dont les pratiques sont le moins cohérentes avec la perspective actuelle 

d’approches de l’évaluation centrées sur l’apprentissage (Fletcher et al., 2012; James, 2003), il 

serait normal que des activités de développement professionnel pour les personnes enseignantes 

de l’enseignement supérieur sur le sujet de l’évaluation des apprentissages soient mises en place 

et qu’un meilleur alignement pédagogique soit attendu à la fin de ces formations. Il semble 

toutefois que l’évaluation est l’une des notions les moins abordées dans les formations 

internationales en enseignement supérieur (Fletcher et al., 2012; James, 2003; Kandlbinder et 

Peseta, 2009), bien que les programmes de formation en pédagogie de l’enseignement supérieur 

québécois semblent inclure au moins un cours portant sur l’évaluation des apprentissages. La faible 

présence d’activités de formation portant sur l’évaluation des apprentissages dans les formations 

à l’international, en plus du peu de participation à du développement professionnel et des 

contraintes à l’observation des pratiques des personnes enseignantes, explique probablement le 

modeste nombre de recherches sur les retombées d’une formation en évaluation des apprentissages 

chez les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur. La littérature fait cependant mention 

de recherches sur les retombées de formations en évaluation des apprentissages à d’autres niveaux 

d’enseignement. 
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3.2 Les retombées d’une formation à l’évaluation des apprentissages 

C’est surtout dans la littérature portant sur la formation initiale des futures personnes 

enseignantes du primaire et du secondaire que les questions de développement professionnel en 

évaluation des apprentissages sont abordées (Alkharusi, 2009; Alkharusi et al., 2011; Kruse et al., 

2020; Mertler, 2004; Mooi et al., 2014; Zhang et Burry-Stock, 2003). Les recherches menées sur 

ces formations ont comme objet les connaissances, l’attitude et le sentiment de performance des 

personnes enseignantes qui se forment à l’évaluation des apprentissages. 

Aux États-Unis, Mertler (2004) a étudié les retombées de la formation initiale en 

enseignement au secondaire sur les connaissances des futures personnes enseignantes concernant 

l’évaluation des apprentissages. En évaluant les connaissances des personnes enseignantes en fin 

de formation, Mertler (2004) a remarqué, comme il était prévu, que les étudiants et étudiantes en 

enseignement démontraient un niveau plus faible de connaissances sur l’évaluation des 

apprentissages que les personnes enseignantes en poste. Toutefois, la recherche a aussi montré 

qu’un niveau de compétences inadéquat en évaluation des apprentissages s’observe autant chez 

les futures personnes enseignantes que chez leurs collègues en poste et autant chez les novices que 

chez les personnes enseignantes d’expérience (Alkharusi et al., 2011; Mertler, 2004). Leur niveau 

n’atteint pas le Standards for Teacher Competences in Educational Assessment of Students, 

développé conjointement en 1990 par l’American Federation of Teachers, le National Council on 

Measurement in Education et le National Education Association (Alkharusi et al., 2011). Il est à 

retenir, dans ce cas, que malgré une formation et de l’expérience, le niveau de compétences attendu 

en évaluation des apprentissages n’est pas atteint. Ce constat est corroboré par plusieurs autres 
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recherches (Coombs et al., 2018; DeLuca et Klinger, 2012; Kruse et al., 2020; Maclellan, 2004; 

Mertler, 2009; Mooi et al., 2014; Odo, 2016; Volante et Beckett, 2011; Volante et Fazio, 2007). 

Sur le plan des conceptions de l’évaluation chez les futures personnes enseignantes du 

secondaire à l’international, l’évaluation en soutien à l’apprentissage est grandement valorisée 

dans les formations (Fagnant et Goffin, 2017; Laveault, 2021; Romainville, 2021; Volante et 

Beckett, 2011). Dans leur étude sur les futures personnes enseignantes en cours de formation, 

Fagnant et Goffin (2017, p. 24) estiment « que la structuration de leurs conceptions oppose les 

fonctions pédagogiquement attendues de l’évaluation (fonctions formative et certificative) à celles 

qui pourraient être considérées comme moins nobles, comme le classement des élèves et la 

sanction (fonction normative) ». Il apparaît toutefois que l’adhésion à l’évaluation normative 

augmente dès l’entrée dans le métier, réduisant l’effet de la formation sur cet aspect (Luisoni et 

Monnard, 2015). Ce changement de conception est expliqué par le fait que les futures personnes 

enseignantes en début de formation ne sont pas encore familiarisées avec les contraintes du 

système scolaire - qui connaît, historiquement, une dominante sélective - et l’omniprésence des 

notes généralement interprétées de façon normative (Fagnant et Goffin, 2017; Laveault, 2021; 

Romainville, 2021). L’effet des contraintes du contexte de pratique réel devient un obstacle au 

développement professionnel en évaluation des futures personnes enseignantes du secondaire, 

comme le montre Nizet (2016a, 2016b) dans ses recherches concernant les retombées de 

formations en évaluation sur la valorisation des savoirs en évaluation chez les personnes 

enseignantes du secondaire, que ce soit au secteur des jeunes ou à la formation générale des adultes 

(FGA). 
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Dans une recherche-formation collaborative d’une durée de deux ans visant la co-

construction de la compétence professionnelle à évaluer les apprentissages à la FGA, Nizet (2016a) 

fait remarquer que la crédibilité et la légitimité des savoirs expérientiels sont souvent plus grandes 

que celle des savoirs professionnels de référence pouvant être acquis par la formation. Pour les 

personnes enseignantes en emploi, un savoir ne devient réellement légitime que lorsqu’il peut être 

appliqué dans l’exercice de pratiques évaluatives en situation. Bien qu’un savoir soit considéré 

comme pertinent, celui-ci ne peut être légitimé s’il ne peut résister à son utilisation dans un 

contexte réel. La rigidité de certains contextes, par la réglementation ou par la culture évaluative 

présente, ne favorise donc pas le transfert des savoirs issus de la formation dans la pratique. Quant 

à la crédibilité de ces savoirs, elle se heurte aux risques identitaires entraînés, entre autres, par un 

changement de rôle de la personne enseignante ou par une confrontation avec les croyances 

existantes. Nizet (2016a) identifie la formation aux savoirs de base en évaluation comme condition 

favorable au développement professionnel. Ces savoirs, bien que considérés secondaires pour les 

personnes non formées, favorisent l’utilisation d’une terminologie commune contribuant à une 

meilleure communication entre pairs et à l’intelligibilité des pratiques. Bien que des obstacles 

freinent le développement professionnel en évaluation des apprentissages, nous retenons de cette 

recherche que ce développement est tout de même possible et peut être favorisé par un 

accompagnement adéquat. Les critères d’intelligibilité, de crédibilité et de légitimité des savoirs 

académiques proposés par les formations reviennent de façon similaire dans la formation des 

futures personnes enseignantes du secondaire lorsqu’ils sont confrontés à un contexte 

d’enseignement réel lors de leurs stages (Nizet, 2016b). 
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Bien que la formation initiale des personnes enseignantes du secondaire ne garantisse pas 

nécessairement l’atteinte du niveau de compétence attendue en évaluation et que la confrontation 

des apprentissages à la réalité des pratiques représente un obstacle à l’application des savoirs 

acquis, les retombées de la formation à l’évaluation chez les personnes enseignantes du secondaire 

apparaissent plus positives. En effet, la perception de leur compétence à évaluer est plus élevée 

chez les personnes enseignantes en poste que chez les futures personnes enseignantes, comme le 

relèvent Alkharusi et al. (2011). Il ressort aussi de leur recherche à Oman, au Moyen-Orient, que 

les personnes enseignantes ayant reçu une formation en évaluation démontrent une perception plus 

élevée de leur compétence que leurs collègues qui n’en avaient pas suivi. Cette conclusion 

concorde aussi avec les résultats de Zhang et Burry-Stock (2003) chez les personnes enseignantes 

d’états du sud-est des États-Unis. La perception qu’ont les personnes enseignantes de leurs 

compétences en évaluation des apprentissages est importante puisqu’elle influence leur attitude 

quant à l’évaluation, ainsi que leur pratique. En effet, une personne enseignante qui juge que ses 

habiletés en évaluation sont faibles aura tendance à développer une attitude négative envers 

l’évaluation, ce qui se traduira par une pratique pauvre et par l’évitement des techniques 

contemporaines d’évaluation (Alkharusi, 2009; Alkharusi et al., 2011; Zhang et Burry-Stock, 

2003). Ainsi, la perception d’une compétence plus élevée correspond à une retombée positive de 

formation en évaluation. 

Nous avons vu dans cette section que la formation en évaluation des futures personnes 

enseignantes du secondaire montrait des résultats mitigés. Bien que la formation inculque aux 

étudiants et étudiantes des savoirs, des conceptions de l’évaluation favorisant l’évaluation 

formative et une perception plus élevée de leur compétence à évaluer, des recherches concluent 
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que la confrontation au contexte de pratique réel ramène une certaine adhésion à l’évaluation 

normative et une atteinte de la compétence à évaluer moins élevée que les standards attendus. Tout 

comme Louis et Bédard (2015), nous nous posons la question suivante : qu’en est-il au niveau de 

l’enseignement supérieur où il n’est pas nécessaire d’avoir une formation pédagogique et où il 

semble aller de soi que les personnes enseignantes détiennent les compétences nécessaires à 

l’évaluation et celles d’adapter leurs évaluations aux changements d’orientation des programmes ? 

3.3 Les formations en évaluation des apprentissages au supérieur 

Puisqu’il n’est pas obligatoire d’avoir une formation pédagogique, qu’elle soit initiale ou 

continue, pour enseigner au supérieur, les formations en évaluation se font plus rares à ce niveau 

d’enseignement qu’aux niveaux primaires et secondaires (Louis et Bédard, 2015; Nizet, 2015). 

Nous avons toutefois identifié cinq publications qui ont présenté des formations concernant 

l’évaluation des apprentissages pour les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur. 

Premièrement, au Marmara University School of Medicine, à Istanbul en Turquie, un cours 

de Student assessment instrument est disponible depuis l’an 2000 dans le programme de 

développement des personnes formatrices. Sarikaya et al. (2010) présentent les retombées de cette 

formation sur les pratiques des personnes participantes plus d’un an après la formation. Les 

personnes participantes ont indiqué que cette formation a mené à des changements dans leurs 

pratiques de l’évaluation par l’utilisation des connaissances et des compétences développées dans 

le cours (Sarikaya et al., 2010). Les professeurs et professeures des disciplines précliniques 

(physiologie, biochimie, biologie médicale, microbiologie, anatomie, etc.) auraient toutefois 

moins profité des parties de la formation concernant les différentes méthodes d’évaluation, 
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puisqu’ils se cantonnent surtout aux examens à choix multiples, comparativement aux personnes 

formatrices cliniques qui sont plus ouvertes à d’autres méthodes d’évaluation, telles que 

l’utilisation d’examens cliniques structurés (Sarikaya et al., 2010). Bien qu’il soit intéressant de 

savoir que certains sujets inclus dans la formation amènent des changements dans les pratiques 

d’une partie des personnes participantes, ces changements ne sont pas caractérisés dans cette étude 

et sont autodéclarés. Il n’est donc pas possible de savoir si ces changements sont en accord ou non 

avec les objectifs du programme de formation. 

Parlons deuxièmement du cours d’évaluation des apprentissages en enseignement 

supérieur donné dans le cadre du PCPES à l’Université du Québec à Montréal et dont les pratiques 

évaluatives sont décrites par Meunier et Michaud (2017). Leur article présente les principes 

soutenant leur vision de l’évaluation des apprentissages et les modalités d’évaluation mises en 

place dans ce cours axé sur l’évaluation en situations authentiques. Axés dans une approche par 

compétences et guidés par l’égalité, l’équité, la cohérence, la rigueur et la transparence, Meunier 

et Michaud (2017) présentent quatre modalités d’évaluation utilisées dans leur cours. La première 

évaluation demande la création d’une planification de l’évaluation des apprentissages. La 

deuxième s’attache au développement d’un examen et de sa clé de correction. La troisième 

présente, sous forme de portfolio, le développement d’une tâche complexe et de sa grille 

d’évaluation à échelle descriptive. La quatrième modalité d’évaluation consiste en une synthèse 

des apprentissages pouvant se présenter sous forme de carte conceptuelle, de bilan des 

apprentissages ou autre. Ainsi, l’article permet de comprendre les intentions des formateurs, mais 

ne donne que peu d’indices concernant les retombées pour les personnes participant à ce cours. 
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Le troisième article concernant les formations en évaluation des apprentissages pour les 

personnes enseignantes de l’enseignement supérieur est écrit par Michaud et Roy et est paru en 

2022. Dans cet article, les auteurs décrivent la conception, débutée en 2017, et les composantes du 

nouveau dispositif de formation pour leur cours d’évaluation des apprentissages inscrit dans un 

programme d’études au deuxième cycle universitaire visant la formation des personnes 

enseignantes au cégep ou à l’université. Il s’agit d’une révision du cours décrit dans Meunier et 

Michaud (2017). La modification de ce cours est motivée par l’alignement pédagogique entre les 

contenus enseignés, pour lesquels l’évaluation est présentée dans une approche par compétences, 

et les modalités évaluatives du cours dont certaines, comme la conception d’un examen, étaient 

encore reliées à l’approche par objectifs (Michaud et Roy, 2022). Encadrées par des modalités 

d’évaluations formatives et certificatives, les tâches que les auteurs ont choisi d’évaluer dans leur 

nouveau dispositif de formation sont : la planification d’un dispositif d’évaluation, l’élaboration 

d’une tâche complexe et sa grille d’évaluation, la création, en équipe, d’une activité 

d’apprentissage en lien avec l’évaluation qui sera vécue par leurs collègues du cours, la rédaction 

d’un journal de bord relatant leurs réflexions et leurs apprentissages en lien avec chacun des thèmes 

du cours et, finalement, la présentation orale de la réflexion comprise dans leur journal de bord. 

Michaud et Roy (2022) ont vérifié la perception des personnes étudiantes, ayant participé à ce 

cours d’évaluation aux sessions d’automne 2017, d’hiver 2018 et d’été 2018, concernant 

l’authenticité et la pertinence des modalités d’évaluation certificatives mises en place. De manière 

générale, les personnes étudiantes perçoivent l’authenticité de la planification d’un dispositif 

d’évaluation, de l’élaboration d’une tâche complexe et sa grille d’évaluation, de même que de la 

création d’une activité d’apprentissage, mais ne considèrent pas le journal de bord réellement 
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authentique ni en lien avec le contexte professionnel (Michaud et Roy, 2022). Du point de vue de 

la pertinence des modalités évaluatives, tant formatives que certificatives, l’avis des personnes 

étudiantes est généralement favorable (Michaud et Roy, 2022). Les auteurs mentionnent avoir 

recueilli d’autres données concernant ce dispositif de formation en évaluation pour les personnes 

enseignantes au supérieur et expliquent que leur recherche avait d’autres objectifs que seulement 

celui présenté dans cet article. Ainsi, il pourrait paraître, dans le futur, des articles qui présentent 

les résultats de leurs recherches visant à : 

vérifier l’évolution des connaissances des étudiants sur les concepts en évaluation 

dans une APC [approche par compétences] en comparant leurs conceptions initiales 

à celles à la fin du cours, ainsi que de documenter la perception des étudiants quant 

au respect des critères de qualité par notre dispositif d’évaluation. (Michaud et Roy, 

p. 16). 

Le quatrième article concernant des formations en évaluation des apprentissages offertes à 

des personnes enseignantes en enseignement universitaire concerne une recherche sur les impacts 

de deux cours de 200 heures d’apprentissage et d’enseignement (Reimann, 2018). Le premier cours 

est une formation se concentrant sur les approches d’évaluation centrées sur l’apprentissage, 

nommé assessment for learning (AFL) en anglais. Le deuxième cours est une formation pour les 

nouvelles personnes enseignantes, ou early career academics (ECA) en anglais, qui présente 

l’évaluation des apprentissages plus largement que le premier cours (les approches d’évaluation 

centrées sur l’apprentissage sont présentées, mais ce ne sont pas les seules approches discutées). 

Neuf personnes ayant suivi le cours d’ECA et six personnes ayant suivi le cours d’AFL ont accepté 
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de participer à des entrevues individuelles afin de documenter les retombées de ces formations. À 

partir de ces données, Reimann (2018) identifie des apprentissages concernant le vocabulaire et 

les concepts associés à l’évaluation des apprentissages, une transformation des conceptions et 

pratiques évaluatives relativement à l’utilisation des approches d’évaluation centrées sur 

l’apprentissage et le développement par les personnes participantes d’une habileté critique envers 

leurs propres pratiques évaluatives et celles d’autres personnes. De plus, Reimann (2018) 

détermine que certaines activités d’apprentissage, comme les discussions avec les personnes 

participantes pour les encourager à réfléchir sur leurs propres pratiques évaluatives, 

l’apprentissage de la critique de pratiques évaluatives et la révision d’un module d’enseignement 

pour inclure les principes d’évaluation dans une approche centrée sur l’apprentissage, sont plus 

propices que d’autres à entrainer une transformation chez les personnes participantes. Reimann 

(2018) conclut qu’une des principales clés pour favoriser cette transformation est d’introduire des 

opportunités de confrontation des apprentissages formels et informels pour rendre explicites les 

conceptions tacites. Un deuxième facteur favorisant la transformation qu’a identifié Reimann 

(2018) est d’offrir la possibilité d’analyser une pratique évaluative à partir de plusieurs 

perspectives différentes, par exemple, celle d’une personne évaluée ou celle d’une personne 

néophyte de la discipline pour faciliter la critique des pratiques évaluatives prises pour acquis et 

allant de soi. 

Alors qu’il est reconnu que l’évaluation des apprentissages est une part essentielle et parfois 

problématique de la tâche du personnel enseignant (CSÉ, 2018, Jutras et al., 2012), il nous apparaît 

que peu de recherches se concentrent sur la formation des personnes enseignantes de 

l’enseignement supérieur dans ce domaine (Reimann, 2018; Sarikaya et al., 2010) et qu’encore 
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moins s’attardent à en décrire les retombées, que ce soit pour les personnes enseignantes ou pour 

leurs étudiants et étudiantes. En plus de l’article de Reimann (2018), seul l’article que nous avons 

publié, à partir des résultats de la présente thèse et issu d’une communication en collaboration avec 

notre équipe de direction (Nizet et al., 2022), s’attarde aux retombées d’une formation en 

évaluation des apprentissages sur l’évolution des personnes enseignantes de l’enseignement 

supérieur ayant assisté à cette formation. Comme Reimann (2018), nous considérons donc qu’il 

reste une zone d’ombre dans la littérature concernant les retombées des formations en évaluation 

des apprentissages offertes aux personnes enseignantes de l’enseignement supérieur et, par la 

présente recherche, nous cherchons à éclairer cette zone d’ombre. 

4. LA QUESTION DE RECHERCHE 

Pour conclure ce chapitre, nous résumons les principaux éléments de notre problématique 

pour mettre en lumière la pertinence sociale et la pertinence scientifique de la recherche. Ceci nous 

amène à la formulation de la question de recherche, qui clôt ce premier chapitre. 

4.1 La pertinence sociale 

La pertinence sociale d’une recherche s’inscrit dans l’écart entre l’idéal et le réel. Dans le 

cas de l’évaluation des apprentissages en enseignement supérieur, l’idéal est représenté par la 

réglementation ministérielle et institutionnelle qui promeut les approches centrées sur 

l’apprentissage. En évaluation des apprentissages, les approches centrées sur l’apprentissage se 

caractérisent par l’utilisation de situations complexes simulant le contexte de travail et demandant 

à la personne étudiante de mobiliser ses acquis pour démontrer sa compétence dans 
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l’accomplissement de la tâche. Pour décrire le niveau d’atteinte de la compétence, il devient 

nécessaire d’utiliser un mode d’interprétation critérié permettant de décrire les apprentissages de 

la personne étudiante et de soutenir le jugement professionnel de la personne enseignante pour la 

prise de décision découlant de l’évaluation. Dans la pratique, les approches centrées sur 

l’apprentissage ne sont pas appliquées de façon homogène dans les institutions d’enseignement 

supérieur. En effet, l’utilisation d’évaluations dites traditionnelles est encore souvent observée. 

Ces pratiques évaluatives s’attardent généralement au classement des personnes étudiantes et ne 

permettent réellement que l’évaluation des processus cognitifs de « plus bas niveaux », comme la 

restitution des connaissances déclaratives. 

La réduction de l’écart entre l’idéal des approches centrées sur l’apprentissage et la réalité 

de l’utilisation de pratiques évaluatives principalement traditionnelles repose sur plusieurs enjeux. 

D’un côté, plusieurs facteurs encouragent le maintien de l’évaluation dans une approche 

traditionnelle, mais d’un autre côté, ce type d’évaluation présente de nombreux désagréments qui 

inciteraient plutôt à le délaisser au profit des approches d’évaluation centrées sur l’apprentissage. 

Commençons par revoir les facteurs encourageant le maintien de l’évaluation dans une approche 

traditionnelle. D’un point de vue institutionnel, la fonction de classification et de sélection reste 

présente et cette pression administrative à mettre des notes incite à utiliser un mode d’interprétation 

normatif. Aussi, les contraintes du contexte de l’enseignement supérieur, telles que la grande taille 

des groupes, les échéances serrées pour la remise des notes et la surcharge des personnes 

enseignantes, encouragent les personnes enseignantes à se tourner vers des outils d’évaluation qui 

se corrigent rapidement, comme les questions à choix multiple (QCM) et les questions à réponses 

courtes. Un des plus grands facteurs influençant le choix de l’évaluation reste toutefois la culture 
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évaluative de la personne enseignante. Comme les personnes enseignantes de l’enseignement 

supérieur n’ont pas l’obligation de se former à la pédagogie, leur culture évaluative se base 

principalement sur leur expérience de personne évaluée, sur l’exemple de leurs collègues et sur les 

cultures évaluatives institutionnelles et sociétales. Ayant été évaluées dans une approche 

traditionnelle et baignant dans une culture évaluative résistant à un mode d’interprétation critérié, 

les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur se tournent naturellement vers les 

pratiques évaluatives traditionnelles. Malgré tout, un mode d’interprétation normatif peut 

constituer une pratique anxiogène pour les personnes étudiantes et le classement qui y est associé 

les amène à se former à répondre à l’examen plutôt que de réaliser des apprentissages en 

profondeur. La relation à l’erreur, introduite par un mode d’interprétation normatif, ne permet pas 

de se servir de cette erreur pour évoluer et empêche la prise de risque qui amènerait à se dépasser. 

Donc, pour favoriser l’apprentissage chez les personnes étudiantes et réellement certifier de 

l’atteinte des compétences, le rejet des modes d’interprétation normatifs nous apparaît nécessaire. 

La transition vers un mode d’interprétation critérié n’est toutefois pas aisée ni confortable. 

Afin de faciliter la transition vers des pratiques évaluatives centrées sur l’apprentissage, 

des moyens doivent être mis en place pour réduire l’inconfort qu’elle apporte. Un des moyens 

proposés serait de réaliser des changements législatifs pour réduire les incohérences 

réglementaires, confrontant l’évaluation dans une approche centrée sur l’apprentissage à une 

nécessité administrative de mettre des notes et de classer les personnes étudiantes. Une autre voie 

pour favoriser le changement serait de travailler sur les croyances ancrées chez les personnes 

enseignantes qui viennent en confrontation avec les principes des approches d’évaluation centrées 

sur l’apprentissage. Cela nécessiterait de nommer ces croyances et d’expliquer les avantages d’un 
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mode d’interprétation critérié. Dans l’idéal, cette communication toucherait autant les personnes 

enseignantes de l’enseignement supérieur que le reste de la société pour assurer une plus grande 

influence sur la culture évaluative des personnes enseignantes de l’enseignement supérieur. Les 

changements réglementaires et la communication à l’ensemble de la population sont des moyens 

plutôt difficiles à mettre en place. Il reste toutefois la communication aux personnes enseignantes 

de l’enseignement supérieur qui est accessible et les recherches encouragent la formation en 

évaluation pour y parvenir. Des formations en évaluation se mettent en place, mais il est légitime 

de se demander si celles-ci répondent adéquatement aux attentes et permettent d’amorcer la 

transition des approches traditionnelles vers des approches d’évaluation centrées sur 

l’apprentissage. C’est cette question qui sert de prélude à la démonstration de la pertinence 

scientifique de notre recherche. 

4.2 La pertinence scientifique 

Le concept de développement professionnel étant polysémique, nous avons choisi de le 

décrire comme une évolution de la personne professionnelle, tant du point de vue de son identité 

professionnelle que de ses pratiques (Demougeot-Lebel, 2016). Dans le cadre de notre thèse, le 

développement professionnel correspond à une évolution de la perception qu’a la personne 

enseignante d’elle-même en tant que personne évaluatrice, mais aussi une évolution du point de 

vue de la littératie évaluative et des pratiques évaluatives qu’elle utilise et valorise. Alors qu’un 

pan de la littérature sur le développement professionnel se concentre sur les apprentissages réalisés 

en situation de travail, un autre pan de la littérature étudie plutôt les moyens formels ou informels 

mis en place comme occasions d’apprentissages de l’agir professionnel et de ses fondements. Dans 
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cette catégorie de moyens de développement professionnel se retrouvent les dispositifs de 

formation. La littérature sur les retombées d’une formation en pédagogie de l’enseignement 

supérieur, celle sur les retombées d’une formation en évaluation et celle sur les formations en 

évaluation des apprentissages pour les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur nous 

permet de mettre en lumière des zones d’ombre dans les connaissances concernant les retombées 

de formations en évaluation des apprentissages pour les personnes enseignantes de l’enseignement 

supérieur. 

Comme les recherches présentant les retombées de formations en évaluation offertes à des 

personnes enseignantes de l’enseignement supérieur sont très rares et peu descriptives, nous nous 

sommes d’abord penchées sur la littérature concernant les formations en pédagogie de 

l’enseignement supérieur, sans focaliser sur l’évaluation des apprentissages, afin de déterminer si 

ces formations pouvaient amener des changements chez les personnes enseignantes de 

l’enseignement supérieur. La littérature trouvée montre une transition d’une vision de 

l’enseignement magistrocentrée vers une vision centrée sur l’apprentissage. Ce changement de 

paradigme va dans le même sens que la transition des approches d’évaluation traditionnelles vers 

des approches d’évaluation centrées sur l’apprentissage. Ces résultats donnent espoir que les 

formations en évaluation pour les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur pourraient 

aussi être efficaces pour initier le changement de culture évaluative. Ces résultats laissent toutefois 

des doutes quant aux changements de pratiques suivant ce changement de conception. 

Parallèlement à la revue de littérature sur les retombées de formations en pédagogie de 

l’enseignement supérieur, nous avons effectué une revue de la littérature concernant les retombées 
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de formations en évaluation, sans nous préoccuper de l’ordre d’enseignement concerné. La 

littérature trouvée concernait principalement les formations initiales en enseignement au primaire 

et au secondaire, qui contiennent des cours dédiés à l’évaluation des apprentissages. Il apparaît 

que, malgré leur formation, plusieurs de ces futures personnes enseignantes ne démontrent pas 

l’atteinte du niveau attendu pour la compétence à évaluer. Sur le plan de leur conception de 

l’évaluation, un rejet de l’évaluation normative est flagrant tout au long de leur formation, bien 

qu’ils y adhèrent peu de temps après leur entrée en poste. Ces résultats supposent que la 

confrontation au contexte d’enseignement réduirait l’effet de la formation initiale au regard de 

l’adhésion à l’évaluation normative. Le sentiment de compétence serait toutefois plus grand chez 

les personnes enseignantes formées que chez celles qui ne le sont pas. En extrapolant ces résultats 

pour les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur, il est légitime de se demander si les 

formations en évaluation permettront aux personnes enseignantes de l’enseignement supérieur de 

développer adéquatement leur compétence à évaluer. Il est aussi pertinent de se demander si la 

confrontation à la pratique enseignante après une formation en évaluation affecterait les retombées 

de cette formation chez les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur. 

En conclusion, il nous semble nécessaire de documenter la nature du développement 

professionnel des personnes enseignantes de l’enseignement supérieur de manière générale, mais 

aussi plus particulièrement dans le domaine de l’évaluation. Bien que la formation ne soit pas 

garante du transfert dans la pratique, nous croyons qu’elle apporte un certain développement de 

compétences professionnelles chez les personnes participantes. Afin de valider cette hypothèse, 

nous posons la question de recherche suivante : quelles sont les retombées d’une formation 
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créditée en évaluation des apprentissages sur le développement professionnel de personnes 

enseignantes de l’enseignement supérieur ? 



 

 

 CADRE DE RÉFÉRENCE 

Considérant l’intérêt et la nécessité de documenter la nature du développement 

professionnel des personnes enseignantes de l’enseignement supérieur, plus particulièrement dans 

le domaine de l’évaluation des apprentissages, il nous semble nécessaire de développer un cadre 

qui permette d’appréhender la complexité du processus de développement professionnel et sa 

dynamique en évaluation. Pour ce faire, nous présentons dans ce chapitre le développement 

professionnel et l’évaluation comme objet de développement professionnel. 

1. LE DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL 

Le concept de développement professionnel possède un caractère polysémique et peut être 

associé à un grand nombre d’expressions différentes, mais complémentaires, retrouvées dans la 

littérature (Uwamariya et Mukamurera, 2005). Le terme développement professionnel peut être 

utilisé « comme équivalent sémantique avec les termes d’apprentissage professionnel, de 

perfectionnement professionnel, de développement de carrière, d’évolution professionnelle, de 

gestion de carrière, d’expérience professionnelle » (Jorro, 2014, p. 75). L’usage anglo-saxon du 

terme « professionnal development » désigne les activités servant à accroître les connaissances 

professionnelles et les compétences, ainsi qu’à faire évoluer les attitudes des personnes 

professionnelles. L’usage francophone du terme développement professionnel renvoie plutôt aux 

processus identitaires et au développement des savoirs professionnels, comme c’est le cas, par 

exemple, dans la définition suivante : 
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Le « développement professionnel » consiste pour l’essentiel dans la construction 

de compétences et les transformations identitaires dans les situations de travail en 

cours de carrière. Le concept de « développement professionnel » renvoie donc 

principalement à ce processus individuel d’apprentissage de connaissances, 

d’habiletés, d’attitudes… et de leur mobilisation sous forme de compétences pour 

faire face efficacement à des situations professionnelles; il s’agit fondamentalement 

du processus du sujet au travail qui apprend par le travail pour son travail ! (Paquay 

et al., 2010, p. 10) 

Dans cette thèse, nous utiliserons le développement professionnel dans une perspective 

d’évolution identitaire et de transformation des pratiques et des savoirs professionnels. Bien que 

le cours en évaluation des apprentissages que nous étudions pourrait être considéré comme une 

activité de développement professionnel selon l’usage anglophone du terme, nous préférons nous 

pencher sur les transformations impliquant l’identité, les savoirs et les pratiques des personnes 

professionnelles de l’enseignement supérieur. 

Afin de caractériser le processus de développement professionnel des personnes 

enseignantes et les conditions qui le rendent possible, plusieurs modèles ont été développés. Ngoya 

(2016), dans sa thèse, a identifié les modèles qui correspondent le mieux à l’enseignement 

supérieur, selon lui. Ces modèles sont celui de Shulman et Shulman (2004), celui de Butler (2005) 

et celui de Clarke et Hollingsworth (2002). 

Le modèle de Shulman et Shulman (2004) s’attarde aux communautés d’apprenants. Les 

chercheurs identifient cinq caractéristiques de l’apprentissage des personnes enseignantes (la 
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vision, la motivation, la compréhension, la pratique et la réflexion) qui sont développées à trois 

niveaux d’analyse du développement professionnel (individuel, communautaire et politique). 

Ngoya (2016), en plus de qualifier ce modèle de général, le considère comme étant moins adapté 

à l’enseignement supérieur parce qu’il ne prend pas en compte l’implication des personnes 

enseignantes au niveau de la politique institutionnelle, alors qu’il s’agit pour eux d’un encadrement 

professionnel incontournable. Aussi, bien que ce modèle soit intéressant pour décrire le 

développement professionnel qui peut se réaliser dans l’environnement scolaire, il convient peu à 

la caractérisation des processus qui ont lieu dans le cadre d’une formation universitaire créditée, 

telle que celle que nous étudions dans la présente recherche. 

Le modèle de Butler (2005) se concentre sur l’autorégulation de l’apprentissage des 

personnes enseignantes et se base sur une étude au niveau de l’enseignement secondaire. Il met en 

scène une boucle d’autorégulation qui expliquerait l’apprentissage et le développement des 

personnes enseignantes et suppose que les caractéristiques et contraintes d’un contexte réel 

encouragent les personnes enseignantes à construire d’autres approches pédagogiques pouvant 

soutenir davantage leur enseignement. Comme l’indique Ngoya (2016, p. 48), « ce modèle repose 

strictement sur l’autorégulation de l’apprentissage et fait peu intervenir les conditions extérieures 

du milieu sur le processus de développement qui ne sont que postulées ». Il ne convient donc pas 

à une étude sur les retombées d’une formation créditée, qui est certainement une condition 

extérieure à la personne enseignante, en ce qui a trait au développement professionnel des 

personnes enseignantes de l’enseignement supérieur. 
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Clarke et Hollingsworth (2002) se sont penchés sur le développement professionnel des 

personnes enseignantes sous l’angle des changements réalisés par la personne enseignante. Ils ont 

développé un modèle appelé « Interconnected model of professionnal growth », que l’on peut 

traduire en français par Modèle interconnecté de la croissance professionnelle (Ngoya, 2016). Ce 

modèle de développement professionnel schématise les interactions entre différents domaines où 

s’opèrent des changements chez la personne enseignante. Ngoya (2016) stipule que le modèle 

interconnecté de la croissance professionnelle de Clarke et Hollingsworth (2002), qui s’inscrit dans 

la perspective professionnalisante du développement professionnel, était adapté à l’étude du 

développement professionnel chez les personnes enseignantes au postsecondaire et rappelle que 

ce modèle a déjà été opérationnalisé, de façon plus ou moins approfondie, dans des études à ce 

niveau d’enseignement. Nous retrouvons, par exemple, l’étude de Hinojosa-Pareja et Garcia-Cano 

(2020) qui se penche, à l’aide du modèle de Clarke et Hollingsworth (2002), sur le développement 

professionnel de l’équipe enseignante dédiée au développement des programmes de Primary 

Education, Early Years Education, and Social Education (ou enseignement primaire, éducation de 

la petite enfance et éducation sociale) à l’université de Cardosa en Espagne. 

Nous retenons le modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) pour la présente recherche. 

Nous le présentons plus en profondeur et en explicitons la pertinence pour cette recherche. 

1.1 Une présentation du Modèle interconnecté de la croissance professionnelle de Clarke 

et Hollingsworth (2002) 

Afin de favoriser l’apprentissage des étudiants et des étudiantes, plusieurs formations 

misent sur le développement des connaissances et l’évolution des croyances des personnes 
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formatrices. Des recherches identifient toutefois que c’est par le changement des pratiques que se 

fait l’évolution des croyances et le développement des connaissances chez les personnes 

enseignantes (Clarke et Hollingsworth, 2002). Cette contradiction dans les entrées pour favoriser 

les apprentissages chez les personnes étudiantes les pousse à repenser le processus de 

développement professionnel et à développer un modèle moins linéaire et plus dynamique. 

Le modèle de Clarke et Hollingsworth (2002), présenté à la Figure 1, met en interrelation 

différents aspects de la personne professionnelle au sein desquels surviennent des changements 

qui peuvent influencer l’évolution des autres aspects. Clarke et Hollingsworth (2002) classent ces 

aspects en quatre domaines de changement : le domaine externe (external domain), le domaine 

personnel (personal domain), le domaine de la pratique (domain of practice) et le domaine des 

conséquences (domain of consequence). Ces quatre domaines sont interreliés par des processus de 

médiation et l’ensemble est entouré par l’environnement de changement qui supporte ou restreint 

le changement. 
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Note. Figure adaptée et traduite de Clarke et Hollingsworth (2002). 

Figure 1 : Modèle interconnecté de la croissance professionnelle 

Le domaine externe concerne les changements provenant de sources externes 

d’information ou de stimuli vécus par les personnes enseignantes. Ces changements sont externes 

à la personne enseignante et peuvent prendre plusieurs formes. Il peut s’agir, par exemple, des 

formations, formelles ou non, auxquelles la personne professionnelle participe, des lectures sur 
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l’enseignement que la personne professionnelle réalise, de moments ou lieux de partage sur 

l’enseignement où la personne professionnelle fait de nouveaux apprentissages, etc. 

Le domaine personnel regroupe les changements relatifs aux connaissances, aux croyances, 

aux valeurs et aux attitudes de la personne enseignante. Dans le cas des personnes enseignantes, 

comme pour les autres professions axées sur l’interaction humaine, le développement 

professionnel est difficilement dissociable du développement personnel (Jorro, 2014; Paquay et 

al., 2010). En effet, « les compétences socio-affectives, l’aptitude à gérer ses émotions, la capacité 

à établir des relations positives avec autrui – autant de dimensions du développement personnel – 

interviennent fortement dans les situations professionnelles » (Paquay et al., 2010, p. 11). 

Le domaine de la pratique désigne un espace de changements reliés à la pratique de la 

personne enseignante, comme l’expérimentation de nouvelles stratégies ou techniques 

d’enseignement, la mise en place de nouvelles activités d’apprentissage ou d’évaluation, etc. 

Le domaine des conséquences concerne la perception qu’a la personne enseignante des 

résultats saillants de l’application de ses nouvelles connaissances ou de la mise en place de ses 

nouvelles pratiques. Ces résultats saillants regroupent autant les changements dans l’apprentissage 

des personnes étudiantes que dans l’ambiance de la classe ou dans les résultats des évaluations des 

personnes étudiantes. En plus des effets sur les résultats des personnes étudiantes, les conséquences 

peuvent aussi s’étendre à la personne enseignante elle-même, à son institution, à sa communauté, 

etc. 
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Clarke et Hollingsworth (2002) interconnectent les quatre domaines de changement par des 

processus de médiation, à savoir la réflexion (reflection) et la mise en action (enaction). Ces 

processus constituent les mécanismes par lesquels les changements dans un des domaines 

influencent l’émergence de changements dans les autres domaines. C’est en accord avec l’idée que 

la réflexion sur sa pratique professionnelle constitue un vecteur d’apprentissage et de 

développement, comme le prônent les personnes qui adoptent la pratique réflexive initiée par 

Schön (1983, 1991, 1994). 

La structure dynamique du modèle permet l’identification de séquences de changements 

(change sequences) particulières à chaque individu plutôt qu’une suite d’étapes linéaires et 

constantes chez toutes les personnes enseignantes. Une séquence de changements comprend un 

changement dans deux domaines ou plus, interconnectés par un lien de causalité soutenu par un 

processus de médiation (action ou réflexion). Lorsque les changements se font plus en profondeur, 

plus durables (sans nécessairement être cristallisés et pouvant être adaptés et retravaillés), Clarke 

et Hollingsworth (2002) utilisent le terme croissance (growth). Les séquences de changements 

deviennent alors des réseaux de croissance (growth networks). Concernant la différence entre le 

changement chez les personnes enseignantes et la croissance professionnelle, Clarke et 

Hollingsworth (2002) indiquent que 

tous les programmes de développement ont pour but le changement chez 

l’enseignant. Nous suggérons que la croissance des enseignants serait un but plus 

utile et plus approprié. Le Modèle interconnecté montre clairement que plusieurs 

séquences de changements sont possibles lors de la participation de l’enseignant à 
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des programmes de formation continue ou par d’autres moyens. Par contre, ce ne 

sont pas toutes ces séquences qui mènent à une croissance durable de l’enseignant. 

[traduction libre] (p. 959) 

Les processus dynamiques de changement professionnel décrits par les séquences de 

changements sont réalisés dans un environnement de changement (change environment). Cet 

environnement est constitué par le contexte de travail de la personne professionnelle. Par rapport 

aux activités de développement professionnel, l’environnement de changement comprend les 

possibilités et les obstacles à la participation à ces activités, la culture institutionnelle concernant 

ces activités, le soutien ou les restrictions administratives à la participation à ces activités de 

développement, etc. L’environnement de changement touche aussi la culture évaluative des 

collègues et des institutions concernant l’expérimentation de nouvelles techniques d’enseignement 

ou l’application de nouvelles théories. Cet aspect du modèle nous semble important puisque le 

développement professionnel se réalise dans les interactions avec les pairs (Lacourse et 

Moldoveanu, 2011; Paquay et al., 2010). En effet, « les exigences d’explicitation des points de vue 

de chacun forcent les conceptualisations; les conflits socio-cognitifs constituent des opportunités 

de changement de représentations et d’attitudes » (Paquay et al., 2010, p. 16). Aussi, le modèle 

« montre pour l’acteur l’importance de prendre appui sur l’environnement et, de ce fait, 

d’intérioriser un savoir hétérogène à son propre champ de connaissances pour en tirer parti au 

moment où il agit sous la forme d’une réponse adaptée à la situation » (Jorro, 2014, p. 76). 
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1.2 La pertinence du modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) pour la présente 

recherche 

Bien que nous voulions étudier l’effet d’une formation créditée en évaluation, qui 

représente le domaine de changement externe dans le modèle, nous ne pouvons pas ignorer les 

conditions dans lesquelles pratique la personne enseignante (environnement de changement). En 

effet, nous avons déjà mentionné l’effet de la culture environnante et des institutions sur les 

pratiques et les croyances des personnes enseignantes (Nizet 2015; Vial, 2009, 2012a). Nous 

savons aussi que plusieurs personnes enseignantes disent apprendre à évaluer « sur le tas » ou par 

essais et erreurs (Louis et Bédard, 2015), ce qui rappelle l’importance du domaine des 

conséquences dans le modèle de Clarke et Hollingsworth (2002). Aussi, la distinction entre les 

aspects concernant les pratiques (domaine de la pratique) et les aspects portant sur les 

connaissances, les croyances et les attitudes (domaine personnel) rappellent l’idée que le 

développement professionnel ne concerne pas seulement le développement des pratiques, mais 

aussi le développement de l’individu en tant que personne professionnelle. Ainsi, grâce aux divers 

domaines de changements et par son processus dynamique et non linéaire, le modèle de Clarke et 

Hollingsworth (2002) est utile pour encadrer une recherche sur le développement professionnel en 

évaluation, comme celle que nous proposons dans cette thèse. 

Afin d’opérationnaliser ce modèle à l’étude du développement professionnel en évaluation, 

nous allons maintenant définir les domaines de changement tout en faisant le lien avec l’évaluation. 
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2. L’ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES 

Au fil du temps, un langage commun s’est développé dans le domaine de l’évaluation et 

des recherches dans la francophonie ont tenté de caractériser les différentes façons de se 

positionner face à l’évaluation. Ainsi, en 1990, Cardinet identifie trois grandes « conceptions » de 

l’évaluation circonscrites selon leur rapport à la production de connaissances : l’évaluation externe 

et la gestion systémique, l’évaluation interne et la gestion autonome, l’évaluation négociée et la 

gestion interactive. De Ketele, en 1993, détermine dix paradigmes de l’évaluation « parmi lesquels 

le paradigme de l’intuition pragmatique, le paradigme docimologique, le paradigme sociologique, 

le paradigme de l’évaluation centré sur les objectifs, le paradigme de l’évaluation formative dans 

un enseignement différencié, le paradigme de l’évaluation au service de la décision, etc. » (Mottier 

Lopez et Figari, 2012, p. 13-14). Bonniol et Vial, en 1997, identifient trois grands modèles 

d’évaluation : l’évaluation-mesure, l’évaluation-gestion et l’évaluation comme problématique du 

sens. Mottier Lopez et Figari (2012) soulignent que le modèle de Bonniol et Vial (1997) représente 

une conceptualisation de grande complexité. À l’image des sciences sociales des dernières années, 

il semble ressortir de la modélisation de Bonniol et Vial (1997) une impression d’éclatement des 

propositions (Mottier Lopez et Figari, 2012). En 2001, De Ketele analyse l’évolution des dix 

paradigmes qu’il avait déterminés en 1993 et pose un questionnement sur l’existence d’un 

paradigme plus englobant et unificateur. En 2006, Rodrigues présente trois grandes perspectives 

d’évaluation soit les perspectives objectivistes, subjectivistes et dialectiques. Vial, en 2009, 

reprend sa modélisation et place ces modèles dans une perspective évolutive propre au 

développement théorique et pratique du champ de l’évaluation dans les dernières décennies. Il 

identifie l’évaluation-mesure comme faisant partie des modèles historiques, l’évaluation-gestion 
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représentant les modèles actuels et l’évaluation comme problématique du sens dans les modèles 

en élaboration puisqu’ils « sont actuellement en élaboration, encore peu opérationnels, peu 

distingués des précédents et peu connus. » (Vial, 2009, p. 47). Merle (2012) parle de trois 

approches de l’évaluation : les études docimologiques, le modèle déterministe et le modèle 

interactionniste. En 2012, De Ketele poursuit sa réflexion sur des paradigmes unificateurs et publie 

une synthèse comparative des quatre grands paradigmes de l’évaluation : l’évaluation intuitive 

pragmatique, l’évaluation mesure, l’évaluation de la maîtrise des apprentissages et l’évaluation 

pour les apprentissages. 

Certaines modélisations, comme celle de Bonniol et Vial (1997) sont plus développées que 

d’autres et regroupent une grande partie des idées retrouvées dans les autres écrits (Mottier Lopez 

et Figari, 2012). Ces auteurs ont continué à bonifier et à mettre à jour leur modélisation de 

l’évaluation. Le plus complet et récent ouvrage sur leur modélisation est publié en 2012 (Vial, 

2012a) et est celui sur lequel nous nous basons pour notre recherche. 

Afin de caractériser le développement de la personne enseignante en évaluation des 

apprentissages, il convient de déterminer quels observables pourraient en constituer des indices. 

Pour ce faire, nous détaillons les paramètres de construction des modèles d’évaluation de Vial 

(2012a) et présentons les modèles d’évaluation de Vial (2012a) selon ces paramètres de 

construction. 
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2.1 Les paramètres de construction des modèles de l’évaluation de Vial 

Pour identifier les éléments spécifiques de chaque modèle d'évaluation de Vial (2012a), 

pouvant servir de base pour caractériser une personne évaluatrice et ses pratiques, il a été 

nécessaire de catégoriser ces éléments en vue de leur utilisation opérationnelle. Ces catégories ont 

été nommées « paramètres de construction ». Il s'agit de composantes structurantes communes des 

modèles d'évaluation de Vial (2012a), qui peuvent être comparées pour faciliter leur distinction. 

Sept paramètres sont extraits pour chacun des modèles de l’évaluation de Vial (2012a) afin 

de les caractériser : le paradigme profane, le mode de pensée, l’attitude, la logique d’action, l’objet 

de l’évaluation, le dispositif type et les outils emblématiques. 

Le paradigme profane est décrit comme des savoirs profanes (en opposition aux savoirs 

savants élaborés par des scientifiques) d’origine sociale et organisés qui servent « l’action “crue 

bonne”, sans passer par un quelconque processus de prise de décision rationnelle : ils s’imposent 

au sujet, comme des évidences » (Vial, 2012b, p. 141). Les modes de pensée ne sont pas propres 

à l’évaluation, mais couvrent toutes les sciences humaines (Vial, 2009). Ce sont des ensembles de 

principes et de théories qui guident et uniformisent les actions et les paroles, sans nécessairement 

être clairement nommés par les acteurs ou les actrices. La logique d’action correspond à la façon 

dont est réfléchie l’action qui devra être posée par la personne évaluatrice, en opposition avec 

l’attitude de la personne évaluatrice lorsqu’elle réalise l’action. Bien que complémentaires et 

souvent convergentes, la logique d’action peut parfois être déconnectée de l’attitude adoptée, 

comme il est possible de voir une différence entre la pensée et la mise en pratique. L’objet de 

l’évaluation correspond à ce que la personne évaluatrice veut observer par son évaluation. C’est 
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ce qui a un intérêt pour la personne évaluatrice dans ce qui est évalué. L’organisation de 

l’évaluation se réalise d’une façon précise dans chaque modèle, correspondant au dispositif type. 

Afin d’atteindre leurs buts et de correspondre à leurs dispositifs, chaque modèle possède un outil 

emblématique (ou quelques-uns). 

2.2 Les modèles d’évaluation décrits avec les paramètres de construction 

Pour Vial (2009; 2012a), deux logiques s’opposent pour comprendre les différentes 

conceptions de l’évaluation. La première est la logique de contrôle qu’il définit comme « tout acte 

réalisé dans un esprit de comptabilisation, par la constitution d’une mémoire fixe, en quête d’une 

stabilité » (p. 67). À cette logique de contrôle, Vial (2009; 2012a) oppose la logique du Reste qui 

est composée de tout ce qui n’est pas du contrôle. Vial (2009) indique que 

le Reste est tout simplement ce qui ne se réduit pas, justement, par des opérations 

logico-mathématiques : une attitude facilement confondue avec le vague 

« relationnel », le « pédagogique » ou rejetée dans le privé de la personne, voire 

sous un Auto-quelque chose (autoformation, -régulation, -nomie…) qui serait 

magiquement libre, authentique et vrai – mais hors d’atteinte. (p. 69) 

Les deux premiers modèles d’évaluation mentionnés par Vial (2012a), l’évaluation-mesure 

et l’évaluation-gestion, relèvent de la logique de contrôle. De son côté, l’évaluation située, qui est 

le troisième grand modèle d’évaluation selon Vial (2012a), relève plutôt de la logique du Reste. 

Dans cette section, nous présentons chacun des modèles d’évaluation de Vial (2012a) par 

rapport aux paramètres de construction présentés précédemment afin d’opérationnaliser 
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l’utilisation de ces modèles pour la caractérisation de la culture évaluative et des pratiques 

évaluatives de personnes enseignantes de l’enseignement supérieur. 

2.2.1 L’évaluation-mesure 

Pour Vial (2012a), l’évaluation-mesure s’ancre dans le mécanicisme, qui est un paradigme 

profane qui conçoit l’être humain comme une machine qui peut être morcelée pour pouvoir 

l’expliquer en analysant ses composantes. Ainsi, la personne évaluatrice adoptant ce modèle peut 

expliquer le complexe (l’être humain) en le considérant comme la somme de ses parties puisque 

l’être humain « est pensé comme une espèce définie une fois pour toutes. Il comporte une sorte de 

“noyau dur”, son essence, constitué de caractéristiques valables en tout temps et en tous lieux. » 

(Vial, 2012a, p. 43). L’être humain devient donc rationalisable par la mesure qui le transforme en 

objet, refusant de voir les phénomènes ou processus. Ainsi, la mesure se construit sur la récurrence 

et la permanence; la mesurer demande la maîtrise des aléas et des biais pour privilégier 

l’objectivité, la rationalité et la cohérence afin de donner des preuves, convaincre. 

Au niveau du mode de pensée, Vial (2012a) indique que pour s’intégrer au modèle de 

l’évaluation-mesure, il faut valoriser et promouvoir une : 

• croyance en un déterminisme strict s’exprimant dans une causalité linéaire; 

• croyance positiviste et scientiste où la mise en évidence des lois universelles est 

considérée comme un gage de maîtrise et de toute-puissance pour l’homme; 

• croyance en un déterminisme biologique ou organique qui explique les différences 

interindividuelles et les légitime; 

• fascination des techniques de quantification, du langage mathématique et des 

statistiques en particulier.  

(Vial, 2012a, p. 40) 
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En cohérence avec son paradigme profane et son mode de pensée, le modèle de 

l’évaluation-mesure prône une logique d’action dans le contrôle. Le contrôle y est vu comme une 

opération pour vérifier la conformité d’un objet à un gabarit dans le but de classer, trier ou 

sélectionner. Le contrôle est aussi associé à la maîtrise de l’environnement pour éliminer les biais 

et les erreurs. 

Cette logique d’action a des répercussions sur l’attitude de la personne évaluatrice qui va 

adopter une posture de neutralité et d’objectivité puisqu’il ne peut accepter la possibilité d’intégrer 

un biais inhérent à sa condition humaine. Sa démarche est alors supportée par les statistiques qui 

lui procurent une distanciation et une extériorité par rapport à l’objet de son évaluation. 

Dans le modèle de l’évaluation-mesure, l’objet est ancré dans les régularités et les variables 

sont les dimensions d’un objet ou d’un état du sujet évalué. L’évaluation-mesure s’observe 

généralement dans un dispositif débutant par un pré-test, suivi d’une intervention sur un groupe 

test et d’un post-test pour comparer les résultats à ceux d’un groupe témoin n’ayant pas subi cette 

intervention ou en ayant vécu une autre. Dans le domaine de l’évaluation des apprentissages, 

l’intervention est l’enseignement et les apprentissages sont les retombées évaluées dans le cadre 

de l’examen en comparant la conformité réponses des personnes étudiantes au corrigé (gabarit). 

L’objet de ces évaluations est ainsi majoritairement associé aux connaissances déclaratives 

(Fontaine et al., 2020) afin de permettre l’objectivité et d’éviter d’observer les processus qui 

pourraient amener des aléas et des biais tant redoutés dans le modèle de l’évaluation-mesure. 

Afin de permettre l’attitude d’objectivité de la personne évaluatrice dans son travail 

d’évaluation, les outils de prédilection dans le modèle de l’évaluation-mesure sont les tests, 
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principalement les QCM, qui permettent l’évaluation des connaissances déclaratives et qui 

donnent facilement des données qui peuvent être utilisées en statistiques. 

2.2.2 L’évaluation-gestion 

L’évaluation pour la gestion des programmes, nommée évaluation-gestion, se concentre 

plutôt sur l’évaluation des procédures et des moyens. Comme son nom l’indique, l’important dans 

ce modèle d’évaluation est la gestion et ses avantages. Vial (2012a) définit d’ailleurs la gestion en 

ces mots : « Gérer, autrement dit gouverner mieux, avec économie, diriger, contrôler le 

fonctionnel, maîtriser l’organisationnel, faire rendre le maximum, “optimaliser”, accroître le 

rendement, améliorer… » (p. 49). 

L’évaluation-gestion, de la modélisation de Vial (2012a), se décompose en cinq sous-

catégories : 

• L’évaluation par objectifs (fonctionnaliste); 

• L’évaluation comme conseil à la décision (structuraliste); 

• L’évaluation pour la gestion des compétences (formative); 

• L’évaluation pour l’amélioration continue des pratiques (formatrice); 

• L’évaluation pour le management (l’évaluation-régulation des systèmes 

complexes). 
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La deuxième sous-catégorie de l’évaluation-gestion, l’évaluation comme conseil à la 

décision, touche surtout les organisations, les institutions et la fonction publique. En effet, les 

modèles d’évaluation de Vial (2012a) ne sont pas consacrés uniquement à l’évaluation des 

apprentissages des personnes apprenantes, mais aussi à l’évaluation en ressources humaines. 

Puisque la présente recherche se consacre uniquement à l’évaluation des apprentissages dans le 

cadre scolaire, il ne sera plus fait état de l’évaluation comme conseil à la décision dans notre 

propos. 

Nous présentons donc les quatre autres sous-catégories de l’évaluation-gestion définies 

selon les paramètres de construction des modèles de l’évaluation. 

2.2.2.1 L’évaluation par objectifs 

Selon Vial (2012a), le paradigme profane dans le modèle d’évaluation par objectifs s’inscrit 

dans le mécanicisme en survalorisant surtout l’idée de subdiviser le tout pour mieux l’expliquer 

puisque le complexe (dont l’être humain) y est vu comme la somme de ses parties. Cette 

subdivision est appliquée à la formation en morcelant les apprentissages en comportements 

séparés, mais qui sont considérés répondre à l’objectif lorsqu’ils sont assemblés. Ici, rendre 

intelligible le résultat consiste à tenir et rendre des comptes et la planification est indispensable 

pour le faire (Vial, 2012a). 

Situé dans le fonctionnalisme, le mode de pensée de l’évaluation par objectifs privilégie 

l’étude de la fonction des réponses aux stimuli et des comportements sur celle de leurs mécanismes 

(Vial, 2012a). Dans le domaine de l’évaluation des apprentissages, cela implique que la formation 
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vise l’atteinte de capacités ou la fabrication d’un produit, qui s’observe et s’évalue par des 

comportements, sans égard aux processus mentaux qui mènent à ces comportements (Vial, 2012a). 

L’idée de causalité linéaire se perpétue et amène la personne enseignante à planifier une trajectoire 

vers l’objectif, construite pour l’acquisition d’une suite de comportements nécessaires à la 

réalisation de la capacité visée par la formation (Vial, 2012a). Ces idées sont en cohérence avec 

les théories behavioristes de l’apprentissage et du conditionnement opérant. 

La logique d’action dans le modèle d’évaluation par objectifs se trouve dans le contrôle 

(Vial, 2012a). Un contrôle qui survalorise la prévision de la trajectoire d’apprentissage, en 

commençant par la fabrication des contrôles finaux afin de pouvoir en dériver les apprentissages 

nécessaires qui seront déclinés en objectifs puis décomposés en comportements qui deviendront 

des sous-objectifs (Vial, 2012a). La planification prévoit aussi une démultiplication des 

évaluations afin de s’assurer que la personne apprenante puisse démontrer un apprentissage avant 

de passer au prochain prévu dans la trajectoire (Vial, 2012a). 

L’attitude attendue d’une personne évaluatrice associée au modèle de l’évaluation par 

objectifs s’apparente à une bureaucratisation de l’évaluation comprenant la planification de la 

trajectoire, mais aussi la création d’outils lui permettant d’évaluer chacun des sous-objectifs de 

façon instrumentée, amenant une distance entre lui et l’objet de l’évaluation (Vial, 2012a). 

La cible de l’apprentissage dans le modèle de l’évaluation par objectif est un produit à 

fabriquer ou une capacité à atteindre qui est évaluée à partir du produit ou de comportements (Vial, 

2012a). L’objet de l’évaluation est dans l’ordre du visible et est décrit à partir de critères de 
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réussite. Ceux-ci se détaillent selon les connaissances déclaratives et procédurales décrivant les 

caractéristiques du produit ou du comportement observable (Vial, 2012a). 

Le dispositif type de l’évaluation par objectifs débute par le choix d’une cible 

d’apprentissages, suivi de la planification d’une trajectoire consistant en un découpage des 

objectifs en les classant en termes d’objectifs généraux, intermédiaires et opérationnels (Vial, 

2012a). L’objectif, qui est un comportement observable, est décrit à l’aide d’une taxonomie 

(généralement celle de Bloom) et est assorti de critères de réussites, ainsi que d’un seuil de réussite 

(Vial, 2012a). La personne évaluatrice vérifie l’atteinte de chacun des objectifs dans le produit 

final. 

Les principaux outils d’évaluation regroupant ces critères de réussite se retrouvent sous 

forme de grilles d’évaluation (liste de vérification) permettant à la personne évaluatrice de 

mentionner facilement quels objectifs sont atteints (Vial, 2012a). Dans sa forme la plus simple, la 

grille présente la liste des critères de réussite associée à une échelle dichotomique (par exemple : 

oui/non), mais peut être complexifiée en utilisant une échelle d’appréciation qualitative (pas du 

tout, un peu, beaucoup) ou quantitative (chiffrée). 

2.2.2.2 L’évaluation formative 

Le paradigme profane du modèle de l’évaluation formative est situé dans le mécanicisme, 

comme l’étaient les deux précédents modèles d’évaluation. Dans le modèle de l’évaluation 

formative, l’idée que le tout est constitué de la somme des parties est toujours présente, de même 

que l’attachement à la rationalité, l’objectivité, la cohérence et la récurrence (Vial, 2012a). Tenir 
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et rendre des comptes continuent de permettre à la personne évaluatrice de rendre intelligible 

l’évaluation, mais l’importance est maintenant de trouver les bonnes procédures et de s’assurer de 

leur respect (Vial, 2012a). 

Cet élément de bonnes procédures apparaît aussi au niveau du mode de pensée qui entre 

dans la cybernétique (Vial, 2012a). Il s’agit d’une branche de la systémie qui fait de l’être humain 

un exécutant d’ordres, qui visent à remplir une seule fonction donnée, à partir d’une 

programmation dont la conformité doit être surveillée (Vial, 2012a). Lors de cette surveillance 

sont introduites des boucles pour réajuster. Cette perspective est cohérente avec le déterminisme 

et l’idée de la causalité circulaire, qui permet, lorsqu’il y a un écart observé, d’agir pour ramener 

au programme initial (Vial, 2012a). 

La logique d’action survalorisée dans le modèle de l’évaluation formative se caractérise 

par une volonté de vérification de la conformité avant la fin de la fabrication, de la formation (Vial, 

2012a). Cette vérification continue se doit d’être externe à la personne apprenante et vise la 

régularisation des produits, c’est-à-dire une action de la personne évaluatrice pour assurer la 

conformisation des comportements de la personne apprenante et de sa production au programme 

prévu (Vial, 2012a). 

L’attitude qui en découle se caractérise par une surveillance continue par la personne 

évaluatrice des procédures utilisées par la personne apprenante afin d’assurer que celle-ci utilise 

les bonnes procédures prévues dans le programme initial (Vial, 2012a). Les écarts observés entre 

la production et le programme sont considérés comme des erreurs qui doivent être éliminées grâce 

à de la remédiation organisée par la personne évaluatrice (Vial, 2012a). L’évaluation est ainsi mise 
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au service de l’apprentissage puisque la réussite du programme est obligatoire grâce à ce système 

de contrôle et de remédiation intégré dans l’apprentissage (Vial, 2012a). 

L’objet de l’apprentissage évalué dans le modèle de l’évaluation formative est le produit 

réalisé par la personne apprenante afin d’y déceler les erreurs et de les éliminer (Vial, 2012a). Les 

critères de réussite du produit attendu supposent que les procédures de production programmées 

sont acquises et utilisées correctement (Vial, 2012a). Dans le domaine de l’évaluation des 

apprentissages, ces procédures programmées sont associées aux compétences qui demandent à la 

personne apprenante de pouvoir mobiliser plusieurs ressources pour réussir la production 

demandée (Vial, 2012a). 

En cohérence avec la causalité circulaire mentionnée plus tôt, le dispositif type dans le 

modèle de l’évaluation formative nécessite premièrement la création du programme, contenant les 

bonnes procédures à acquérir par la personne apprenante, suivi d’un contrôle par la personne 

évaluatrice de l’apprentissage réalisé en identifiant les écarts avec les critères de réussite. Le plus 

important vient de la stratégie de la personne évaluatrice pour remédier aux erreurs et permettre à 

la personne apprenante de se conformer au programme (Vial, 2012a). 

Les outils emblématiques du modèle d’évaluation formative contiennent des grilles qui 

explicitent les critères de réussite et les attentes de l’évaluateur conformément au programme 

initial (Vial, 2012a). Il est naïvement attendu que la personne productrice puisse utiliser ces grilles 

pour analyser son produit final et qu’elle soit capable, presque par magie, de corriger ses erreurs 

parce qu’on lui demande (Vial, 2012a). À ces grilles sont additionnés des outils de guidage et 

d’exercices, dans une pédagogie différenciée, visant la correction des erreurs de la personne 
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apprenante pour que celle-ci puisse rattraper le groupe dans l’apprentissage des bonnes procédures 

(Vial, 2012a). 

2.2.2.3 L’évaluation formatrice 

Le paradigme profane du modèle de l’évaluation formatrice reste dans le mécanicisme et 

l’objectivité, la rationalité et la logique formelle constituent toujours une base pour assurer la 

réussite (Vial, 2012a). Ce que l’évaluation formatrice y apporte, c’est principalement l’idée que la 

personne productrice peut aussi être la gestionnaire de ses procédures (Vial, 2012a). 

Dans le systémisme, le mode de pensée associé au modèle de l’évaluation formatrice, la 

personne apprenante fait système avec la tâche qu’elle réalise (Vial, 2012a). Contrairement à la 

cybernétique, la personne formatrice/évaluatrice n’est donc plus le centre de l’attention et c’est la 

personne apprenante qui prend une plus grande place dans l’évaluation formatrice. C’est elle qui, 

intégrée à la tâche qui se doit d’être complexe, développe les critères de réalisation du produit afin 

que celui-ci corresponde aux critères de réussite (Vial, 2012a). 

La logique d’action du modèle de l’évaluation formatrice est un contrôle exercé 

principalement par la personne apprenante plutôt que par la personne formatrice (Vial, 2012a). Cet 

autocontrôle nécessite le recours à la métacognition, qui est un processus qui s’apprend, et 

l’analyse de la tâche par la personne apprenante lui permet de déterminer les critères de production 

et les procédures à utiliser. Les produits sont toutefois une commande de la personne évaluatrice, 

qui reste extérieure à la personne apprenante (Vial, 2012a). 
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L’erreur n’est plus considérée comme une dysfonction devant être réparée. En effet, elle 

est plutôt vue comme une occasion à exploiter, dans un processus de régulation qui « devient le 

moment où on va choisir ensemble la suite du programme, où, en fait, vont se nouer des accords 

sur le programme pour exploiter l’erreur » (Vial, 2012a, p. 252). Dans cette relation, la personne 

apprenante devient demandeuse d’apprentissages et la personne enseignante devient une guide 

dans la construction des éléments référentiels relatifs à la tâche demandée (Vial, 2012a). 

L’objet de l’évaluation dans le modèle de l’évaluation formatrice est le produit fabriqué et 

le processus pour déterminer les procédures adaptées à sa production (Vial, 2012a). Le produit est 

le livrable demandé par la personne formatrice et est associé à la réalisation de la tâche. Il n’y a 

plus une seule bonne procédure pour fabriquer le produit et le critère devient une référence pour 

l’action (Vial, 2012a). 

Le dispositif type du modèle de l’évaluation formatrice se détaille en deux principales 

phases. La première phase est la phase d’orientation qui contient la communication des objectifs 

et la construction de la carte d’étude par l’analyse de la tâche et de produits existants (Vial, 2012a). 

La carte d’étude est l’outil emblématique du modèle de l’évaluation formatrice. C’est un document 

regroupant les critères de réussite du produit et les critères de réalisation supportant les procédures 

à choisir pour la fabrication du produit (Vial, 2012a). La carte d’étude sert de référentiel pour 

surveiller et guider la fabrication et est une représentation de la base d’orientation (connaissances 

nécessaires à l’action et représentation de la tâche et de l’action) de la personne apprenante. La 

construction de la base d’orientation se fait durant cette phase d’orientation et la carte d’étude en 

est une manifestation physique. La deuxième phase du dispositif est la phase d’exécution de 
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l’action durant laquelle la personne apprenante réalise le produit (ou certaines de ses parties) en se 

basant sur les critères présents dans sa carte d’étude suivie d’une auto-correction par la personne 

apprenante et de la gestion des résultats par une remédiation des erreurs et une mise à jour de sa 

carte d’étude (Vial, 2012a). 

2.2.2.4 L’évaluation-régulation des systèmes complexes 

Dans le modèle de l’évaluation-régulation des systèmes complexes, l’évaluation est vue 

comme un paradoxe entre la recherche du sens et la vérification du sens (Vial, 2012a). Le 

paradigme profane reflète ce paradoxe et se constitue du mécanicisme et du biologisme (Vial, 

2012a). Alors que le mécanicisme est relié à la tradition dont il faut s’éloigner, la personne 

évaluatrice dans ce modèle choisit le biologisme, mais ne renie pas le mécanicisme (Vial, 2012a). 

Nous sommes en face d’un paradoxe puisque le biologisme amène aux sciences humaines des 

concepts de la biologie, comme l’adaptation et la sélection naturelle, alors que le mécanicisme 

maintient que l’être humain est fini et que ses caractéristiques sont immuables (Vial, 2012a). 

Le mode de pensée du modèle de l’évaluation-régulation des systèmes complexes se situe 

dans la systémique, qui présente le sujet en connexion dans un réseau (Vial, 2012a). Le système 

n’est plus isolé, mais connecté en système avec d’autres systèmes, ce qui est appelé un système 

complexe. Le système complexe, contrairement aux systèmes simples, est multifonctionnel, ce qui 

apporte plus d’incertitudes quant aux conséquences de dysfonctionnement d’un ou de plusieurs de 

ses sous-systèmes (Vial, 2012a). La systémique accepte que le système soit paradoxal; qu’il puisse 

être caractérisé, mais jamais entièrement. Dans la systémique l’organisation est « un système 



  97 

 

construit et continuellement produit par les acteurs organisationnels » (Vial, 2012a, p. 330) dotant 

les systèmes complexes de la capacité à « s’auto-organiser ». 

La logique d’action reliée au modèle de l’évaluation-régulation des systèmes complexes 

comprend aussi des paradoxes amenant à une posture plurielle. La personne formatrice est guide, 

mais laisse la personne apprenante décider de son parcours (Vial, 2012a). Il s’agit de mettre le 

contrôle et le Reste en coexistence, même s’ils sont opposés et en tension (Vial, 2012a). 

L’attitude de la personne évaluatrice dans ce modèle d’évaluation est celle d’un individu 

collaborant à l’éveil de la personne apprenante (Vial, 2012a). Il accompagne la personne 

apprenante dans la découverte de ses propres objectifs; il dirige sans diriger (Vial, 2012a). 

L’objet de l’évaluation dans ce modèle concerne « toutes les pratiques sociales où la 

relation entre humains permet de voir des paradoxes » (Vial, 2012a, p. 344). Dans le domaine de 

l’éducation, l’évaluation concerne les compétences des personnes apprenantes, une appropriation 

de la profession par l’exploration des possibles et l’expression de leur différence par rapport aux 

normes (Vial, 2012a). 

Le dispositif de l’évaluation-régulation des systèmes complexes se trouve dans l’alternance 

du contrôle et du Reste (Vial, 2012a). L’articulation entre le contrôle et le Reste se fait par des 

alternances, des itérations paradoxales et des hiérarchies enchevêtrées (Vial, 2012a). Le contrôle 

pour éduquer aux normes et le Reste pour le développement et la découverte de sa différence par 

rapport aux normes. Le projet est vu comme le travail du sujet, visant la découverte des processus 

personnels et non plus seulement des procédures (Vial, 2012a). 
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Le premier outil qui peut s’inscrire dans ce dispositif est le différentiel entre normes 

prescrites et style professionnel singulier (Vial, 2012a). Il s’agit d’un outil qui reprend les normes 

(qu’elles aient été verbalisées initialement par la personne apprenante ou qu’elles lui aient été 

fournies) et qui demande à la personne apprenante d’y inscrire sa différence. Cet outil peut prendre 

à la fois le rôle de référentiel, pour la vérification des acquis, et de différentiel, comme un 

instrument d’auto-questionnement pour soutenir la fonction d’accompagnement et d’émergence 

de sens donnés aux critères (Vial, 2012a). Un deuxième outil, le cahier « d’itinerrance », se 

compose de deux parties, l’itinéraire et le journal d’errance (Vial, 2012a). Le journal d’errance est 

un document dans lequel la personne apprenante recueille des traces concernant les normes et leur 

positionnement par rapport à ces normes (recherche de sens pour soi) (Vial, 2012a). L’itinéraire 

reprend les errances en les problématisant pour « faire une analyse du trajet parcouru, de construire 

son trajet de formation en le reliant à des références d’ordre théoriques prises dans les 

problématiques rencontrées » (Vial, 2012a, p. 341). Cet outil permet de faire un lien avec le 

théorique et le normé, en gardant une place pour l’identité et l’accompagnement. 

2.2.3 L’évaluation située 

Le modèle de l’évaluation située met de l’avant le biologisme, mais ne renie pas le 

mécanicisme (Vial, 2012a). Le paradigme profane de ce modèle d’évaluation voit les deux 

paradigmes en tension. Il promeut un positionnement constant entre les deux, puisque les deux ne 

peuvent exister en même temps, mais sont tous les deux présents (Vial, 2012a). 

Le modèle de l’évaluation située rejoint le mode de pensée de la complexité de l’humain 

dans lequel « La pensée complexe englobe et dépasse la pensée systémique » (Vial, 2012a, p. 350). 
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Alors, l’être humain est plus qu’un système et nécessite le recours à la dialectique et à 

l’herméneutique pour le comprendre (Vial, 2012a). Les opposés deviennent des contraires qui 

peuvent s’articuler, être mis en tension et travaillés (Vial, 2012a). 

Le contrôle et le Reste sont hétérogènes et exclusifs dans la logique d’action du modèle de 

l’évaluation située (Vial, 2012a). Sans hiérarchisation, les deux existent, mais ne le font plus en 

même temps. Cette logique d’action se concrétise par le fait qu’« Évaluer pour l’intelligibilité dans 

l’évaluation située, c’est faire l’examen critique de l’activité, questionner les projets, travailler à 

l’appropriation des attitudes professionnelles pour l’émancipation, la professionnalisation des 

sujets au travail. » (Vial, 2012a, p. 378). 

Sur le plan de l’attitude qui découle de cette logique d’action, la personne évaluatrice doit 

se positionner, dans chaque situation, entre le contrôle et l’accompagnement (Vial, 2012a). Afin 

de donner sens à l’activité du professionnel et s’éloigner du seul contrôle, la personne évaluatrice 

encourage à la problématisation des enjeux plutôt qu’à la résolution des problèmes. Selon cette 

attitude : 

Problématiser des situations vécues, c’est non seulement se donner des outils 

méthodologiques et théoriques pour tenter de les décrypter et d’en rendre compte à 

d’autres en prenant de la distance par rapport aux normes que l’action quotidienne 

oblige à intérioriser, mais c’est aussi accepter de l’examiner sous différents angles 

et assumer le doute que ce type d’exploration peut engendrer. (Vial, 2012a, p. 359) 
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L’objet de l’évaluation dans le modèle de l’évaluation située dépasse la compétence du 

point de vue scolaire. L’activité de la personne professionnelle est évaluée en situation pour révéler 

le sens que la personne professionnelle lui donne et faire émerger les valeurs en actes et les savoirs 

cachés dans les gestes professionnels et les savoirs expérientiels (Vial, 2012a). 

Il n’y a pas qu’un seul outil de prédilection dans le modèle de l’évaluation située puisqu’il 

s’intéresse : 

• Au dispositif de la reconnaissance des savoirs non formels, des savoirs 

expérientiels, par exemple dans la VAE; 

• Au dispositif d’accompagnement du changement – le coaching comme 

accompagnement individuel; 

• Aux dispositifs de promotion des potentiels de l’autre dans d’autres pratiques qui 

s’affichent comme étant « de l’accompagnement »; 

• Au dispositif de l’évaluation comme interprétation des pratiques : le dispositif de 

questionnement sur les pratiques – « analyse ou évaluation des pratiques », le 

dispositif de la « supervision »; 

• À l’identification des gestes professionnels. Mise à disposition des acteurs de 

répertoires de critères donnés à l’appropriation sous la forme interrogative ou sous 

forme de référentiels d’activités; 

• Aux dispositifs permettant la focalisation sur les attitudes des acteurs pour accélérer 

le changement : l’évaluation par compétences.  

(Vial, 2012a, p. 388) 

Parmi les outils emblématiques de l’évaluation située, Vial (2012a) retient les trois outils 

suivants : 

1) l’entretien de la clinique des situations, qui est un dispositif d’entretiens 

d’accompagnement pour favoriser l’explicitation et l’analyse des pratiques; 

2)  le portfolio, dans sa forme de portefeuille de compétences; 
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3) les référentiels d’activités, qui sont le résultat de revue de littérature et d’analyse 

d’activités pour obtenir une « mise en débat des valeurs incarnées dans les gestes 

professionnels » (Vial, 2012a, p. 390), permettent à la personne apprenante 

d’identifier ses forces et les zones d’amélioration et de mieux comprendre sa 

pratique. 

La taxonomie des modèles d’évaluation de Vial (2012a), décrite à l’aide des paramètres de 

construction, nous permet de caractériser de manière opérationnelle la culture évaluative d’une 

personne évaluatrice sous ses aspects identitaires et pratiques. Comme le mentionne Vial (2012a), 

la culture en évaluation ne relève pas d’un seul modèle d’évaluation, mais plutôt de la combinaison 

de plusieurs d’entre eux. À l’aide de la grille de lecture que nous offre le résumé des modèles 

d’évaluation de Vial (2012a), présenté au Tableau 2, nous pouvons référer aux modèles 

d’évaluation pour caractériser un profil de personne évaluatrice. Toutefois, cet outil, qui permet 

une caractérisation de la personne évaluatrice à un moment défini, ne suffit pas pour comprendre 

comment évoluerait ce profil au cours d’une formation en évaluation et ne permet pas, à lui seul, 

de déterminer son développement. D’où l’émergence de l’idée de l’intégrer au Modèle 

interconnecté de croissance professionnelle de Clarke et Hollingsworth (2002) pour obtenir un 

outil de caractérisation des processus dynamiques du développement professionnel en évaluation 

des apprentissages. 



 

 

Tableau 2 : Résumé des modèles de Vial (2012a) 

 

Évaluation-

Mesure 

Évaluation par 

objectifs 

Évaluation 

formative 

Évaluation 

formatrice 

Évaluation-

régulation des 

systèmes 

complexes 

Évaluation située 

Paradigme 

profane 

Mécanicisme : 

Donner des 

preuves, 

convaincre 

Mécanicisme : 

Prévoir, planifier 

Mécanicisme : 

respect des 

bonnes 

procédures 

Mécanicisme : 

gestion par le 

producteur des 

procédures les 

plus efficaces 

Mécanicisme ET 

biologisme 

Mécanicisme OU 

biologisme 

Mode de 

pensée 

Déterminisme Fonctionnalisme Cybernétique Systémisme Systémique Complexité de 

l’humain 

Logique 

d’action 

Contrôle : 

conformité, 

trier 

Contrôle : 

planification, 

prévision 

Contrôle : 

vérification avant 
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remédiation 

Contrôle : 

autocontrôle par 

l’apprenant, 

métacognition 

Paradoxe entre 

contrôle et 

accompagnement 

Choix assumé entre 

contrôle et 

accompagnement 

selon la situation 

Objet Régularité, 

impact, effets 
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ou produit) 

Produit attendu 

pour repérer les 

erreurs dans la 

procédure 

programmée 
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procédures pour 

faire le produit 

normé demandé 

Pratique sociale 

comportant des 

paradoxes 

Activités du 

professionnel et le 

sens donné par le 

professionnel à son 

activité 

Attitude Distanciation, 

objectivité 

Instrumentation, 

mise à distance 

par des outils 

Surveillance de 

l’enseignement, 

remédiation de 

l’erreur 

Autocontrôle en 

continu d’une 

tâche 

commandée par 

autrui 

Paradoxe entre 

contrôle et 

accompagnement 

Choix assumé entre 

contrôle et 

accompagnement 

selon la situation 

Outils de 

prédilection 

QCM, tests Grille 

d’évaluation 

(Liste de 

vérification) 

Grille d’auto-

bilan et outils de 

remédiation 

Carte d’étude Cahier 

d’itinérance, 

différentiel 

Portfolio, entretien 

de la clinique des 

situations, 

référentiel 

d’activité 

Dispositif 

type 

Mesure des 

effets 

Contrat 

d’objectifs 

Régularisation Autocontrôle des 

procédures 

Itérations 

paradoxales 

Recherche du sens 



 

 

3. LE DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL EN ÉVALUATION : INTÉGRATION DES 

MODÈLES DE CROISSANCE PROFESSIONNELLE ET D’ÉVALUATION 

Alors que l’offre de formation en évaluation des apprentissages pour les personnes 

enseignantes de l’enseignement supérieur se développe, il n’y a que très peu de littérature 

scientifique qui s’intéresse aux retombées de ces formations sur les personnes enseignantes. Nous 

désirons pallier ce vide dans la littérature, mais réaliser cette recherche nécessite le développement 

d’un modèle descriptif et compréhensif du développement professionnel en évaluation. Afin 

d’opérationnaliser la caractérisation du développement professionnel en évaluation, nous avons 

intégré le Modèle interconnecté de croissance professionnelle (Clarke et Hollingsworth, 2002) et 

les paramètres de caractérisation des modèles en évaluation (Vial, 2012a). Le résultat de cette 

intégration est schématisé à la Figure 2. 
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Figure 2 : Modèle intégré de croissance professionnelle en évaluation des apprentissages 

3.1 L’environnement de changement et la culture évaluative dominante 

Comme dans le Modèle interconnecté de croissance professionnelle de Clarke et 

Hollingsworth (2002), il nous semble pertinent de conserver le concept d’environnement de 

changement dans lequel se produit le développement professionnel. Dans une perspective centrée 

sur le développement professionnel en évaluation, ce concept se rapproche de celui de culture en 
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évaluation évoqué par Vial (2009). Il s’agirait de la culture évaluative dominante dans l’institution, 

la faculté ou le département au sein du ou desquels évolue la personne enseignante. En effet, nous 

avons vu qu’en contexte universitaire, le modèle d’évaluation priorisé par les collègues, ainsi que 

celui encouragé par les règlements et les politiques en vigueur dans l’établissement influencent les 

personnes enseignantes immergées dans une culture professionnelle à laquelle elles adhèrent sans 

nécessairement la questionner ou qu’elles subissent. On y retrouve aussi les opportunités ou les 

obstacles à la participation à des activités de développement professionnel, les encouragements ou 

les découragements à la mise en place de nouvelles pratiques évaluatives, les contraintes 

administratives, etc. 

3.2 Le domaine externe de changement et la formation créditée en évaluation 

La formation continue créditée en évaluation qui est à l’étude dans cette recherche constitue 

l’essentiel du domaine externe (Clarke et Hollingsworth, 2002). Celui-ci se caractérise par le 

modèle d’évaluation priorisé dans la discipline enseignée, mais aussi par le modèle d’évaluation 

correspondant à de nouvelles pratiques en évaluation à développer, que ce soit par contrainte ou 

par choix. L’ensemble des activités d’apprentissage et d’évaluation proposées aux personnes 

participantes dans la formation représentent des apprentissages et des exemples de pratique à 

reproduire ou dont il est possible de s’inspirer. Les modèles d’évaluation valorisés dans le cours 

constituent des éléments potentiels pour ce domaine de changement. 
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3.3 Le domaine personnel et le domaine des pratiques évaluatives 

Le domaine personnel regroupe les connaissances, les croyances et les valeurs des 

personnes enseignantes envers l’évaluation, ce qui peut être caractérisé par trois des paramètres de 

construction des modèles d’évaluation de Vial (2012a) : le paradigme profane, le modèle de pensée 

et la logique d’action. À ces trois paramètres de construction des modèles d’évaluation de Vial 

(2012a) s’ajoute la valorisation des pratiques évaluatives, qui correspond à la valeur qu’accorde la 

personne enseignante, autant aux pratiques qu’elle utilise qu’aux pratiques qu’elle n’utilise pas. 

Clarke et Hollingsworth (2002) parlent aussi des changements dans les connaissances, pour le 

domaine personnel, ce qui correspond ici aux connaissances et savoirs reliés à l’évaluation des 

apprentissages. 

De son côté, le domaine de la pratique regroupe les changements sur le plan des pratiques 

évaluatives de la personne enseignante. Cela correspond, dans les modèles en évaluation (Vial, 

2012a), à des changements dans l’attitude, dans le choix des objets d’évaluation et dans les outils 

de prédilection de la personne enseignante. Ainsi, le domaine de la pratique se concentre 

uniquement sur les pratiques évaluatives réellement utilisées par la personne enseignante, sans 

égard à la valeur qu’elle leur donne. 

3.4 Le domaine des conséquences 

Le domaine des conséquences, correspondant à l’attitude de la personne enseignante face 

aux constats réalisés à la suite des changements effectués, comprend la reconnaissance par la 

personne enseignante de différences dans les résultats de ses étudiants et ses étudiantes, mais aussi 
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des problèmes et des difficultés rencontrés dans la mise en œuvre des nouvelles pratiques 

évaluatives ou encore des changements qui amènent des effets positifs dans sa pratique évaluative 

(meilleure compréhension des directives ou des attentes par les personnes étudiantes, moins de 

temps de correction nécessaire, etc.). 

3.5 Les réseaux de croissance professionnelle en évaluation 

Comme dans le Modèle interconnecté de croissance professionnelle de Clarke et 

Hollingsworth (2002), les différents domaines de changement sont interconnectés par des 

processus de médiation (réflexion et mise en action). Ainsi, nous devrions être en mesure 

d’observer les séquences de changements en évaluation, spécifiques à chaque enseignant, de même 

que les réseaux de croissance professionnelle en évaluation. Les séquences de changements en 

évaluation correspondent à l’évolution des domaines de changements interconnectés par les 

processus de médiation. Lorsque les changements sont plus cristallisés et plus profonds, nous 

parlons alors de réseaux de croissance professionnelle en évaluation. 

3.6 Le modèle de développement professionnel en évaluation des apprentissages 

Grâce à la combinaison du Modèle interconnecté de croissance professionnelle de Clarke 

et Hollingsworth (2002) et aux paramètres des modèles en évaluation de Vial (2012a), nous 

pouvons davantage caractériser les dimensions du développement professionnel en évaluation, 

mais aussi leur dynamique évolutive puisque la variété des modèles d’évaluation permet une 

grande diversité de combinaisons et de nuances dans la dimension culturelle et méthodologique 

des pratiques évaluatives d’une même personne enseignante. Cette combinaison entre paramètres 
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génériques des modèles et spécificités des modèles permet de décrire le développement 

professionnel selon le processus de développement du modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) 

tout en référant aux spécificités des modèles de Vial (2012a) et à leur combinaison pour chaque 

personne enseignante. 

4. LES OBJECTIFS 

À la lumière de l’articulation du modèle interconnecté de croissance professionnelle 

(Clarke et Hollingsworth, 2002) et des modèles en évaluation (Vial, 2012a), nous pouvons 

formuler des objectifs spécifiques de recherche pour répondre à notre question de recherche qui, 

rappelons-le, est la suivante : quelles sont les retombées d’une formation créditée, en évaluation 

des apprentissages, sur le développement professionnel des personnes enseignantes de 

l’enseignement supérieur ? En reprenant les différents constituants de cette articulation, 

l’identification des retombées de la formation créditée sur le développement professionnel de 

personnes participantes à cette formation s’appuie sur les objectifs spécifiques suivants : 

1. décrire les caractéristiques du domaine externe; 

2. décrire les quatre domaines de changement et l’environnement de changement à différents 

moments de la formation; 

3. identifier les séquences de changement et les réseaux de croissance.  
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 MÉTHODOLOGIE 

Ce chapitre expose les choix méthodologiques réalisés afin d’atteindre nos objectifs 

spécifiques et de répondre à la question de recherche. Nous présentons les caractéristiques de la 

recherche, les personnes participantes, le devis méthodologique, les stratégies de recueil de 

données, la méthodologie d’analyse des données et les considérations éthiques. 

1. LES CARACTÉRISTIQUES DE LA RECHERCHE 

Par la conception et l’utilisation du modèle de développement professionnel en évaluation 

des apprentissages défini dans le cadre de référence, nous souhaitons contribuer à la 

compréhension des processus dynamiques de développement professionnel qui se produisent chez 

des personnes enseignantes de l’enseignement supérieur dans le cadre d’une formation créditée en 

évaluation des apprentissages. Nous définissons la compréhension dans le sens où elle « spécifie 

les enchaînements entre les éléments, soit leurs relations dynamiques » (Van Der Maren, 1995, 

p. 75). Nous avons ainsi choisi de privilégier une approche qui vise à approfondir la 

compréhension des processus de développement professionnel en décrivant minutieusement les 

éléments qui les composent et en leur attribuant une signification pertinente dans leur contexte 

spécifique. Cette recherche s’inscrit ainsi dans un courant interprétatif puisque le réel observé 

devient objet d’interprétation dans la mesure où il est possible de « le comprendre en lui donnant 

un sens généré par la rencontre entre le chercheur et la prise en compte de l’objet de recherche 

dans son contexte » (Gohier, 2011, p. 89). Afin de bien cerner la nature de cette rencontre entre la 
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chercheure et l’objet de recherche, nous présentons la posture de la chercheure et le type de 

recherche effectué. 

1.1 La posture de chercheure 

Enseignante d’évaluation des apprentissages, nous possédons une culture évaluative 

diversifiée et affirmée. Nous accordons de l’importance à l’évaluation dans une approche par 

compétences et nous valorisons l’implication de la personne apprenante dans son évaluation. Nous 

savons ce que nous souhaitons voir dans une évaluation et dans les travaux des étudiants et des 

étudiantes à qui nous enseignons. Toutefois, dans le cadre de notre recherche, ce n’est pas le 

chapeau d’enseignante d’évaluation des apprentissages que nous voulons porter, mais nous 

voulons adopter une posture dénuée de jugement et qui s’inscrit dans une démarche scientifique. 

Pour nous aider dans ce sens, notre recherche est supportée par un cadre de référence servant à 

décrire de façon plus objective l’évolution de la culture évaluative des personnes participantes. 

Nous entretenons un rapport utilitaire envers le cadre de référence qui nous permet de garder une 

distance avec les résultats de recherche. Nous tenons aussi à maintenir une posture critique par 

rapport au cadre de référence qui est un modèle théorique que nous tentons d’adapter à une pratique 

de recherche opérationnelle. 

1.2 Le type de recherche 

Cette recherche compréhensive vise la description de l’évolution des conceptions et des 

pratiques évaluatives des personnes participantes afin de décrire et d’expliquer les relations entre 

les différents facteurs influençant le développement professionnel des personnes enseignantes. 
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Nous voulons, entre autres, mettre en relation les pratiques évaluatives des personnes participantes 

et les conceptions de l’évaluation qu’elles invoquent pour les justifier. Afin de décrire les 

manifestations de ce phénomène dans le cadre d’une formation créditée en évaluation en 

enseignement supérieur, l’étude de cas multiples constitue un choix méthodologique pertinent. En 

effet, cette approche qualitative de la recherche permet une plus grande flexibilité méthodologique 

aux personnes réalisant la recherche pour proposer une description en profondeur d’un phénomène 

social complexe (Karsenti et Demers, 2011). Elle permet de traiter des situations éducatives et 

humaines individualisées et non comparatistes. L’étude de cas est particulièrement pertinente pour 

la présente étude considérant le caractère évolutif du développement professionnel, incluant la 

nécessité d’observation à long terme des personnes participantes pour pouvoir décrire cette 

évolution, ainsi que la complexité des interactions des composantes de l’identité professionnelle 

et des pratiques évaluatives impliquées dans le développement professionnel en évaluation des 

apprentissages (Mucchielli, 1996). 

2. TERRAIN DE LA RECHERCHE 

La présente recherche s’intéresse aux retombées d’une formation créditée en évaluation sur 

le développement professionnel de personnes enseignantes de l’enseignement supérieur. Pour cela, 

nous avons dû trouver une formation créditée en évaluation à étudier et recruter des personnes 

inscrites à cette formation pour en suivre le développement professionnel. Nous décrirons la 

formation choisie et la méthode de recrutement des personnes participantes, avant de présenter les 

personnes recrutées. 
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2.1 Le contexte de la formation 

La visée compréhensive de notre recherche et son inscription dans un courant interprétatif 

font en sorte que le sens à donner aux résultats est intimement lié au contexte et que nous cherchons 

à analyser en profondeur le phénomène de développement professionnel étudié. Considérant la 

complexité du contexte d’enseignement de chaque personne enseignante, comprenant un très 

grand nombre de variables que nous ne pouvons pas contrôler, nous avons choisi d’étudier une 

seule formation créditée. Il s’agit d’un échantillon de convenance basé sur la proximité et la facilité 

d’accès au terrain de recherche. 

La formation en évaluation à l’étude (FÉÉ) est un cours de trois crédits qui s’insère dans 

un programme de troisième cycle en pédagogie de l’enseignement supérieur offert par une 

université québécoise. Ce programme est constitué d’un cours obligatoire et de deux cours 

optionnels. Le cours obligatoire comporte une initiation à l’évaluation dans une approche centrée 

sur l’apprentissage, mais les acquis concernant l’évaluation des apprentissages peuvent ensuite 

être approfondis dans un cours optionnel s’y concentrant, la FÉÉ. Plus de précisions sur les 

objectifs et les contenus du cours seront présentées à la section 1 du Quatrième chapitre puisque 

la caractérisation du cours correspond à l’objectif 1 de la recherche, qui consiste à décrire le 

domaine externe des personnes participantes. 

2.2 L’échantillonnage 

Notre recherche est une étude de cas multiples visant la compréhension en profondeur du 

développement professionnel en évaluation des apprentissages, un phénomène complexe et 
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individualisé, impliquant une étude spécifique à chaque individu. Comme chaque individu ayant 

une expérience propre est une source potentielle d’un ensemble de données qu’il est le seul à 

pouvoir fournir, nous avons opté pour une méthode d’échantillonnage par convenance (Fortin et 

Gagnon, 2016). Avec l’accord de la personne responsable du programme de pédagogie de 

l’enseignement supérieur au moment du recueil des données, notre invitation à participer à notre 

recherche a été transmise le 11 février 2019 par la personne professionnelle du programme, par 

courriel (Annexe A), aux personnes enseignantes de l’enseignement supérieur inscrites à la FÉÉ à 

la session d’hiver 2019. Après un courriel de rappel, le 28 janvier 2019, trois personnes se sont 

portées volontaires pour participer à notre étude. Une première personne participante s’est désistée 

pour causes personnelles après le premier entretien. Nous obtenons ainsi un échantillon composé 

de deux personnes participantes volontaires. 

2.3 La description des personnes participantes 

Pour protéger l’identité des personnes participantes de la présente recherche, nous leur 

avons octroyé un nom fictif afin de garder leur anonymat. Nous les avons nommés Emmanuel et 

Marcel. Dans cette section, nous présentons leurs caractéristiques. 

2.3.1 Emmanuel 

Emmanuel est doctorant et enseigne pour la première fois dans une université québécoise 

lors de la session d’automne 2018. Il reprend le cours d’un collègue seulement pour une session et 

ne prévoit pas enseigner à nouveau avant la fin de son parcours doctoral. Il s’intéresse toutefois à 

l’enseignement et a décidé de se former à l’enseignement supérieur pour se préparer à une carrière 



114   

 

d’enseignant en sciences au collégial ou à l’université. La FÉÉ constitue pour lui le troisième cours 

à suivre dans le programme. 

2.3.2 Marcel 

Marcel est enseignant dans un cégep où il enseigne à des groupes appartenant à différents 

programmes préuniversitaires et techniques. Marcel a débuté sa carrière d’enseignant dans le 

système français avec, en poche, une maîtrise disciplinaire. Il a ensuite émigré au Québec où il 

enseigne depuis plus de 10 ans. Au cours de ces années, il a terminé plusieurs programmes de 

formation à l’enseignement, dont une maîtrise en enseignement. La FÉÉ constitue pour lui le 

dernier cours du programme de pédagogie de l’enseignement supérieur. Au cours de la présente 

étude, il a aussi débuté un doctorat professionnel en enseignement. 

Comme les deux personnes participantes à la présente recherche sont des hommes, nous 

référerons à eux au masculin à partir de ce point pour alléger le texte. 

3. LE DEVIS MÉTHODOLOGIQUE 

Pour répondre aux objectifs spécifiques de la recherche, nous devons identifier les 

changements se déroulant dans chacun des domaines de changement du modèle de Clarke et 

Hollingsworth (2002). Identifier des changements implique une certaine temporalité, expliquant 

le choix de réaliser le recueil de données à plusieurs moments. Pour obtenir les informations 

nécessaires, à chacun des moments de recueil de données, nous faisons le choix d’utiliser 

l’entretien semi-dirigé et le recueil d’artéfacts. Nous commençons par expliquer le choix des 

moments et des méthodes de recueil de données pour réussir à détailler le devis de recherche 
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permettant l’obtention de l’information nécessaire pour répondre aux objectifs spécifiques de 

recherche. 

3.1 Les moments de recueil de données 

Pour pouvoir déterminer des changements dans chacun des domaines de changement du 

modèle de Clarke et Hollingsworth (2002), nous avons défini trois moments stratégiques de recueil 

de données, que nous schématisons à la Figure 3. 

 

Figure 3 : Moments des recueils de données 

Le premier moment de recueil de données est au tout début de la FÉÉ et sert à définir la 

culture évaluative préalable à la FÉÉ. Nous visons plus particulièrement de l’information sur les 

pratiques évaluatives dans un cours typique que nos participants ont enseigné à la session 

précédente (automne 2018). Nous nommons ce moment « temps 0 » (T0) puisqu’il s’agit d’un 

point de référence à partir duquel nous pouvons déterminer les changements. 

Le deuxième moment de recueil de données est situé un peu après la fin de la FÉÉ. Le plus 

grand avantage de ce moment de collecte de données est que les enseignements de la FÉÉ sont 

frais dans la mémoire des participants, laissant supposer qu’ils en auront un souvenir plus clair 

pour nous les décrire, par rapport à un moment qui serait plus éloigné dans le temps. De plus, le 

contexte de travail des participants n’a pas encore eu d’influence sur les participants, permettant 

FÉÉ 8 à 10 mois 

T0 T1 T2 
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de mieux identifier les retombées de la FÉÉ. Nous obtenons donc des informations sur les 

retombées à court terme de la FÉÉ. Nous nommons ce moment « temps 1 » (T1) pour représenter 

le fait qu’il s’agit du premier moment de changement professionnel que nous observons chez les 

participants. 

Le troisième moment de recueil de données se situe environ deux sessions universitaires 

après la fin de la FÉÉ. À ce moment, les participants ont eu le temps de retourner dans leur contexte 

de travail pour appliquer, ou non, les enseignements de la FÉÉ. Nous avons choisi ce moment pour 

donner le temps aux participants de confronter de nouvelles pratiques à leur contexte de travail et 

de déterminer quels apprentissages de la FÉÉ sont pertinents et applicables pour eux. Un temps 

plus long pourrait être nécessaire pour cristalliser les changements professionnels effectués, mais 

cela aurait aussi pu contribuer à la dilution les retombées de la FÉÉ par les diverses autres 

influences vécues durant ce temps par les participants. Nous considérons donc que 8 à 10 mois 

après la FÉÉ représente un intervalle de temps pertinent pour observer les retombées de la FÉÉ 

sur le développement professionnel des participants. Nous nommons ce moment « temps 2 » (T2) 

puisqu’il s’agit de la deuxième occasion pour nous d’observer le développement professionnel des 

participants, en lien avec la FÉÉ. 

3.2 Les entretiens semi-dirigés 

Fortin (2010) mentionne que « l’entrevue est utilisée pour recueillir de l’information en 

vue de comprendre la signification d’un événement ou d’un phénomène vécu par les participants » 

(p. 282). Le phénomène du développement professionnel en évaluation n’étant pas directement 

observable dans son ensemble, la part de vécu et de ressenti du participant peut être explicitée lors 
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de l’entrevue. La forme semi-dirigée permet de guider la discussion par l’entremise de questions 

établies par la chercheure afin de s’assurer d’aborder les sujets importants tout en laissant au 

participant la liberté d’exprimer, à sa façon, ses sentiments et ses opinions (Fortin, 2010; Savoie-

Zajc, 2003). 

3.3 Le recueil d’artéfacts 

Karsenti et Demers (2011) indiquent que la triangulation des données permet de vérifier la 

validité interne d’une étude de cas. Dans le cas de notre étude, les artéfacts recueillis complètent 

l’entretien semi-dirigé en présentant, a priori, une part plus observable du développement 

professionnel en évaluation des participants. En effet, les artéfacts recueillis permettent une 

observation des pratiques évaluatives du participant, corroborant ou non les pratiques rapportées 

par le participant lors des entretiens semi-dirigés. 

3.4 Le devis méthodologique 

En combinant les éléments du modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) à interroger, les 

moments de recueil de données et les méthodes de recueil de données, nous obtenons un devis 

méthodologique complexe qui est résumé dans le Tableau 3. 

Tableau 3 : Devis de notre recherche 

   FÉÉ Sujet 

Objectifs 
Élément du modèle 
questionné T0 T0 T1 T2 

Objectif 1 
  

Domaine externe 
(FÉÉ) 1) artéfacts       

Objectif 2 
2.1 Environnement 

de changement   2.1a) entretien  2.1c) entretien 
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2.2 Domaine 
personnel 

  2.2a) entretien 
2.2b) entretien et 
travaux 2.2c) entretien 

2.3 Domaine de la 
pratique 

  

2.3a) entretien et 
artefacts cours 
T0   

2.3c) entretien 
et artefacts 
cours T2 

2.4 Domaine des 
conséquences 

    
2.4b) entretien et 
travaux 2.4c) entretien 

2.5 Domaine externe 

    2.5b) entretien  

Objectif 3 

3.1 Réseau de 
croissance T0 à T1   3.1) bilan 2 a et b   

3.2 Réseau de 
croissance T1 à T2     3.2) bilan 2 b et c 

3.3 Réseau de 
croissance T0 à T2   3.3) bilan 2 a, b et c 

3.4.1 L’objectif 1 

Pour répondre à l’objectif 1, nous avons obtenu de l’information concernant la FÉÉ à l’aide 

du recueil d’un artéfact fourni par la personne enseignante du cours. Il s’agit du plan de cours de 

la FÉÉ, donnant accès aux cibles de formations (compétences à développer), aux contenus et aux 

descriptions des modalités d’évaluation pour le cours. Ces données sont nécessaires pour décrire 

les caractéristiques du domaine externe indépendamment de la perception qu’en ont eue les 

participants. Ainsi, la réponse à cet objectif est commune pour les deux participants, mais 

rappelons que les réponses aux objectifs 2 et 3 sont propres à chacun d’eux. 

3.4.2 L’objectif 2 

L’objectif 2 a été subdivisé en dix sous-objectifs, selon deux critères : les éléments du 

Modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) et les moments de recueil de données. Premièrement, 
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nous distinguons les cinq éléments du modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) que nous 

numérotons ainsi : 1) Environnement de changement, 2) Domaine personnel, 3) Domaine de la 

pratique, 4) Domaine des conséquences et 5) Domaine externe. Considérant qu’il s’agit de 

l’objectif 2, nous obtenons ainsi les objectifs 2.1, 2.2, 2.3, 2.4 et 2.5. Ensuite, nous ajoutons une 

lettre correspondant au moment de recueil de données. Nous utilisons « a » pour T0, « b » pour T1 

et « c » pour T2. Comme il est indiqué dans la Figure 3 par les cases grisées, ce n’est toutefois pas 

tous les éléments du modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) qui sont traités à tous les moments 

de recueil de données, expliquant que nous ayons 10 sous-objectifs pour l’objectif 2 au lieu des 15 

qui auraient été possibles. Nous distinguons ici la méthode de recueil de l’information reliée à 

chacun des sous-objectifs en les séparant par moment de recueil de données. 

3.4.2.1 À T0, les objectifs 2.1a, 2.2a et 2.3a 

ÀT0, nous obtenons de l’information concernant l’environnement de changement (objectif 

2.1a), le domaine personnel (objectif 2.2a) et le domaine de la pratique (objectif 2.3a). Comme 

nous ne retirons pas d’information concernant le domaine des conséquences et le domaine externe, 

il n’y a donc pas d’objectif 2.4a ou 2.5a. Nous détaillons ici les informations recherchées à T0 par 

l’entretien semi-dirigé et par le recueil d’artéfacts. 

Pour l’objectif 2.1a (environnement de changement à T0), nous utilisons l’entretien semi-

dirigé, dont le guide se retrouve à l’Annexe B, pour identifier le milieu dans lequel évolue le 

participant, notamment en termes de culture évaluative institutionnelle, départementale ou 

facultaire, ainsi qu’en se penchant sur les pratiques des collègues et de leur influence sur les 

pratiques du participant. Le même entretien semi-dirigé nous apporte l’information concernant la 
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conception « naturelle » de l’évaluation (objectif 2.2a, domaine personnel à T0) et les pratiques 

évaluatives utilisées par les participants (objectif 2.3a, domaine de la pratique à T0) avant de 

commencer la FÉÉ. 

À T0, les artéfacts fournis par Emmanuel nous servent à définir ses pratiques évaluatives 

dans le cadre d’un cours qu’il a donné à l’automne 2018. Pour ce cours, nous avons obtenu le plan 

de cours, un minitest et son corrigé, l’examen final, son corrigé et des exemples de rétroaction. 

Les informations contenues dans ces artéfacts permettent de compléter l’information obtenue par 

l’entretien semi-dirigée concernant l’objectif 2.3a soit : décrire le domaine de la pratique 

d’Emmanuel avant le début de la FÉÉ. 

À T0, Marcel nous a fourni, comme artéfacts, des documents reliés à un cours qu’il donne 

régulièrement et qu’il a donné à l’automne 2018. Pour ce cours, il nous a fourni le plan de cours 

et une version de chacun des trois examens du cours. De plus, il nous a fourni trois exemples de 

canevas qu’il donne aux personnes étudiantes pour les inspirer dans la réalisation de leur dossier 

d’apprentissage. Nous avons aussi obtenu une des versions du projet intégrateur, ainsi que ses deux 

grilles d’autoévaluation et sa grille de correction. Les informations contenues dans ces artéfacts 

permettent de compléter l’information obtenue par l’entretien semi-dirigée concernant l’objectif 

2.3a soit : décrire le domaine de la pratique de Marcel avant le début de la FÉÉ. 

3.4.2.2 À T1, les objectifs 2.2b, 2.4b et 2.5b 

À T1, nous recherchons des informations concernant le domaine personnel (objectif 2.2b), 

le domaine des conséquences (objectif 2.4b) et le domaine externe (objectif 2.5b). À ce moment, 
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les participants ne sont pas retournés dans leur contexte de pratique, impliquant que nous 

n’attendons pas d’information concernant l’environnement de changement et le domaine de la 

pratique. Il n’y a donc pas de sous-objectifs 2.1b ni 2.3b. Nous détaillons ici les informations 

recherchées à T1 par l’entretien semi-dirigé et par le recueil d’artéfacts. 

Dans la section 1 de l’entretien semi-dirigé, dont le guide se retrouve à l’Annexe C, les 

questions nous permettent de recueillir de l’information sur la perception de la FÉÉ (domaine 

externe, objectif 2.5b) qu’en ont eue les participants. De plus, dans la section 2 de l’entretien, nous 

visions à définir la façon dont les participants conçoivent l’évaluation (domaine personnel, objectif 

2.2b) après avoir suivi la FÉÉ. Dans la section 3, les questions portaient sur les changements que 

le participant voulait apporter à sa pratique. Les réponses obtenues nous permettent de décrire les 

pratiques valorisées qui se retrouvent dans le domaine personnel (objectif 2.2b). De plus, s’il y a 

changement dans le domaine personnel, nous voulons être vigilante à la moindre information qui 

pourrait indiquer un changement de la perception des résultats saillants de leurs précédentes 

pratiques évaluatives (domaine des conséquences, objectif 2.4b) par l’ajout d’une question de 

relance. 

Les artéfacts recueillis à T1 proviennent de chacun de nos participants et ont été obtenus 

au même moment qu’eut lieu l’entretien semi-dirigé. Emmanuel et Marcel nous ont remis les trois 

travaux qu’ils ont réalisés dans le cadre de la FÉÉ. L’information contenue dans ces artéfacts nous 

sert à compléter et à vérifier l’information, obtenue lors de l’entretien, nous permettant de 

caractériser le domaine personnel (objectif 2.2b) et le domaine des conséquences (objectif 2.4b) 

pour chacun des participants après avoir terminé la FÉÉ. 



122   

 

3.4.2.3 À T2, les objectifs 2.1c, 2.2c, 2.3c et 2,4c 

À T2, les participants sont retournés dans leur contexte de travail et ont eu le temps de 

reprendre l’enseignement. Nous obtenons de l’information concernant l’environnement de 

changement (sous-objectif 2.1c), le domaine personnel (sous-objectif 2.2c), le domaine de la 

pratique (sous-objectif 2.3c) et le domaine des conséquences (sous-objectif 2.4c). Nous 

n’attendons pas d’information concernant le domaine externe, expliquant qu’il n’y ait pas de sous-

objectif 2.5c. Nous détaillons ici les informations recherchées à T2 par l’entretien semi-dirigé et 

par le recueil d’artéfacts. 

L’entretien semi-dirigé à T2, dont le guide se retrouve à l’Annexe D, sert à vérifier si le 

temps passé depuis la fin du cours a amené les participants à évoluer au point de vue de leur façon 

de penser l’évaluation (domaine personnel, objectif 2.2c) ou de leurs pratiques évaluatives 

(domaine de la pratique, objectif 2.3c). Il permet de vérifier quelles modifications proposées à la 

fin du cours ont été effectivement mises en place, mais aussi de discuter des effets de ces 

modifications sur les participants et sur leurs étudiants et étudiantes (domaine des conséquences, 

objectif 2.4c). Nous voulons aussi savoir, avec cet entretien, si le contexte de travail 

(environnement de changement, objectif 2.1c) a eu une influence sur les changements effectués ou 

non. 

À l’automne 2019, Emmanuel a supervisé un cours de laboratoire dirigé par une personne 

professeure. Pour ce cours, Emmanuel nous a remis un barème de correction des rapports de 

laboratoire. Il nous a donné accès à un échange de courriel avec la personne professeure 

responsable du cours concernant les évaluations du cours et leurs barèmes. De plus, Emmanuel 
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nous a fourni l’évaluation des enseignements par les personnes étudiantes et son évaluation de 

superviseur de laboratoire. Les informations contenues dans ces artéfacts servent à corroborer les 

informations concernant les pratiques évaluatives d’Emmanuel après son retour dans son milieu 

de travail (domaine de la pratique, objectif 2.3c). 

À l’automne 2019, Marcel a redonné le cours dont il nous avait parlé à T0. Il nous a fourni 

le plan de cours de l’automne 2019. Nous avons obtenu les deux nouvelles situations d’évaluation 

qu’il a créées à l’été pour le projet intégrateur dans ce cours. Ces informations nous permettent 

d’identifier les pratiques évaluatives de Marcel après son retour dans son milieu d’enseignement 

(domaine de la pratique, objectif 2.3c). 

3.4.3 L’objectif 3 

L’objectif 3 est divisé en trois sous-objectifs. Les objectifs 3.1 et 3.2 correspondent aux 

réseaux de croissance établis entre les différents temps de recueil de données. L’objectif 3.3 

correspond au réseau de croissance englobant l’ensemble des moments de l’étude. Il s’agit d’un 

bilan de l’évolution des différents éléments du modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) et, de ce 

fait, du développement professionnel des deux participants à la recherche. La réponse à cet objectif 

nécessite donc une analyse des résultats obtenus à l’objectif 2. 

4. L’ANALYSE DES DONNÉES 

L’analyse des données se divise en trois étapes principales. La première, le codage des 

données, permet d’identifier les données qui sont utiles pour décrire chacun des domaines de 

changement. Lors de la deuxième étape, l’analyse de contenu utilise les données préalablement 
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identifiées afin de leur donner un sens. Ces deux premières étapes permettent la caractérisation de 

chacun des domaines de changement afin de répondre aux objectifs 1 et 2 de notre recherche. La 

troisième étape consiste à reconstituer les cas et à réaliser les réseaux de croissance permettant de 

décrire le développement professionnel de chacun des participants (objectif 3). 

4.1 Le codage des données 

Les entretiens semi-dirigés ont été transcrits puis codés à l’aide de NVivo. Le codage visait 

un premier classement des données par l’utilisation de rubriques prédéfinies (Paillé et Muchielli, 

2010). Ces rubriques prédéfinies sont constituées des domaines de changement du modèle de 

Clarke et Hollingsworth (2002) et des éléments qui ressortent du résumé des modèles d’évaluation 

de Vial (2012a) que nous avons présenté dans le Tableau 2 dans le Deuxième chapitre. À partir de 

ces rubriques, nous obtenons une série de nœuds de codage dans NVivo, que nous présentons à 

l’Annexe E. Les artéfacts, obtenus des participants ou reliés à la FÉÉ, sont codés avec les mêmes 

nœuds de codage afin d’en faire ressortir les éléments nécessaires à notre analyse. 

4.2 L’analyse de contenu 

Pour donner du sens aux extraits codés, nous avons utilisé l’analyse de contenu pour les 

catégoriser et en retirer les éléments fondateurs (Fortin et Gagnon, 2016). L’organisation des 

catégories permet d’obtenir une description de l’état du participant en lien avec chacun des 

éléments du cadre de référence. Pour chacun des participants, nous décrivons ainsi chaque domaine 

de changement pour les trois moments de prise de données. 
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4.3 La reconstitution des cas 

Pour chaque moment de recueil de données, nous obtenons un profil correspondant à l’état 

dans lequel se trouve le participant à ce moment donné. Par la comparaison des profils à différents 

moments, nous pouvons identifier les changements qui ont eu lieu dans les différents domaines de 

changement. Pour opérationnaliser le concept de changement, nous avons décidé de considérer 

l’approfondissement d’une connaissance ou le renforcement d’une idée comme étant un 

changement. Nous considérons qu’il s’agit d’une modification de la valeur accordée à la 

connaissance ou à l’idée, ce qui est un changement, selon nous. 

Ensuite, à l’aide de l’identification de marqueurs temporels ou de marqueurs de causalité 

dans les propos des participants, nous pouvons déterminer l’ordre dans lequel ont eu lieu ces 

changements et, ainsi, reconstituer la chronologie des changements. Le modèle de Clarke et 

Hollingsworth (2002) prévoit deux niveaux pour les suites de changements observés : les 

séquences de changements et les réseaux de croissance. Les séquences de changements sont 

définies par des changements à court terme, alors que les réseaux de croissances se soldent par des 

changements plus profonds et durables. L’article de Clarke et Hollingsworth (2002), montrant le 

modèle théorique, donne peu d’information concernant l’opérationnalisation de la différence entre 

les séquences de changements et les réseaux de croissance. Nous avons donc défini des critères 

pour séparer les séquences de changements et les réseaux de croissance. Pour Justi et Van Driel 

(2006) une séquence de changements contient une ou deux relations entre les domaines de 

changement, marquées par les processus de médiation, alors que les réseaux de croissances sont 

plus complexes, contenant trois relations ou plus. Comme d’autres chercheurs (Hanington et Pillai, 
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2016; Songül, 2019), nous considérons qu’une suite de plus de deux relations mène tout de même 

à un changement peu profond, ne correspondant pas à la définition d’un réseau de croissance. Bien 

que nous soyons d’accord que les réseaux de croissances soient possiblement des trajectoires plus 

longues et plus complexes que les séquences de changements, le critère du nombre de relations, 

seul, ne suffit pas à rendre compte entre les deux niveaux de suites de changements. Ainsi, pour 

l’identification de réseau de croissance, nous ajoutons le critère de durabilité des changements 

dans la pratique. Nous le voyons comme une stabilisation lorsque le changement de pratique est 

maintenu dans la pratique régulière du participant ou lorsque celui-ci projette de le maintenir et 

que cette projection a une possibilité raisonnable d’avoir lieu. Avec ce critère, nous rejoignons 

Hanington et Pillai (2016), qui considèrent qu’il y a présence de réseau de croissance lorsqu’ils 

perçoivent une réémergence d’un thème ou d’une idée durant une réflexion sur la pratique, ce 

qu’ils associent à une anticipation de l’application dans le domaine de la pratique. Nous rejoignons 

aussi Songül (2019) et son concept « d’adoption » consistant à faire d’une pratique une partie des 

pratiques régulières d’enseignement. 

Ainsi, en identifiant les changements dans les domaines de changement pour chaque temps 

de recueil de données et en les présentant chronologiquement, il est possible de dessiner les 

séquences de changements et, dans le cas des changements plus profonds, de présenter les réseaux 

de croissance (objectif 3). 

4.4 La structure de la présentation des résultats 

La présentation des résultats est pensée en fonction des objectifs et sous-objectifs de notre 

recherche, lesquels sont résumés dans le Tableau 3 à la section 3.4 du présent chapitre. 
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C’est dans une section commune aux deux participants qu’est d’abord présentée la 

description du domaine externe réalisée par l’analyse des informations recueillies concernant la 

FÉÉ. Puis, les cas de chacun des participants sont exposés de manière individuelle pour les temps 

T0, T1 et T2 de la façon suivante : 

• T0 : l’environnement de changement (objectif 2.1a), le domaine personnel (objectif 

2.2a) et le domaine de la pratique (objectif 2.3a); 

• T1 : l’environnement de changement (objectif 2.1b), le domaine personnel (objectif 

2.2b), le domaine des conséquences (objectif 2.4b) et le domaine externe (objectif 

2.5b) à T1; 

• T2 : l’environnement de changement (objectif 2.1c), le domaine personnel (objectif 

2.2c), le domaine de la pratique (objectif 2.3c), le domaine des conséquences (objectif 

2.4c) et le domaine externe (objectif 2.5c) à T2.  

Pour répondre à l’objectif 3, nous présentons ensuite un bilan des changements de T0 à T1 

(objectif 3.1), un bilan des changements de T1 à T2 (objectif 3.2) et, finalement, un bilan des 

changements sur l’ensemble de la période étudiée, c’est-à-dire de T0 à T2 (objectif 3.3). 

5. LES CONSIDÉRATIONS ÉTHIQUES 

Notre recherche ne pourrait avoir eu lieu sans la présence des participants, dans ce cas-ci 

des personnes enseignantes de l’enseignement supérieur suivant une formation créditée en 

évaluation des apprentissages. Le travail avec des sujets humains requiert des considérations 
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éthiques dont les principaux principes sont dictés dans la Politique en matière d’éthique de la 

recherche avec des êtres humains (Université de Sherbrooke, 2015). 

Les personnes enseignantes de l’enseignement supérieur ont participé de façon volontaire 

à la présente recherche. Nous nous sommes assurée de leur consentement libre et éclairé en les 

invitant à lire une lettre d’information présentant les objectifs de la recherche, les risques, les 

inconvénients et les bénéfices possibles, de même que les activités auxquelles nous les invitions à 

participer. Ensuite, nous leur avons demandé de signer le formulaire de consentement. La lettre 

d’information et le formulaire de consentement sont présentés à l’Annexe F. Comme l’évaluation 

des apprentissages concerne des enjeux de valeurs, nous avons rappelé aux personnes participantes 

leur droit de se retirer de la recherche ou de ne pas répondre à nos questions lors de chacun de nos 

échanges et à chaque temps de collecte. C’est ainsi qu’une troisième personne participante a choisi 

de ne pas continuer à participer à la recherche après le premier entretien semi-dirigé. 

Comme expliqué dans la lettre d’information, les données ont été anonymisées et un code 

alphanumérique a été octroyé à chacun des participants afin que les résultats de la recherche ne 

permettent pas de les identifier. Pour faciliter la lecture de la thèse, ces codes alphanumériques ont 

été remplacés par des noms fictifs. L’identité des participants n’étant connue que de la chercheure, 

leur choix de participer ou non à la recherche n’a pas eu d’impact sur la note qu’ils ont obtenue 

pour la FÉÉ. 

Nous estimons que le seul inconvénient subi par les participants réside dans le temps 

nécessaire pour répondre aux entretiens semi-dirigés et fournir les artéfacts nécessaires. Une 
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demande d’évaluation déontologique au Comité d’éthique de l’Université de Sherbrooke a 

d’ailleurs été produite et nous avons reçu l’acceptation de cette recherche. 



 

 

 RÉSULTATS 

Dans ce chapitre, nous présentons les résultats obtenus à partir des données récoltées pour 

chacun des participants afin de répondre aux objectifs de notre recherche. Ainsi, pour répondre à 

l’objectif 1, nous commençons par décrire le domaine externe qui est commun aux deux 

participants, c’est-à-dire la description de la FÉÉ. Par la suite, nous présentons les résultats 

concernant Emmanuel, suivis de ceux concernant Marcel. De façon indépendante pour chacun des 

participants, nous répondons à l’objectif 2, en décrivant les différents domaines de changement 

aux trois temps de recueil de données, et nous répondons à l’objectif 3, par la description des bilans 

des changements observés entre les temps de recueil de données. 

1. LE DOMAINE EXTERNE 

Dans le modèle de Clarke et Hollingsworth (2002), le domaine externe inclut les stimuli et 

les sources d’information externes à la personne enseignante. Dans la présente étude, nous 

considérons que la FÉÉ correspond à un stimulus complexe externe aux participants, puisqu’elle 

se compose de l’interconnexion de plusieurs stimuli. Nous retenons, comme stimuli, les activités 

d’apprentissages et d’évaluation (questionnements dans les forums, activités de collaboration lors 

des séances synchrones et productions évaluées) et, comme sources d’information, les lectures et 

les visionnements proposés dans le cours. Nous reconnaissons que la FÉÉ est externe au 

participant, puisqu’elle est pensée, préparée et encadrée par une personne autre que lui. Nous 

concluons donc que le matériel et les activités d'auto-apprentissage réalisées à l'aide de ce matériel 

correspondent au stimulus externe associé au domaine externe pour notre recherche. Pour 
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comprendre le potentiel de changements qui pourrait découler de la participation à la FÉÉ, nous 

décrivons et analysons le plan de cours (les compétences du cours, le contenu du cours et les 

pratiques évaluatives mises en œuvre par la personne professeure responsable du cours). Nous 

obtenons ainsi un portrait de la FÉÉ en lien avec les modèles d’évaluation de Vial (2012a). 

1.1 Les compétences à développer dans la FÉÉ 

Trois compétences à développer sont identifiées dans le plan de cours de la FÉÉ. Dans cette 

section, nous analysons ces compétences pour les associer aux modèles de l’évaluation de Vial 

(2012a). 

La première compétence demande à la personne apprenante d’« Analyser de façon 

réflexive et critique des pratiques d’évaluation des apprentissages » (Plan de cours FÉÉ, p. 2). 

Cette compétence peut être vue sous plusieurs angles. Dans le modèle de l’évaluation formative, 

la détection d’erreur lors de l’évaluation sert à diriger la personne étudiante vers des activités de 

remédiation, mais permet aussi une réflexion sur les enseignements pouvant mener à une 

régulation de l’enseignement. Vue sous l’angle du modèle de l’évaluation formatrice, l’analyse 

des pratiques d’autrui mène à la compréhension du référentiel, par la verbalisation de ses critères 

de réussite (ici, les caractéristiques d’une bonne évaluation) et de ses critères de réalisation 

(comment créer une bonne évaluation), ce qui est la première étape du dispositif type de ce modèle. 

De la même manière, la critique de pratiques prend place dans la création du différentiel (différence 

entre ma pratique et le référentiel), qui est la deuxième étape du dispositif du modèle de 

l’évaluation-régulation des systèmes complexes. Dans l’angle du modèle de l’évaluation située, 

l’analyse et la critique de ses propres pratiques représentent une recherche, par la personne 
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professionnelle elle-même, du sens dans l’action. On y parle de problématisation, qui concerne 

une ouverture sur des problèmes semblables, plus que de la problémation, qui se concentre 

seulement sur la résolution du présent problème. Du point de vue de la personne apprenante de la 

FÉÉ, le modèle d’évaluation qui est visé par la première compétence dépend du niveau de 

réflexivité qu’elle atteint et de l’utilisation qu’elle fait des résultats de son analyse de pratique. 

Comme le public du cours est varié, passant d’un équivalent de formation initiale à un 

perfectionnement dans le domaine de l’évaluation des apprentissages, cette compétence peut être 

vue différemment selon le contexte de la personne apprenante. 

La deuxième compétence visée par le cours amène à « Planifier des activités d’évaluation 

centrées sur le développement de compétences ou la résolution de problèmes » (Plan de cours FÉÉ, 

p. 2). C’est avec le modèle de l’évaluation formative que l’objet de l’évaluation devient les 

compétences et plus seulement des connaissances, qu’elles soient déclaratives, procédurales ou 

conditionnelles. Pour ce qui est de la résolution de problème, la conformité de la procédure utilisée 

à la procédure programmée est vérifiée dans l’évaluation formative, alors que c’est l’ingéniosité 

de la procédure pour réaliser le produit normé qui est valorisé dans le modèle de l’évaluation 

formatrice. Notons que la résolution de problème n’est pas incluse dans le modèle de l’évaluation 

située qui valorise plutôt la problématisation à la problémation. 

La troisième compétence visée par la FÉÉ consiste à « Concevoir des outils d’évaluation 

et des activités d’évaluation pertinents, valides et éthiques dans une perspective sommative » (Plan 

de cours FÉÉ, p. 2). En se basant sur la sémantique du terme « sommative », l’évaluation décrite 

ici consisterait en une sommation de notes, comme valorisée dans l’évaluation par objectifs. 
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Toutefois, le concept d’évaluation sommative s’est élargi avec l’apparition de nouvelles approches 

évaluatives et définit plus généralement les évaluations pour la certification des compétences. La 

perspective sommative réfère ainsi à la logique d’action de contrôle, contrairement à la logique 

d’action de l’accompagnement (du Reste) qui est amenée dans les modèles de l’évaluation-

régulation des systèmes complexes et de l’évaluation située. Concernant les aspects de pertinence, 

validité et d’éthique des outils d’évaluation, les différents modèles d’évaluation en ont une 

définition différente et privilégient ainsi différents outils pour correspondre à la vision de 

l’évaluation qui est véhiculée par chacun. Toutefois, comme le cours se nomme « Évaluer en 

situations authentiques », il est possible de croire que c’est le modèle d’évaluation formatrice, avec 

ses situations contextualisées, qui est valorisé par cette troisième compétence. 

Pour résumer les compétences visées par la FÉÉ, la personne apprenante devrait pouvoir 

concevoir des outils d’évaluation permettant d’évaluer les compétences de ses étudiants et 

étudiantes à l’aide d’activités de résolution de problèmes tout en prenant compte de leur contexte. 

Ainsi, nous considérons que les compétences visées par la FÉÉ correspondent à la vision de 

l’évaluation véhiculée en partie par le modèle de l’évaluation formative, mais principalement par 

le modèle de l’évaluation formatrice. 

1.2 Les contenus de la FÉÉ : des savoirs essentiels à acquérir 

Les contenus de la FÉÉ présentent les savoirs essentiels enseignés dans le cours. La 

valorisation de ces savoirs essentiels, au détriment des nombreux autres concepts reliés à 

l’évaluation des apprentissages, nous permet d’identifier la vision de l’évaluation suggérée dans 
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le cours et, par le fait même, le modèle d’évaluation de Vial (2012a) qui est visé comme profil de 

sortie pour les personnes étudiantes du cours. 

Les contenus de la FÉÉ sont au nombre de neuf et sont libellés ainsi : 

L'évaluation des apprentissages en classe : connaissances et compétences. Le degré 

de cohérence des pratiques évaluatives par rapport aux pratiques d'enseignement. 

Évaluation et motivation. Des objectifs aux compétences. Différentes approches de 

l'évaluation des apprentissages en enseignement supérieur. L'instrumentation et ses 

fondements dans les approches traditionnelles et les approches innovatrices. 

Évaluation en situations authentiques. Régulation, rétroaction et autoévaluation. 

Traitement des résultats de l'évaluation (Plan de cours FÉÉ, p. 2). 

Certains de ces contenus touchent l’ensemble des modèles d’évaluation de Vial (2012a). 

C’est le cas de « Le degré de cohérence des pratiques évaluatives par rapport aux pratiques 

d'enseignement », « Différentes approches de l'évaluation des apprentissages en enseignement 

supérieur », « L'instrumentation et ses fondements dans les approches traditionnelles et les 

approches innovatrices » et « Traitement des résultats de l'évaluation » (Plan de cours FÉÉ, p. 2). 

Ainsi, ces contenus donnent la chance aux personnes participant au cours de prendre conscience 

des divers objectifs poursuivis par les différentes approches évaluatives, en les reliant aux 

apprentissages à effectuer et aux caractéristiques de l’enseignement supérieur. Ces contenus 

présentent tous les modèles de l’évaluation de Vial (2012a), plus particulièrement les outils de 

prédilection, en lien avec l’instrumentation, de même que les paradigmes profanes et les modes de 

pensées, en lien avec les fondements des différentes approches évaluatives. 
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Les autres contenus peuvent être reliés à certains modèles de l’évaluation de Vial (2012a). 

Prenons premièrement le troisième contenu du cours, qui est libellé « Évaluation et motivation » 

(Plan de cours FÉÉ, p. 2). Dans le modèle de l’évaluation-mesure, l’élément de la motivation est 

inexistant. Avec l’évaluation par objectifs, la réussite devient le moteur des choix concernant les 

dispositifs d’enseignement et d’évaluation. Comme la motivation est reconnue comme étant un 

des facteurs influençant la réussite, le modèle de l’évaluation par objectif montre un intérêt pour 

l’aspect motivationnel entourant l’évaluation. Dans les modèles subséquents, la motivation reste 

perçue comme un facteur à prendre en compte dans l’évaluation, mais les méthodes servant à 

assurer la motivation évoluent. Dans l’évaluation formative, l’aspect de la rétroaction est 

développé pour favoriser la motivation à réparer les erreurs commises à l’aide d’outils de 

remédiation. Le modèle de l’évaluation formatrice mise sur l’autonomisation dans l’évaluation 

pour motiver la personne apprenante dans ses apprentissages. Les modèles de l’évaluation-

régulation des systèmes complexes et de l’évaluation située se concentrent sur l’accompagnement 

dans les activités professionnelles des personnes apprenantes. Ils misent sur la proximité de 

l’évaluation avec le contexte de la personne apprenante pour développer une motivation 

intrinsèque chez elle par la personnalisation de l’apprentissage et de l’évaluation. Ainsi, le thème 

de la motivation peut être associé à tous les modèles d’évaluation, sauf au modèle de l’évaluation-

mesure. 

Prenons deuxièmement les contenus suivants : « L'évaluation des apprentissages en classe : 

connaissances et compétences » et « Des objectifs aux compétences » (Plan de cours FÉÉ, p. 2). 

En prenant en compte les paramètres de construction des modèles d’évaluation de Vial (2012a), 

ces contenus sont inclus dans l’objet de l’évaluation. Rappelons que l’objet de l’évaluation dans 
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le modèle de l’évaluation mesure est les connaissances déclaratives, alors que les connaissances 

procédurales et conditionnelles font l’objet de l’évaluation dans le modèle de l’évaluation par 

objectifs. Toutefois, le libellé de ces deux contenus ne met pas seulement de l’avant les 

connaissances, mais aussi les compétences. Lors de la mise en place de la réforme au primaire et 

au secondaire qui a apporté l’approche par compétences dans les classes du Québec, le 

gouvernement a dû corriger ses réglementations et ses documents prescriptifs concernant 

l’évaluation des apprentissages pour marquer l’inclusion des connaissances dans les compétences 

(CSÉ, 2018). Il est donc probable que la mention des connaissances dans le libellé du premier 

contenu du cours ait été prévue pour montrer que les connaissances n’ont pas été exclues des 

apprentissages à évaluer. Cette hypothèse se confirme par l’aspect de la « Complémentarité entre 

l’évaluation de connaissances et l’évaluation des compétences » (Plan de cours FÉÉ, p. 8) dans la 

description du contenu du Volet 2 du cours, montrant que les connaissances et les compétences 

sont reliées dans la vision que la personne professeure responsable de la FÉÉ a de l’évaluation. 

Aussi, dans le libellé de « Des objectifs aux compétences » (Plan de cours FÉÉ, p. 2), on note une 

transition de l’approche par objectifs à une approche par compétences. Dans ce cas, ces deux 

contenus s’inscrivent plutôt dans les modèles de l’évaluation formative et de l’évaluation 

formatrice qui prennent les compétences comme objet de l’évaluation. Les compétences étant 

considérées comme la mobilisation de ressources, dont font partie les connaissances. Il est difficile 

d’identifier plus précisément le modèle d’évaluation, entre l’évaluation formative et l’évaluation 

formatrice, puisque les deux se concentrent sur l’évaluation des compétences et, donc, des 

habiletés, stratégies et savoir-être de la personne apprenante. 
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Prenons troisièmement le huitième contenu, qui est libellé « Régulation, rétroaction et 

autoévaluation » (Plan de cours FÉÉ, p. 2). Ce contenu est composé de trois concepts 

complémentaires reliés à la fonction de support à l’apprentissage de l’évaluation. Chacun de ces 

concepts peut avoir des significations différentes selon le modèle d’évaluation de Vial (2012a) 

auquel la personne évaluatrice adhère. 

Commençons avec la régulation. Ce concept fait référence à un changement de 

comportement de la personne apprenante. Le modèle de l’évaluation-mesure, qui s’intéresse à 

l’état à un moment donné, ne s’occupe donc pas de la régulation. C’est à partir du modèle de 

l’évaluation par objectifs que ce concept commence à être associé à l’évaluation. Dans ce modèle, 

la personne évaluatrice pointe à la personne apprenante les erreurs qu’elle a commises, ce qui 

devrait lui permettre de savoir ce qu’elle doit corriger et comment le faire. Dans le modèle de 

l’évaluation formative, ce qui est nommé « régulation » peut plutôt être qualifié de 

« régularisation », c’est-à-dire une correction de l’erreur pour se conformer au comportement 

attendu (Vial, 2012a). La personne évaluatrice y joue un grand rôle en proposant des activités de 

remédiation pour remontrer à la personne apprenante le comportement attendu. Dans le modèle 

d’évaluation formatrice, la régulation permet d’exploiter l’erreur pour revoir le référentiel afin que 

les processus de réalisation permettent d’atteindre un produit répondant aux critères de réussite. 

Dans ce modèle, c’est la personne apprenante qui est demandeuse d’apprentissage auprès de la 

personne évaluatrice et ensemble elles vont exploiter l’information donnée par l’erreur. Dans le 

modèle de l’évaluation-gestion des systèmes complexes, la régulation ne sert plus seulement à 

rendre conforme à une règle établie puisque l’évaluation sert à inventer le référent en même temps 

qu’il s’y réfère. Dans le modèle de l’évaluation située, comme c’est l’agir professionnel et son sens 
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qui sont évalués et comme la personne apprenante est à la fois partie prenante et observatrice, la 

régulation perd son sens et c’est plutôt la problématisation qui est utilisée pour déterminer la valeur 

de l’action réalisée et permettre d’assumer les conséquences de ses choix. En se fiant au sens donné 

à la régulation par Scallon (2004) dans le livre obligatoire pour la FÉÉ, la régulation telle que vue 

dans le cours dépasse la simple correction de comportement, gérée par la personne enseignante, et 

peut aboutir à une autonomisation de la personne apprenante par la réflexion sur sa démarche. 

Nous considérons qu’il s’agit d’une vision qui s’intègre dans celle du modèle de l’évaluation 

formatrice dans laquelle la personne apprenante prend une place importante pour la correction de 

ses démarches. 

Le deuxième concept inclus dans ce huitième contenu est la rétroaction. Il s’agit d’une 

communication, faite par la personne évaluatrice, des résultats de l’évaluation dans le but de 

soutenir les apprentissages. Ainsi, en considérant la fonction de soutien aux apprentissages, la 

rétroaction ne peut être associée au modèle de l’évaluation-mesure qui ne considère pas cette 

fonction dans l’évaluation. En considérant que la rétroaction donne une place importante à la 

personne évaluatrice dans l’évaluation et le contrôle des erreurs, dans le choix du modèle à associer 

à la rétroaction, nous éliminons aussi les modèles d’évaluation qui donnent une plus grande place 

à la personne apprenante, comme les modèles de l’évaluation formatrice, de l’évaluation-

régulation des systèmes complexes et l’évaluation située. Bien que la rétroaction puisse y être 

utilisée, elle n’est plus aussi importante dans ces modèles qu’elle peut l’être pour les deux modèles 

restants. Dans le modèle de l’évaluation par objectifs, la rétroaction sert à pointer l’erreur à la 

personne apprenante. Dans le modèle de l’évaluation formative, la rétroaction devient l’occasion 

de pointer l’erreur, mais aussi d’indiquer à la personne apprenante comment la corriger. Nous 



  139 

 

considérons que c’est cette dernière utilisation qui est priorisée dans la FÉÉ à cause du lien avec 

la régulation qui est plus forte dans le modèle de l’évaluation formative que dans celui de 

l’évaluation par objectifs. Nous associons donc l’enseignement de la rétroaction avec des visées 

associées au modèle de l’évaluation formative. 

Le troisième concept inclus dans ce huitième contenu est l’autoévaluation. Alors que les 

précurseurs du modèle de l’évaluation formative parlaient déjà d’autoévaluation, leur pratique est 

maintenant plus considérée comme de l’autocorrection ou des auto-bilans (Vial, 2012a). C’est dans 

le modèle de l’évaluation formatrice que la personne apprenante commence réellement à prendre 

une place importante dans sa propre évaluation. En nous fiant aux contenus précédemment 

mentionnés, nous considérons qu’il s’agit ici de l’autoévaluation des compétences, impliquant une 

réflexion sur ses démarches et l’introduction de la métacognition. Nous excluons donc les modèles 

d’évaluation-régulation des systèmes complexes et l’évaluation située qui utilisent 

l’autoévaluation de l’activité du professionnel. Ainsi, l’autoévaluation est considérée comme un 

concept associé au modèle de l’évaluation formatrice. 

Finalement, le septième contenu de la FÉÉ est libellé « Évaluation en situations 

authentiques » (Plan de cours FÉÉ, p. 2). Il s’agit aussi du titre du cours, ce qui montre son 

importance dans la vision de l’évaluation promue par la FÉÉ. L’évaluation en situation authentique 

s’inscrit dans l’instrumentation de l’évaluation et, donc, est associée aux outils d’évaluation dans 

les paramètres de construction des modèles de l’évaluation de Vial (2012a). L’évaluation en 

situation authentique demande à la personne évaluatrice d’imaginer une situation problème ayant 

certaines caractéristiques particulières. Cette situation problème doit permettre à la personne 



140   

 

apprenante de mobiliser des ressources, telles que les différentes connaissances, afin de la 

résoudre. Autrement dit, la situation problème est pensée pour observer la compétence de la 

personne apprenante, plus que simplement l’étalage des connaissances. La situation problème doit 

aussi être authentique, c’est-à-dire réaliste et proche de la vie de la personne apprenante pour 

favoriser sa motivation. La situation problème doit aussi contenir au moins une tâche complexe. 

Du point de vue des modèles d’évaluation de Vial (2012a), l’évaluation en situation authentique 

s’inscrit dans le modèle de l’évaluation formatrice. C’est dans ce modèle qu’apparait l’idée de la 

tâche complexe dans l’évaluation pour permettre à la personne apprenante de montrer le 

raisonnement qui l’a amené à choisir les ressources qu’elle a mobilisées pour résoudre le problème. 

C’est un pas de plus que l’évaluation dans le modèle de l’évaluation formative, qui se concentre 

sur la procédure enseignée, et un pas de moins que l’évaluation-régulation des systèmes complexes 

ou que l’évaluation située, qui s’intéressent plutôt à l’agir professionnel et au sens qui lui est donné. 

En résumé, les contenus de la FÉÉ nous fournissent des informations sur les modèles 

d’évaluation de Vial (2012a) favorisés par cette formation. L’attitude et la logique d’action mises 

de l’avant par la motivation, la rétroaction, la régulation et l’autoévaluation s’inscrivent dans une 

logique de contrôle associée à la remédiation dans le modèle de l’évaluation formative et à 

l’autocontrôle du modèle de l’évaluation formatrice. Pour ce qui est de l’objet de l’évaluation, bien 

que les connaissances soient nommées, c’est en tant que parties des compétences qu’elles sont 

vues. L’évaluation des compétences est surtout associée aux modèles de l’évaluation formative et 

de l’évaluation formatrice. Du côté des outils de prédilection, les outils traditionnels et les outils 

innovants sont présentés dans la FÉÉ, mais l’accent est mis sur l’évaluation en situations 

authentiques qui est associée au modèle de l’évaluation formatrice. 



  141 

 

1.3 Les travaux et évaluations à réaliser dans la FÉÉ 

Les travaux et les évaluations de la FÉÉ représentent un élément important pour nous 

permettre de déterminer les visées du cours, mais ils servent aussi de modèle aux personnes 

apprenantes qui pourraient s’inspirer de ces pratiques évaluatives dans leur propre enseignement. 

En termes d’évaluations, la FÉÉ comprend trois travaux et de l’évaluation formative est offerte 

pour chacune de ces productions. 

1.3.1 L’analyse de sa pratique évaluative et organisation des savoirs 

Le premier travail consiste à réaliser une analyse d’une pratique évaluative. Ce travail 

s’inscrit directement dans la première compétence visée par le cours. L’analyse demandée 

s’articule autour des savoirs reliés aux deux premiers volets du cours, plus spécifiquement de la 

structure du processus d’évaluation, des compétences ou des types de connaissances qui font 

l’objet de l’évaluation et de la perspective d’évaluation traditionnelle ou novatrice dans laquelle 

s’intègre la pratique évaluative analysée. En se rattachant à l’approche par compétences, ces 

savoirs sont associés aux modèles de l’évaluation formative et de l’évaluation formatrice. 

La précision, par la personne professeure responsable de la FÉÉ, des savoirs qui devront 

guider l’analyse amène à penser que l’objet de l’évaluation s’apparente à une procédure 

programmée à laquelle il faut se conformer, comme c’est le cas dans le modèle de l’évaluation 

formative. Cependant, l’articulation des savoirs servant de base à cette analyse passe par la création 

d’une carte conceptuelle qui permettra à la personne apprenante de personnaliser son processus 
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d’analyse basée sur sa propre organisation des savoirs à l’étude. Cette pratique se rapproche de la 

carte d’étude qui est l’outil de prédilection du modèle de l’évaluation formatrice. 

C’est la validation de la carte conceptuelle par la personne professeure qui constitue la part 

de l’évaluation dite formative pour ce travail, dans la perspective de valider la compréhension des 

concepts à l’étude, tout en laissant la personne apprenante libre dans la réalisation de l’analyse de 

sa pratique. Cette forme de guidage s’inscrit dans le modèle de l’évaluation formatrice qui laisse 

une autonomie à la personne apprenante dans la réalisation du produit demandé. 

Le fait que l’analyse demandée dans ce travail touche une des pratiques évaluatives de la 

personne apprenante nous amène à la limite avec les modèles de l’évaluation-régulation des 

systèmes complexes et de l’évaluation située. Ces deux modèles s’attachent au sens que donne la 

personne professionnelle à ses pratiques. Ce travail se rapproche de ce but, mais l’évaluation se 

restreint à l’analyse et à ses bases théoriques, sans nécessairement se préoccuper du sens à donner 

par la personne apprenante aux conclusions de cette analyse. Ainsi, bien que certaines personnes 

étudiantes pourraient pousser leur réflexion et réussir à problématiser la situation, il faut s’attendre 

à ce que d’autres ne remplissent que les demandes minimales reliées aux critères de réussite de 

l’analyse, sans réflexivité très avancée. Nous maintenons donc cette évaluation dans le modèle de 

l’évaluation formatrice bien que, pour certaines personnes, elle pourrait avoir les caractéristiques 

d’une évaluation inscrite dans les modèles de l’évaluation-régulation des systèmes complexes ou 

de l’évaluation située. 
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En résumé, les savoirs évalués dans ce travail se situent dans les modèles de l’évaluation 

formative et de l’évaluation formatrice et les pratiques évaluatives démontrées avec cette 

évaluation se rattachent au modèle de l’évaluation formatrice. 

1.3.2 Une régulation des apprentissages planifiée 

Le deuxième travail évalué dans la FÉÉ consiste à réaliser la planification d’une 

intervention de régulation des apprentissages. Plus spécifiquement, il est demandé de planifier une 

évaluation formative formelle répondant à une problématique réelle dans le contexte 

d’enseignement de la personne apprenante et de prévoir deux ou trois activités de régulation de 

l’apprentissage ou de l’enseignement pour répondre aux difficultés les plus probables d’être 

identifiées par cette évaluation formative formelle. 

Le terme d’évaluation formative est utilisé ici dans son sens familier et désigne une 

évaluation non notée en aide à l’apprentissage. L’énoncé du deuxième travail fait ainsi référence 

à la régulation des apprentissages qui, comme nous l’avons vu dans la description des contenus du 

cours, est associée principalement au modèle de l’évaluation formatrice. Cela nous amène à 

considérer que la planification d’une évaluation formative et d’activités de régulation s’inscrit dans 

la logique d’action et l’attitude reliées au modèle de l’évaluation formatrice. 

Il faut toutefois rappeler que cette évaluation doit s’intégrer dans un contexte réel dans les 

pratiques de la personne apprenante. Cela nécessite une réflexion sur ses pratiques évaluatives et 

sur son enseignement pour déceler des difficultés qui bénéficieraient des interventions de 

régulation. Cet aspect du travail demande donc à la personne apprenant de donner sens à son 
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activité professionnelle d’enseignement, ce qui caractérise l’objet de l’évaluation dans les modèles 

de l’évaluation-régulation des systèmes complexes et de l’évaluation située. Cependant, le 

deuxième travail de la FÉÉ reste une tâche commandée par une personne externe à la personne 

apprenante, ce qui nous indique que l’objet de l’évaluation demeure associé au modèle de 

l’évaluation formatrice. 

En résumé, le deuxième travail de la FÉÉ vise l’apprentissage de savoirs et de pratiques 

associées au modèle de l’évaluation formatrice et le format de cette évaluation s’inscrit 

principalement dans le même modèle, tout près des modèles de l’évaluation-régulation des 

systèmes complexes et de l’évaluation située. 

1.3.3 La situation d’évaluation authentique et sa grille descriptive 

Le troisième travail consiste à concevoir une situation d’évaluation authentique et la grille 

descriptive servant à l’analyse des productions qui sont reliées à cette situation d’évaluation. Ce 

travail permet à la personne apprenante de réaliser l’ensemble du processus d’évaluation, de la 

planification à la communication des résultats de façon éthique et constructive. 

Les principaux savoirs à mobiliser pour ce travail se situent autour des concepts évaluation 

en situations authentiques et de grille descriptive. Ces connaissances sont acquises dans le volet 4, 

nommé « Construire des situations d’évaluation authentique » (plan de cours FÉÉ, p. 8) et dans le 

volet 5 de la FÉÉ, nommé « Construire des grilles d’évaluation » (plan de cours FÉÉ, p. 8). Nous 

avons vu dans l’analyse des contenus du cours que les situations d’évaluation authentiques 
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s’inscrivent dans le modèle d’évaluation formatrice. De leur côté, les grilles descriptives sont 

utilisées comme outils dans les modèles de l’évaluation formative et de l’évaluation formatrice. 

Comme dans le travail 2, les personnes apprenantes doivent inscrire ces outils dans leur 

pratique évaluative en identifiant des besoins réels auxquels devront répondre les outils construits. 

Les personnes apprenantes sont aussi invitées à mettre leurs outils à l’épreuve dans un contexte 

réel de classe, lorsque c’est possible. Ces aspects du travail 3 s’inscrivent directement dans 

l’activité professionnelle, qui est l’objet de l’évaluation dans les modèles d’évaluation-régulation 

des systèmes complexes et d’évaluation située. Bien que le travail 3 demande une certaine 

réflexion sur cette activité professionnelle, le principal objet de cette évaluation reste le processus 

de construction des outils d’évaluations demandés par la personne professeure responsable de la 

FÉÉ. Alors que les modèles d’évaluation-régulation des systèmes complexes et d’évaluation située 

se seraient intéressés au sens donné à l’activité professionnelle, le modèle de l’évaluation 

formatrice se penche plutôt sur l’ingéniosité des procédures utilisées par la personne apprenante 

pour réaliser le produit normé demandé. Nous considérons donc que l’évaluation proposée par ce 

troisième travail montre principalement l’exemple du modèle d’évaluation formatrice, à la limite 

avec les modèles d’évaluation-régulation des systèmes complexes et d’évaluation située. 

En résumé, le troisième travail demandé dans la FÉÉ concerne des apprentissages associés 

au modèle de l’évaluation formative, mais aussi, et surtout, au modèle de l’évaluation formatrice. 

De son côté, l’exemple donné par ce travail se situe aussi principalement dans le modèle de 

l’évaluation formatrice, mais s’approche des modèles d’évaluation-régulation des systèmes 

complexes et d’évaluation située. 



146   

 

Nous concluons cette section concernant le domaine externe en rappelant que, à l’aide du 

plan de cours de la FÉÉ, nous avons pu répondre au premier objectif de la présente recherche, qui 

est de décrire les caractéristiques du domaine externe. Nous retenons que les compétences à 

développer dans la FÉÉ et les contenus du cours correspondent à la vision de l’évaluation 

véhiculée, en partie par le modèle de l’évaluation formative, mais principalement par le modèle de 

l’évaluation formatrice. De leur côté, les travaux du cours visent des contenus associés aux 

modèles de l’évaluation formative et de l’évaluation formatrice, mais sont basés sur des 

instruments d’évaluation que nous associons au modèle de l’évaluation formatrice, à la limite avec 

les modèles de l’évaluation-régulation des systèmes complexes et de l’évaluation située. 

2. LE CAS D’EMMANUEL 

Dans cette section, nous présentons les changements observés chez Emmanuel afin de 

déterminer les retombées de la FÉÉ sur son développement professionnel en évaluation. Afin de 

répondre à l’objectif 2 de cette recherche, qui est de décrire à l’aide des paramètres de construction 

des modèles d’évaluation de Vial (2012a) les quatre domaines de changement et l’environnement 

de changement à différents moments de la formation, nous présentons la description des domaines 

de changement et de l’environnement de changement à T0, T1 et T2. Nous répondons ensuite à 

l’objectif 3 de la recherche, qui est de décrire les réseaux de croissance entre les différents 

domaines à chaque moment, en réalisant des bilans des changements dans les domaines de 

changement entre T0 et T1, T1 et T2, puis T0 et T2. 
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2.1 La description des domaines de changement à T0 

Comme il est présenté dans le devis méthodologique, dans le Tableau 3, les données 

recueillies à T0 nous permettent de décrire l’environnement de changement (objectif 2.1a) et deux 

domaines de changement. Il s’agit du domaine personnel (objectif 2.2a) et du domaine de la 

pratique (objectif 2.3a). 

2.1.1 L’environnement de changement 

Le groupe universitaire auquel Emmanuel enseigne est constitué d’environ 140 personnes 

étudiantes provenant de trois programmes de baccalauréat différents. Il donne ainsi son cours en 

amphithéâtre. Cet environnement constitue un défi pour l’enseignement et l’évaluation des 

compétences. Ainsi, alors que l’enseignement y est presque cantonné à l’enseignement magistral 

à cause de la disposition de la classe et de l’impossibilité physique de l’enseignant d’être partout 

à la fois pour bien encadrer les personnes étudiantes, l’évaluation s’y résume majoritairement à 

des examens papier conçus pour être faciles et rapides à corriger. Emmanuel mentionne que les 

personnes enseignantes de sa faculté sont aussi encouragées à utiliser des examens intra et finaux 

(mi-session et fin de session), qui sont reliés au modèle de l’évaluation-mesure, où le but est de 

contrôler l’état des connaissances acquises à la suite d’un enseignement. Ce constat est cohérent 

avec le fait que les objectifs du cours sont principalement reliés aux connaissances déclaratives et 

procédurales correspondant aux niveaux les plus bas de la taxonomie de Bloom. Il s’agit donc 

d’une approche dite « traditionnelle » de l’évaluation. 
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Bien qu’Emmanuel ressente une certaine liberté par rapport à la réalisation de ses 

évaluations, plusieurs éléments mis en place par sa faculté d’attache facilitent une certaine 

harmonisation des pratiques évaluatives ou en assurent le contrôle. Ainsi, la faculté demande que 

chacune des principales évaluations soit vérifiée par la personne professeure responsable du cours. 

Aussi, pour faciliter la mise en place des examens intra et finaux, la faculté s’occupe de réserver 

un moment à l’horaire des personnes étudiantes, de réserver les locaux et les personnes 

surveillantes d’examen, de même que de faire l’impression des copies de l’examen et de fournir 

les cahiers d’examen aux personnes étudiantes. Cette organisation n’est pas offerte par la faculté 

en dehors des plages horaires prévues pour les examens intra et finaux. Une certaine 

standardisation des pratiques est donc encouragée auprès des personnes enseignantes. 

En résumé, l’environnement de changement dans lequel évolue Emmanuel se compose 

principalement des instances facultaires et des personnes professeures qui y enseignent. Celles-ci 

promeuvent une culture évaluative traditionnelle et contrôlent la forme et la qualité des évaluations 

préparées par les personnes enseignantes. Nous concluons donc en caractérisant cet environnement 

de changement de traditionnel et de contrôlant. 

2.1.2 Le domaine personnel 

Dans le cadre de référence que nous avons présenté, les paramètres de construction des 

modèles de Vial (2012a) associés au domaine personnel concernent le paradigme profane, le mode 

de pensée, la logique d’action, les savoirs et la valorisation d’outils et d’objets de l’évaluation. Au 

cours de notre entretien avec Emmanuel, ce sont le paradigme profane, la logique d’action et 
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l’objet valorisé pour l’évaluation qui nous donnent un portrait des modèles d’évaluation auxquels 

il adhère. 

2.1.2.1 Le Paradigme profane 

Emmanuel montre une tendance forte vers la subdivision des contenus d’apprentissage et 

d’évaluation. Il est dérangé par le fait que les cibles d’apprentissage et d’évaluation soient les 

mêmes pour les trois profils étudiants qui se retrouvent dans son cours. Il aimerait pouvoir séparer 

les personnes étudiantes selon leur profil et déterminer des objectifs propres à chacun de ces 

profils. Il veut aussi prévoir et détailler les réponses possibles d’un examen (questions à réponses 

construites) pour obtenir un corrigé qui prendrait en compte toutes les erreurs possibles. Ces 

caractéristiques s’insèrent dans le paradigme profane de l’évaluation par objectifs qui démontre 

une survalorisation de la planification et de la subdivision des cibles d’apprentissage. 

2.1.2.2 La logique d’action 

La subdivision privilégiée dans son paradigme profane crée une multiplication des 

évaluations afin de vérifier l’atteinte de chacun des objectifs. Emmanuel s’inscrit dans cette vision 

de l’évaluation, avec l’ajout des minitests entre les examens, puisqu’il valorise un suivi régulier 

pour s’assurer que les personnes étudiantes soient à jour dans leurs apprentissages. Il déplore 

d’ailleurs les facteurs qui l’empêchent d’ajouter plus d’évaluations pour faire un suivi plus 

fréquent, s’approchant d’une surveillance en continu telle qu’incluse dans la logique d’action du 

modèle d’évaluation formative. Notons, comme premier facteur limitant, le trop grand nombre de 

personnes étudiantes dans le groupe, impliquant une tâche de correction plus importante pour 

chaque évaluation ajoutée. Un deuxième facteur limitant le nombre d’évaluations est l’horaire des 
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personnes étudiantes. En effet, comme elles proviennent de trois profils différents, il est difficile 

de coordonner leurs horaires à tous pour éviter que les personnes étudiantes aient un examen dans 

son cours la même journée qu’un examen dans un de leurs autres cours. 

Finalement, il nous est difficile de déterminer si sa logique d’action s’inscrit davantage 

dans le modèle de l’évaluation par objectifs, avec la subdivision de chacun des apprentissages, ou 

dans une logique d’action de contrôle en continu, associée au modèle de l’évaluation formative. Il 

est toutefois clair qu’il aimerait pouvoir lui-même faire ce suivi au lieu d’inviter les personnes 

étudiantes à le faire, se distanciant de l’autonomisation de la personne apprenante qui est la logique 

d’action associée au modèle de l’évaluation formatrice. 

2.1.2.3 L’objet d’évaluation valorisé 

Les connaissances acquises durant les deux précédents cours de son programme en 

enseignement supérieur ont sensibilisé Emmanuel à l’importance de l’approche par compétences 

dans l’enseignement et dans l’évaluation des apprentissages. Ainsi, le participant voudrait que la 

finalité de l’évaluation soit l’évaluation des compétences des personnes étudiantes, qui est l’objet 

privilégié du modèle d’évaluation formative et du modèle de l’évaluation formatrice. Le 

participant reste toutefois très attaché aux connaissances, ce qui le fait balancer entre les modèles 

d’évaluation par objectifs et d’évaluation formative pour ce qui est de la valorisation des objets 

d’évaluation. 

Dans leur ensemble, le paradigme profane, la logique d’action et l’objet valorisé pour 

l’évaluation nous permettent d’identifier les principaux modèles d’évaluation auxquels adhère 
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Emmanuel. Le paradigme profane du participant est principalement relié à l’évaluation par 

objectifs, par la survalorisation de la planification et de la subdivision des cibles d’apprentissages. 

La logique d’action privilégiée par le participant est un contrôle, assuré par la personne 

enseignante, des apprentissages réalisés par les personnes étudiantes. Il désire ce contrôle fréquent 

pour s’assurer que les personnes étudiantes soient à jour. Cette logique d’action est à la limite entre 

la surmultiplication des évaluations, prônée dans l’évaluation par objectifs pour contrôler 

l’acquisition de chacune des cibles, et l’évaluation en continu, qui est proposée dans le modèle de 

l’évaluation formative pour que la personne enseignante puisse s’assurer de la concordance des 

acquis des personnes étudiantes avec ce qui a été enseigné. Le participant sait aussi qu’il devrait 

évaluer les compétences puisque l’université prône l’approche par compétences dans ses 

politiques, mais il reste tout de même attaché aux connaissances. Ainsi, pour l’objet de l’évaluation 

valorisé par Emmanuel, il se place dans une posture entre les modèles d’évaluation par objectifs 

et d’évaluation formative. 

Plus généralement pour le domaine personnel, nous concluons que le profil initial du 

participant se trouve majoritairement dans le modèle d’évaluation par objectifs, mais près de la 

jonction avec le modèle d’évaluation formative. Il s’agit d’une posture de transition entre les 

approches traditionnelles ancrées dans la culture évaluative d’Emmanuel et l’approche par 

compétences pour laquelle les connaissances sont encore fraîchement introduites dans son esprit 

par sa récente participation aux cours du programme en enseignement supérieur. 
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2.1.3 Le domaine de la pratique 

Les paramètres de construction des modèles d’évaluation qui sont associés au domaine de 

la pratique dans le cadre de référence sont l’attitude, l’objet de l’évaluation et les outils de 

prédilection. À partir de la description des évaluations mises en place par Emmanuel dans l’unique 

cours qu’il a donné, nous avons pu caractériser ces trois paramètres, permettant de dresser un 

portrait de ses pratiques évaluatives. Comme ces trois paramètres sont interreliés dans le dispositif 

d’évaluation mis en place par Emmanuel dans le cours qu’il a enseigné, ils sont présentés de façon 

intégrée dans cette section. 

Cohérent avec sa logique de contrôler régulièrement les apprentissages, Emmanuel ajoute 

deux minitests aux traditionnels examens (intra et final). Il met aussi en place des devoirs pour 

vérifier l’acquisition de chacun des contenus entre les examens. Ainsi, le participant se détache 

des dispositifs standards reliés à l’évaluation-mesure et se dirige vers des modèles d’évaluation 

plus récents. Le cours est prévu en plusieurs blocs visant des contenus différents et la 

représentation de ces contenus est planifiée dans les examens et autres évaluations. Ainsi, se 

retrouve la survalorisation de la planification associée aux dispositifs et à l’attitude du modèle de 

l’évaluation par objectifs. 

Le participant déclare vouloir observer la compétence de la personne étudiante plutôt que 

seulement les connaissances. Il inclut donc dans ses examens des questions à développement 

demandant la mobilisation de plus de ressources. Il désire y voir l’utilisation des mécanismes et 

des stratégies qu’il a enseignés. C’est une pratique cohérente avec son désir d’évaluer les 

compétences, tel qu’il est vu dans le modèle d’évaluation formative où l’objet d’évaluation visé 



  153 

 

est la procédure programmée, c’est-à-dire l’utilisation des procédures que la personne enseignante 

a tenté d’inculquer aux personnes étudiantes pendant le cours. 

Expliquant son attitude par son caractère procédural et perfectionniste, le participant 

décortique toutefois les réponses aux questions complexes de ses évaluations afin de détailler 

chaque élément qui les compose. Il tente ainsi de déterminer ce qui donne des points et ce qui en 

enlève. Cette pratique se distancie de l’évaluation d’une procédure et se rapproche de l’évaluation 

du résultat de la production, de façon distanciée et instrumentée. Ainsi, son attitude de valorisation 

de l’instrumentation, associée au modèle d’évaluation par objectifs, l’éloigne de l’objet qu’il 

voulait évaluer avec ses questions complexes, c’est-à-dire les procédures enseignées associées au 

modèle de l’évaluation formative. 

Malgré ces quelques questions complexes, les outils d’évaluation utilisés par Emmanuel 

restent surtout des tests de vérification et de restitution des connaissances. Les minitests sont 

presque entièrement constitués de questions à choix multiples, qui sont les outils emblématiques 

du modèle de l’évaluation-mesure. Alors qu’Emmanuel considère que ses examens sont constitués 

de 25 % de questions de restitution de connaissances et de 30 % de questions demandant 

l’application explicite des connaissances, nous observons dans son examen final 14 % des points 

accordés à des questions évaluant exclusivement des connaissances déclaratives, 17 % des points 

pour évaluer des connaissances déclaratives et procédurales, 21 % des points pour des questions 

associées seulement aux connaissances procédurales, 17 % des points pour des questions incluant 

les connaissances procédurales et conditionnelles, 24 % des points pour les questions visant les 

connaissances conditionnelles et 7 % des points pour une question incluant l’application de 
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connaissances procédurale et dont une partie de la question vise la mobilisation de la compétence. 

Malgré tout, les questions plus complexes sont corrigées de façon à accorder des points au produit 

et au résultat plus qu’au processus utilisé pour résoudre le problème. Ainsi, la composition et la 

méthode de correction des examens permettent d’évaluer en très grande majorité des 

connaissances déclaratives et des connaissances procédurales. Rappelons que les connaissances 

déclaratives sont l’objet principal dans le modèle de l’évaluation-mesure et que les connaissances 

procédurales représentent des comportements ou des produits observables, tels qu’évalués dans le 

modèle de l’évaluation par objectifs. Les connaissances conditionnelles et l’évaluation de la 

mobilisation de la compétence sont presque absentes de l’examen, ce qui éloigne le participant du 

modèle d’évaluation formative qu’il dit valoriser en voulant évaluer les compétences. 

Pour ce qui est des suites des évaluations, dans le cas des devoirs, les personnes étudiantes 

obtiennent le corrigé la semaine suivante. Ainsi, ils peuvent comparer leurs réponses à celles 

données par leur enseignant. Certains pourraient y voir de l’autoévaluation, qui est une attitude 

valorisée dans modèle d’évaluation formatrice, mais il s’agirait plutôt ici d’autocorrection. En 

effet, les corrigés offerts ne sont pas des outils favorisant la prise en charge par la personne 

étudiante de la régulation de ses apprentissages, en lui donnant des pistes d’amélioration ou en 

proposant des activités de remédiation, mais c’est un document où sont simplement identifiées les 

bonnes réponses. Dans le cas des examens, le participant dit donner une rétroaction aux personnes 

étudiantes pour leur permettre de s’améliorer. Toutefois, l’exemple de rétroaction que le 

participant nous a fourni montre une rétroaction simple où les quelques commentaires proposent 

simplement une description de l’erreur. Cette description peut identifier clairement l’erreur, par 

exemple « Jonction trans dessinée au lieu de cis » (Emmanuel, Exemple de feedback). D’autres 
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fois, l’erreur est moins directement décrite, par exemple « Calcul mal compris et définition 

imprécise » (Emmanuel, Exemple de feedback). Pour s’inscrire dans le modèle de l’évaluation 

formative, le participant aurait proposé des activités de remédiation aux personnes étudiantes pour 

qu’elles puissent s’exercer à ne plus répéter l’erreur, mais les commentaires donnés à l’examen et 

les corrigés des devoirs n’incluent pas cette remédiation qui aurait pu aider la personne étudiante 

à se réguler. 

En résumé, l’objet des évaluations offertes par le participant est surtout les connaissances 

déclaratives et procédurales, associées aux modèles de l’évaluation-mesure et de l’évaluation par 

objectifs. Les dispositifs et les outils utilisés sont surtout associés au modèle d’évaluation-mesure, 

par l’utilisation de tests et, plus particulièrement, des questions à choix de réponse. Dans le cas des 

questions plus complexes qui demandent la mobilisation de la compétence, la méthode de 

correction montre une instrumentalisation associée au modèle de l’évaluation par objectifs. Ainsi, 

le profil initial du participant dans le domaine de la pratique correspond majoritairement au modèle 

de l’évaluation par objectifs, tout en laissant une grande place au modèle de l’évaluation-mesure. 

Il s’agit de pratiques cohérentes avec l’approche traditionnelle qui est encouragée par la faculté au 

sein de laquelle Emmanuel évolue. 

Pour conclure la description des domaines de changement chez Emmanuel à T0, la Figure 

4 propose une représentation schématique de la culture évaluative d’Emmanuel à son entrée dans 

la FÉÉ. Nous y retrouvons l’environnement de changement traditionnel et contrôlant. Pour le 

domaine personnel, il est principalement associé aux modèles de l’évaluation par objectifs et de 

l’évaluation formative par l’importance qu’Emmanuel donne à la subdivision des objectifs, au 



156   

 

contrôle fréquent et à la valorisation de l’évaluation des compétences. De son côté, le domaine de 

la pratique est associé aux modèles de l’évaluation-mesure et de l’évaluation par objectifs. Nous 

arrivons à cette conclusion par l’importance de l’instrumentation de l’évaluation, par l’objet de 

l’évaluation qui se concentre sur les connaissances déclaratives et procédurales, de même que par 

l’utilisation de tests et de QCM comme outils d’évaluation. 

 

Figure 4 : Portrait de la culture évaluative d’Emmanuel à T0 
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2.2 La description des domaines de changement à T1 

À T1, la FÉÉ vient de se terminer. Nous présentons, pour ce moment de recueil de données, 

le portrait d’Emmanuel associé au domaine personnel (objectif 2.2b), au domaine des 

conséquences (objectif 2.4b) et au domaine externe (objectif 2.5b). 

2.2.1 Le domaine personnel 

À T1 de cette recherche, nous avons pu avoir accès aux croyances et aux conceptions 

d’Emmanuel concernant l’évaluation des apprentissages à l’aide de l’entretien et des travaux qu’il 

a remis dans la FÉÉ. Nous avons pu en tirer un profil par rapport aux modèles d’évaluation de Vial 

(2012a) au niveau du domaine personnel. Nous présentons l’état d’Emmanuel à T1 pour le 

paradigme profane, la logique d’action et la valorisation de pratiques évaluatives, qui sont des 

paramètres de construction des modèles d’évaluation de Vial (2012a) associés au domaine 

personnel. 

2.2.1.1 Le paradigme profane 

Dans le modèle de l’évaluation-mesure, le paradigme profane se place dans le 

mécanicisme, avec une survalorisation pour l’idée que l’évaluation sert à convaincre, à donner des 

preuves. En opposition avec cette idée, Emmanuel apprécie que l’université ne force pas les 

personnes enseignantes à expliquer la distribution des notes octroyées aux personnes étudiantes. Il 

ne croit pas non plus que la répartition des notes soit un bon indicateur de la qualité d’une 

évaluation. Emmanuel reste toutefois attaché à l’aspect quantitatif de l’évaluation certificative, 

bien qu’il n’aime pas mettre des notes. Il trouve intéressant de subdiviser la compétence en 
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éléments dont il peut ensuite quantifier l’importance et auxquels il peut donner une pondération 

afin d’obtenir une note chiffrée montrant le degré d’acquisition de la compétence. Il voit encore la 

note comme une preuve de l’atteinte de la compétence, tel qu’inclus dans le paradigme profane du 

modèle de l’évaluation-mesure. La subdivision de la compétence s’intègre plus dans une volonté 

de compartimenter, de séparer et de planifier les apprentissages et les évaluations, se rattachant 

plus au paradigme profane du modèle de l’évaluation par objectifs. D’ailleurs, l’importance de 

l’édification d’un plan de la compétence pour en détailler le plus finement possible les éléments 

qui la composent est un thème récurrent dans l’entretien avec Emmanuel, mais aussi dans les trois 

travaux qu’il a remis pour la FÉÉ. 

Dans le premier travail remis pour la FÉÉ, Emmanuel fait l’analyse de l’examen final du 

cours qu’il a donné. Il y indique que même les questions qui demandent une justification sont 

formulées pour qu’il n’y ait qu’une seule bonne réponse, ce qui nous ramène à l’idée de « la bonne 

procédure » associée au paradigme profane du modèle de l’évaluation formative. La principale 

suggestion d’amélioration qu’il fait à la suite de ce constat est la contextualisation des problèmes, 

ce qui demanderait à la personne étudiante de devoir elle-même déterminer la voie à prendre pour 

résoudre le problème. Cette suggestion d’amélioration montre un attachement au paradigme 

profane du modèle de l’évaluation formatrice dans lequel la personne apprenante devient 

gestionnaire des procédures les plus efficaces à utiliser pour réussir la production demandée. 

Emmanuel considère toutefois qu’à cause du grand nombre de personnes étudiantes, il serait trop 

compliqué pour la correction de proposer un problème permettant plusieurs stratégies possibles. 

Le premier travail d’Emmanuel suggère une adhésion idéologique au paradigme profane de 

l’évaluation formatrice, mais avec de gros doutes quant à son application possible dans son 
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contexte. Ces doutes maintiennent des liens avec les modèles d’évaluation précédents, soit le 

modèle de l’évaluation par objectifs et de l’évaluation formative. 

Dans un travail subséquent, le travail 3, Emmanuel propose une situation-problème où il 

demande à la personne étudiante de planifier la synthèse d’un produit. Plus d’une voie est possible 

pour obtenir le produit et il veut justement observer comment la personne étudiante peut identifier 

les différentes possibilités et déterminer laquelle est la plus efficace. Cela s’apparente un peu plus 

au paradigme profane de l’évaluation formatrice puisque l’important dans cette évaluation est la 

façon dont la personne étudiante doit gérer les différentes options possibles pour finalement 

décider de celle qui lui semble la plus efficace et pertinente dans le contexte de ce problème. Nous 

voyons ici une évolution entre ces deux travaux, passant de l’évaluation du respect des bonnes 

procédures - associée au modèle de l’évaluation formative - vers l’évaluation de la gestion par la 

personne étudiante des différentes procédures possibles afin d’identifier la plus efficace - associée 

au modèle de l’évaluation formatrice. 

Alors qu’il semble y avoir une évolution du paradigme profane entre les différents travaux 

remis par Emmanuel durant la FÉÉ, l’entretien que nous avons eu avec lui après le cours ne nous 

permet pas de clairement faire la différence entre les modèles d’évaluation formative et 

d’évaluation formatrice pour ce qui est du paradigme profane. Nous l’inscrivons toutefois dans le 

modèle de l’évaluation formative puisqu’il considère que l’évaluation sert à la personne 

enseignante à aider la régulation des stratégies utilisées par la personne étudiante. Nous avons 

aussi observé que l’inscription dans le paradigme profane de ce modèle d’évaluation n’est pas 

incontestable dans son esprit et qu’il maintient un lien avec les modèles d’évaluation plus 
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traditionnels. En effet, le paradigme profane du modèle de l’évaluation-mesure et celui du modèle 

de l’évaluation par objectifs sont bien ancrés et restent réconfortants face à ses doutes quant à 

l’applicabilité des principes des modèles d’évaluation formative et d’évaluation formatrice. 

2.2.1.2 La logique d’action 

Au niveau de la logique d’action, nous observons que le participant est resté très attaché au 

contrôle par la personne enseignante. Pour lui, le rôle de la personne étudiante dans l’évaluation 

est de donner de l’information à la personne enseignante pour que celle-ci améliore son 

enseignement ou ses outils d’évaluation, que ce soit à partir des résultats des personnes étudiantes 

aux évaluations ou par l’évaluation de l’enseignement par les personnes étudiantes. Ce constat 

permet d’inscrire la logique d’action d’Emmanuel dans les modèles d’évaluation-mesure, 

d’évaluation par objectifs ou d’évaluation formative. Dans la logique d’action associée à ces trois 

modèles d’évaluation, le contrôle est l’apanage de la personne enseignante. Dans les trois autres 

modèles d’évaluation, la logique d’action inclut une plus grande participation de la personne 

apprenante à son évaluation, part qu’Emmanuel ne semble pas prêt à laisser aux personnes 

étudiantes dans ses cours. 

En cohérence avec la pensée pragmatique associée aux sciences de la nature dont il est issu, 

Emmanuel survalorise l’objectivité. Du point de vue de l’évaluation des apprentissages, il 

considère que le jugement ou la notation ne doit pas être assombri par le jugement personnel, mais 

plutôt se baser sur la connaissance des cibles à atteindre. Cette connaissance, il l’obtiendrait par 

l’analyse des compétences à enseigner, ce qui servirait de base pour planifier les outils 

d’évaluation. L’analyse de la compétence lui permettrait de subdiviser celle-ci en éléments plus 
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facilement observables. Cette analyse lui offrirait aussi l’occasion de classer les éléments de la 

compétence selon leur importance relative. En cohérence avec une pensée mécaniciste considérant 

que la réussite de chaque partie garantit la réussite du tout, Emmanuel obtiendrait ainsi une liste 

de connaissances à évaluer, pondérées selon leur importance relative. Ceci s’inscrit dans une 

logique d’action qui survalorise le contrôle, la planification et la prévision, comme c’est le cas 

dans le modèle de l’évaluation par objectifs. 

Emmanuel énonce aussi, dans l’entretien et dans ses travaux, l’importance de faire un suivi 

de chacun de ses étudiants et de ses étudiantes pour pouvoir réguler son enseignement en fonction 

des difficultés identifiées à l’aide des résultats de l’évaluation des personnes étudiantes. Cette 

façon de penser se rattache à la logique d’action de l’évaluation formative qui privilégie une 

vérification de la conformité avant la fin de la production ou du cours. Dans la logique d’action 

reliée à ce modèle, le suivi sert à déterminer les activités de remédiation permettant à la personne 

étudiante de corriger les erreurs en réalisant le comportement prévu. Cette remédiation n’apparaît 

dans les propos d’Emmanuel que par les allusions à la régulation des enseignements. Pour lui, la 

rétroaction qui suit l’évaluation sert à la personne étudiante à déterminer comment elle peut 

s’améliorer, mais il ne croit pas que celles-ci soient suffisamment autonomes pour pouvoir 

s’autoévaluer et se réguler de façon autonome. Elles ne possèderaient pas les mécanismes et les 

stratégies de métacognition nécessaires. Cette perception des capacités des personnes étudiantes 

influence le rôle qu’il leur attribue dans l’évaluation et montre une forme de rejet du modèle de 

l’évaluation formatrice qui valorise l’autocontrôle et l’utilisation de la métacognition par les 

personnes étudiantes. 
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Ainsi, à la lumière de l’entretien et des travaux dans la FÉÉ, nous pouvons déterminer que 

la logique d’action priorisée par Emmanuel à T1 se retrouve dans un modèle intermédiaire entre 

l’évaluation par objectifs et l’évaluation formative. La logique d’action du modèle de l’évaluation 

par objectifs étant représentée surtout par la fascination d’Emmanuel concernant le plan de la 

compétence, alors que le modèle de l’évaluation formative apparaît dans sa volonté de suivi de 

l’évolution de la personne étudiante avant la fin du cours pour lui permettre d’adapter son 

enseignement aux difficultés de ses étudiants et de ses étudiantes. 

2.2.1.3 Les pratiques évaluatives valorisées 

Comme nous l’avons expliqué en parlant du paradigme profane dans lequel s’inscrit 

Emmanuel après la fin de la FÉÉ, il a réalisé l’analyse de certaines de ses pratiques évaluatives et 

a pris conscience de l’inadéquation de celles-ci avec sa nouvelle posture face à l’évaluation. Il en 

vient à valoriser de nouvelles pratiques évaluatives afin de mieux correspondre à cette nouvelle 

posture. Dans le but d’identifier les changements dans la valorisation des pratiques évaluatives, il 

convient de décrire quelles sont les pratiques valorisées par Emmanuel après la FÉÉ. Pour ce faire, 

nous présentons l’objet de l’évaluation valorisé par Emmanuel à T1. 

Dans la description des paradigmes profanes, nous avons observé l’attrait d’Emmanuel 

pour l’évaluation des stratégies utilisées par les personnes étudiantes. Ainsi, plus que des 

connaissances déclaratives et procédurales, il inclut dans l’objet de l’évaluation les connaissances 

conditionnelles influençant le choix des deux premiers types de connaissances à utiliser pour 

répondre au problème. Il s’agit d’une autre ressource à mobiliser dans l’atteinte de la compétence, 

qui est ce qu’Emmanuel voudrait observer chez les personnes étudiantes. La compétence est l’objet 
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des modèles de l’évaluation formative et de l’évaluation formatrice. Alors qu’il considère que la 

formation universitaire devrait encourager à acquérir des compétences utiles pour les prochains 

niveaux de formation, sa perception des objectifs des cours de premiers cycles en sciences se 

maintient à l’application d’une méthode enseignée. Cette conception l’emmène donc à considérer 

que ce qu’il doit observer dans les évaluations des personnes étudiantes de ce niveau est 

l’application de cette méthode, s’incluant ainsi dans la lignée du modèle de l’évaluation formative 

qui privilégie l’observation de l’application par la personne étudiante des stratégies programmées. 

En résumé, comme objet de l’évaluation valorisé à T1, pour Emmanuel, la compétence 

comprend toujours les connaissances déclaratives et procédurales, mais s’y ajoutent les 

connaissances conditionnelles qui doivent aussi être observées lors de l’évaluation. L’objet de 

l’évaluation valorisé par Emmanuel à T1 s’inscrit ainsi dans le modèle de l’évaluation formative. 

Pour résumer le domaine personnel d’Emmanuel à T1, nous retrouvons un paradigme 

profane relié aux modèles de l’évaluation formative et de l’évaluation formatrice. Toutefois, les 

paradigmes profanes des modèles de l’évaluation-mesure et de l’évaluation par objectifs restent 

ancrés chez lui. La logique d’action priorisée par Emmanuel à T1 se retrouve dans un modèle 

intermédiaire entre l’évaluation par objectifs et l’évaluation formative par un intérêt clair pour la 

subdivision des objectifs, mais associé à un contrôle en continu des apprentissages des personnes 

étudiantes. En incluant sa valorisation de pratiques évaluatives associées au modèle de l’évaluation 

formative, la caractérisation du domaine personnel d’Emmanuel se situe surtout dans le modèle de 

l’évaluation formative, mais avec un apport non négligeable des modèles de l’évaluation-mesure, 

de l’évaluation par objectifs et de l’évaluation formatrice. 
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2.2.2 Le domaine des conséquences 

Les allusions au domaine des conséquences sont, de façon prévisible, très rares et plutôt 

floues puisque les conséquences sont celles des pratiques, qui n’ont pas changé entre T0 et T1 

puisqu’Emmanuel n’a pas enseigné depuis le début de la FÉÉ. Il y a tout de même une mention à 

faire. Celle-ci provient de la conclusion de son travail 3 où il écrit : 

Par ailleurs, même si j’avais une compréhension, disons, intuitive des critères 

permettant de proposer une tâche complexe, j’avais des problèmes pour savoir 

comment l’adapter précisément au niveau des étudiant.e.s puisque je ne connaissais 

pas les détails précis des caractéristiques de ce genre de tâche. Maintenant que c’est 

le cas, je peux rétrospectivement mieux évaluer les tâches que je proposais et 

proposerai aux étudiant.e.s. (Emmanuel, TP3, p. 11). 

Cette affirmation laisse penser qu’il pourrait, à la suite des changements de conceptions de 

l’évaluation résultant de la FÉÉ, voir différemment les productions de ses anciens étudiants et 

anciennes étudiantes. Toutefois, nous n’avons pas plus d’information permettant de caractériser 

l’influence que ce changement de vision aurait pu avoir sur les résultats des examens. 

2.2.3 Le domaine externe 

Le domaine externe, dans le cadre de référence que nous avons présenté, correspond à un 

stimulus ou à de l’information externe au participant. Nous avons fait le choix de considérer la 

FÉÉ comme un stimulus complexe incluant plusieurs informations et activités provenant d’une 

source externe au participant et pouvant influencer son développement professionnel. À la section 
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1 du présent chapitre, nous avons décrit la FÉÉ à partir de l’analyse du plan de cours. La présente 

section sert à décrire le vécu d’Emmanuel dans le cadre de la FÉÉ. Nous commençons par 

présenter certains apprentissages marquants pour Emmanuel, puis les méthodes d’enseignement 

marquantes. Nous pourrons ainsi compléter la caractérisation du cours tel que vécu par Emmanuel, 

ce qui s’inscrit dans l’objectif 2.5b de la recherche. 

2.2.3.1 Les apprentissages marquants 

Parmi les contenus ayant marqué Emmanuel, notons premièrement les savoirs entourant 

l’évaluation dans une approche par compétences et une approche-programme. L’alignement 

pédagogique est devenu un élément central des préoccupations d’Emmanuel dans la préparation 

de ses évaluations. Il a perçu que le cours l’encourageait à donner plus d’importance dans ses 

évaluations à la compétence qu’aux connaissances. Établir un plan de compétence pour réaliser un 

inventaire des savoirs, des savoir-faire et des savoir-être qu’elle contient s’inscrit dans ses intérêts 

et revêt de l’importance pour lui afin de planifier des évaluations touchant le plus possible 

d’éléments de cet inventaire. Alors que la valorisation de l’évaluation des compétences se rattache 

à l’objet des modèles de l’évaluation formative et de l’évaluation formatrice, la survalorisation de 

la subdivision est plutôt associée au modèle de l’évaluation par objectifs. 

Un deuxième thème émerge des contenus ayant marqué Emmanuel. Nous observons dans 

son discours un intérêt pour les aspects plus techniques de l’évaluation. La théorie entourant les 

outils d’évaluation et leur conception s’inscrit dans les savoirs qu’il recherchait en s’inscrivant à 

ce cours. La validation de l’évaluation a donc fait écho à ses intérêts. Cet intérêt pour 
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l’instrumentation, servant à maintenir une distance entre son jugement professionnel et la 

production évaluée, s’inscrit dans l’attitude associée au modèle de l’évaluation par objectifs. 

Ainsi, les apprentissages ayant marqué Emmanuel viennent amplifier son adhésion au 

modèle de l’évaluation par objectif, même s’il entre dans le modèle de l’évaluation formative par 

la valorisation des compétences. 

2.2.3.2 Les méthodes d’enseignement marquantes 

Afin d’acquérir ces savoirs, le cours propose différentes activités permettant de varier les 

méthodes d’apprentissage. Emmanuel nous a indiqué que ce sont principalement les évaluations 

qui l’ont marqué et qui ont encouragé ses apprentissages. Il considère d’ailleurs que les travaux 

évalués dans la FÉÉ le forçaient gentiment à appliquer la théorie vue dans le cours. Le travail 3, 

impliquant la conception d’une évaluation authentique et de sa grille descriptive, l’a 

particulièrement interpellé. Alors que l’évaluation en situation authentique peut être associée au 

modèle de l’évaluation formatrice, l’important pour Emmanuel était de construire la grille la plus 

détaillée possible pour rendre son jugement plus objectif. Cette volonté de se distancier du produit 

évalué par l’instrumentation est plutôt associée à l’attitude du modèle de l’évaluation par objectifs. 

Il apparaît donc que, du point de vue du domaine externe pour Emmanuel, c’est la 

subdivision des apprentissages et l’instrumentation de l’évaluation qui restent ses principales 

préoccupations. Ce sont deux préoccupations associées au modèle de l’évaluation par objectifs. 

L’aspect technique est important pour lui. C’est d’ailleurs l’application de la théorie qui l’a le plus 

marqué. Il n’est donc pas étonnant qu’il parle surtout du travail 3 puisque celui-ci combine le 
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contenu qui l’intéresse et son application, ce qui est la modalité pédagogique qui facilite le plus 

ses apprentissages, selon lui. 

Pour résumer le profil d’Emmanuel à T1, nous présentons la schématisation de la Figure 5. 

Nous y retrouvons, dans le domaine personnel, l’intérêt pour l’évaluation des stratégies qui 

s’inscrivent dans le paradigme profane de l’évaluation formative. Pour ce qui est de la logique 

d’action, nous faisons ressortir la volonté de contrôler l’évolution de l’apprenant de façon continue, 

ce qui est associé au modèle de l’évaluation formative. Pour la valorisation des pratiques, 

Emmanuel est attaché à l’instrumentation de l’évaluation pour rendre son jugement objectif et à la 

subdivision des apprentissages pour pouvoir les évaluer séparément. Ces deux aspects valorisés 

sont associés au modèle de l’évaluation par objectifs. Nous positionnons donc Emmanuel, pour le 

domaine personnel, entre les modèles de l’évaluation par objectifs et de l’évaluation formative. 

Ces deux aspects valorisés sont aussi représentés dans le domaine externe puisque ce sont les 

éléments les plus marquants de la FÉÉ selon Emmanuel. Finalement, pour le domaine des 

conséquences, Emmanuel mentionne un changement de vision par rapport aux productions passées 

de ses étudiants et de ses étudiantes, mais nous n’avons pas pu documenter plus spécifiquement ce 

changement. 



168   

 

 

Figure 5 : Portrait de la culture évaluative d’Emmanuel à T1 

2.3 La description des domaines de changement à T2 

Le T2 de la présente recherche correspond à l’observation des retombées à long terme de 

la FÉÉ et se situe deux sessions après la fin du cours. À ce moment, nous avons eu un nouvel 

entretien avec Emmanuel et avons recueilli certains artéfacts nous permettant de décrire son profil 

à T2. Ce profil est constitué de l’environnement de changement (objectif 2.1c), du domaine 
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2.3.1 L’environnement de changement 

La perception qu’a Emmanuel de son environnement de changement a évolué depuis son 

retour dans son contexte de pratique. 

Au niveau de son département, il y a eu implantation d’une grille d’évaluation critériée à 

échelle uniforme pour l’évaluation par les pairs lors des séminaires de maîtrise et de doctorat. 

Emmanuel s’est senti à l’aise de donner ses commentaires concernant les critères, la pondération 

et l’échelle de la grille. En plus de nous donner un exemple de la confiance qu’a développée 

Emmanuel, ceci montre une certaine ouverture de l’environnement du participant face à 

l’évolution de l’évaluation pour les cycles supérieurs universitaires. En effet, dans le cas de 

l’évaluation des étudiants des cycles supérieurs, les pratiques évaluatives départementales seraient 

moins traditionnelles que l’avait initialement perçu Emmanuel et son environnement serait moins 

réticent aux changements dans le domaine de l’évaluation que ce qu’il avait ressenti lorsqu’il a 

enseigné l’année précédente. 

Emmanuel attribue maintenant le recours aux évaluations traditionnelles au manque 

d’expérience et de connaissance de son entourage, en matière d’évaluation des apprentissages. 

Ceci l’emmène à prendre des initiatives comme la suggestion de barème de correction dans un 

cours où il n’est que démonstrateur (auxiliaire d’enseignement). Cette initiative a été bien reçue 

de la part de la personne professeure responsable du cours et de l’autre personne démonstratrice, 

l’encourageant à continuer à mobiliser ses nouvelles connaissances en évaluation des 

apprentissages. 
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Les principales caractéristiques de l’environnement de changement deviennent le manque 

de connaissances sur l’évaluation des apprentissages et l’ouverture, autant par rapport à l’évolution 

des évaluations que par rapport à l’avis de son entourage professionnel sur le sujet de l’évaluation. 

Au niveau des modèles d’évaluation, Emmanuel observe encore l’utilisation d’évaluations 

traditionnelles dans les cours de 1er cycle universitaire. Comme nous l’avons mentionné à T0, ceci 

s’inscrit entre les modèles d’évaluation-mesure et d’évaluation par objectifs. Par ailleurs, 

l’utilisation de grille critériée est associée aux outils de prédilection du modèle de l’évaluation par 

objectifs, mais l’utiliser pour pouvoir évaluer la compétence s’inscrit dans une transition vers la 

logique d’action du modèle de l’évaluation formative. À T2, nous positionnons donc les pratiques 

l’environnement de changement d’Emmanuel principalement dans le modèle de l’évaluation par 

objectifs, en transition vers le modèle de l’évaluation formative, mais toujours influencé par le 

modèle de l’évaluation-mesure. 

2.3.2 Le domaine personnel 

À T2, lorsque nous avons demandé à Emmanuel de nous expliquer sa vision de 

l’évaluation, il se dégage de son propos deux moments importants dans l’évaluation. Le premier 

moment se déroule avant la passation de l’évaluation aux personnes étudiantes et nous renseigne 

sur le paradigme profane qu’il adopte. Alors que le second survient après que les personnes 

étudiantes eurent réalisé l’évaluation et nous indique la logique d’action dans laquelle Emmanuel 

se situe. Nous décrivons ensuite les pratiques évaluatives valorisées par Emmanuel pour compléter 

la description du domaine personnel à T2. 
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2.3.2.1 Le paradigme profane 

Avant l’évaluation, Emmanuel considère important de toujours donner le barème de 

correction ou la grille d’évaluation aux personnes étudiantes. Pour lui, cette communication des 

outils de correction est nécessaire pour que la personne étudiante sache sur quoi elle est évaluée, 

dans un esprit de transparence. Cette valeur est introduite en évaluation des apprentissages dans 

« le contrat d’objectif » faisant partie du dispositif et du paradigme profane de l’évaluation par 

objectifs, mais perdure dans les modèles d’évaluation subséquents. Selon Emmanuel, la 

communication des outils d’évaluation permettrait aussi à la personne étudiante de comprendre 

l’importance relative de chacune des parties du travail pour pouvoir s’y préparer adéquatement. 

L’idée que ça permette à la personne étudiante de se préparer afin de réussir l’évaluation est aussi 

présente dans l’évaluation par objectifs. Elle se retrouve dans le quatrième principe organisateur 

de l’évaluation par objectifs, formulé par Vial (2012a) « de l’efficacité de l’apprentissage » (p. 88). 

Selon ce principe organisateur, donner à la personne étudiante les cibles de l’évaluation, que ce 

soit par la grille d’évaluation, le barème de correction ou par tout autre moyen, permettrait à celle-

ci de déterminer où mettre ses efforts pour réussir l’évaluation. L’apprentissage à long terme n’y 

est pas visé, mais la personne étudiante est plutôt formée à la réussite des examens. Emmanuel en 

parle comme de l’autoformation. Alors que l’autoformation est associée au modèle de l’évaluation 

formatrice, la définition de l’autoformation dans ce modèle d’évaluation diffère de la conception 

qu’Emmanuel en a. Le modèle de l’évaluation formatrice définit l’autoformation comme une 

réévaluation faite par la personne étudiante de ses positions et de ses actions tout au long de la 

production (Vial, 2012a). De son côté, Emmanuel en parle comme d’une préparation à la 
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performance, ce qui est plutôt associé à la planification des comportements comprise dans le 

paradigme profane et la logique d’action du modèle de l’évaluation par objectifs. 

2.3.2.2 La logique d’action 

Le deuxième moment clé pour Emmanuel se situe après l’évaluation. Pour lui, une 

rétroaction de qualité est essentielle. Elle doit communiquer de l’information claire sur les erreurs 

commises par la personne étudiante. Telle qu’extraite des propos d’Emmanuel, l’idée de l’erreur 

est rattachée au modèle de l’évaluation formative dans lequel une procédure a été enseignée et doit 

être exécutée sans déroger du programme. L’erreur y est vue comme toute dérogation au 

programme qui mène à une réponse autre que celle prévue. Dans le modèle de l’évaluation 

formative, la personne évaluatrice est à l’affût de l’erreur pour pouvoir donner à la personne 

étudiante les moyens pour éviter de reproduire l’erreur, c’est-à-dire fournir des occasions de 

remédiation. Bien que des occasions de remédiation ne soient pas clairement décrites par 

Emmanuel, celui-ci indique qu’il est « toujours persuadé que le but principal de l’évaluation, c’est 

que l’étudiant soit capable d’en faire quelque chose […] que les étudiants puissent en retirer le 

plus d’information possible sur comment produire quelque chose de meilleur la fois d’après » 

(Emmanuel, Entretien 3). Nous pouvons ainsi inclure cette conception d’Emmanuel dans la 

logique d’action du modèle de l’évaluation formative. 

2.3.2.3 Les pratiques valorisées 

Les examens et les minitests, rédigés par la personne professeure responsable du cours pour 

lequel Emmanuel était démonstrateur, se concentraient principalement sur les connaissances 
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déclaratives. Emmanuel mentionne que ce n’est pas sa préférence, démontrant la distance qu’il 

prend avec le modèle de l’évaluation-mesure. 

Du point de vue de l’évaluation des rapports de laboratoire, Emmanuel indique apprécier 

que les réponses demandées dans cette production complexe soient plus élaborées que dans les 

examens. Il valorise le fait que ça permette d’évaluer, non seulement les connaissances, mais aussi 

l’articulation entre les concepts et la cohérence de l’ensemble. Selon lui, cela lui donne accès à 

plus de marqueurs de la compétence à évaluer. Il valorise donc l’objet de l’évaluation associé au 

modèle de l’évaluation formative, qui veut évaluer la procédure enseignée. 

En plus de son expérience de démonstrateur, Emmanuel a été confronté à l’évaluation des 

séminaires étudiants pour laquelle les personnes de l’assistance doivent utiliser une grille 

d’évaluation critériée à échelle uniforme pour noter la personne qui présente. Bien qu’il n’ait pas 

conçu cette grille, Emmanuel a fait des commentaires à son sujet. Il trouve qu’il aurait été plus 

formateur pour les personnes étudiantes qu’elle soit plus descriptive. En parlant de la grille 

actuelle, il dit : 

J’ai dit que je pensais que, surtout si on voulait que les étudiants en retirent le plus 

grand bénéfice du point de vue formatif, puis autoformateur aussi pour les étudiants 

qui se préparent à donner les séminaires, ce n’était pas serviable du tout, puis il 

fallait qu’il y ait des critères un minimum détaillés de façon qualitative pour que ça 

puisse devenir plus intéressant. […] Pour pouvoir mieux cibler qu’est-ce qui a 

manqué. (Emmanuel, Entretien 3) 
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Dans ce commentaire, nous retrouvons l’idée d’un contrôle par la personne évaluatrice 

dans une visée de soutien à l’apprentissage, reliée à l’attitude du modèle de l’évaluation formative. 

D’un autre côté, il y a aussi de l’autocontrôle par la personne étudiante, qui est relié à l’attitude du 

modèle de l’évaluation formatrice. De plus, nous observons une valorisation de grilles plus 

descriptives telles que celles incluses dans les outils de prédilection du modèle de l’évaluation 

formative. Ainsi, pour l’évaluation des apprentissages aux cycles supérieurs, Emmanuel valorise 

une pratique évaluative s’inscrivant dans une attitude entre le modèle de l’évaluation formative et 

le modèle de l’évaluation formatrice. Pour ce niveau d’enseignement, il priorise aussi des outils 

associés au modèle de l’évaluation formative. 

En résumé, Emmanuel se positionne dans un paradigme profane associé au modèle de 

l’évaluation par objectifs, par son attachement à la transparence et à la planification des 

comportements. Par la rétroaction servant à favoriser la régulation des personnes apprenantes, 

Emmanuel se situe dans une logique d’action associée au modèle de l’évaluation formative. Pour 

les pratiques valorisées à T2, nous observons une posture différente pour l’évaluation des 

personnes étudiantes du premier cycle et pour celles des cycles supérieurs dans l’ordre 

d’enseignement universitaire. Du côté de l’évaluation des apprentissages des personnes étudiantes 

du premier cycle, Emmanuel priorise une attitude associée au modèle de l’évaluation par objectifs, 

mais dans le but d’évaluer un objet s’inscrivant entre le modèle de l’évaluation par objectifs et le 

modèle de l’évaluation formative. Pour l’évaluation des apprentissages des personnes étudiantes 

des cycles supérieurs, le profil des pratiques évaluatives valorisées par Emmanuel comprend un 

objet relié au modèle de l’évaluation formative, une attitude entre les modèles de l’évaluation 

formative et formatrice, ainsi que des outils associés au modèle de l’évaluation formative. 
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2.3.3 Le domaine de la pratique 

Emmanuel n’a pas repris de charge de cours depuis la fin de la FÉÉ. Il a toutefois été 

démonstrateur pour un cours en laboratoire, c’est-à-dire qu’il a eu une charge d’auxiliaire 

d’enseignement. Bien qu’il n’ait pas rédigé les questions et les consignes de ces évaluations, il a 

activement participé au développement des barèmes de correction des minitests et des rapports de 

laboratoire. Ces suggestions de barèmes de correction sont analysées comme des pratiques 

effectives puisque, même s’il n’avait pas entière liberté pour leur conception, ces pratiques ont été 

réellement mises en œuvre par Emmanuel. Comme l’objet de l’évaluation, l’attitude et les outils 

de prédilection - qui sont les trois paramètres de construction des modèles de l’évaluation de Vial 

(2012a) associés au domaine de la pratique – sont étroitement interconnectés, il est difficile de les 

dissocier sans se répéter. Nous les présentons donc de façon interreliée. 

Le barème de correction est l’outil servant à mettre une note à la production des personnes 

étudiantes et les barèmes qui ont été proposés par Emmanuel prennent la forme de grilles 

d’évaluation à échelle uniforme, s’inscrivant dans les outils de prédilection du modèle de 

l’évaluation par objectifs. Ce sont des outils qu’Emmanuel a conçus pour répondre à l’une de ses 

préoccupations, soit la justice et l’équité, dans l’évaluation, entre les personnes étudiantes. Comme 

il y avait deux personnes évaluatrices, Emmanuel voulait proposer un outil qui permettrait 

d’homogénéiser la correction. Cette recherche de justice peut s’apparenter à l’objectivité qui est 

l’attitude valorisée par le modèle de l’évaluation-mesure, mais cela nous semble ici plus proche de 

l’attitude reliée au modèle de l’évaluation par objectifs qui valorise l’instrumentation pour 

permettre la distanciation entre la personne évaluatrice et le produit évalué. Dans le cas présent, 
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c’est le barème de correction qui sert d’interface entre les personnes évaluatrices et les productions 

des personnes étudiantes afin d’obtenir une correction qui ne laisse pas transparaître de différence 

entre les personnes évaluatrices. Les barèmes de correction ont été conçus pour deux types 

d’évaluation, soit les minitests et les rapports de laboratoire. Emmanuel mentionne que les 

minitests conçus par la personne professeure responsable du cours évaluent surtout les 

connaissances déclaratives. Pour ce qui est de l’évaluation des rapports de laboratoire, il s’agit de 

l’évaluation de productions complexes, ce qu’Emmanuel n’a pas mis en place lors de son cours en 

amphithéâtre. Que ce soit pour les minitests ou les rapports de laboratoire, l’utilisation correcte 

des connaissances déclaratives et procédurales constitue un des principaux critères des barèmes de 

correction proposés par Emmanuel, correspondant à l’objet de l’évaluation dans les modèles de 

l’évaluation-mesure et de l’évaluation par objectifs. Les propos d’Emmanuel et les éléments 

contenus dans ses barèmes de correction nous indiquent que les rapports de laboratoire sont perçus 

comme un produit qui doit se conformer à la forme et au contenu attendu. En effet, l’évaluation ne 

se préoccupe pas des stratégies utilisées pour réaliser le produit. L’objet de l’évaluation dans cette 

conception correspond ainsi au produit attendu, inscrit dans le modèle de l’évaluation par objectifs. 

Nous considérons que l’objet de l’évaluation privilégié par Emmanuel s’inscrit dans le modèle de 

l’évaluation par objectifs. Concernant la construction des barèmes, nous l’attribuons donc à l’objet, 

à l’attitude et aux outils de prédilection du modèle de l’évaluation par objectifs. 

En plus du barème de correction pour donner une note, Emmanuel a tenu à donner des 

rétroactions écrites aux personnes étudiantes. Cette rétroaction sert à communiquer l’information 

la plus claire et complète possible à la personne étudiante sur ce qu’elle fait de bien ou non pour 

l’aider à comprendre les attentes. Ici, c’est la personne évaluatrice qui surveille les erreurs de la 
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personne étudiante, ce qui élimine les modèles de l’évaluation formatrice, de l’évaluation-

régulation des systèmes complexes et de l’évaluation située dans lesquels la personne étudiante 

serait impliquée à son autoévaluation, tout au long de la production. La méthode d’Emmanuel pour 

donner cette information dépasse l’instrument qui est le barème de correction, ce qui est un ajout 

qui dévie de l’attitude de distanciation par l’instrumentation associée au modèle de l’évaluation 

par objectif. Ce surplus d’information sert, selon Emmanuel, à ce que la personne étudiante 

comprenne les attentes. Il n’est toutefois pas clair s’il faut qu’elle les comprenne par elle-même, 

comme dans le modèle de l’évaluation par objectifs, ou si la personne enseignante donne 

l’information sur comment régler l’erreur, comme dans le modèle de l’évaluation formative. Il n’y 

a pas de mention claire d’activité de remédiation, qui est incluse dans les outils de prédilection de 

l’évaluation formative et qui aurait pu confirmer l’attitude de remédiation de l’erreur privilégiée 

dans ce modèle. Ainsi, nous situons cette rétroaction dans l’attitude associée au modèle de 

l’évaluation formative, mais à la frontière avec le modèle de l’évaluation par objectifs. 

Pour résumer, nous observons deux pratiques évaluatives utilisées par Emmanuel à T2, 

soit : les barèmes et la rétroaction. Les barèmes conçus par Emmanuel s’inscrivent dans les outils 

de prédilection du modèle de l’évaluation par objectifs, leur conception montre une attitude 

relevant aussi de ce modèle d’évaluation et l’objet de l’évaluation s’inscrit dans le même modèle 

d’évaluation. De leur côté, les rétroactions qu’Emmanuel ajoutait à sa correction démontrent une 

attitude associée au modèle de l’évaluation formative. 
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2.3.4 Le domaine des conséquences 

Dans les propos d’Emmanuel, nous avons pu identifier une conséquence provenant de 

changements reliés à sa conception de son environnement de changement. Aussi, comme nous 

l’avons décrit dans la section concernant le domaine de la pratique à T2, deux pratiques évaluatives 

ont été mises en place par Emmanuel après la fin de la FÉÉ. Il s’agit de barèmes de correction et 

des rétroactions. Nous n’avons pas d’information claire concernant spécifiquement les rétroactions 

données par Emmanuel, mais nous pouvons déceler des conséquences de l’utilisation des barèmes 

de correction et de la communication d’Emmanuel dans son ensemble. 

2.3.4.1 La perception de l’environnement de changement 

Comme nous l’avons décrit dans la section concernant l’environnement de changement 

d’Emmanuel à T2 (section 2.3.1 du présent chapitre), sa perception de son environnement a 

changé. Il considère maintenant que les personnes composant son environnement manquent de 

connaissances en évaluation des apprentissages, mais qu’elles sont ouvertes à l’évolution des 

pratiques évaluatives. Voyons ce que ces nouvelles perceptions impliquent pour Emmanuel.  

Sa nouvelle compréhension de l’utilisation des évaluations dites traditionnelles n’est plus 

que son environnement est traditionnel par choix, mais plutôt que les personnes qui composent 

son environnement n’ont pas nécessairement les connaissances en évaluation des apprentissages 

qui les aideraient à faire évoluer les pratiques évaluatives pour mieux les adapter aux visées 

éducatives des programmes conçus par compétences. Étant donné qu’Emmanuel a suivi la FÉÉ, il 

considère maintenant connaître les principes de l’évaluation des compétences, ce qui fait de lui 
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une personne capable de déceler les lacunes dans les pratiques évaluatives qu’il rencontre et une 

source d’information pour son entourage. 

Malgré le manque de connaissances de l’entourage, il perçoit une ouverture des personnes 

composant son environnement envers l’évolution des pratiques évaluatives. Ensemble, ces deux 

nouvelles perceptions de son environnement de changement entraînent chez Emmanuel une 

nouvelle confiance en lui, en ses connaissances et en son jugement concernant l’évaluation des 

apprentissages. Ça permet à Emmanuel de se sentir à l’aise de discuter d’outils existants ou de 

faire des suggestions d’outils évaluatifs, ce qu’il ne sentait pas possible face à un environnement 

de changement traditionnel et contrôlant, tel qu’il le percevait précédemment. 

2.3.4.2 L’utilisation des barèmes 

Emmanuel indique avoir conçu ses outils d’évaluation pour se conformer aux valeurs de 

justice et d’équité qui lui sont chères. Pour lui, cela se manifeste par une recherche d’objectivité et 

de distanciation de la part des personnes évaluatrices afin d’homogénéiser la correction. De ce 

point de vue, Emmanuel se dit satisfait des outils qu’il a conçus. Il considère que l’utilisation de 

ses barèmes de correction a pu homogénéiser les résultats de l’évaluation entre l’autre personne 

évaluatrice et lui, mais aussi d’homogénéiser sa propre correction d’une copie à l’autre. Des indices 

de cette homogénéité ont été mentionnés à Emmanuel par la personne professeure responsable du 

cours. Premièrement, les moyennes dans les notes décernées par les deux personnes évaluatrices 

sont semblables. Deuxièmement, Emmanuel et l’autre personne évaluatrice ont relevé les mêmes 

difficultés récurrentes dans les productions des personnes étudiantes. La personne professeure 

responsable du cours s’est montrée satisfaite des résultats obtenus à l’aide des barèmes et de 
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l’implication d’Emmanuel dans la proposition de ces outils de correction. L’opinion de l’autre 

personne évaluatrice est plus difficile à déterminer, mais Emmanuel laisse entendre que cette 

personne ne s’est pas plaint des barèmes de correction. 

2.3.4.3 La communication 

Pour ce qui est de la communication concernant les évaluations et leurs résultats, nous 

obtenons l’avis des personnes étudiantes par l’évaluation qu’elles ont faite de l’enseignement 

offert par Emmanuel. Toutes les personnes étudiantes se sont dites satisfaites ou très satisfaites 

concernant la clarté, la précision et l’équitabilité de la correction faite par Emmanuel. Ce n’est 

qu’au niveau de l’adéquation de la présentation des consignes entre la personne professeure 

responsable du cours et les deux personnes démonstratrices que quelques personnes étudiantes ont 

montré un certain désaccord. Nous pouvons donc supposer que les personnes étudiantes sont 

satisfaites de l’utilisation des barèmes créés par Emmanuel pour la correction. 

Nous concluons que les pratiques évaluatives qu’Emmanuel a mises en place après la fin 

de la FÉÉ ont permis une homogénéisation de la correction et ont satisfait les différentes personnes 

impliquées dans l’évaluation pour ce cours. 

Pour résumer le profil d’Emmanuel à T2, nous présentons le schéma de la Figure 6. Nous 

y retrouvons, dans le domaine personnel, l’instrumentation pour la transparence et la planification 

de la subdivision des objectifs associés au paradigme profane du modèle de l’évaluation par 

objectifs. Le contrôle de l’erreur est inscrit pour faire référence à la logique d’action du modèle de 

l’évaluation formative. Pour les pratiques valorisées, nous retenons sa volonté d’évaluer les 
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compétences, qui est l’objet du modèle de l’évaluation formative, mais aussi son intérêt pour 

l’autocontrôle dans le cas des études aux cycles supérieurs, associé à l’attitude du modèle de 

l’évaluation formatrice. Alors qu’il partage des idées associées à plusieurs modèles d’évaluation 

de Vial (2012a), nous situons le domaine personnel d’Emmanuel à T2 principalement entre les 

modèles de l’évaluation par objectifs et de l’évaluation formative. Pour le domaine de la pratique, 

les barèmes servent la distanciation par l’instrumentation, qui est l’attitude du modèle de 

l’évaluation par objectifs, et leurs critères évaluent les connaissances, que l’on peut associer à 

l’objet du modèle de l’évaluation par objectifs. La rétroaction, quant à elle, est plutôt associée à 

l’attitude du modèle de l’évaluation formative. Nous situons donc le domaine de la pratique 

d’Emmanuel à T2 principalement dans le modèle de l’évaluation par objectifs. Pour terminer, nous 

résumons la caractérisation du domaine des conséquences par une homogénéisation de la 

correction et la satisfaction des personnes impliquées dans l’évaluation de ce cours. 
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Figure 6 : Portrait de la culture évaluative d’Emmanuel à T2 

2.4 Le bilan des changements de T0 à T1 

L’objectif 3.1 de la présente recherche consiste à identifier le réseau de croissance 

d’Emmanuel entre T0 et T1. Pour ce faire, nous commençons par comparer les domaines de 

changements entre ces deux moments. Par la suite, nous identifions les processus de médiation qui 

relient les changements observés afin d’établir la chronologie des changements. 

En comparant le profil d’Emmanuel à T1 au profil d’Emmanuel à T0, nous pouvons 

identifier les changements induits chez Emmanuel par la FÉÉ. Nous présentons schématiquement, 

à la Figure 7, ces changements. Dans cette figure, nous utilisons le bleu pour représenter les 
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éléments associés à T0 et le vert pour les éléments associés à T1.En comparant T0 et T1, nous 

pouvons voir l’ajout d’un stimulus dans le domaine externe, qui est la FÉÉ. 

Dans le domaine personnel, nous observons le maintien de l’attrait d’Emmanuel pour la 

subdivision des objectifs et le contrôle des apprentissages des personnes étudiantes, toujours écrit 

en bleu dans la Figure 7. Ce contrôle passe toutefois d’un contrôle fréquent à un contrôle en 

continu, dans la lignée de la transition d’Emmanuel vers le modèle de l’évaluation formative. Un 

autre changement dans le domaine personnel est la valorisation de l’évaluation des stratégies des 

personnes étudiantes, ce qui permet de mieux évaluer les compétences que lorsque l’évaluation se 

confine aux connaissances déclaratives et procédurales. Ces changements accentuent la transition 

du modèle de l’évaluation par objectifs vers le modèle de l’évaluation formative. Pour le visualiser 

dans la Figure 7, nous voyons la translation vers le modèle de l’évaluation formative de la bande 

verte, associée au profil d’Emmanuel à T1 pour le domaine personnel, par rapport à la position de 

la bande bleue associée au même profil à T0. 

Pour le domaine des conséquences, Emmanuel nous donne, à T1, des indices d’un possible 

changement au niveau de la vision qu’il a des résultats de ses étudiants passés.  
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Figure 7 : Changements observés chez Emmanuel entre T0 et T1 

Dans la Figure 7, nous avons mis en vert la flèche menant du domaine externe vers le 

domaine personnel. Dans le cadre de référence, cette flèche représente la médiation reliant les deux 

domaines de changement. En effet, l’entretien et les travaux d’Emmanuel réalisés au cours de la 

FÉÉ nous confirment que les apprentissages qu’il a faits et qui sont inscrits dans le domaine 

personnel avaient été initiés par les stimuli provenant de la FÉÉ, c’est-à-dire les changements dans 

le domaine externe. 

Dans l’extrait du travail 3 d’Emmanuel que nous avons présenté à la section du domaine 

des conséquences à T1 (section 2.2.2 du présent chapitre), nous pouvons comprendre que les 
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apprentissages concernant la création et l’évaluation de tâches complexes ont eu un impact sur sa 

vision des résultats des évaluations qu’il a données par le passé. Il s’agit d’une médiation par la 

réflexion dans laquelle les changements du domaine personnel induisent des changements dans le 

domaine des conséquences. Dans la Figure 7, nous avons représenté cette médiation par la flèche 

verte qui relie le domaine personnel au domaine des conséquences. 

En résumé, nos données nous ont permis d’observer des changements dans le domaine 

externe ayant emmené des changements dans le domaine personnel qui ont entraîné des 

changements dans le domaine des conséquences. Il s’agit là d’une première séquence de 

changements que nous observons chez Emmanuel à la fin de la FÉÉ. Notre objectif 3.1 consistait 

à identifier le réseau de croissance, mais nous considérons plutôt qu’il s’agit ici d’une séquence de 

changements puisque les changements effectués ne sont pas suffisamment cristallisés pour pouvoir 

parler de réseau de croissance et ne correspondent pas aux critères que nous avons énoncés dans 

la méthodologie pour pouvoir identifier un réseau de croissance. 

2.5 Le bilan des changements de T1 à T2 

Notre objectif 3.2 consiste à identifier le réseau de croissance d’Emmanuel entre T1 et T2. 

Pour ce faire, nous commençons par comparer les domaines de changements entre ces deux 

moments. Comme nous avons vu dans le domaine des conséquences à T2, deux changements ont 

mené à des conséquences. Ceci nous indique que deux séquences de changements sont en jeu. La 

première séquence de changements concerne le changement de perception de l’environnement de 

changement. La deuxième séquence de changements concerne les barèmes de correction, alors que 

la troisième séquence de changements touche la communication réalisée par Emmanuel. 
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2.5.1 La perception de l’environnement de changement 

Une première séquence de changements chez Emmanuel entre T1 et T2 est présentée 

schématiquement à la Figure 8. Dans cette figure, nous utilisons le vert pour représenter les 

éléments associés à T1 et le violet pour les éléments associés à T2. 

À la suite de la FÉÉ (changement dans le domaine externe), Emmanuel a accumulé de 

nouvelles connaissances concernant l’évaluation des apprentissages (changement dans le domaine 

personnel). Ces changements ont été réalisés à T1 et sont reliés par un processus de médiation 

représenté par la flèche verte se trouvant entre ces deux domaines de changement. 

En retournant dans son contexte de travail, ces nouvelles connaissances ont permis à 

Emmanuel de remarquer certains éléments dans le comportement des personnes composant son 

environnement de changement qui l’ont emmené à revoir sa perception de son environnement de 

changement. Il a compris que ses collègues n’étaient pas nécessairement attachés volontairement 

aux pratiques évaluatives traditionnelles, comme il le pensait à T1, mais que ses collègues 

manquaient plutôt de connaissances dans le domaine de l’évaluation des apprentissages pour 

utiliser des pratiques évaluatives plus récentes avec lesquelles ces personnes ne sont pas familières. 

De plus, par la mise en place d’une nouvelle grille d’évaluation pour les séminaires et par la 

discussion avec la personne professeure responsable du cours de laboratoire pour lequel il est 

démonstrateur, Emmanuel a décelé, dans son entourage, une ouverture envers l’évolution des 

pratiques évaluatives. Pour montrer le changement de perception de l’environnement de 

changement dans la Figure 8, nous avons mis en brun la perception originale et en rouge la nouvelle 

perception. Aussi, bien que le modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) ne comporte pas de lien 
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clair entre les domaines de changement et l’environnement de changement, nous considérons que 

la perception qu’a Emmanuel de son environnement de changement est influencée par les 

changements dans le domaine personnel. Nous avons donc ajouté une flèche pointillée violette 

entre le domaine personnel et l’environnement de changement. Elle est violette parce que c’est un 

changement qui a été observé à T2 et elle est pointillée pour marquer une médiation de réflexion. 

En effet, c’est par un processus mental réflexif que le changement de perception de 

l’environnement de changement est possible. 

 

Figure 8 : Séquence de changements reliée au changement de perception de l’environnement de 

changement 
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La nouvelle perception qu’a Emmanuel de son environnement de changement entraîne un 

changement dans son domaine personnel. Elle emmène chez Emmanuel une nouvelle confiance 

en lui concernant l’évaluation des apprentissages, un sentiment de compétence. Bien que ce lien 

ne soit pas inclus dans le modèle original de Clarke et Hollingsworth (2002), cette relation entre 

l’environnement de changement et le domaine des conséquences est montrée par une flèche 

pointillée (médiation de réflexion) puisqu’il s’agit d’une analyse de l’évolution de l’environnement 

de changement. Nous considérons, dans ce cas, que le changement dans le domaine personnel 

n’initie pas directement le changement dans le domaine des conséquences. En effet, sans le 

sentiment d’ouverture de la part de son entourage et le statut que lui confère sa formation en 

évaluation, il n’est pas certain qu’Emmanuel aurait été suffisamment à l’aise pour confronter un 

environnement de changement traditionnel et contrôlant, tel qu’il le percevait initialement. Ce 

n’est pas seulement la présence de nouvelles connaissances qui permettent l’évolution de la 

confiance d’Emmanuel et du sentiment qu’il peut s’exprimer auprès de ses collègues concernant 

l’évaluation des apprentissages. 

En résumé, la participation d’Emmanuel à la FÉÉ (changement dans le domaine externe) 

lui aurait permis d’acquérir de nouvelles connaissances concernant l’évaluation de l’apprentissage 

(changement dans le domaine personnel). Ces nouvelles connaissances ont entraîné, pour 

Emmanuel, une révision de sa perception de son environnement de changement (changement de 

l’environnement de changement) qui, à son tour, a provoqué des conséquences sur Emmanuel et 

ses possibilités d’interactions avec ses collègues concernant l’évaluation des apprentissages 

(changement dans le domaine des conséquences). 
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2.5.2 Les barèmes de correction 

La deuxième séquence de changements entre T1 et T2 est schématisée dans la Figure 9. 

Dans cette figure, nous utilisons le vert pour représenter les éléments associés à T1 et le violet pour 

les éléments associés à T2. 

À T1, dans le domaine personnel, il y a renforcement de l’importance de la subdivision des 

objectifs d’apprentissages et Emmanuel confirme l’intérêt de l’instrumentation de l’évaluation 

pour rendre l’évaluation plus objective. Ces changements sont le résultat de la FÉÉ. 

Fort de ses nouvelles connaissances en évaluation, lors de son retour dans sa pratique, 

Emmanuel a changé sa vision de son environnement de changement. Alors qu’il le percevait 

initialement comme contrôlant et traditionnel, Emmanuel caractérise maintenant son 

environnement de changement par le manque de connaissances, qui entretient l’évaluation 

traditionnelle, et une ouverture à l’évolution des méthodes d’évaluation. C’est cette perception qui 

influence désormais les changements réalisés par Emmanuel. 

Ainsi, alors qu’il travaille comme auxiliaire d’enseignement dans un cours de laboratoire, 

il n’a pas le choix de la conception des minitests et des consignes des rapports de laboratoires qui 

sont créés par la personne professeure responsable du cours. Bien qu’Emmanuel n’apprécie pas 

l’évaluation des connaissances procédurales incluse dans les minitests, son environnement de 

changement a imposé ces pratiques. C’est pourquoi nous avons mis « Minitests et productions 

complexes » en rouge dans la Figure 9 afin de marquer l’influence importante de l’environnement 
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de changement, alors que le modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) ne permet pas de facilement 

montrer l’influence de l’environnement de changement sur les différents domaines de changement. 

 

Figure 9 : Séquence de changements reliée aux barèmes de correction 

Grâce aux connaissances acquises dans la FÉÉ, précisées précédemment, et encouragé par 

sa perception que son environnement de changement manque de connaissances en évaluation, mais 

est ouvert à des changements, Emmanuel propose des barèmes de correction pour les évaluations 

du cours de laboratoire. Il s’agit d’une mise en action, dans le domaine de la pratique, des 

changements réalisés dans le domaine personnel. Ce processus de médiation s’est produit après le 

retour d’Emmanuel dans son contexte de travail et est montré par la flèche violette entre le domaine 
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personnel et le domaine de la pratique dans la Figure 9. Les barèmes de correction construits par 

Emmanuel prennent la forme de grilles critériées à échelle uniforme. 

La mise en place de ces barèmes de correction, des instruments d’évaluations détaillés qui 

permettent de se distancier de l’évaluation (attitude du modèle de l’évaluation par objectifs) et de 

mieux transmettre ses attentes dans un esprit de transparence (associé au paradigme profane du 

modèle de l’évaluation par objectifs), provoque des conséquences au niveau d’Emmanuel, de ses 

collègues et des personnes étudiantes. Nous avons illustré ce processus de médiation par la flèche 

violette entre le domaine de la pratique et le domaine des conséquences. La personne professeure 

responsable du cours était satisfaite qu’Emmanuel propose ces barèmes de correction. Leur 

utilisation par les deux personnes évaluatrices a mené à une homogénéisation de la correction, ce 

qui était justement le but d'Emmanuel et qu’il considère comme un avantage pour les personnes 

étudiantes. 

Les conséquences positives observées par Emmanuel à la suite de ses changements de 

pratiques ont renforcé sa conviction qu’il a fait les bons choix d’un point de vue évaluatifs et ont 

influencé des changements dans le domaine personnel. Cette interaction entre le domaine des 

conséquences et le domaine personnel est représentée, dans la Figure 9, par une flèche violette 

entre ces deux domaines de changement. 

Ainsi, sa perception de l’évaluation des apprentissages des personnes étudiant au premier 

cycle universitaire a changé entre T1 et T2. La valeur accordée à la création d’instrumentation 

détaillée est renforcée (paradigme profane et attitude du modèle de l’évaluation par objectifs), de 

même que l’importance de communiquer ces barèmes aux personnes étudiantes, dans un esprit de 
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transparence. Il valorise moins l’autoévaluation que l’autoformation, qu’il voit comme une 

préparation faite par la personne étudiante pour réussir l’évaluation en essayant par elle-même de 

comprendre les critères d’évaluation communiqués par la personne enseignante. Ceci est associé 

à la planification des comportements comprise dans le paradigme profane et la logique d’action du 

modèle de l’évaluation par objectifs, alors que l’autoévaluation valorisée à T1 s’inscrivait dans le 

modèle de l’évaluation formatrice. Comme pratiques valorisées à T2, Emmanuel continue à désirer 

évaluer les compétences. Ce qui change par rapport à T1, c’est sa vision de la compétence. Alors 

qu’à T1 la compétence était vue comme étant l’ingéniosité des procédures utilisées pour réussir la 

production demandée (associé à l’objet dans le modèle de l’évaluation formatrice), sa vision à T2 

retourne à ce qu’il concevait à T0. En effet, à T2 comme à T0, il voit les bonnes procédures comme 

étant seulement celles qui ont été enseignées, ce qui s’inscrit dans le modèle de l’évaluation 

formative. Ainsi, entre T1 et T2, la part de la personne étudiante dans son évaluation et son 

autonomie, ce qui était associé au modèle de l’évaluation formatrice à T1, a diminué et il est 

possible de remarquer à T2 un retour vers des modèles d’évaluation précédents, comme le modèle 

de l’évaluation formative et de l’évaluation par objectifs. 

2.5.3 La communication entourant l’évaluation 

La troisième séquence de changements entre T1 et T2 est schématisée dans la Figure 9. 

Dans cette figure, nous utilisons le vert pour représenter les éléments associés à T1 et le violet pour 

les éléments associés à T2. 

À T1, dans le domaine personnel, il y a renforcement de l’importance de la rétroaction pour 

permettre à la personne apprenante de connaître les erreurs faites, et à évier dans le futur. 
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Emmanuel a d’ailleurs acquis des connaissances lui permettant de parfaire ses rétroactions. Ces 

changements sont le résultat de la FÉÉ. 

 

Figure 10 : Séquence de changements reliée à la communication 
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au long de l’apprentissage revient surtout à la personne enseignante (attitude dans le modèle de 

l’évaluation formative). 

Emmanuel a reçu une évaluation de ses enseignements par les personnes étudiantes, ce qui 

lui a permis d’observer certaines conséquences de ses pratiques, ce que nous avons illustré par la 

flèche violette entre le domaine de la pratique et le domaine des conséquences. Nous savons de 

cette évaluation des enseignements que la communication réalisée par Emmanuel a satisfait les 

personnes étudiantes. Nous incluons dans cette communication la rétroaction qu’Emmanuel dit 

avoir améliorée depuis la FÉÉ. 

La conséquence positive observée par Emmanuel à la suite de ce changement de pratique 

et sa satisfaction personnelle ont renforcé sa conviction de l’importance de la rétroaction et de la 

personne enseignante dans l’identification des erreurs des personnes apprenantes. Cette interaction 

entre le domaine des conséquences et le domaine personnel est représentée, dans la Figure 10, par 

une flèche violette entre ces deux domaines de changement. Ainsi, la valeur accordée à la place 

importante de la personne enseignante dans le contrôle de l’erreur des personnes étudiantes, par la 

rétroaction (logique d’action dans le modèle de l’évaluation formative), est renforcée. De son côté, 

la place de la personne étudiante dans son évaluation est moins importante dans les pratiques 

utilisées à T2 que ce qu’Emmanuel valorisait à T1. Cela se répercute à T2 dans le domaine 

personnel par une diminution de la valorisation de l’autoévaluation. 

Ainsi, entre T1 et T2, la part de l’étudiant dans son évaluation et son autonomie, ce qui 

était associé au modèle de l’évaluation formatrice à T1, a diminué et il est possible de remarquer 

à T2 un retour vers le modèle de l’évaluation formative. 
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En résumé, nos données nous ont permis de mettre à jour trois séquences de changements. 

Une première, dont la particularité est le changement de l’environnement de changement, est 

initiée par le domaine externe, influençant le domaine personnel, entraînant un changement de 

perception de l’environnement de changement, conduisant à des changements dans le domaine des 

conséquences. La deuxième séquence de changements est aussi initiée par le domaine externe, 

influençant le domaine personnel, menant à un changement de pratiques (grandement influencé 

par l’environnement de changement), conduisant à des changements dans le domaine des 

conséquences, entraînant des changements dans le domaine personnel. La troisième séquence de 

changements, bien que moins clairement influencée par l’environnement de changement, suit la 

même trajectoire que la deuxième séquence de changements. Notre objectif 3.2 consistait à 

identifier le réseau de croissance entre T1 et T2, mais nous considérons plutôt, comme entre T0 et 

T1, qu’il s’agit ici de séquences de changements puisque les changements effectués ne sont pas 

suffisamment cristallisés pour pouvoir répondre aux critères permettant d’identifier un réseau de 

croissance. 

2.6 Le bilan des changements de T0 à T2 

L’objectif 3.3 de notre recherche consiste à identifier le réseau de croissance d’Emmanuel 

pour l’ensemble de la recherche. Les réseaux de croissance correspondent, dans notre cadre de 

référence, à des séquences de changements menant à des changements plus profonds. Nous 

commençons par faire la chronologie des changements d’Emmanuel tout au long de l’année au 

cours de laquelle nous l’avons suivi, qui est représentée schématiquement à la Figure 11. Nous 

parlons par la suite de la profondeur des changements réalisés. 
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Bien qu’Emmanuel ait développé une culture évaluative préalablement à la FÉÉ, notre 

recherche se concentrant sur les retombées de la FÉÉ, nous présentons les changements qui 

surviennent chez Emmanuel à partir de ce point. Les changements débutent donc par le domaine 

externe qui correspond au stimulus que représente la FÉÉ. 

À T1, Emmanuel nous indique que la FÉÉ a modifié sa conception de l’évaluation, ce qui 

est représenté par la flèche verte entre le domaine externe et le domaine personnel. Du point de 

vue du paradigme profane, un changement incertain se dessine. La FÉÉ lui a fait découvrir l’intérêt 

de laisser à la personne étudiante une place dans le choix des stratégies à utiliser pour réaliser la 

tâche demandée, associé au modèle de l’évaluation formatrice, mais il doute de l’applicabilité de 

cette pratique dans son contexte d’enseignement et maintient son intérêt pour une planification de 

l’évaluation incluant la subdivision des objectifs, tel qu’associée au modèle de l’évaluation par 

objectifs. Au niveau de la logique d’action privilégiée par Emmanuel, le contrôle garde une place 

de choix. À la fin de la FÉÉ, il est prêt à laisser une place à la personne étudiante dans ce contrôle 

pour que celle-ci devienne aussi gestionnaire des procédures qu’elle utilise pour réussir la tâche 

demandée. Ceci s’inscrit dans le modèle de l’évaluation formatrice. Toutefois, il n’est pas prêt à 

délaisser totalement le contrôle à la personne étudiante, ce qui le maintient en partie dans le modèle 

de l’évaluation formative. Alors qu’il reste bien ancré dans le modèle de l’évaluation par objectifs, 

la FÉÉ a ouvert Emmanuel aux modèles de l’évaluation formative et de l’évaluation formatrice. 

Nous représentons ce changement dans le domaine personnel, qui n’est pas drastique ni complet, 

par une légère translation de la barre verte par rapport à la barre bleue vers les modèles de 

l’évaluation formative et formatrice. 
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Figure 11 : Changements observés chez Emmanuel entre T0 et T2 

Après la fin de la FÉÉ, Emmanuel est retourné à son contexte de pratique, mais n’a pas eu 

de classe à sa seule charge. En tant qu’auxiliaire d’enseignement, l’influence de ses collègues n’est 

pas négligeable. Il s’est toutefois servi de ses nouvelles connaissances, acquises durant la FÉÉ, 

pour suggérer des idées concernant l’évaluation et l’instrumentation que l’ensemble des personnes 

évaluatrices utiliseraient. Ainsi, au niveau de l’objet de l’évaluation, bien qu’il valorise la 

compétence (associée aux modèles de l’évaluation formative et formatrice), il a dû évaluer les 

connaissances déclaratives puisque c’est ce que les outils de recueil d’information de la personne 

professeure responsable du cours permettaient de recueillir. Au niveau de l’attitude, Emmanuel 

s’est imposé en proposant des grilles d’évaluation critériées détaillées permettant une distanciation 
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des personnes évaluatrices par cet instrument. L’attitude et l’outil d’évaluation utilisé sont ainsi 

associés au modèle de l’évaluation par objectifs. 

Ces pratiques évaluatives ont entraîné des conséquences, représenté par la flèche violette 

reliant le domaine de la pratique et le domaine des conséquences. Ces conséquences positives 

influencent la conception de l’évaluation d’Emmanuel, ce que nous représentons par une flèche 

violette entre le domaine des conséquences et le domaine de la pratique. En effet, des retombées 

positives vont encourager à considérer les pratiques utilisées comme bonnes et leur valorisation 

augmente. C’est ce qui est observé dans le domaine personnel d’Emmanuel qui, après cette 

nouvelle expérience évaluative, va redonner plus de place à la personne enseignante dans le 

contrôle des erreurs de la personne étudiante. De plus, bien qu’il continue à valoriser l’évaluation 

des compétences, celles-ci ne sont plus autant considérées comme la recherche des procédures 

efficaces, mais se réfèrent plutôt aux procédures prévues par la personne enseignante. C’est donc 

un passage du modèle de l’évaluation formatrice au modèle de l’évaluation formative. Au final, 

les conceptions de l’évaluation d’Emmanuel à T2 se rapprochent de ses conceptions initiales, à 

T0. 

En résumé, nous observons des changements dans le domaine externe, provoquant des 

changements dans le domaine personnel, suivis de changements dans le domaine de la pratique, 

emmenant des changements dans le domaine des conséquences, entraînant des changements dans 

le domaine personnel. Il s’agit là d’une simplification de l’assemblage de la séquence de 

changements entre T0 et T1 avec celles obtenues entre T1 et T2. Pour les séquences de 

changements concernant les barèmes de correction et la communication, comme la trajectoire 
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empruntée était la même dans les deux cas, elles étaient faciles à combiner. Pour ce qui est de la 

séquence de changements concernant le changement de perception de l’environnement de 

changement, elle est très difficile à intégrer aux autres pour plusieurs raisons. En plus de n’être pas 

conforme aux interactions prévues par le modèle de Clarke et Hollingsworth (2002), ce qui la rend 

difficile à montrer schématiquement, d’un point de vue temporel, elle ne peut pas clairement 

s’insérer entre les autres séquences de changements. Le processus de changement de la perception 

de l’environnement de changement s’effectue en parallèle des autres séquences de changements, 

chacune influençant l’autre. En effet, la nouvelle perception de l’environnement de changement 

encourage Emmanuel à proposer les barèmes de correction, mais l’interaction avec la personne 

professeure responsable du cours influence aussi la nouvelle perception de l’environnement de 

changement. La forme actuelle du modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) ne nous permet donc 

pas de représenter complètement et en même temps l’ensemble des interactions entre les différents 

changements survenus chez Emmanuel. Nous avons donc choisi de présenter, à la Figure 11, la 

mise en commun des séquences de changements en cohérence avec la forme actuelle du modèle 

de Clarke et Hollingsworth (2002) et de considérer que la séquence de changements présentée à la 

Figure 8 se réalise en parallèle. 

L’objectif 3.3 de la présente recherche consiste à identifier le réseau de croissance entre T0 

et T2. Pour qu’une séquence de changements soit considérée comme un réseau de croissance, ça 

prend des changements profonds et stables. Dans le cas d’Emmanuel, le fait qu’il n’ait pas été en 

charge seul d’une classe fait en sorte qu’il doit suivre les idées et les consignes de la personne 

professeure responsable du cours. Dans ce contexte, il n’est pas totalement libre de choisir ses 

évaluations et nous ne pouvons pas conclure que les pratiques utilisées sont ce qu’il choisirait de 
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reproduire. De même, les conséquences associées à ces pratiques auraient pu être très différentes 

si les autres personnes impliquées n’avaient pas été les mêmes. Comme il s’agit d’une grande 

influence, extérieure à Emmanuel et dépendant d’un contexte qui n’est pas un contexte 

d’enseignement habituel, nous ne pouvons pas considérer ces changements comme stables. Nous 

estimons donc qu’il est plus pertinent de parler de séquence de changements plutôt que d’un réseau 

de croissance pour le résumé des changements réalisés chez Emmanuel au cours de la présente 

recherche. 

3. LE CAS DE MARCEL 

Dans cette section, nous présentons les changements observés chez Marcel afin de 

déterminer les retombées de la FÉÉ sur son développement professionnel en évaluation. Afin de 

répondre à l’objectif 2 de la présente recherche, qui est de décrire à l’aide des paramètres de 

construction des modèles d’évaluation de Vial (2012a) les quatre domaines de changement et 

l’environnement de changement à différents moments de la formation, nous présentons la 

description des domaines de changement et de l’environnement de changement à T0, T1 et T2. 

Nous répondons ensuite à l’objectif 3 de la présente recherche, qui est de décrire les réseaux de 

croissance entre les différents domaines à chaque moment, en réalisant des bilans des changements 

dans les domaines de changement entre T0 et T1, T1 et T2, puis T0 et T2. 

3.1 La description des domaines de changement à T0 

Comme il est présenté dans le devis méthodologique, dans le Tableau 3, les données 

recueillies à T0 nous permettent de décrire l’environnement de changement (objectif 2.1a), le 
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domaine personnel (objectif 2.2a) et le domaine de la pratique (objectif 2.3a). Pour faciliter la 

compréhension et éviter la répétition, nous présentons toutefois le domaine de la pratique avant le 

domaine personnel. 

3.1.1 L’environnement de changement 

Le milieu dans lequel travaille Marcel se compose de deux groupes distincts. Un premier 

groupe qu’il dit « réfractaire à la pédagogie » et un groupe ouvert à l’évolution de l’enseignement. 

Le premier groupe se compose des collègues en place depuis un certain nombre d’années 

au sein de son département. Ces personnes prônent une liberté d’action de chacun et refusent 

d’écouter les suggestions de nouvelles pratiques. Elles sont enfermées dans leur pratique 

traditionnelle de l’évaluation et planifient des « examens modulés » (un examen par module de 

cours) dont le dernier est généralement récapitulatif. Avec ces collègues, Marcel ne peut parler de 

pédagogie sans qu’ils ne se sentent remis en question, à la limite du conflit. 

Le deuxième groupe comprend les nouvelles personnes enseignantes et la personne 

répondante locale de PERFORMA. La personne répondante locale a encouragé les nouvelles 

personnes enseignantes à s’inscrire à des formations en enseignement. Celles-ci, en train de se 

former, connaissent (ou apprennent à connaître) les concepts amenés par Marcel pour améliorer 

l’enseignement et l’évaluation. Marcel les sent ouvertes à la discussion sur leurs méthodes 

d’enseignement et d’évaluation dans une optique d’amélioration personnelle et départementale, 

dans laquelle elles sont soutenues par la personne répondante locale de PERFORMA. 
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Nous retrouvons donc deux groupes différents dans l’entourage professionnel de Marcel. 

Le premier est fermé au changement et présente une culture évaluative traditionnelle que nous 

pouvons caractériser par une adhésion aux principes des modèles de l’évaluation-mesure et de 

l’évaluation par objectifs. Le deuxième groupe est ouvert à l’évolution des pratiques évaluatives. 

Il inscrit d’ailleurs déjà ses pratiques évaluatives dans l’approche par compétences et adhère à une 

vision de l’évaluation qui se situe entre les modèles de l’évaluation formative et formatrice. C’est 

entouré de ces deux groupes différents que Marcel développe ses cours et ses pratiques évaluatives. 

3.1.2 Le domaine de la pratique 

Pour définir le domaine de la pratique de Marcel, nous lui avons demandé de nous présenter 

les évaluations dans un cours qu’il donne fréquemment et qui est représentatif de ses habitudes 

évaluatives. Il a choisi de nous parler du cours de calcul différentiel pour les personnes étudiantes 

du programme de sciences humaines. Ce cours a été choisi puisque Marcel le donne fréquemment 

et que c’est dans ce cours qu’il teste et cristallise ses pratiques évaluatives. Les pratiques 

évaluatives de Marcel dans ses autres cours découlent donc des pratiques du cours de calcul 

différentiel. Dans ce cours, l’évaluation formelle se divise en trois modalités principales. La 

première correspond aux examens, la deuxième est un projet intégrateur et la troisième est un 

dossier d’apprentissage. Après avoir fait la description de ces trois modalités d’évaluation, nous 

en présentons la caractérisation au regard des modèles d’évaluation de Vial (2012a). 
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3.1.2.1 Les examens 

Comme ses collègues réfractaires au changement, Marcel a prévu des examens pour 

terminer ses modules. Puisque la matière du cours est divisée en trois modules, il y a trois examens, 

qui ont lieu aux semaines 5, 10 et 15. Le premier examen contient surtout des questions non 

contextualisées demandant l’application de formule, en cohérence avec les apprentissages du 

cours. Les examens 2 et 3 sont constitués de tâches complexes contextualisées dans des situations 

problèmes. 

Trois cours avant l’examen certificatif, Marcel donne aux personnes étudiantes un examen 

formatif à faire à la maison. L’examen formatif est conçu comme une pratique de l’examen 

certificatif, qui reprend le même format et qui vérifie l’acquisition des mêmes objectifs. 

Le cours précédent l’examen certificatif, Marcel explique devant le groupe le solutionnaire 

de l’examen formatif. À ce moment, les personnes étudiantes doivent se corriger et inscrire sur 

leur copie les questions qu’elles se posent encore après l’explication en groupe. Avec leurs 

questions sur l’examen formatif en main, les personnes étudiantes sont invitées à rencontrer 

individuellement Marcel pour que celui-ci puisse répondre à ces questions, leur donner des 

explications et les diriger vers les ressources nécessaires selon les cas. Après l’examen certificatif, 

Marcel reprend la même méthode de rétroaction, mais il a lui-même corrigé les copies. 

3.1.2.2 Le projet intégrateur 

Le deuxième outil d’évaluation dans le cours de calcul différentiel est un travail long que 

Marcel nomme projet intégrateur. Il s’agit d’un travail d’équipe qui est présenté aux personnes 
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étudiantes dès le premier cours et qui s’étend sur l’ensemble de la session. Chaque équipe reçoit 

un document contenant une mise en situation présentant un problème complexe touchant les 

sciences humaines et devant être résolu à l’aide des principes mathématiques qui seront enseignés 

dans le cours. 

À chaque deux semaines, Marcel rencontre chacune des équipes individuellement pour voir 

l’avancement du travail et pour discuter des difficultés rencontrées. Des grilles d’auto-évaluation 

sont fournies aux personnes étudiantes pour les aider à identifier les éléments manquants ou les 

difficultés, favorisant ainsi la discussion avec Marcel. Celui-ci en profite aussi pour corriger les 

informations erronées ou les méthodes incorrectes, s’il y a lieu. 

Ce travail mène à la production d’un protocole de simulation mathématique, préalablement 

vérifié par Marcel, qui sera mis à l’essai en laboratoire informatique lors de la semaine 11. Ces 

simulations permettront de résoudre le problème complexe et leurs résultats seront inclus dans le 

rapport que doivent produire les personnes étudiantes. 

Dans une des périodes de cours en présence suivantes, chaque équipe devra évaluer et 

commenter le travail d’une autre équipe. Cette évaluation est réalisée à partir d’une grille critériée 

fournie par Marcel et il leur est demandé de donner des commentaires constructifs pour aider 

l’autre équipe à améliorer son travail avant la remise finale. Marcel a décidé de noter ces 

commentaires pour s’assurer que ce travail soit fait consciencieusement et que toutes les équipes 

reçoivent des rétroactions pertinentes. 
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Finalement, à la semaine 13, les personnes étudiantes présentent à l’oral leur raisonnement 

et la façon dont elles ont procédé pour résoudre le problème qui leur était proposé. 

Pour aider à la rédaction du rapport, Marcel fournit aux personnes étudiantes une grille 

d’autoévaluation qui prend la forme d’une grille critériée à échelle uniforme incluant des 

indicateurs pour aider à la compréhension des critères. Les critères y sont généralement reliés aux 

éléments de la compétence à acquérir dans le cours, alors que les indicateurs sont des éléments du 

rapport qui montrent l’application du critère dans cette production spécifique. 

Une grille d’autoévaluation de l’équipe est aussi fournie aux personnes étudiantes. Il s’agit 

d’une grille critériée à échelle uniforme presque dichotomique puisque « non » et « pas du tout » 

sont extrêmement proches comme choix de réponse. Pour chaque critère, un commentaire est 

demandé à la personne étudiante pour expliquer et supporter la réponse. Les critères sont un 

mélange de caractéristiques du produit et d’actions ou de méthodes à utiliser pour résoudre le 

problème. 

De leur côté, les grilles de correction, utilisées par Marcel pour noter le rapport et la 

production orale, sont des grilles critériées où une note maximale est associée à chaque critère. Il 

n’y a toutefois pas d’échelle concrète qui donnerait la signification de la note chiffrée décernée par 

l’évaluateur. Les critères qui s’y retrouvent sont des caractéristiques de la production. 

3.1.2.3 Le dossier d’apprentissage 

Le dossier d’apprentissage est un recueil de documents réalisé par la personne étudiante de 

façon autonome. Marcel souhaite que la personne étudiante y mette ses propres définitions des 
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concepts étudiés, les formules qui leur sont associées et des exemples d’application de ces 

formules. Pour ce faire, il propose des gabarits, qu’il nomme « canevas », qui peuvent être remplis 

directement ou adaptés par les personnes étudiantes. La personne étudiante a aussi la liberté de 

former autrement son dossier d’apprentissage. Marcel encourage les personnes étudiantes à mettre 

dans leur dossier d’apprentissage des notes concernant leurs difficultés, leurs questionnements et 

d’ajouter des exemples d’exercices qui n’ont pas été réussis. 

Le dossier d’apprentissage est remis à Marcel deux cours avant chacun des examens 

certificatifs. Il le corrige, le note et le rend aux personnes étudiantes lors du cours précédent 

l’examen. Lors de ce cours, il donne le temps aux personnes étudiantes de venir le voir de façon 

individuelle pour répondre aux questions qui resteraient en suspens et pour aider à résoudre les 

erreurs incomprises. 

Le dossier d’apprentissage est noté à l’aide d’une grille d’évaluation qui contient tous les 

éléments que Marcel demande aux personnes étudiantes d’insérer dans leur dossier 

d’apprentissage. Il ne reste qu’à cocher pour indiquer la présence de l’élément. À chaque 

évaluation du dossier d’apprentissage, la note accordée pour celui-ci est de 3 % de la note finale 

de la session. Puisqu’il y a trois examens et que le dossier d’apprentissage y est évalué à chaque 

fois, cette modalité d’évaluation compte pour un total de 9 % de la note finale de la session. 

3.1.2.4 L’analyse selon Vial (2012a) des pratiques de Marcel 

Maintenant que les modalités d’évaluation ont été présentées, nous allons présenter la 

caractérisation de ces pratiques au regard du cadre de référence de la présente recherche. Nous 
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obtenons ainsi le profil initial des pratiques évaluatives utilisées par Marcel avant le début de la 

FÉÉ. 

En prenant en compte l’ensemble des modalités d’évaluation du cours de calcul différentiel, 

nous considérons que les pratiques évaluatives de Marcel s’inscrivent dans le modèle de 

l’évaluation formatrice. En effet, nous y retrouvons l’objet, l’attitude et les outils de prédilection 

du modèle de l’évaluation formatrice, insérés dans le dispositif type de ce modèle d’évaluation. 

L’objet de l’évaluation inclus dans les examens se retrouve entre le modèle de l’évaluation 

formative et celui de l’évaluation formatrice. En effet, l’application de formule demandée dans le 

premier examen s’apparente à la procédure programmée vérifiée dans le modèle de l’évaluation 

formative. De leur côté, les tâches complexes contextualisées sont plutôt utilisées dans le modèle 

de l’évaluation formatrice pour observer l’ingéniosité des procédures choisies par la personne 

étudiante pour résoudre le problème. Comme c’est le cas aussi pour les situations contextualisées 

composant le projet intégrateur, l’objet de l’évaluation sur l’ensemble du cours penche plus vers 

le modèle de l’évaluation formatrice que vers le modèle de l’évaluation formative. 

Alors que le terme « examen formatif » était initialement rattaché au modèle de 

l’évaluation formative, il est devenu dans le langage populaire un synonyme d’évaluation non 

notée. C’est d’ailleurs dans cette deuxième signification que Marcel nous le présente. Dans le cadre 

des examens formatifs, la correction qui se fait par la personne étudiante s’apparente à une auto-

correction plus qu’une autoévaluation, qui demanderait une réflexion critique sur ses actions. 

L’auto-correction, ou l’auto-bilan, est introduite dans le modèle de l’évaluation formative, mais 

est aussi utilisée dans les pratiques associées au modèle de l’évaluation formatrice. Dans le projet 
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intégrateur et le dossier d’apprentissage, Marcel met la personne étudiante au centre de son 

apprentissage et de son évaluation. Marcel offre plusieurs outils favorisant l’autonomie de la 

personne étudiante dans le contrôle de ses choix tout au long de la réalisation de la tâche qui lui a 

été attribuée par Marcel. Les grilles d’autoévaluation permettent une surveillance, par la personne 

étudiante, de l’avancement de la résolution du problème inclus dans le projet intégrateur, mais 

aussi de l’atteinte des critères de réussite du rapport. Nous y voyons la manifestation de l’attitude 

associée au modèle de l’évaluation formatrice qui consiste en une autosurveillance, un 

autocontrôle en continu par la personne apprenante de la tâche commandée par la personne 

évaluatrice. Considérant la forme de la rétroaction individuelle qui fait en sorte que la personne 

étudiante devienne demandeuse d’apprentissage, en devant identifier elle-même les questions à 

poser, nous retrouvons l’attitude de Marcel dans les propos de Vial (2012a) concernant l’attitude 

de la personne évaluatrice dans le modèle de l’évaluation formatrice. En effet, nous considérons 

que Marcel « devient personne-ressource et oriente vers des matériaux utiles; il reste néanmoins 

celui qui choisit et valide les produits. » (Vial, 2012a, p. 243). 

Du point de vue des outils d’évaluation, le dossier d’apprentissage permet à la personne 

étudiante de consigner et d’organiser à sa manière les méthodes et formules à utiliser pour résoudre 

différents types de problèmes. Il est construit à l’aide des enseignements de Marcel, de la 

réalisation d’exercices exécutés par les personnes étudiantes, seules ou en équipe, et des 

interactions correctives avec Marcel. Le dossier d’apprentissage s’apparente grandement à la carte 

d’étude qui est l’outil de prédilection dans le modèle de l’évaluation formatrice. La carte d’étude 

est un outil construit dans l’analyse d’autres productions semblables à celle qui doit être réalisée. 

Dans le cas du dossier d’apprentissage, les autres productions à analyser peuvent être vues comme 
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les exercices et exemples fournis par Marcel. L’analyse d’autres productions est aussi effectuée 

lors de l’évaluation du rapport d’une autre équipe pour le projet intégrateur. Il est prévu que ces 

analyses d’autres productions permettent à la personne apprenante de construire sa carte d’étude 

qui contiendrait les critères de fabrication et les critères de réussite du produit demandé par la 

personne évaluatrice. Dans le dossier d’apprentissage pensé par Marcel, les critères de fabrication 

correspondraient aux formules et méthodes qui constituent le coffre d’outils nécessaire à la 

personne étudiante pour résoudre les problèmes proposés dans les examens et dans le projet 

intégrateur. De leur côté, les critères de réussite sont mentionnés dans les grilles d’évaluation et 

d’autoévaluation fournies par Marcel, mais leur compréhension s’est approfondie dans l’analyse 

des productions mentionnée plus tôt. Ainsi, nous considérons que le dossier d’apprentissage 

s’inscrit dans les outils associés au modèle de l’évaluation formatrice. 

De façon plus générale, nous retrouvons le dispositif type du modèle de l’évaluation 

formatrice dans les modalités d’évaluation du cours de Marcel. Ce dispositif demande à la 

personne étudiante une autonomisation de son apprentissage. En effet, par l’analyse de productions 

similaires à celle qui lui est demandée, elle peut faire ressortir les critères de fabrication et les 

critères de réussite associés à la production qui lui est demandée. Dans le cas des évaluations de 

Marcel, les produits demandés correspondent à la résolution de problèmes complexes inclus dans 

les examens et dans le projet intégrateur. Les critères de fabrication sont les méthodes et formules 

que la personne étudiante doit inclure dans son dossier d’apprentissage. Pour le rapport du projet 

intégrateur, les critères de réussite sont approfondis dans l’évaluation du rapport d’une autre 

équipe. Nous considérons donc que les évaluations de Marcel s’inscrivent dans le dispositif type 

du modèle de l’évaluation formatrice. 
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Alors que nous retrouvons l’objet de l’évaluation, l’attitude, l’outil de prédilection et le 

dispositif type du modèle de l’évaluation formatrice dans les modalités d’évaluation du cours 

donné par Marcel, certaines caractéristiques de ses évaluations divergent de ce modèle 

d’évaluation. Par exemple, les examens qui sont des vestiges du modèle de l’évaluation-mesure 

sont présents dans les évaluations de Marcel pour convenir aux règles de la PIEA et de son 

département. Bien qu’il y inclue des problèmes complexes dans le deuxième et le troisième 

examen, le premier vise l’évaluation de connaissances déclaratives et procédurales. En plus des 

examens, les grilles d’évaluation utilisées par Marcel se rattachent à des modèles précédant celui 

de l’évaluation formatrice. En effet, la plupart des grilles sont des grilles à échelle uniforme 

ressemblant aux grilles d’auto-bilan incluses dans le modèle de l’évaluation formative ou aux 

grilles d’évaluation dichotomique de type liste à cocher associées au modèle de l’évaluation par 

objectifs. 

En résumé, nous considérons que les évaluations proposées par Marcel pour son cours de 

calcul différentiel montrent des pratiques associées au modèle de l’évaluation formatrice, avec 

quelques vestiges d’outils utilisés dans les modèles précédents. 

3.1.3 Le domaine personnel 

À T0, la caractérisation des éléments des modèles de l’évaluation qui sont associés au 

domaine personnel, dans notre cadre de référence, donne un profil initial du point de vue de Marcel 

concernant l’évaluation. C’est à partir de cet état initial que pourront être définis les changements 

qui s’opèreront chez Marcel grâce à la FÉÉ et lors du retour dans son contexte d’enseignement. 
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Les éléments des modèles de l’évaluation associés au domaine personnel qui ont été observés, à 

T0 chez Marcel, sont le paradigme profane, la logique d’action et la valorisation de pratiques. 

Le paradigme profane dans l’évaluation formative conçoit que rendre intelligible 

correspond à « s’assurer du respect des bonnes procédures » (Vial, 2012a, p. 238). Chez Marcel, 

nous retrouvons cette idée dans l’utilisation de correction et de solutionnaires qui suggèrent qu’il 

n’y a qu’une bonne façon de faire à laquelle il faut se conformer et donne à l’erreur le statut de 

dysfonctionnement qui doit être corrigé. D’un autre côté, Marcel s’identifie au paradigme profane 

de l’évaluation formatrice dans laquelle la personne apprenante est productrice, mais aussi 

gestionnaire des bonnes procédures (Vial, 2012a). Dans la vision de l’évaluation de Marcel, la 

production doit se faire de manière autonome par la personne étudiante. C’est elle qui détermine 

les étapes à suivre et l’ordre dans lequel elle les réalise. Le produit est toutefois une commande de 

Marcel, excluant l’adhésion au modèle de l’évaluation-régulation des systèmes complexes et au 

modèle de l’évaluation située. 

Pour corriger les erreurs, il faut premièrement les identifier et c’est la raison pour laquelle 

Marcel demande aux équipes de lui montrer leur avancement dans leur projet toutes les deux 

semaines ou qu’il vérifie les dossiers d’apprentissage avant chaque examen. C’est un bon exemple 

de vérification de la conformité avant la fin de la production, incluse dans la logique d’action de 

l’évaluation formative. Marcel adhère aussi à une logique d’action qui est axée sur la 

métacognition et l’autocontrôle de la personne étudiante, associée au modèle de l’évaluation 

formatrice. Cette logique d’action place la personne enseignante dans le rôle de guide, comme 

c’est le cas pour Marcel lors de ses rencontres avec les personnes étudiantes. En effet, durant ces 
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rencontres ce sont les personnes étudiantes qui posent leurs questions, faisant d’elles des 

demandeuses d’apprentissages. 

Nous avons vu que les pratiques de Marcel s’inscrivaient principalement dans le modèle 

de l’évaluation formatrice, mais avec des réminiscences d’outils associés à des modèles 

précédents. Puisque les pratiques associées au modèle de l’évaluation formatrice ne sont pas 

conformes à celles de ses collègues, nous considérons qu’une valorisation de ces pratiques est 

nécessaire à Marcel pour les mettre en place dans ce contexte. De plus, Marcel nous indique qu’il 

peaufine ces évaluations depuis plusieurs années, ce qui nous fait croire qu’il a apprécié ses 

expériences avec ces pratiques pour vouloir continuer à les utiliser et à mettre des efforts pour les 

perfectionner. D’ailleurs, les grilles d’évaluation qu’il utilise font partie des éléments qui ne le 

satisfont pas complètement. Du côté des examens, Marcel nous indique les avoir inclus pour 

respecter la PIEA et pour se conformer aux conventions établies dans son département concernant 

la division des contenus de ce cours. Cela nous fait donc penser que Marcel valorise vraiment les 

pratiques associées au modèle de l’évaluation formatrice et que ses pratiques qui lui déplaisent 

sont celles qui ne sont pas incluses dans ce modèle. 

En résumé, pour le paradigme profane et pour l’attitude, Marcel oscille entre les modèles 

de l’évaluation formative et de l’évaluation formatrice. Du côté des pratiques valorisées, il s’inscrit 

clairement dans le modèle de l’évaluation formatrice. 

Afin de résumer la description des domaines de changement à T0, nous présentons, à la 

Figure 12, une schématisation de la culture évaluative de Marcel à T0. Nous y retrouvons 

premièrement l’environnement de changement composé de deux groupes, un fermé aux 
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changements et l’autre ouvert aux changements, et identifiés respectivement par les couleurs brun 

et rouge. 

 

Figure 12 : Portrait de la culture évaluative de Marcel à T0 

À T0, seuls le domaine personnel et le domaine de la pratique ont été caractérisés. Dans les 

deux cas, nous les associons principalement au modèle de l’évaluation formatrice, tout en 

maintenant des éléments des modèles précédents, surtout le modèle de l’évaluation formative. 

Dans le domaine personnel, sur le plan du paradigme profane, Marcel reconnaît 

l’importance des procédures. Sur le plan de l’attitude, il se positionne en tant que guide pour laisser 

l’autonomie à la personne étudiante dans la recherche des procédures efficaces pour remplir la 
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tâche demandée. Comme pratiques évaluatives valorisées, l’usage de situations complexes et d’un 

dossier d’apprentissage associable à la carte d’étude complètent les éléments du domaine 

personnel. 

Les principaux éléments à retenir dans le domaine de la pratique sont l’importance que 

Marcel donne à la vérification en continu, par la personne enseignante et par la personne étudiante, 

de la gestion des procédures pour réaliser la tâche demandée. Il s’agit là de l’objet de l’évaluation 

et de l’attitude associés aux modèles de l’évaluation formative et formatrice. Les situations 

complexes et le dossier d’apprentissage s’inscrivent dans les outils et le dispositif associés au 

modèle de l’évaluation formatrice. En revanche, les grilles à échelle uniforme sont plutôt associées 

au modèle de l’évaluation formative. 

3.2 La description des domaines de changement à T1 

À T1, la FÉÉ vient de se terminer. Nous présentons, pour ce moment de recueil de données, 

le portrait de la culture évaluative de Marcel associé au domaine personnel (objectif 2.2b), au 

domaine des conséquences (objectif 2.4b) et au domaine externe (objectif 2.5b). 

3.2.1 Le domaine personnel 

Le domaine personnel concerne les connaissances et les conceptions de l’évaluation que 

Marcel présente à T1. Pour le caractériser, nous présentons premièrement le paradigme profane, 

la logique d’action et la valorisation des pratiques évaluatives, avant d’en faire un portrait qui 

servira de profil pour le domaine personnel de Marcel à T1. 
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Au niveau du paradigme profane, les modèles de l’évaluation-mesure et de l’évaluation par 

objectifs considèrent que la somme des notes de chaque partie des apprentissages représente 

l’ensemble de l’apprentissage. Marcel se place clairement contre cette conception et mentionne 

aussi qu’il ne considère plus l’évaluation comme une simple sanction des études. Marcel 

s’intéresse au processus mis en place par les personnes étudiantes pour résoudre les problèmes 

qu’il leur propose. Avec l’autonomie qu’il laissait déjà à ses étudiants et à ses étudiantes avant le 

cours et celle qu’il voudrait leur donner en développant l’autoévaluation telle qu’il l’a vue dans la 

FÉÉ, nous considérons que le paradigme profane que promeut Marcel se situe dans le modèle de 

l’évaluation formatrice. 

Du point de vue de la logique d’action, Marcel considère que l’évaluation doit être arrimée 

à l’apprentissage pour voir le progrès de la personne étudiante et certifier à la fin l’atteinte de la 

compétence à l’étude. C’est cohérent avec les modèles de l’évaluation formative et de l’évaluation 

formatrice qui promeuvent la surveillance et le contrôle des progrès de la personne apprenante 

avant la fin, où la fin est la certification de l’atteinte de la compétence. Dans le modèle de 

l’évaluation formatrice, c’est la personne étudiante qui se charge de la surveillance de son 

apprentissage et du contrôle de celui-ci. C’est une avenue que Marcel veut encourager et pour 

laquelle il voit des avantages certains. Marcel décrit son accompagnement comme un suivi de 

l’avancement du travail des personnes étudiantes afin de s’assurer que leur travail est correct. Vial 

(2012a) considère ce type de suivi comme du « guidage » qui sert de contrôle par la personne 

enseignante d’un travail plutôt autonome de la personne étudiante sur une tâche qui est une 

commande de la personne enseignante. Le guidage est, pour Vial (2012a), associé au modèle de 
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l’évaluation formatrice. Ainsi, la logique d’action valorisée par Marcel se situe également dans le 

modèle de l’évaluation formatrice. 

La FÉÉ a renforcé la conviction de Marcel que certaines de ses pratiques sont à maintenir, 

mais il a aussi prévu des changements et des améliorations à ses pratiques. Au niveau de l’attitude 

à privilégier, la FÉÉ a confirmé à Marcel qu’il devait continuer à effectuer des évaluations 

formatives, des suivis au jour le jour incluant des rétroactions simples ou élaborées selon les cas. 

Ce sont des idées retrouvées dans le modèle de l’évaluation formative, qui prône une surveillance 

de l’enseignement dans le but de pouvoir remédier aux erreurs des personnes étudiantes. D’un 

autre côté, Marcel a compris, dans le cours, que pour aider la régulation des personnes étudiantes, 

il devait leur fournir de l’aide pour qu’ils fassent leur autoévaluation. Comme outil d’analyse des 

produits réalisés par ses étudiants et ses étudiantes, Marcel mentionne qu’il veut utiliser la grille 

descriptive créée pour le travail 3 de la FÉÉ. Il veut passer du temps avec les personnes étudiantes 

en début de session pour présenter et expliquer la grille pour qu’elle puisse être utilisée par les 

personnes étudiantes, qu’elles en comprennent les critères pour s’autoévaluer, mais aussi pour 

l’évaluation par les pairs. De plus, il prévoit faire ses évaluations diagnostiques sous forme de 

travail coopératif qui va lui permettre d’identifier les lacunes et de lui indiquer quels sont les 

concepts à réviser dans son enseignement. L’autonomisation de la personne étudiante pour en faire 

une actrice importante de la surveillance de ses apprentissages est associée à l’attitude prônée dans 

le modèle d’évaluation formatrice, lors de laquelle la personne étudiante s’autocontrôle dans la 

tâche qu’elle réalise et qui avait été commandée par la personne enseignante. Il reste toutefois aussi 

l’idée d’une surveillance par la personne enseignante, qui est associée à l’attitude retrouvée dans 

le modèle de l’évaluation formative. 
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Du point de vue de l’objet de l’évaluation valorisé à T1 par Marcel, il prévoit se diriger 

plus vers le processus que vers l’évaluation de la production seule. Il veut évaluer la compétence 

(processus pour arriver au résultat). Les modèles de l’évaluation formative et de l’évaluation 

formatrice visent l’observation de la procédure utilisée par la personne étudiante pour réaliser le 

produit demandé par la personne enseignante. Dans l’évaluation formative, c’est pour y repérer 

des différences avec la procédure enseignée, alors que dans l’évaluation formatrice, c’est pour y 

déceler l’ingéniosité de la personne étudiante dans les procédures utilisées afin d’obtenir un produit 

qui répond aux normes étudiées. Dans les propos de Marcel, l’autonomisation de la personne 

étudiante et l’importante place qu’il lui donne dans sa propre évaluation suggèrent qu’il valorise 

plus l’ingéniosité que la programmation. Nous inscrivons donc l’objet de l’évaluation visé par 

Marcel dans le modèle de l’évaluation formatrice. 

Comme outil d’évaluation valorisé, Marcel veut garder ses projets intégrateurs et ses 

dossiers d’apprentissages pour l’évaluation des compétences de ses étudiants et de ses étudiantes. 

Comme il a été mentionné dans l’analyse de ses pratiques évaluatives avant le cours, il s’agit de 

pratiques qui peuvent être associées au modèle de l’évaluation formatrice. 

Principalement, les pratiques évaluatives valorisées par Marcel à la fin de la FÉÉ montrent 

une forte adhésion au modèle de l’évaluation formatrice, sans complètement délaisser le modèle 

de l’évaluation formative. 

À la lumière de la caractérisation du paradigme profane et de la logique d’action auxquelles 

adhère Marcel, ainsi que des pratiques évaluatives qu’il valorise à la fin de la FÉÉ, nous 
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considérons qu’il s’inscrit dans le modèle de l’évaluation formatrice pour ce qui est du domaine 

personnel. 

3.2.2 Le domaine des conséquences 

Dans le cadre de référence de la présente recherche, le domaine des conséquences s’occupe 

principalement des résultats perçus par la personne enseignante à la suite d’un changement de 

pratiques. Toutefois, il peut aussi s’agir de changements dans la perception des résultats des 

pratiques existantes, provenant d’un changement du point de vue de la personne enseignante par 

rapport à l’évaluation. C’est ce dont nous parlerons ici puisque les pratiques évaluatives de Marcel 

n’ont pas changé entre T0 et T1. 

Les principales conséquences des changements dans le domaine personnel sont des 

prévisions de changements de pratiques afin de pouvoir régler des problèmes vécus par les 

personnes étudiantes de son cours, comme les abandons et les difficultés de transfert de 

connaissances. En effet, Marcel a pris conscience durant la FÉÉ que ses pratiques évaluatives 

pouvaient avoir une certaine influence sur les difficultés des personnes étudiantes et que ce n’est 

pas seulement la personne étudiante qui est en cause dans ces problèmes. 

Ainsi, les changements réalisés par Marcel concernant sa conception de l’évaluation et sa 

valorisation des pratiques évaluatives ont amené des idées de changements de pratiques qui 

permettraient aussi de les rapprocher de ses nouvelles convictions relatives à l’évaluation. 
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3.2.3 Le domaine externe 

Dans le cadre de référence que nous avons présenté, les changements dans le domaine 

externe concernent les stimuli externes à la personne enseignante. Dans la présente recherche, les 

changements dans le domaine externe sont composés des activités, des lectures, des visionnements 

et des travaux qui sont associés à la FÉÉ, que nous avons déjà présentés à la section 1 du présent 

chapitre. Toutefois, la perception du cours et de ses contenus est différente d’un individu à l’autre, 

entraînant ainsi des retombées différentes. L’entretien qui a eu lieu juste après la fin de la FÉÉ et 

les travaux qui ont été remis dans le cours permettent d’avoir une idée des éléments qui ont eu une 

importance pour Marcel. Nous les divisons ici en deux grands thèmes qui sont ressortis de ses 

propos : 1) les méthodes d’enseignement et 2) les apprentissages. 

3.2.3.1 Les méthodes d’enseignement 

Marcel montre une grande satisfaction concernant la FÉÉ. Il indique n’avoir rien à redire 

concernant la personne professeure responsable du cours et ses méthodes d’enseignement. Comme 

il considère plus utiles pour lui les cours permettant de mettre concrètement en pratique les 

apprentissages du cours, il est très heureux avec les outils d’évaluation qu’il a dû concevoir dans 

le 3e travail du cours. Pour lui, la conception de ces outils représente le plus grand apprentissage 

du cours, mais aussi ce qui aura la plus grande retombée dans sa pratique évaluative. 

Marcel ne mentionne que deux points négatifs à ce cours. Le premier touche le contenu du 

cours. Comme Marcel a fait son essai de maîtrise autour de la question de l’évaluation en situation 

authentique, une grande partie des concepts du cours étaient déjà acquis pour lui. Cela implique 
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que le cours ne lui ait pas amené autant de nouveaux savoirs que ce qu’il aurait voulu recevoir. Il 

considère toutefois que c’est un excellent cours de base en évaluation et que toutes les personnes 

enseignantes de l’enseignement supérieur devraient le suivre. 

Le deuxième point négatif concerne une incompréhension de certains commentaires de la 

personne professeure responsable du cours concernant son dernier travail. La remise récente de 

ces commentaires, la quantité de travail pour son doctorat et le fait qu’il n’ait pas eu le temps de 

discuter de ce point avec la personne professeure responsable du cours peuvent expliquer qu’il lui 

reste des incompréhensions si tôt après la fin du cours. 

Nous considérons que ces points négatifs sont négligeables comparativement aux apports 

de la FÉÉ pour lui. 

3.2.3.2 Les apprentissages 

Alors que le cadre de référence inclut les connaissances dans le domaine personnel, nous 

avons décidé de nommer, dans le domaine externe, les contenus du cours qui ont été marquants 

pour Marcel puisqu’ils sont nécessaires pour comprendre la perception qu’il a eue de la FÉÉ. Ainsi, 

selon Marcel, le cours a renforcé plusieurs aspects de sa vision de l’évaluation et de ses pratiques 

évaluatives, mais a aussi apporté de nouvelles connaissances. 

Au niveau des connaissances qu’il a mentionnées dans l’entretien et dans ses travaux, nous 

pouvons identifier les concepts qui semblent avoir marqué Marcel. Le cours a premièrement été 

pour lui un rappel des apprentissages de base dans le domaine de l’évaluation. Alors qu’il 

connaissait déjà le concept de rétroaction, Marcel a découvert que c’était principalement la 



  221 

 

rétroaction simple qu’il utilisait. Entre autres avec le 2e travail, il a confirmé qu’il devrait 

augmenter la qualité de ses rétroactions et augmenter la quantité de rétroaction élaborée. Il aurait 

aussi aimé en savoir plus et expérimenter les rétroactions itératives. Ainsi, alors qu’il connaissait 

le concept de rétroaction, il a pu approfondir sa connaissance de ce concept en en distinguant trois 

formes et en apprenant comment utiliser deux de ces trois formes. 

En suivant la FÉÉ, Marcel voulait approfondir sa compréhension des intentions 

d’évaluation. Il y est arrivé grâce à la lecture du livre de Scallon (2004). Cette lecture obligatoire 

et l’ensemble du cours ont renforcé sa perception que l’évaluation ne sert pas à noter, mais plus à 

montrer l’évolution et la progression de la personne étudiante en évaluant le processus 

d’apprentissage, pas seulement un produit final. Le cours a renforcé chez Marcel l’importance 

qu’il porte à l’évaluation formative pour observer la progression de la personne étudiante, mais lui 

a aussi fait découvrir l’utilité de l’évaluation diagnostique. De plus, Marcel a compris que la 

personne étudiante pouvait devenir une actrice importante de l’évaluation des processus qu’elle 

met en place, grâce à l’autoévaluation suivie d’une autorégulation lui permettant de contrôler ses 

apprentissages. 

Du point de vue des outils d’évaluation, le cours mise sur les situations d’évaluation 

authentiques pour observer la mise en œuvre de la compétence par la personne étudiante et d’une 

grille d’évaluation descriptive pour analyser le produit résultant de la résolution de la situation 

authentique et pour attester du niveau de compétence de la personne étudiante. Lors de l’entretien 

à T1 et dans son troisième travail, Marcel nomme correctement les caractéristiques d’une situation 

d’évaluation authentique. C’était prévisible, considérant que son essai de maîtrise consistait en la 
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création d’une situation d’évaluation authentique. Ce qui était moins prévisible pour nous, c’est de 

découvrir que la situation d’évaluation qu’il a présentée dans le travail 3 n’était pas authentique, 

bien qu’elle soit complexe et contextualisée. C’est d’ailleurs sur ce point que se situe 

l’incompréhension qui a été mentionnée comme point négatif du cours. Du côté de la grille, celle 

que Marcel présente dans son travail 3 est bien une grille descriptive, comme demandé. Dans son 

essai de maîtrise, c’est une grille critériée à échelle uniforme qu’il a créée et qu’il utilise toujours 

dans sa pratique. C’est donc une « révolution » pour lui de se tourner vers les grilles descriptives 

qu’il trouve effectivement plus parlantes que les grilles critériées à échelle uniforme. Marcel 

indique d’ailleurs que la grille a été particulièrement marquante pour lui et que c’est son plus grand 

apprentissage. Toutefois, il faut mentionner que Marcel fait de fréquentes erreurs de nomenclature 

pour les types de grilles. Par exemple, dans son travail 3, il indique que la grille est une grille 

descriptive globale, alors qu’il dit dans l’entretien que c’est une grille descriptive analytique. 

Parfois, il nomme ses grilles habituelles : grille d’évaluation uniforme, grilles d’évaluation à 

échelle descriptive uniforme, etc. C’est donc un savoir qui n’est pas totalement acquis, mais qui 

n’empêche pas de faire une bonne grille. 

Marcel mentionne des apprentissages, de l’approfondissement et des prises de conscience 

en lien avec le cours. Les principales connaissances que Marcel considère avoir retirées du cours 

se situent au niveau des rétroactions élaborées, des évaluations diagnostiques, de l’autoévaluation, 

des situations d’évaluation authentiques et des grilles d’évaluation descriptives. Toutefois, le cours 

n’est pas son premier pas dans le domaine de l’évaluation. Il fait donc partie d’un processus de 

développement professionnel qui est déjà en marche. Il applique et teste ses apprentissages, en 

premier, dans le cours dont il nous a parlé à l’entretien à T0, mais son but est de « sortir avec un 
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modèle qui va être applicable à tous les cours » (Marcel, entretien 2). Les éléments de connaissance 

qu’il mentionne avoir retirés de la FÉÉ sont d’ailleurs des éléments concrets que Marcel pense 

pouvoir utiliser bientôt dans ses cours. 

En conclusion, la perception qu’a eue Marcel du cours est très positive. Il a apprécié le 

cours dans sa forme, mais aussi par les apprentissages qu’il a pu y développer et qui sont 

directement applicables dans ses pratiques évaluatives. 

Pour résumer le portrait de la culture évaluative de Marcel à T1, nous l’avons présentée 

schématiquement à la Figure 13. Nous y retrouvons la FÉÉ qui correspond aux changements dans 

le domaine externe. 

Pour le domaine personnel, nous rappelons le paradigme profane qui s’intéresse 

principalement à la détermination par la personne étudiante des procédures efficaces pour réaliser 

la production demandée par la personne enseignante. La logique d’action privilégiée par Marcel à 

T1 met la personne étudiante en contrôle de ses apprentissages et donne à la personne enseignante 

le rôle de guide. Du côté des pratiques valorisées, les situations authentiques, le dossier 

d’apprentissage et les grilles descriptives sont des outils prévus par Marcel pour favoriser la 

gestion par la personne étudiante de ses procédures et pour évaluer l’ingéniosité de ces procédures. 

Le modèle d’évaluation représenté par ces paramètres de construction du domaine personnel est 

le modèle de l’évaluation formatrice. D’autres éléments, moins priorisés par Marcel que ceux 

résumés ici, montrent que le modèle de l’évaluation formative n’est pas totalement abandonné par 

Marcel. 
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Figure 13 : Portrait de la culture évaluative de Marcel à T1 

Sur le plan du domaine des conséquences, Marcel reconnaît que ses pratiques évaluatives 

peuvent avoir une influence sur certains problèmes observés chez ses étudiants et ses étudiantes et 

il prévoit des modifications de ses pratiques pour diminuer ces difficultés. 

3.3 La description des domaines de changement à T2 

Le T2 de la présente recherche correspond à l’observation des retombées à long terme de 

la FÉÉ et se situe, pour Marcel, un peu plus de deux sessions après la fin du cours. À ce moment, 

nous avons eu un nouvel entretien avec Marcel et avons recueilli certains artéfacts nous permettant 

de décrire sa culture évaluative à T2. Ce profil est constitué de l’environnement de changement 
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(objectif 2.1c), du domaine personnel (objectif 2.2c), du domaine de la pratique (objectif 2.3c) et 

du domaine des conséquences (objectif 2.4c). 

3.3.1 L’environnement de changement 

Comme Marcel l’expliquait lors des deux précédentes entrevues, il voit apparaître deux 

groupes opposés dans son entourage professionnel. Cette dualité est encore présente dans les 

propos de Marcel lors de la 3e entrevue. 

Le premier groupe est celui qui est réticent ou complètement fermé face aux nouveautés en 

évaluation. Ce groupe contient une personne parmi les collègues du bureau de Marcel et une grande 

partie des personnes enseignantes du département. Le deuxième groupe est ouvert aux nouvelles 

idées en matière d’évaluation. Les membres de ce groupe, que Marcel mentionne lors du 3e 

entretien, sont : la personne directrice adjointe des études et deux de ses trois collègues de bureau. 

Marcel explique que l’évaluation consiste habituellement, dans son domaine 

d’enseignement, en une somme de notes d’examens. Les membres du groupe des réticents sont 

fermement attachés à cette sommation, associée à l’idée que l’humain est la somme de ses parties 

et survalorisée dans le paradigme profane du modèle de l’évaluation par objectifs. Ainsi, ce groupe 

se montre réticent à l’idée de Marcel de faire seulement un grand projet de session valant 100 %, 

ce qui n’est d’ailleurs pas permis par la PIEA du cégep où il enseigne. Ce groupe s’est aussi opposé 

à la suggestion de Marcel de faire un projet intégrateur de 30 % et deux examens de 35 % chacun. 

Les personnes de ce groupe suggéraient d’imposer un double seuil pour éviter que des personnes 

étudiantes passent trop facilement en se laissant porter par leurs collègues dans le projet 
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intégrateur. Cette suggestion ramène encore à la logique de sommation des notes de laquelle 

Marcel veut se détacher. 

Marcel a parlé à la personne directrice adjointe aux études de son collège, incluse dans le 

groupe ouvert, concernant son idée de proposer un projet intégrateur de 30 % et deux examens de 

35 %. Comme c’est cohérent avec la PIEA, cette personne a montré de l’ouverture pour ce plan, 

qui se préoccupe plus de vérifier les compétences que de faire la sommation d’un grand nombre 

de notes qui ne représentent que la démonstration de connaissances ou d’éléments de compétences 

détachés les uns des autres. La suggestion de Marcel est, selon cette personne, cohérente avec 

l’approche par compétences qui a été implantée en 1993 dans les cégeps. 

Toujours en ce qui concerne le groupe ouvert aux changements, Marcel mentionne qu’il a 

« contaminé » certains de ces collègues avec ses idées. Parmi ces collègues, il identifie deux des 

trois personnes qui partagent son bureau. Ces deux collègues ont montré de l’intérêt pour la 

contextualisation des évaluations suggérée par Marcel et ont essayé d’utiliser des grilles pour la 

correction de leurs travaux, bien que ces personnes ne soient pas rendues à l’étape de la création 

de telles grilles dans leur propre développement professionnel en évaluation. Elles sont ouvertes 

aux idées reliées au modèle d’évaluation formative, même si elles ne maîtrisent pas totalement la 

mise en pratique de ces idées. La troisième personne partageant leur bureau est, quant à elle, 

complètement fermée à ces idées et refuse même de tester les grilles. 

Ainsi, il est possible de distinguer un premier groupe dans l’entourage de Marcel qui est 

réticent aux nouveautés en évaluation et dont les membres se cantonnent à leurs méthodes 

traditionnelles d’évaluation ancrées dans le modèle d’évaluation par objectifs. Un deuxième 
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groupe se compose de collègues présentant une ouverture par rapport à l’évaluation des 

compétences, associée au modèle d’évaluation formative, mais qui n’en maîtrisent pas encore la 

création des outils. 

3.3.2 Le domaine personnel 

Le domaine personnel concerne les connaissances et les conceptions de l’évaluation que 

Marcel présente à T2. Pour le caractériser, nous présentons premièrement le paradigme profane, 

la logique d’action et la valorisation des pratiques évaluatives, avant d’en faire un portrait qui 

servira de profil pour le domaine personnel de Marcel à T2. 

Dans les propos de Marcel, nous observons un rejet du modèle de l’évaluation-mesure. En 

effet, dans son monde idéal, il pourrait se défaire des examens traditionnels, associés au modèle 

de l’évaluation-mesure ou du modèle de l’évaluation par objectifs. Il voudrait plutôt se diriger vers 

une seule activité d’évaluation notée qui nécessiterait la démonstration de la compétence par la 

personne étudiante. L’évolution de la réalisation de cette activité serait contrôlée autant par la 

personne étudiante que par la personne enseignante et servirait de moyen pour s’assurer de la 

progression des apprentissages. Ce que nous retirons de cette évaluation idéale pour Marcel est un 

paradigme profane qui considère important de laisser la place à la personne apprenante dans les 

choix et le contrôle des procédures qu’elle met en place pour résoudre les problèmes complexes 

prévus pour qu’elle développe et démontre sa compétence. Il s’agit donc d’un paradigme profane 

que nous pouvons associer au modèle de l’évaluation formatrice. 
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Au niveau de la logique d’action que nous pouvons retirer des propos de Marcel, nous 

rappelons qu’il veut donner l’opportunité à ses étudiants et à ses étudiantes de développer leur 

métacognition et leur autonomie par un autocontrôle de leurs actions. Cette vision s’inscrit dans la 

logique d’action du modèle de l’évaluation formatrice. Dans ce modèle, c’est la personne 

apprenante qui devient demandeuse d’apprentissage et qui va questionner la personne enseignante 

lorsqu’elle en a besoin. Cependant, nous retrouvons aussi sa volonté de suivre lui-même, tout au 

long de la session, les apprentissages de personnes étudiantes de son cours. Ce suivi, auquel 

s’ajoute l’importance des rétroactions de la personne enseignante, correspond au contrôle en 

continu par la personne enseignante, qui est associé à la logique d’action du modèle de l’évaluation 

formative. Ainsi, la logique d’action à T2 oscille entre les modèles de l’évaluation formative et de 

l’évaluation formatrice. 

À T2, Marcel continue à valoriser son projet intégrateur, proposant aux personnes 

étudiantes des situations problèmes leur demandant de réaliser des tâches complexes, et des 

examens qui contiendraient des problèmes complexes contextualisés. À la suite de la FÉÉ, Marcel 

avait réalisé que ces situations problèmes sont plus intéressantes lorsqu’elles sont authentiques. 

Cette idée est toujours présente pour lui et il travaille maintenant à la reformulation des situations 

problèmes de son projet intégrateur pour les rendre authentiques. Un autre outil qu’il valorise 

toujours est son dossier d’apprentissage, que nous avions associé à la carte d’étude du modèle de 

l’évaluation formatrice. Marcel continue à penser que les grilles descriptives sont plus parlantes 

que les grilles à échelle uniforme qu’il utilise déjà. Il utilise toutefois d’autres grilles d’évaluation 

qu’il propose aux personnes étudiantes et qui les questionnent, non seulement sur les 

caractéristiques du produit, mais aussi sur les processus utilisés pour la production. Il vise une 
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autonomisation de la personne étudiante et veut ainsi proposer un outil qui favorisera 

l’autosurveillance et l’autorégulation des personnes étudiantes. Cette attitude, correspondant à la 

métacognition et l’autocontrôle, est promue par le modèle de l’évaluation formatrice. D’un autre 

côté, Marcel valorise aussi le contrôle par la personne enseignante, qui se rattache à la qualité de 

ses rétroactions aux personnes étudiantes. Ceci est relié à sa valorisation de rétroactions élaborées, 

que nous associons à une attitude de surveillance et de remédiation par la personne enseignante, 

telle qu’elle est conçue dans le modèle de l’évaluation formative. Ainsi, à T2, nous retrouvons, 

dans les propos de Marcel, la valorisation de pratiques évaluatives principalement associées au 

modèle de l’évaluation formatrice et au modèle de l’évaluation formative. 

En résumé, pour le domaine personnel à T2, nous retrouvons principalement une adhésion 

de Marcel au modèle de l’évaluation formatrice, autant pour le paradigme profane que pour la 

logique d’action et les pratiques évaluatives valorisées. Cependant, une adhésion au modèle de 

l’évaluation formative est aussi observée dans la logique d’action et dans les pratiques évaluatives 

valorisées. 

3.3.3 Le domaine de la pratique 

À T1, nous avons vu que la FÉÉ avait inspiré à Marcel des idées de modifications de ses 

pratiques évaluatives. À la session d’automne suivant la FÉÉ, il a commencé à mettre en place 

certaines de ces idées. Voyons lesquelles et de quelle façon ces changements modifient la 

caractérisation que nous faisons des pratiques évaluatives de Marcel. 
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À T2, Marcel a gardé les mêmes évaluations notées que celles qu’il utilisait à T0. Dans son 

cours à T2, se retrouvent donc encore trois examens, le dossier d’apprentissage et le projet 

intégrateur. À T0, nous avions principalement associé ces outils au modèle de l’évaluation 

formatrice, avec quelques vestiges d’outils utilisés dans les modèles précédents. 

À T1, Marcel avait pensé modifier les examens pour les contextualiser. À T2, il n’avait pas 

encore mis en place cette contextualisation qui permettrait à ces examens de se rapprocher de 

l’évaluation de la compétence et qui s’insèreraient encore mieux dans une évaluation basée sur le 

modèle de l’évaluation formatrice. Toutefois, il a introduit dans son enseignement des activités 

contextualisées, plus courtes à réaliser que les problèmes inclus dans le projet intégrateur, qui 

permettront aux personnes étudiantes de se familiariser avec la résolution de problèmes 

contextualisés. En les proposant comme activités à visées formatrices, Marcel voulait tester ces 

activités auprès de cette cohorte avant d’intégrer, pour la cohorte suivante, des problèmes 

contextualisés dans les examens notés. L’ajout de ces activités, proposant aux personnes étudiantes 

des problèmes complexes contextualisés, suggère une transition, bien qu’incomplète, 

d’évaluations contrôlant l’acquisition des connaissances procédurales vers des évaluations ayant 

comme objet les compétences. D’ailleurs, la contextualisation et l’utilisation de problèmes 

complexes laissent penser que l’objet de ces évaluations tend plus vers le choix de procédures 

efficaces par la personne étudiante que vers l’application d’une procédure programmée. Nous 

considérons que l’ajout de ces activités dans les pratiques évaluatives de Marcel rend, à T2, l’objet 

de l’évaluation plus cohérent avec le modèle de l’évaluation formatrice, par rapport à ce qu’il était 

à T0. 
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Les principales activités contextualisées proposées par Marcel sont accompagnées de 

grilles d’évaluation permettant à la personne étudiante de s’autocontrôler et à Marcel de donner 

une rétroaction plus élaborée. Par manque de temps pour les construire, il ne s’agit pas de grilles 

descriptives, telles que celles que Marcel voulait implanter à la suite de la FÉÉ. L’utilisation de 

grilles descriptives reste toutefois dans les projets de Marcel pour le futur. Pour le moment, l’ajout 

des grilles avec les activités contextualisées a pour but d’aider les personnes étudiantes à contrôler 

leurs actions lors de la résolution des problèmes que leur soumet Marcel. Ceci démontre une 

attitude visant l’autonomisation des personnes étudiantes par l’utilisation de l’autocontrôle et de 

la métacognition. Cette plus grande place laissée à la personne étudiante dans son évaluation 

s’inscrit dans le modèle de l’évaluation formatrice et renforce l’attitude de guidage déjà mise en 

place par Marcel. Marcel maintient toutefois son attitude de contrôle qui s’observe dans 

l’intégration aux examens de la correction multitypes, lui permettant, par différents médias, de 

donner une rétroaction plus élaborée à ses étudiants et à ses étudiantes pour faciliter la régulation 

de leurs actions. Cette importance de son propre rôle dans le contrôle de l’apprentissage des 

personnes étudiantes dépasse le guidage et s’inscrit plus dans l’attitude de contrôle en continu par 

la personne enseignante associée au modèle de l’évaluation formative. 

En résumé, nous observons à T2 des outils d’évaluation, l’objet des évaluations et l’attitude 

qui s’intègrent principalement dans le modèle de l’évaluation formatrice, mais avec des éléments 

appartenant au modèle de l’évaluation formative. 
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3.3.4 Le domaine des conséquences 

À partir des propos de Marcel, nous pouvons identifier trois changements, provenant du 

domaine personnel ou du domaine de la pratique, qui mènent à des conséquences : la valorisation 

des grilles d’évaluation, l’essai des situations contextualisées et l’implantation de la correction 

multitypes. 

3.3.4.1 La valorisation des grilles d’évaluation 

La FÉÉ avait conforté Marcel dans sa conviction de l’utilité des grilles d’évaluation et lui 

avait permis d’apprendre à construire des grilles descriptives. Il s’agit d’un changement ayant eu 

lieu à T1. L’utilisation de grilles par Marcel et son intérêt pour celles-ci auraient, selon lui, permis 

de « contaminer » au moins deux de ses collègues. En effet, ces collègues ont accepté d’essayer 

d’utiliser les grilles de Marcel après la fin de la FÉÉ. Ces essais semblent s’être bien déroulés. 

Ainsi, ces collègues ont, grâce à Marcel, développé connaissances et pratique concernant 

les grilles d’évaluation. Que ces personnes décident ou non de les utiliser, maintenant ou plus tard, 

au moins elles sauront que c’est une possibilité. Marcel perçoit que ça pourrait renforcer leur 

position d’alliées dans ses idées de modernisation des évaluations dans son département. 

3.3.4.2 Le test des problèmes contextualisés 

À l’automne 2019, Marcel a soumis les problèmes contextualisés, qu’il avait conçus durant 

l’été, aux personnes étudiantes de son cours. Comme c’était pour elles une première approche de 

ce type de situations d’évaluation, Marcel ne leur a pas demandé de résoudre ces problèmes, mais 
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de lui expliquer ce qu’elles en comprenaient. Il s’agit d’un changement dans les pratiques à T2, 

que nous avons mentionné dans la section 3.3.3 du présent chapitre. 

Ce qui ressort de ce test, selon Marcel, c’est une difficulté d’une partie des personnes 

étudiantes à comprendre ce qui est attendu d’elles. Parfois, une mise en situation trop longue les 

mêlait. D’autres fois, leur compréhension de la situation était différente de ce que Marcel avait 

prévu en rédigeant ces situations. Dans tous les cas, Marcel a rencontré les personnes étudiantes 

pour comprendre comment elles en sont arrivées à ces conclusions et recueillir leurs commentaires 

sur les situations. Malgré les difficultés rencontrées, elles ont généralement apprécié ce type 

d’exercice qui leur donne une meilleure idée de l’utilité des concepts étudiés. 

À partir des informations recueillies auprès des personnes étudiantes de cette cohorte, 

Marcel a pu réviser une nouvelle fois la formulation de ses problèmes contextualisés. Il en est 

suffisamment satisfait pour prévoir les utiliser véritablement pour une évaluation formelle avec la 

prochaine cohorte de personnes étudiantes de ce cours. Nous incluons cette reformulation et cette 

satisfaction comme des conséquences de son changement de pratique puisque l’utilisation en 

classe des problèmes reformulés n’est pas encore réalisée au moment où nous avons rencontré 

Marcel. 

3.3.4.3 Correction multitypes 

Une autre conséquence mentionnée par Marcel est associée à la mise en place de la 

correction multitypes à la session d’hiver 2019. 
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Selon les observations de Marcel, la correction multitypes aurait des conséquences à deux 

niveaux. Premièrement, il voit des conséquences sur le plan de la compréhension des personnes 

étudiantes. Marcel comprend que cela aide les personnes étudiantes à mieux comprendre leurs 

erreurs et il suppose qu’il pourra mieux les aider dans leur révision pour les prochains examens. 

Deuxièmement, Marcel observe des conséquences de l’application de la correction 

multitypes sur le temps qu’il accorde à la correction et au retour en classe suivant l’examen. En 

comparaison avec une correction traditionnelle et une rétroaction à l’écrit, Marcel dit que la 

correction multitypes lui demanderait un peu plus de temps. Toutefois, il a observé que le temps 

de retour en classe après l’examen a été beaucoup moindre que lorsqu’il utilise une rétroaction 

écrite traditionnelle. Marcel estime que le temps épargné pour le retour en classe est plus important 

que le temps qu’ajoute la correction multitypes. Ainsi, il considère qu’au total la correction 

multitypes lui apporterait un gain de temps. 

Dans l’ensemble, Marcel considère que cette modalité de correction serait bénéfique pour 

les personnes étudiantes et pour lui-même. Il veut donc continuer à l’utiliser, tant qu’il aura le 

matériel pour le faire. 

Pour résumer les changements qui ont été observés chez Marcel dans le domaine des 

conséquences à T2, ces trois changements ont amené des conséquences positives, que ce soit pour 

Marcel, pour les personnes étudiantes de son cours ou pour ses collègues. C’est justement ce que 

nous mettons de l’avant dans la Figure 14 qui résume schématiquement la culture évaluative de 

Marcel à T2. 
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Figure 14 : Portrait de la culture évaluative de Marcel à T2 

Pour résumer T2 chez Marcel, nous rappelons que, dans le domaine personnel, le 

paradigme profane auquel se rattache Marcel s’intéresse à la gestion, par la personne étudiante, 

des procédures efficaces pour réaliser la tâche demandée, ce qui est associé au modèle de 

l’évaluation formatrice. La logique d’action se situe entre le contrôle par la personne enseignante 
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Du côté du domaine de la pratique, Marcel maintient les évaluations notées qu’il avait 

décrites à T0 et que nous avions associées au modèle de l’évaluation formatrice. Il ajoute, en tant 

qu’évaluation formative, des situations complexes qu’il a nouvellement créées et utilise des grilles 

critériées à échelle uniforme comme outil d’autoévaluation. Pour rendre ses rétroactions plus 

élaborées, il s’initie aussi à la correction multitypes. En résumé, pour le domaine de la pratique à 

T2, nous associons les pratiques évaluatives de Marcel prioritairement dans le modèle de 

l’évaluation formatrice, mais avec des éléments du modèle de l’évaluation formative. 

3.4 Le bilan des changements de T0 à T1 

L’objectif 3.1 de la présente recherche consiste à identifier le réseau de croissance de 

Marcel entre T0 et T1. Pour ce faire, nous commençons par comparer les domaines de 

changements entre ces deux moments. Par la suite, nous identifions les processus de médiation qui 

relient les changements observés afin d’établir la chronologie des changements. Nous présentons 

schématiquement ces changements à la Figure 15, dans laquelle nous utilisons le bleu pour 

représenter les éléments associés à T0 et le vert pour les éléments associés à T1. 

Entre T0 et T1 s’est déroulée la FÉÉ, qui a été décrite dans la section 1 du présent chapitre. Nous 

avons aussi convenu que le stimulus complexe, que représente la FÉÉ, n’est pas perçu de la même 

façon par toutes les personnes qui l’ont suivie, supposant des retombées différentes pour chacune 

d’entre elles. Pour Marcel, chez qui un processus de développement professionnel en évaluation 

avait déjà été entamé depuis un certain temps, le cours a principalement été perçu comme un rappel 

de concepts déjà connus. Certaines activités et certains apprentissages ont plus particulièrement 

marqué Marcel. Les activités les plus marquantes pour Marcel ont été les trois travaux. Les 
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apprentissages les plus marquants pour lui touchent la rétroaction élaborée, l’autoévaluation et les 

grilles descriptives. Marcel a ainsi approfondi ses connaissances dans certains champs de 

l’évaluation des apprentissages, ce qui correspond à un changement dans le domaine personnel, 

initié par le changement réalisé dans le domaine externe. Il s’agit là d’un processus de médiation, 

que nous avons représenté dans la Figure 15 par la flèche verte entre le domaine externe et le 

domaine personnel. 

 

Figure 15 : Changements observés chez Marcel entre T0 et T1 
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Pour le domaine personnel, que ce soit au niveau du paradigme profane, de la logique 

d’action ou des pratiques évaluatives valorisées, nous observons une évolution de la transition déjà 

entreprise par Marcel. Cette transition se situe entre les modèles de l’évaluation formative et de 

l’évaluation formatrice et s’accentue vers ce dernier modèle. À la suite des apprentissages réalisés 

durant la FÉÉ, la conception que Marcel a de l’évaluation se caractérise par une claire adhésion au 

modèle de l’évaluation formatrice. 

Les nouvelles connaissances de Marcel, correspondant à un changement dans le domaine 

personnel, ont deux principales répercussions, impliquant des changements dans le domaine des 

conséquences. Le processus de médiation reliant ces deux domaines de changement est représenté, 

dans la Figure 15, par la flèche verte entre le domaine personnel et le domaine des conséquences. 

Le principal changement correspond en une reconnaissance de la part de Marcel de l’influence de 

ses pratiques évaluatives sur les difficultés observées chez ses étudiants et ses étudiantes. Cette 

prise de conscience l’a inspiré à trouver des méthodes alternatives pour supporter l’apprentissage 

des personnes étudiantes, résultant en des prévisions de modifications de ses pratiques évaluatives. 

Pour résumer, entre T0 et T1, la participation à la FÉÉ, correspondant au domaine externe, 

a provoqué des changements dans le domaine personnel, renforçant certaines conceptions et 

ajoutant de nouvelles connaissances. Ces changements dans le domaine personnel ont résulté en 

des changements dans le domaine des conséquences. Nous obtenons ainsi la séquence de 

changements observée chez Marcel entre T0 et T1. Le côté prévisionnel des modifications de 

pratiques évaluatives laisse présager d’autres changements, ce qui nous permet de conclure que 
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les changements effectués ne sont clairement pas cristallisés et que nous ne pouvons pas parler de 

réseau de croissance. 

3.5 Le bilan des changements de T1 à T2 

L’objectif 3.2 de la présente recherche consiste à identifier le réseau de croissance de 

Marcel entre T1 et T2. Il s’agit ainsi de caractériser la période de retour dans le contexte de pratique 

après avoir terminé la FÉÉ. Comme nous avons vu dans le domaine des conséquences à T2, trois 

changements ont mené à des conséquences. Ceci nous indique que trois séquences de changements 

sont en jeu. La première est en lien avec la valorisation des grilles d’évaluation, la seconde est en 

lien avec les situations contextualisées et la troisième est en lien avec la correction multitypes. 

3.5.1 Les grilles critériées 

La première séquence de changements est schématisée dans la Figure 16. À T1, dans le 

domaine personnel, il y a renforcement de la valorisation des grilles critériées et Marcel découvre 

les grilles critériées à échelle descriptive. Ces changements sont le résultat de la FÉÉ. 

Cette valorisation des grilles critériées a déteint sur certains des collègues de Marcel 

puisqu’il leur a permis de tester ses outils d’évaluation. Il en résulte un changement dans le 

positionnement du groupe ouvert au changement dans l’environnement de changement de Marcel. 

Dans la Figure 16, ce changement est représenté par le déplacement de la bande rouge à l’extérieur 

de l’échelle des modèles d’évaluation à la gauche de la figure. En effet, nous considérons que les 

discussions de Marcel avec ses collègues après la FÉÉ ont permis à ce groupe de collègues ouvert 

aux changements de s’inclure un peu plus dans le modèle de l’évaluation formatrice. Bien que le 
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modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) ne prévoit pas d’interaction entre les domaines de 

changement et l’environnement de changement, nous ne pouvons ignorer le fait que le changement 

dans l’environnement de changement est initié par les convictions de Marcel concernant l’utilité 

des grilles critériées. L’influence qu’ont eue les convictions de Marcel est représentée par la flèche 

violette entre le domaine personnel et l’environnement de changement, pour montrer que c’est une 

mise en action des grilles critériées, encouragée par Marcel. 

 

Figure 16 : Séquence de changements associée aux grilles critériées 
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départemental. D’un point de vue schématique, la représentation visuelle du modèle de Clarke et 

Hollingsworth (2002) ne permet pas de montrer le lien entre l’environnement de changement et le 

domaine des conséquences. Nous avons quand même choisi de représenter la provenance des 

changements réalisés dans le domaine des conséquences par la flèche pointillée violette, menant 

entre l’environnement de changement et le domaine des conséquences, correspondant à une 

analyse (processus de réflexion) de l’évolution de l’environnement de changement. 

Nous obtenons donc une première séquence de changements débutant par un changement 

dans le domaine externe, menant à un changement dans le domaine personnel, suivi d’un 

changement de l’environnement de changement et résultant en des changements dans le domaine 

des conséquences. 

3.5.2 Les situations authentiques et les problèmes contextualisés 

La deuxième séquence de changements est schématisée à la Figure 17. À la suite de sa 

participation à la FÉÉ, Marcel a acquis des connaissances nouvelles sur les problèmes complexes 

et les situations d’évaluation authentiques. Il voit le potentiel des problèmes complexes et des 

situations d’évaluation authentiques pour l’évaluation des compétences. Ce sont là des 

changements survenus dans le domaine personnel à T1. 

Le renforcement de sa valorisation des problèmes complexes a conduit Marcel à produire 

de nouveaux problèmes complexes contextualisés. Il s’agit d’une mise en action des changements 

provenant du domaine personnel, provoquant des changements dans le domaine de la pratique. Ce 

processus de médiation est présenté, dans la Figure 17, sous la forme d’une flèche violette entre le 
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domaine personnel et le domaine de la pratique. Il a testé ces nouveaux problèmes auprès des 

personnes étudiantes de son cours en les présentant comme des évaluations non notées en aide à 

l’apprentissage. 

 

Figure 17 : Séquence de changements associée aux problèmes contextualisés 
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de reformulation qui pourraient potentiellement mener à de nouveaux changements dans ses 

pratiques évaluatives. En général, Marcel est satisfait de ses problèmes contextualisés, ce qui 

pourrait renforcer sa valorisation de ce type d’outil et mener à un changement de pratique plus 

pérenne. 

Ainsi, nous observons un changement dans le domaine personnel, suivi par un changement 

dans le domaine de la pratique et se terminant par un changement dans le domaine des 

conséquences. Cette séquence de changements a le potentiel de se continuer par un renforcement 

dans le domaine personnel et une stabilisation des pratiques entourant les problèmes 

contextualisés. Cependant, puisque les problèmes contextualisés ont été utilisés en tant 

qu’évaluation en aide à l’apprentissage, de façon partielle, et que Marcel prévoit les utiliser 

entièrement comme évaluations certificatives dans le futur, nous ne pouvons considérer qu’il y a 

planification de réutilisation de ces outils, ce qui aurait mené à un changement plus profond que 

nous aurions décrit par un réseau de croissance. Nous considérons que la différence entre la 

présentation des problèmes aux personnes étudiantes, sans leur demander de les solutionner, est 

trop différente de l’utilisation que Marcel prévoit, ce qui est un nouveau changement de pratique 

selon nous. Nous considérons donc que cette suite de changements est encore d’une séquence de 

changements. 

3.5.3 La correction multitypes 

La troisième séquence de changements est schématisée à la Figure 18. La participation de 

Marcel à la FÉÉ provoque des changements dans le domaine personnel. À T1, l’importance que 
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donne Marcel à la rétroaction est renforcée et il découvre la rétroaction élaborée, qu’il valorise à 

ce moment. Ce sont là des changements survenus dans le domaine personnel à T1. 

Dans l’esprit de ce changement, Marcel décide d’implanter la correction multitypes dans 

un de ses cours à la session d’hiver 2020. Nous y voyons un processus de mise en action servant 

de médiation entre les changements du domaine personnel et du domaine de la pratique, que nous 

représentons dans la Figure 18 par la flèche violette entre ces deux domaines de changement. 

 

Figure 18 : Séquence de changements associée à la correction multitypes 
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à la médiation entre le domaine de la pratique et le domaine des conséquences. Cette médiation est 

représentée par la flèche violette reliant ces deux domaines de changement, dans la Figure 18. 

Selon les observations de Marcel, la correction multitypes entraînerait des conséquences à 

deux niveaux. Premièrement, ce type de rétroaction faciliterait la compréhension des personnes 

étudiantes face à leurs erreurs. Deuxièmement, bien que le temps accordé à la correction multitypes 

est un peu plus grand que pour la correction habituelle, le temps de retour en classe serait 

grandement diminué, ce qui résulterait en un gain de temps pour Marcel. Dans l’ensemble, Marcel 

considère que cette modalité de correction serait bénéfique pour les personnes étudiantes de son 

cours et pour lui-même. De cette satisfaction résulte un renforcement de la valorisation de cette 

pratique, mais aussi redonne de l’importance à la personne enseignante dans le contrôle de 

l’apprentissage plutôt que de le laisser principalement entre les mains de la personne étudiante. Il 

s’agit ici d’une médiation réflexive initiée dans le domaine des conséquences et impliquant un 

changement dans le domaine personnel, que nous représentons dans la Figure 18 par une flèche 

violette entre ces deux domaines de changement. Marcel prévoit réutiliser l’évaluation multitypes, 

mais seulement s’il peut continuer à utiliser le matériel nécessaire, ce qui est une contrainte qui ne 

dépend pas de lui, mais de la disponibilité du matériel de son cégep (environnement de 

changement). 

La séquence de changements que nous retrouvons en lien avec la correction multitypes est 

initiée par un changement dans le domaine personnel qui a eu lieu à T1, à la suite de la FÉÉ 

(domaine externe). De ce changement nait l’initiative de la mise en place de la correction 

multitypes en tant que nouvelle pratique. Il en résulte, dans le domaine des conséquences, un gain 
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de temps pour Marcel et une facilitation de la compréhension des erreurs chez les personnes 

étudiantes. Ces conséquences positives viennent influencer le domaine personnel, en renforçant la 

valorisation de la correction multitypes et en ramenant le contrôle de l’apprentissage vers la 

personne enseignante. Alors que Marcel prévoit de réutiliser la correction multitypes, ce qui 

correspondrait à notre critère pour identifier la présence d’un réseau de croissance, il y a une 

condition à cette réutilisation qui est extérieure à Marcel et qui rend cette réutilisation moins 

probable. Par souci de rester conservatrice et prudente dans les conclusions, nous préférons 

continuer de parler de séquences de changements au lieu d’annoncer un réseau de croissance. 

Pour résumer les changements qui ont été observés chez Marcel entre T1 et T2, trois 

séquences de changements ont été observées. Elles touchaient les grilles critériées, les problèmes 

contextualisés et la correction multitypes. Les trois séquences ont été initiées dans le domaine 

externe et ont été suivies par des changements dans le domaine personnel. La première séquence 

s’est ensuite dirigée vers l’environnement de changement avant de retourner vers le domaine des 

conséquences. Les deux autres séquences passent par le domaine de la pratique avant de se rendre 

dans le domaine des conséquences. Alors que la deuxième séquence de changements se termine 

dans le domaine des conséquences, la troisième séquence de changements se continue vers le 

domaine personnel. 

3.6 Le bilan des changements de T0 à T2 

L’objectif 3.3 de la présente recherche consiste à identifier le réseau de croissance de 

Marcel pour l’ensemble de la recherche. Les réseaux de croissance correspondent, dans notre cadre 

de référence, à des séquences de changements menant à des changements plus profonds. Nous 
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commençons par décrire les changements réalisés entre T0 et T2 pour chacun des domaines de 

changement, de même que pour l’environnement de changement. Nous parlons par la suite de la 

chronologie et de la profondeur des changements réalisés. 

Comme nous l’avons vu dans le bilan des changements de T1 à T2, les changements 

observés chez Marcel au cours de cette étude sont initiés dans le domaine externe. Au niveau du 

domaine externe, le changement s’est fait entre T0 et T1. Il s’agit de la participation de Marcel à 

la FÉÉ, que nous considérons comme un stimulus complexe. Pour Marcel, les contenus marquants 

de la FÉÉ touchent la rétroaction, les grilles descriptives, les évaluations diagnostiques, 

l’autoévaluation et les situations d’évaluation authentiques. Selon Marcel, c’est d’ailleurs le travail 

3, lui demandant de créer une situation d’évaluation authentique et une grille descriptive, qui ont 

favorisé le plus son développement. 

Au niveau du domaine personnel, le paradigme profane associé aux préférences de Marcel 

à T2 se situe au niveau du modèle de l’évaluation formatrice. Il encourage la recherche, par la 

personne étudiante, des procédures efficaces pour la réalisation de la production demandée par 

Marcel. C’était déjà le cas à T0 et a été renforcé à T1. Du point de vue de la logique d’action, la 

priorité de Marcel se situe dans le contrôle des apprentissages. À T0, ce contrôle est principalement 

entre les mains de la personne étudiante et l’intérêt de Marcel pour l’autoévaluation est renforcé 

par la FÉÉ. Des outils d’autoévaluation ont été ajoutés à T2 et Marcel valorise toujours la place de 

la personne étudiante dans le contrôle de ses apprentissages. C’est associé à la logique d’action du 

modèle de l’évaluation formatrice. D’un autre côté, l’introduction de la correction multitypes et la 

satisfaction qui s’en est suivie font revoir à Marcel son rôle de guide et l’encouragent à reprendre 
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un rôle plus actif dans le contrôle des apprentissages de ses étudiants et de ses étudiantes. Ceci est 

associé à la logique d’action du modèle de l’évaluation formative. Parmi les pratiques valorisées, 

l’utilisation du dossier d’apprentissage est maintenue de T0 à T2. Avant T0, Marcel voyait déjà 

l’importance des situations complexes contextualisées et avait travaillé sur des situations 

d’évaluation authentiques. La FÉÉ a renforcé son intérêt pour les situations d’évaluation 

authentiques, mais a aussi fait ressortir certaines lacunes dans sa compréhension de ce qu’est une 

situation d’évaluation authentique. En fait, lorsqu’il parle de situation d’évaluation authentique, il 

fait le plus souvent référence à des problèmes complexes et contextualisés, mais non authentiques. 

Au niveau du domaine de la pratique, nous observons à T2 des outils d’évaluation, l’objet 

des évaluations et l’attitude qui s’intègrent principalement dans le modèle de l’évaluation 

formatrice, mais avec des éléments appartenant au modèle de l’évaluation formative. C’était déjà 

le cas à T0. Après la FÉÉ, Marcel apporte toutefois quelques modifications à ses pratiques 

évaluatives. Ces modifications montrent le début d’une transition pour retirer de ses pratiques 

évaluatives les vestiges des modèles de l’évaluation-mesure et de l’évaluation par objectifs. Alors 

que les pratiques prévues à la fin de la FÉÉ laissaient présager la continuité de la transition qu’il 

avait entamée, avant le début de la FÉÉ, vers le modèle de l’évaluation formatrice, cette transition 

n’est toutefois pas complétée. En effet, en plus de n’avoir pas pu mettre en place toutes les 

modifications qu’il avait prévues, Marcel s’est concentré sur la correction multitypes et les 

rétroactions élaborées, montrant l’importance pour lui de la personne enseignante dans la 

surveillance et le contrôle de l’évolution de la personne étudiante, ce qui est associé au modèle de 

l’évaluation formative. 
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Dans le domaine des conséquences, nous observons les résultats des pratiques mises en 

œuvre par Marcel, mais aussi ses changements de point de vue concernant les précédents résultats 

des personnes étudiantes de ses cours. Une première conséquence à rappeler est la prise de 

conscience de l’influence de ses pratiques évaluatives sur les difficultés observées chez les 

personnes étudiantes. En effet, Marcel peut mettre en place un contexte dans lequel il sera plus 

facile à la personne étudiante de surmonter ces difficultés. Une deuxième conséquence de ses 

points de vue concerne son environnement de changement. En discutant avec ses collègues des 

pratiques qu’il valorise et en leur permettant de les essayer eux-mêmes, Marcel a pu initier ses 

collègues aux grilles descriptives et les intéresser à ce type d’outil. Nous observons d’ailleurs une 

modification du modèle de l’évaluation valorisé par le groupe ouvert au changement, dans 

l’environnement de changement de Marcel. Marcel voit cet accomplissement comme un pas vers 

la consolidation de ses alliés pour encourager l’évolution des pratiques évaluatives dans son 

département. Une troisième conséquence est reliée à la conception et à l’essai de nouvelles 

situations d’évaluations contextualisées. Leur utilisation de façon formative auprès des personnes 

étudiantes de son cours a montré l’intérêt des personnes étudiantes pour ce type d’évaluation et 

ont rassuré Marcel pour une prochaine utilisation. La quatrième conséquence concerne 

l’implantation de la correction multitypes afin de donner aux personnes étudiantes une rétroaction 

plus élaborée. Il semble d’ailleurs que ça les aide à mieux comprendre leurs erreurs. Bien que ça 

prenne un peu plus de temps que la correction régulière, la correction multitypes permet de réduire 

le temps de retour en classe. Pour Marcel, ces quatre conséquences sont considérées comme des 

avantages pour lui, pour les personnes étudiantes de ses cours et pour ses collègues. 
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Un résumé des changements dans l’ensemble des domaines de changement est présenté à 

la Figure 19. Au niveau de la chronologie des changements, comme nous cherchons à étudier les 

retombées d’une formation en évaluation, nous avons convenu que la participation à cette 

formation est le premier changement réalisé par les participants de la présente recherche. Il s’agit 

donc d’un changement dans le domaine externe. La FÉÉ a influencé les conceptions et les 

connaissances de Marcel, impliquant des changements dans le domaine personnel par un processus 

de médiation, qui est montré par la flèche verte entre le domaine externe et le domaine personnel. 

 

Figure 19 : Changements observés chez Marcel entre T0 et T2 
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De là, la chronologie devient plus difficile à discerner. Nous avons vu, dans le bilan des 

changements entre T1 et T2, que trois séquences de changements étaient observées. Bien qu’il soit 

possible d’établir une chronologie pour chacune de ces séquences, il nous est impossible de 

déterminer une chronologie entre chacune des séquences. En effet, dans les propos de Marcel, ces 

séquences de changements sont plutôt concomitantes. Nous avons des marqueurs temporels 

seulement pour certains éléments. La création des nouvelles situations d’évaluations 

contextualisées s’est déroulée au cours de l’été 2018 et leur essai à l’automne 2018. La mise en 

place de la correction multitypes a été réalisée à la session d’hiver 2019. Comme nous n’avons pas 

d’indication temporelle pour les autres changements survenus dans les trois séquences de 

changements, nous considérons donc qu’elles se sont produites simultanément. Cela implique que, 

à partir des changements effectués dans le domaine personnel, deux voies de changement s’ouvrent 

en même temps. Une première voie se dirige vers le domaine des conséquences. Une deuxième 

voie passe par le domaine de la pratique avant de se rendre au domaine des conséquences. 

Le côté principalement positif des conséquences perçues par Marcel modifie certaines de 

ses conceptions de l’évaluation. Nous le voyons avec la plus grande place qu’il donne à la personne 

enseignante dans le contrôle de l’apprentissage des personnes étudiantes. 

Lors de notre dernier entretien, Marcel nous a confié que les résultats de l’essai de ses 

nouvelles pratiques ont déjà fait germer des idées de modifications de ces pratiques pour les 

prochaines sessions et qu’il lui reste des éléments qu’il a appris dans la FÉÉ qu’il n’a pas encore 

eu le temps d’essayer. Nous décelons aussi des indices, dans les propos de Marcel, qui nous laissent 

penser que d’autres conceptions seraient potentiellement renforcées, comme c’est le cas pour la 
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valorisation de l’autoévaluation, des grilles critériées et des situations d’évaluation 

contextualisées. Nous y voyons donc la possibilité de nouveaux changements dans le domaine 

personnel et dans le domaine de la pratique. Ces possibilités nous indiquent que le processus de 

développement professionnel de Marcel n’est pas complété et que les changements effectués ne 

sont pas profondément ancrés. Ce constat ne nous permet donc pas d’attester de la profondeur des 

changements nécessaires pour pouvoir parler de réseau de croissance, alors nous qualifierons la 

suite de changements réalisés par Marcel de séquence de changements. 

4. UNE SYNTHÈSE DES RÉSULTATS 

Maintenant que le développement professionnel a été caractérisé de façon individuelle pour 

chacun des participants, nous proposons une mise en commun des résultats, dans le but d’aider à 

la compréhension des retombées de la FÉÉ, de façon plus globale, sur le développement 

professionnel des participants. Pour ce faire, nous commençons par présenter la réponse aux 

objectifs spécifiques de la recherche, avant de se concentrer à répondre à la question générale de 

la recherche. 

4.1 Réponse aux objectifs 

À partir du cadre de référence de la recherche, trois objectifs spécifiques de recherche ont 

été formulés pour permettre d’obtenir une réponse à la question de recherche. Dans cette section, 

pour chacun des objectifs, nous résumons les résultats obtenus pour chaque participant et les 

comparons pour obtenir une meilleure vue d’ensemble et une meilleure compréhension des 

résultats de la recherche. 



  253 

 

4.1.1 L’objectif 1 

Le premier objectif de la recherche est de décrire les caractéristiques du domaine externe, 

qui est un stimulus externe à l’enseignant, correspondant à la FÉÉ dans le cas de la présente 

recherche. Selon le cadre de référence, le domaine externe se caractérise par le modèle d’évaluation 

priorisé dans le cours, mais aussi par le modèle d’évaluation correspondant à de nouvelles 

pratiques en évaluation à développer. 

À l’aide du plan de cours de la FÉÉ, il a été possible de déterminer le modèle d’évaluation 

priorisé selon les compétences à atteindre dans le cours et les savoirs qu’il véhicule. La FÉÉ vise 

l’acquisition de capacités d’analyse des pratiques évaluatives, de planification des activités 

d’évaluation et de conception des outils d’évaluation, le tout inscrit dans une approche par 

compétences. L’évaluation des compétences est associée aux modèles de l’évaluation formative et 

formatrice. Au niveau des savoirs contenus dans le cours, les fondements et l’instrumentation de 

différentes approches de l’évaluation sont présentés. Cependant, c’est le passage de l’approche par 

objectifs vers l’approche par compétences qui est visé, nécessitant de comprendre la différence 

entre les connaissances et les compétences, pour permettre un meilleur alignement entre 

l’évaluation et les apprentissages. En plus de l’évaluation en situations authentiques, qui est le titre 

du cours, certains concepts, comme la régulation, la rétroaction, l’autoévaluation et la motivation, 

sont mis de l’avant. Nous retenons que les contenus du cours correspondent à la vision de 

l’évaluation véhiculée principalement par le modèle de l’évaluation formatrice, mais laissant aussi 

une grande place au modèle de l’évaluation formative. 
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De leur côté, les travaux du cours visent l’évaluation du développement des compétences 

évaluatives et de l’acquisition des savoirs en évaluation mentionnés plus tôt, mais servent aussi 

d’exemples de pratiques. Ils sont basés sur des instruments d’évaluation que nous associons 

principalement au modèle de l’évaluation formatrice. Ils montrent toutefois des caractéristiques 

qui les placent à la limite avec les modèles de l’évaluation-régulation des systèmes complexes et 

de l’évaluation située. 

De façon générale, nous concluons que la FÉÉ vise la formation d’évaluateurs qui 

s’inscriraient principalement dans le modèle de l’évaluation formatrice, mais incluant aussi des 

caractéristiques associées au modèle de l’évaluation formative. Nous reconnaissons ainsi une 

bonne cohérence entre les idées véhiculées par la FÉÉ et les modalités évaluatives du cours, les 

deux étant associées principalement au modèle de l’évaluation formatrice. 

4.1.2 L’objectif 2 

Le deuxième objectif de la recherche vise la description, pour chacun des participants, des 

quatre domaines de changement et de l’environnement de changement à différents moments de la 

formation - avant (T0), pendant (T1) et après (T2) - à l’aide des paramètres de construction des 

modèles d’évaluation de Vial (2012a). Il s’agit ici de décrire la culture évaluative de chaque 

participant à différents moments pour pouvoir en identifier les changements. 

Emmanuel considère que ses collègues enseignants et enseignantes, de même que sa faculté 

d’attache (environnement de changement), priorisent des pratiques évaluatives traditionnelles, 

associées au modèle de l’évaluation-mesure et au modèle de l’évaluation par objectifs. Il ressent 
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aussi un contrôle de leur part pour encadrer ses pratiques évaluatives. Pour le domaine personnel 

à T0, nous concluons que le profil initial du d’Emmanuel se trouve majoritairement dans le modèle 

de l’évaluation par objectifs, mais près du modèle de l’évaluation formative. Il est en transition 

entre les approches traditionnelles, ancrées chez lui et son environnement de changement, et 

l’approche par compétences découverte par sa récente participation aux cours du programme en 

enseignement supérieur. Pour le domaine de la pratique, le profil initial des pratiques évaluatives 

d’Emmanuel correspond majoritairement au modèle de l’évaluation par objectifs, tout en laissant 

une grande place au modèle de l’évaluation-mesure. Il s’agit de pratiques cohérentes avec 

l’approche traditionnelle qui est encouragée par la faculté au sein de laquelle Emmanuel évolue. 

La culture évaluative d’Emmanuel est initialement plutôt éloignée de celle enseignée dans la FÉÉ, 

ce qui demande une grande évolution pour atteindre celle-ci. Emmanuel fait partie des personnes 

étudiantes de la FÉÉ pour qui il s’agit d’une première formation en évaluation, ce qui peut être 

reconnu comme une formation initiale en évaluation des apprentissages. 

De son côté, Marcel évolue dans un milieu où se confrontent deux visions de l’évaluation. 

Un premier groupe de collègues s’inscrivent dans une vision traditionnelle de l’évaluation, 

associée aux modèles de l’évaluation-mesure et de l’évaluation par objectifs, et semblent fermés à 

l’évolution des pratiques évaluatives utilisées dans le département. Un deuxième groupe de 

collègues sont ouverts à la discussion pour l’évolution des pratiques évaluatives et leur vision de 

l’évaluation se situe plutôt entre les modèles de l’évaluation formative et de l’évaluation 

formatrice. Marcel se situe plus près du deuxième groupe, en tension avec le premier. Ayant suivi 

plusieurs formations en évaluation, dont une maîtrise consistant à la construction d’une situation 

d’évaluation authentique, Marcel a déjà de larges connaissances du domaine de l’évaluation des 
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apprentissages. Autant du point de vue de sa conception de l’évaluation que du point de vue des 

pratiques qu’il utilise, Marcel se situe principalement dans le modèle de l’évaluation formatrice. Il 

se place donc déjà dans une posture correspondant à ce qui est visé par la FÉÉ. Sa participation à 

la FÉÉ consiste plus en une continuité de l’évolution déjà largement entamée et d’une révision de 

plusieurs connaissances déjà acquises. Les changements nécessaires pour atteindre les 

compétences visées par la FÉÉ et l’acquisition des savoirs prévus dans le cours sont plutôt 

minimes. Dans son cas, la FÉÉ peut être vue comme une formation continue pour se tenir à jour 

dans le domaine de l’évaluation des apprentissages et approfondir des apprentissages déjà bien 

entamés. 

Pour résumer les résultats obtenus à T0, nous concluons que les deux participants ont un 

profil initial très différent du point de vue de leur expérience initiale, de leur conception de 

l’évaluation, de leurs pratiques évaluatives et de leur environnement de changement. Ces 

caractéristiques personnelles vont influencer le statut qu’a la FÉÉ pour eux et les apprentissages 

qui en résulteront. 

Pour caractériser la FÉÉ selon le vécu des participants, nous comparons premièrement les 

savoirs prévus dans le cours avec les apprentissages qui ont été rapportés par les participants. 

Emmanuel nomme, parmi les connaissances marquantes acquises, l’approche par compétences en 

évaluation, l’alignement pédagogique, la différence entre l’évaluation des connaissances et des 

compétences, de même que l’instrumentation de l’évaluation. Ces apprentissages ont permis de 

continuer sa transition vers le modèle de l’évaluation formative. En revanche, il reste un apport 

encore important des modèles de l’évaluation-mesure et de l’évaluation par objectifs, faisant en 
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sorte que la conception de l’évaluation d’Emmanuel ne correspond toujours pas au profil visé par 

la FÉÉ, même s’il s’en est rapproché. De son côté, Marcel met de l’avant sa découverte de la 

rétroaction élaborée, de l’évaluation diagnostique et des grilles descriptives, mais aussi le 

renforcement de ses connaissances concernant l’autoévaluation et l’autorégulation, les intentions 

évaluatives axées sur les compétences et les situations d’évaluation authentiques. La conception 

de l’évaluation de Marcel s’inscrit toujours fortement dans le modèle de l’évaluation formatrice, 

incluant certains éléments du modèle de l’évaluation formative, ce qui correspond au profil visé 

par la FÉÉ. Le concept de motivation n’est mis de l’avant par aucun des participants en tant 

qu’apprentissage marquant, mais les deux participants l’utilisent pour parler de leur conception 

d’une évaluation utile et efficace. Ainsi, tous les savoirs inclus dans les contenus à l’étude dans la 

FÉÉ sont mentionnés par au moins un des participants. Ils sont toutefois acquis à des degrés 

différents et ils ne sont pas tous considérés comme marquants. Aussi, il faut mentionner le fait 

qu’Emmanuel nomme les concepts acquis de façon plutôt générale, alors que Marcel précise ses 

apprentissages marquants (par exemple : il parle de rétroaction élaborée au lieu de parler de 

rétroaction en général et il nomme les grilles descriptives au lieu de parler de l’instrumentation de 

l’évaluation en général). Cette différence laisse entrevoir l’effet du statut de la FÉÉ, en tant que 

formation initiale pour Emmanuel et de formation continue pour Marcel. 

En plus des savoirs contenus dans la FÉÉ et reconnus par les participants, la FÉÉ peut être 

caractérisée par ses activités qui ont été marquantes pour les participants. À ce sujet, les 

participants sont unanimes. Emmanuel et Marcel perçoivent la cohérence entre ce qui a été 

enseigné et les modalités d’évaluation utilisées dans la FÉÉ. Ils sont aussi d’accord sur le fait que, 

ce qui les a le plus marqués et a le plus contribué à leurs apprentissages, est le travail 3 pour lequel 
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ils devaient créer une évaluation en situation authentique et la grille descriptive qui l’accompagne. 

Cependant, les situations d’évaluation remises par les deux participants dans la FÉÉ correspondent 

à des situations complexes contextualisées, mais ne présentant pas l’ensemble des caractéristiques 

d’une situation d’évaluation authentique, laissant penser que ce n’est pas entièrement acquis. 

Ainsi, la FÉÉ a été vécue différemment par les deux participants. Les apprentissages 

résultant de la participation à la FÉÉ ont été différents chez chacun d’entre eux, malgré le fait que 

c’est la même activité qui les ait principalement marqués. Alors que la culture évaluative de Marcel 

correspond au profil visé par la FÉÉ, la culture évaluative d’Emmanuel montre encore un écart 

clair avec le profil visé par la FÉÉ. Malgré tout, il y a une évolution pour les deux participants. 

Riches de ces apprentissages, Emmanuel et Marcel retournent dans leur contexte professionnel où 

nous pouvons observer la mise en pratique de ces apprentissages et leur durabilité dans la 

confrontation au contexte réel. 

Après la fin de la FÉÉ, Emmanuel réévalue sa perception de la culture évaluative des gens 

qui l’entourent. Il considère que l’approche traditionnelle utilisée est maintenue par le manque de 

connaissances en évaluation de ses collègues, mais il les sent ouverts à découvrir de nouvelles 

pratiques. Du côté de Marcel, le groupe fermé à l’évolution en évaluation maintient son point de 

vue, éloigné de celui de Marcel. De son côté, le groupe ouvert à l’évolution en évaluation continue 

à se développer dans le domaine de l’évaluation, par l’essai de pratiques évaluatives nouvelles 

pour ces personnes, se rapprochant des conceptions de l’évaluation et des pratiques évaluatives de 

Marcel. Ainsi, pour les deux participants, l’environnement de changement est différent à T2 qu’il 

l’était précédemment. 
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Les connaissances d’Emmanuel en évaluation et son intérêt pour l’évaluation des 

compétences font en sorte qu’il se démarque de la culture évaluative de son environnement de 

changement, en s’intégrant un peu dans le modèle de l’évaluation formative. Ses pratiques 

évaluatives, qui restent très près de celles utilisées par son environnement de changement, se sont 

quand même rapprochées de ses conceptions de l’évaluation. Pour Marcel, ses conceptions de 

l’évaluation et ses pratiques évaluatives restent ancrées principalement dans le modèle de 

l’évaluation formatrice, mais avec un regain d’intérêt pour la rétroaction par la personne 

enseignante, relié au modèle de l’évaluation formative. Il est à noter qu’aucun des participants n’a 

mis en place dans sa pratique, pour des raisons différentes, les outils d’évaluation créés pour le 

travail 3 de la FÉÉ. Aussi, autant chez Emmanuel que chez Marcel, l’évolution observée à T1 dans 

le domaine personnel s’est en partie résorbée à T2, sans retourner au profil initial. Ainsi, la culture 

évaluative d’Emmanuel ne correspond toujours pas au profil d’évaluation visé par la FÉÉ, mais la 

culture évaluative de Marcel y reste cohérente. 

Alors que les changements de conception de l’évaluation et de pratiques évaluatives sont 

différents pour chacun des participants, leur analyse des conséquences de ces changements mène 

à des constats positifs dans les deux cas. Ils sont tous les deux satisfaits de leurs changements de 

pratiques évaluatives et il en va généralement de même pour les autres acteurs impliqués dans 

l’évaluation. 

Pour résumer les résultats de l’objectif 2, leur analyse montre des changements dans 

l’environnement de changement des deux participants et dans leur culture évaluative. Ce sont là 
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des retombées de la FÉÉ qui, quoi que différentes pour chacun des participants, mènent à des 

conséquences positives. 

4.1.3 L’objectif 3 

Le troisième objectif de la recherche est de décrire, pour chaque participant, les réseaux de 

croissance entre les différents domaines à chaque moment de recueil de données. Cet objectif sert 

à organiser les changements observés de façon chronologique et à montrer les relations entre ces 

changements, afin de décrire le développement professionnel réalisé par chacun des participants. 

Le premier constat relié à cet objectif est que ce sont des séquences de changements plutôt 

que des réseaux de croissance qui ont été observés pour chacun des participants. La différence 

entre les séquences de changements et les réseaux de croissance se trouve dans le caractère plus 

pérenne des changements se retrouvant dans les réseaux de croissance. Ainsi, pour des raisons 

différentes pour chaque participant, les résultats obtenus n’ont pas permis d’attester de la stabilité 

et de la pérennité des changements observés en lien avec la FÉÉ. Les séquences de changements 

permettent tout de même de montrer une évolution des participants. 

Pour Emmanuel, trois séquences de changements ont pu être identifiées et résumées en une 

quatrième séquence de changement. Il en va de même pour Marcel. Les huit séquences de 

changements ainsi obtenues débutent par le domaine externe qui influence des changements le 

domaine personnel. La suite des séquences de changements est différente, montrant que le 

développement professionnel n’est pas un processus linéaire et rappelant l’intérêt de l’utilisation 

du modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) pour le représenter. 
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4.2 Réponse à la question de recherche 

Quelles sont les retombées d’une formation créditée en évaluation des apprentissages sur 

le développement professionnel de personnes enseignantes de l’enseignement supérieur ? Telle est 

la question de recherche formulée pour cette thèse. 

La caractérisation de la formation à l’aide des modèles de l’évaluation de Vial (2012a), a 

permis d’établir un profil d’évaluation visé par cette formation, cohérent avec l’approche par 

compétences privilégiée dans plusieurs institutions d’enseignement supérieur québécois, et de 

mettre en perspective ses retombées en termes de développement professionnel chez les 

participants. Comme les participants ont un profil initial très différent du point de vue de leur 

expérience d’enseignement, de leur culture évaluative et de leur environnement de changement, le 

statut de la FÉÉ (formation initiale ou continue) est différent pour chacun d’eux. Bien que les 

séquences de changements observées débutent toutes par un changement dans le domaine 

personnel, initié par la FÉÉ, le développement professionnel qui en découle est individualisé pour 

chacun des participants. La description de ce développement professionnel, à l’aide du cadre de 

référence intégrant le modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) et les modèles d’évaluation de 

Vial (2012a), constitue la réponse à la question de recherche. 



 

 

 DISCUSSION 

Maintenant que nous avons terminé de présenter les résultats, nous pouvons discuter de 

leur signification dans le cadre de notre recherche. Par souci de cohérence dans l’ensemble de la 

thèse, nous organisons la discussion selon les éléments du modèle de Clarke et Hollingsworth 

(2002) soit : l’environnement de changement, le domaine externe, le domaine personnel, le 

domaine de la pratique, le domaine des conséquences et les séquences de changements. Pour 

chacun de ces éléments, nous commençons par un regard critique sur le cadre de référence utilisé, 

ensuite nous discutons des résultats obtenus et nous poursuivons avec les limites de la recherche. 

1. LA DISCUSSION DU CADRE DE RÉFÉRENCE 

Les domaines de changement s’influencent et sont interreliés par des processus de 

médiation. Le parcours représenté par une suite de deux changements ou plus est nommé séquence 

de changements. Lorsque les changements se font plus profonds et plus durables, la suite de 

changements est alors nommée réseau de croissance. Ce sont par les séquences de changement et 

les réseaux de croissances que peut être décrit le développement professionnel des participants, 

par lequel nous recherchons les retombées de la FÉÉ. 

Pour obtenir les séquences de changements, il est nécessaire d’identifier les changements 

dans les domaines de changement, dont nous parlons dans la section nommée « Erreur ! 

Référence non valide pour un signet. ». L’interaction entre ces éléments est aussi nécessaire et 

nous en discutons dans la section nommée « L’identification des processus de médiation, des 

séquences de changements et des réseaux de croissance ». 
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1.1 L’identification et la caractérisation de l’environnement de changement et des 

domaines de changement 

L’identification et la caractérisation de l’environnement de changement et des domaines de 

changement nécessitent la mobilisation des paramètres de construction des modèles d’évaluation 

de Vial (2012a) qui ont été couplés aux caractéristiques nommées par Clarke et Hollingsworth 

(2002) pour les définir. 

1.1.1 L’utilisation des paramètres de construction des modèles d’évaluation de Vial (2012a) 

Nous opérationnalisons les modèles d’évaluation de Vial (2012a) à l’aide des paramètres 

de construction, qui donnent accès à des caractéristiques comparables pour chaque modèle 

d’évaluation et en facilitent l’identification. Alors que les modèles d’évaluation de Vial (2012a) et 

leurs paramètres de construction donnent une base descriptive solide du point de vue de 

l’évaluation, il reste certaines caractéristiques de ces modèles qui rendent leur identification 

incertaine et parfois complexe. 

Notons premièrement le fait qu’il est rare qu’une personne adhère complètement à un seul 

modèle d’évaluation. De façon générale, les individus valorisent plutôt des éléments de quelques 

modèles d’évaluation. Dans les propos des participants, il est possible d’identifier, séparément, ces 

éléments valorisés, mais il devient plus complexe d’en comparer la valeur pour déterminer lequel 

de ces éléments est plus important que les autres. Ce fait implique que, bien qu’il soit possible de 

déterminer un profil de la culture évaluative en termes de modèle d’évaluation prioritaire et de 

modèles mobilisés de façon secondaire, il n’est pas possible de quantifier la proportion d’adhésion 
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à un modèle ou à un autre. Dans les représentations visuelles de la culture évaluative ou des 

séquences de changements, nous identifions le profil pour l’environnement de changement, pour 

le domaine personnel et pour le domaine de la pratique à l’aide d’une barre accolée à une échelle 

des modèles d’évaluation. Il faut noter que la position de cette barre est approximative et non 

mesurée. Elle sert à visualiser les tendances de changement plus que de marquer un positionnement 

exact. 

Un deuxième élément à considérer dans l’identification des modèles de Vial (2012a) 

concerne le fait que les éléments inclus dans les paramètres de construction ne sont pas 

nécessairement exclusifs à chacun des modèles. Par exemple, pour le paradigme profane, le 

mécanicisme se retrouve dans l’ensemble des modèles et il en va de même du contrôle pour la 

logique d’action. La différenciation des modèles d’évaluation se fait surtout à partir de nuances 

sur le plan de la définition et de la compréhension de ces concepts selon le modèle d’évaluation. 

Ces nuances, qui ont été précisées dans le cadre de référence, prennent souvent la forme d’une 

survalorisation d’un élément précis différent pour chaque modèle d’évaluation. Dans certains cas, 

la nuance peut ne pas être visible lorsque le participant parle seulement d’un concept sans nuancer 

ses propos. C’est souvent en lien avec l’identification d’un autre paramètre de construction que 

nous avons pu différencier les modèles d’évaluation. Nous voyons ainsi que les paramètres de 

construction des modèles d’évaluation sont difficilement isolables et fonctionnent plutôt en 

interaction cohérente. Ce fait vient conforter notre décision de caractériser les domaines de 

changement par la mise en commun des modèles d’évaluation identifiés à l’aide de plusieurs 

paramètres de construction, réduisant ainsi les incertitudes reliées aux nuances non précisées dans 
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les propos des participants ou aux informations manquantes pour certains paramètres de 

construction. 

Troisièmement, le mode de pensée est un élément relié aux sciences humaines, nécessaire 

pour faciliter la compréhension théorique des modèles d’évaluation. Ce n’est pas véhiculé dans le 

langage courant, rendant improbable de pouvoir recueillir l’information qui permettrait de 

l’identifier, sauf pour de rares personnes très au fait des différents paradigmes sur lesquels sont 

basés les modèles de l’évaluation et pour qui la culture évaluative serait suffisamment définie pour 

pouvoir en parler en faisant référence à ces paradigmes. Ce n’est pas le cas pour les participants 

de la présente recherche, expliquant l’absence du mode de pensée dans les résultats. 

Quatrièmement, du point de vue des outils de prédilection associés à chaque modèle 

d’évaluation, ce qui est mentionné par Vial (2012a) n’est pas du même ordre pour l’ensemble des 

modèles d’évaluation. Certains outils de prédilection s’attardent aux outils de jugement, alors que 

d’autres précisent des outils de recueil d’information. Par ce constat, combiné au fait que plusieurs 

outils ne sont pas associés directement à l’un ou l’autre des modèles d’évaluation, il est parfois 

difficile de caractériser un outil évaluatif simplement par sa forme. De plus, il est possible pour 

une personne enseignante de détourner les visées d’un outil par de simples modifications dans les 

consignes ou dans les critères d’évaluation utilisés (Vial, 2009). Pour cette raison, il devient 

intéressant de vérifier le rôle de cet outil d’évaluation dans l’ensemble des modalités évaluatives 

du cours pour observer le dispositif d’évaluation comme un tout, même s’il peut être difficile de 

comprendre le dispositif dans son ensemble. 
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Pour conclure, les modèles d’évaluation de Vial (2012a), identifiés à l’aide des paramètres 

de construction des modèles que nous avons inclus dans le cadre de référence, sont des outils 

puissants pour la description des retombées de la FÉÉ, du point de vue de l’évaluation. Malgré le 

fait que leur utilisation pour l’analyse des propos des participants soit lourde, à cause du nombre 

élevé d’éléments à prendre en compte (résumés dans le Tableau 2), nous considérons qu’ils mènent 

à des résultats fiables et pertinents pour la description des changements vécus par les participants. 

1.1.2 L’identification des domaines de changement et de l’environnement de changement 

L’identification de l’environnement de changement et des domaines de changement se fait 

à partir des caractéristiques qu’en donnent Clarke et Hollingsworth (2002), adaptés à l’évaluation 

des apprentissages grâce aux modèles de Vial (2012a). Nous rappelons ces caractéristiques, mais 

aussi les défis de leur identification dans les propos des participants. 

Pour caractériser l’environnement de changement, nous avons retiré des entretiens des 

participants, à T0 et à T2, le modèle d’évaluation de Vial (2012a) priorisé dans la culture évaluative 

des personnes constituant l’environnement de changement des participants, mais aussi la 

perception générale qu’a le participant de son environnement de changement. Nous recherchons 

ainsi sa perception de la propension de l’environnement de changement à l’évolution en 

évaluation. 

Pour caractériser le domaine externe, nous décrivons les modèles d’évaluation de Vial 

(2012a) priorisés par la FÉÉ, dans son ensemble. Cette description comprend la culture évaluative 

visée par les compétences à développer dans le cours et par les savoirs inclus dans les contenus du 



  267 

 

cours. En tant que source d’inspiration, les pratiques évaluatives exemplifiées par chaque activité 

d’évaluation et les savoirs qu’elle évalue, complètent la description du domaine externe. Par la 

mise en commun de ces résultats, nous obtenons une idée générale du profil évaluatif vers lequel 

la FÉÉ dirige les personnes participant au cours, correspondant aux retombées attendues de la 

formation. En se basant seulement sur le plan de cours et sur le discours des participants, il n’a pas 

été possible d’identifier l’ensemble des paramètres de construction des modèles d’évaluation pour 

chaque compétence, contenu ou activité d’évaluation. En fait, le paradigme profane et le mode de 

pensée n’ont pas été mobilisés pour différencier les modèles d’évaluation puisque la FÉÉ présente 

les fondements autant pour les approches traditionnelles que pour les approches actuelles, un grand 

nombre de modèles d’évaluation étant potentiellement visés par ces informations. Aussi, bien 

qu’ils ne soient pas clairement mentionnés dans le plan de cours, les dispositifs types des modèles 

d’évaluation n’ont été mobilisés dans notre analyse que pour nuancer les possibilités associées aux 

visées de la première compétence. Lorsqu’on parle d’une action théorique (prévue et non vécue), 

la façon de prévoir l’action et la façon d’être dans l’action sont nécessairement cohérentes faisant 

en sorte que l’attitude et la logique d’action sont indissociables lors de l’analyse des visées de la 

FÉÉ, bien que très utiles à l’identification des modèles d’évaluation. L’objet de l’évaluation et les 

outils de prédilection s’identifiant facilement à partir des éléments du plan de cours de la FÉÉ et 

des propos des participants, ce sont ces paramètres de construction qui ont été le plus utiles pour 

permettre une identification des principaux modèles d’évaluation inclus dans le profil évaluatif 

visé par les enseignements de la FÉÉ. 

Le domaine de la pratique est défini par les changements des pratiques évaluatives de la 

personne enseignante et nous le caractérisons à l’aide des paramètres de construction des modèles 
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d’évaluation suivants : l’attitude, l’objet d’évaluation, les outils de prédilection et les dispositifs 

types. Le domaine personnel comprend les changements dans les connaissances, les valeurs, les 

conceptions et l’attitude. Les paramètres de construction des modèles d’évaluation de Vial (2012a) 

permettant de caractériser le domaine personnel sont : le paradigme profane, le mode de pensée, 

la logique d’action et les pratiques valorisées. La caractérisation des pratiques valorisée a été 

réalisée à l’aide des mêmes paramètres de construction des modèles d’évaluation que ceux utilisés 

pour le domaine de la pratique. Ce qui différencie les pratiques réelles (dans le domaine de la 

pratique) et les pratiques valorisées (dans le domaine personnel), c’est la valeur que leur donne la 

personne participante. La plus grande difficulté dans cette différenciation est qu’une même 

pratique se retrouve souvent autant dans les pratiques valorisées que dans les pratiques réelles. 

Notons aussi que l’attitude valorisée peut être considérée comme une attitude visée et voulue, elle 

pourrait ainsi être confondue à la logique d’action. Toutefois, nous avons maintenu le titre 

d’attitude lorsque le participant décrit la valeur qu’il donne à une pratique réelle et avons inscrit 

les propos dans la logique d’action lorsqu’il parle d’évaluation de façon plus générale. 

Nous définissons le domaine des conséquences comme étant l’attitude de la personne 

enseignante face aux constats réalisés à la suite des changements effectués dans le domaine 

personnel ou le domaine de la pratique. Le domaine des conséquences est le seul domaine de 

changement que nous n’avons pas relié aux modèles d’évaluation de Vial (2012a). Sa 

caractérisation réside dans la vision qu’ont les participants des résultats de leurs pratiques 

évaluatives. Alors que le résultat de nouvelles pratiques est facile à identifier, la vision des résultats 

peut changer à la suite d’un changement de conceptions de l’évaluation, sans que les résultats des 

personnes étudiantes à ces évaluations n’aient eux-mêmes changé. En plus d’être moins souvent 
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mentionné par les participants dans la présente recherche, ce changement de vision est aussi moins 

bien décrit. Il s’agit d’une difficulté reliée à l’accès au sens que donne le participant à son vécu, ce 

qui est rarement conscient et qui ne peut être observé autrement que par le discours du participant. 

Aussi, lorsque les changements de pratiques sont prévus et non réalisés, nous les avons inclus dans 

le domaine des conséquences. 

Pour conclure, l’environnement de changement et les domaines de changement ont pu être 

identifiés et caractérisés à l’aide des indications contenues dans le cadre de référence. Malgré 

certains défis à l’opérationnalisation du cadre de référence, les résultats obtenus ont permis de 

décrire les changements dans chacun des domaines de changement, ce qui est nécessaire pour 

identifier les retombées de la FÉÉ. 

1.2 L’identification des processus de médiation, des séquences de changements et des 

réseaux de croissance 

Une fois identifiés et caractérisés, les changements dans les domaines de changement 

peuvent servir à la description des séquences de changements, qui sont des suites de changements, 

dans différents domaines de changement, interreliés par des processus de médiation. Nous 

discutons donc ici de l’identification des processus de médiation avant de présenter l’identification 

des séquences de changements et des réseaux de croissance. 

Pour les processus de médiation, l’identification a été plus difficile que pour les domaines 

de changement. Ces processus sont le plus souvent implicites dans les propos des participants. 

Nous comprenons qu’il y a eu un processus de médiation lorsque le participant fait état d’une 
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influence provenant d’un domaine de changement pour emmener un changement dans un autre 

domaine de changement. C’est cette relation de causalité qui nous permet de relier les domaines 

de changement entre eux et d’identifier la chronologie des changements, nous permettant de 

dessiner la trajectoire que suit le développement professionnel du participant. 

Les séquences de changements correspondent à une réorganisation, de façon 

chronologique, des changements dans les domaines de changements et des processus de médiation 

qui les relient. Cette chronologie n’est pas toujours aisée à identifier, en partie parce que les propos 

des participants montrent qu’elle ne leur est pas nécessairement accessible. De plus, nous 

soupçonnons que certains processus soient concomitants, ce que Plénard (2021) suggère en disant 

que « Dans leur quotidien, les enseignants se représentent leur environnement, leurs activés et leurs 

pratiques en même temps qu’ils la vivent » (p. 167). Cette difficulté est amplifiée lorsque vient le 

temps de résumer l’ensemble du développement professionnel (objectif 3.3), mais est plus aisée 

lorsqu’il s’agit de séquences de changements plus spécifiques, comme celles que nous obtenons 

pour répondre aux objectifs 3.1 et 3.2. 

Malgré la difficulté reliée à la chronologie, nous avons pu identifier, pour chaque 

participant, quatre séquences de changement représentant les retombées de la FÉÉ. Les séquences 

de changements empruntent des trajectoires diversifiées, même chez un seul individu. Ces résultats 

rappellent un des grands avantages du modèle de Clarke et Hollingsworth (2002), dont l’aspect 

dynamique et non linéaire permet une meilleure représentation de la diversité des processus de 

développement professionnel. 
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Les réseaux de croissance se démarquent des séquences de changements par le caractère 

durable des changements décrits. Opérationnellement, le caractère durable d’un changement est 

très subjectif et nous avons dû définir des critères permettant de caractériser la durabilité des 

changements. Malgré ces critères, la différence entre une séquence de changements et un réseau 

de croissance n’est pas toujours évidente et nous obtenons plusieurs suites de changements qui se 

retrouvent à la limite entre les deux. De façon conservatrice, nous avons décidé de les qualifier de 

séquences de changements, conservant le terme de réseau de croissance pour des changements 

plus clairement durables. Les retombées de la FÉÉ sur le développement professionnel des 

participants à la recherche sont donc décrites par les séquences de changements retrouvées pour 

chacun d’eux. 

2. LE SENS DONNÉ AUX RÉSULTATS 

Dans cette section, nous reviendrons sur les principaux constats que nous pouvons retirer 

des résultats obtenus pour les deux participants. Nous discutons des résultats pour l’environnement 

de changement et pour les domaines de changements, mais aussi de leurs interactions, agissant 

pour encourager ou pour empêcher les changements subséquents. Nous pouvons donc identifier, à 

partir de l’analyse des influences observées, des facteurs facilitants ou limitants pour les 

changements. Nous divisons la discussion en trois grandes sections : l’environnement de 

changement, le domaine externe et les domaines internes à la personne enseignante. 
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2.1 L’environnement de changement 

Les résultats de la présente recherche permettent de relever deux apports à la 

compréhension de l’environnement de changement. Le premier concerne son caractère évolutif, 

alors que le deuxième précise son influence sur les domaines de changement. 

2.1.1 L’évolution de l’environnement de changement 

Alors que l’environnement de changement semble stable dans les propos de Clarke et 

Hollingsworth (2002), les résultats montrent l’évolution de l’environnement de changement pour 

chacun des participants. 

Alors que les personnes et les ressources matérielles sont restées sensiblement les mêmes, 

la perception qu’Emmanuel a de la culture évaluative de son environnement de changement et de 

son soutien au développement professionnel est différente entre T0 et T2. Premièrement, 

Emmanuel voit maintenant l’évaluation du point de vue de l’enseignement plus que du point de 

vue administratif, ce qui diminue le sentiment de contrôle et lui fait apparaître que l’usage des 

approches traditionnelles est vécu par son entourage comme une pratique par défaut plutôt que 

comme une pratique à reproduire absolument. Deuxièmement, il est maintenant plus attentif à ce 

que pensent et font les personnes de son entourage concernant l’évaluation, ce qui lui permet de 

percevoir une ouverture au changement dont il n’avait pas conscience à T0. Dans les deux cas, le 

changement peut être imputé à la perception d’Emmanuel. Comme Plénard (2021) le mentionne, 

« La perception d’un environnement n’est pas neutre et dépend de la valeur que l’individu va 

attribuer à ce dernier. Une valeur liée avec le vécu et les représentations de l’individu. » (p. 182). 
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Le vécu évoluant, la perception de l’entourage qui en découle peut aussi évoluer. Pour Emmanuel, 

l’évolution de son vécu n’est pas seulement due à sa participation à la FÉÉ. L’approfondissement 

de ses relations avec les personnes de son entourage professionnel, qui lui donne l’occasion de 

confronter sa compréhension de son contexte avec son nouveau vécu, permet de rendre sa 

perception plus proche de ce qui caractérise réellement son environnement de changement, en 

confirmant ou infirmant ses perceptions initiales (Plénard, 2021). 

Du côté de Marcel, une partie de son entourage se permet de revoir sa position face à 

l’évaluation, permettant une évolution de leur culture évaluative par leur tentative d’utilisation de 

grilles critériées. Contrairement au changement de perception d’Emmanuel, nous considérons que 

c’est plutôt l’environnement de changement de Marcel qui a évolué. Étant elles-mêmes des 

personnes enseignantes inscrites dans des processus de développement professionnel concernant 

plusieurs sphères de leur pratique enseignante, il n’est pas illogique que ces personnes profitent 

des ressources à leur disposition pour se développer aussi dans le domaine de l’évaluation des 

apprentissages. 

Évoquer la possibilité d’évolution de l’environnement de changement consiste en une 

précision que nous apportons à l’opérationnalisation du modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) 

en tant qu’outil analytique permettant la description du développement professionnel des 

personnes enseignantes. Le changement de perception d’Emmanuel et l’évolution de 

l’environnement de changement de Marcel ont été intégrés aux représentations visuelles des 

séquences de changements, autant au niveau de la description de l’environnement de changement 

qu’au niveau des modèles de l’évaluation de Vial (2012a) qui y sont associés. La conjugaison de 
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ces deux éléments visuels facilite l’identification et la caractérisation des changements pouvant 

survenir dans l’environnement de changement. 

2.1.2 L’influence de l’environnement de changement 

Clarke et Hollingsworth (2002) détaillent l’influence de l’environnement de changement 

en ces mots :  

Le changement dans chaque domaine et l'effet de tous les processus de médiation 

sont facilités ou retardés par les affordances et les contraintes du contexte de travail 

de chaque personne enseignante (ou autre personne professionnelle). [traduction 

libre] (p. 965) 

Ces propos nous indiquent que l’environnement de changement peut influencer les quatre 

domaines de changement, mais aussi les processus de médiation qui les interrelient. Cette influence 

est montrée visuellement par la présence de l’environnement de changement qui encadre les 

domaines de changement, mais Clarke et Hollingsworth (2002) n’ont pas prévu montrer plus 

clairement ces interactions ni les intégrer dans les séquences de changements. Un autre élément 

que nous voulons faire ressortir de l’extrait présenté concerne la description de l’environnement 

de changement en termes d’affordances et de contraintes provenant du contexte de travail. Selon 

Plénard (2021), le terme affordance désignerait « la capacité de guider un comportement en 

fonction de ce qu’offre l’environnement dans lequel on évolue. » (p. 184). Nous le voyons comme 

des ressources, des moyens et des opportunités, offerts dans le contexte de travail, qui peuvent être 

mobilisés pour faciliter le développement professionnel et potentiellement à une évolution durable. 
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Ainsi, nous décrirons l’influence de l’environnement de changement sous deux aspects : ce qui est 

influencé et la longévité du changement initié. 

2.1.2.1 Les domaines de changement influencés 

Autant pour Emmanuel que pour Marcel, nous voyons un lien fort entre l’environnement 

de changement et le domaine de la pratique. Chez Marcel, cette influence se concrétise par le 

maintien de certaines pratiques traditionnelles et ses efforts pour faire évoluer les pratiques 

évaluatives départementales contrés par ses collègues plus traditionnels. Cette influence est 

toutefois absente de la représentation visuelle du développement professionnel de Marcel 

puisqu’elle résulte en une absence d’évolution, qui n’est pas représentée dans les séquences de 

changements. Chez Emmanuel, certaines pratiques lui ont été imposées par son environnement de 

changement. Bien que cette influence de l’environnement de changement soit très forte, elle n’est 

pas non plus explicite dans la représentation visuelle de son développement professionnel puisque 

le modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) n’est pas prévu pour le montrer. 

Un autre domaine de changement, qui est influencé par l’environnement de changement, 

est le domaine personnel. Pour Marcel et Emmanuel, nous observons cette influence lors du retour 

dans le contexte de pratique, par un recul dans la transition initiée par la FÉÉ sur le plan de la 

conception de l’évaluation. L’effet des contraintes du contexte de pratique réel devient un obstacle 

au développement professionnel (Nizet, 2016a, 2016b). L’influence de l’environnement de 

changement à T2 sur Marcel est moins importante que chez Emmanuel puisque son processus de 

développement professionnel est beaucoup plus avancé et ses conceptions de l’évaluation sont plus 

affirmées, plus conscientes et plus stables. Nous soupçonnons aussi qu’il jouit d’une plus grande 
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confiance en lui et en ses compétences évaluatives, ce qui lui permet d’être moins ébranlé par 

l’opinion de ses collègues et de pouvoir dépasser les contraintes de son environnement de 

changement pour continuer à se développer. 

Un troisième domaine de changement qui peut être influencé par l’environnement de 

changement est le domaine des conséquences. Pour Marcel et Emmanuel, c’est l’analyse des 

résultats du changement dans l’environnement de changement qui a été incluse dans le domaine 

des conséquences. Il en résulte un renforcement des alliés pour Marcel et une nouvelle confiance 

en soi pour Emmanuel. Bien qu’ils ne soient pas présents dans le modèle de Clarke et 

Hollingsworth (2002), nous avons choisi de montrer visuellement ces liens (à la Figure 8 et à la 

Figure 16) parce qu’ils étaient nécessaires, selon nous, pour comprendre l’évolution de la posture 

des participants par rapport à leurs collègues, influençant la perception de leur rang hiérarchique 

par rapport aux autres, justifiant leur place dans le groupe et la place de leurs idées. 

Pour ce qui est de l’influence de l’environnement de changement sur le domaine externe, 

la présence des deux participants à la FÉÉ suggère que la culture de développement professionnel 

de leur environnement de changement est favorable au développement en évaluation, ou qu’elle y 

est indifférente, puisque l’environnement de changement ne l’a pas totalement empêché. 

Toutefois, puisque nous voulons décrire les retombées de la FÉÉ, nous ne nous sommes pas 

spécifiquement préoccupée de la raison qui a poussé les participants à s’y inscrire et n’avons pas 

tenté de comprendre l’effet de leur contexte professionnel sur cette décision. 
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Ainsi, les résultats confirment l’influence de l’environnement de changement sur les quatre 

domaines de changement, même si cette influence est peu explicite dans leur représentation 

visuelle. 

2.1.2.2 La durabilité des changements initiés par l’environnement de changement 

Par rapport à l’environnement de changement, la littérature mentionne deux grands facteurs 

favorisant les changements durables (Clarke et Hollingsworth, 2002; Plénard, 2021). Il doit être 

suffisamment ouvert au changement pour le permettre, mais aussi fournir les ressources humaines 

et matérielles nécessaires à ce changement (Plénard, 2021; Burn, Ingram, Molway et Mutton, 

2022). Sur le plan de l’ouverture, il est possible d’en parler en termes de culture du développement 

professionnel (Clarke et Hollingsworth, 2002) ou de culture de collaboration (Burn, Ingram, 

Molway et Mutton, 2022) permettant à la personne enseignante d’être encouragée dans l’évolution 

de ses connaissances, de ses conceptions ou de ses pratiques. Grâce à cette ouverture, Emmanuel 

s’est permis de commenter et de proposer des pratiques évaluatives. Cet exemple montre le côté 

facilitateur d’un environnement de changement ouvert. Malgré tout, ce n’est pas suffisant pour 

observer de réseau de croissance pour Emmanuel. 

Pour favoriser les changements, il faut que le matériel et les ressources humaines 

nécessaires à la mise en place du changement souhaité par la personne enseignante soient 

disponibles et accessibles, mais il faut aussi que les personnes enseignantes se rendent compte de 

leur existence (Plénard, 2021). Dans le cas des participants à la présente étude, c’est la correction 

multitypes mise en place par Marcel qui a été facilitée par le recours à des ressources matérielles 

spécifiques, mais il ne sait pas si cet accès lui sera accordé de façon prolongée, limitant le caractère 
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durable de ce changement. Du côté d’Emmanuel, c’est du point de vue des ressources humaines, 

ne pouvant être mobilisées que pour l’organisation des examens intra et finaux, que se trouve le 

facteur limitant pour les changements. 

En résumé, le modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) reconnaît l’influence de 

l’environnement de changement sur le développement professionnel, mais lorsque l’influence de 

l’environnement de changement est limitante pour le développement professionnel, c’est 

difficilement observable dans la représentation visuelle du modèle. Même les influences fortes de 

l’environnement de changement n’ont généralement pas pu être visualisées dans les séquences de 

changements des participants, puisque le modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) n’inclut pas 

de représentation visuelle de ces influences. Nous comprenons que l’ajout de lien entre 

l’environnement de changement et chacun des autres éléments du modèle de Clarke et 

Hollingsworth (2002) – soit les quatre domaines de changements et chacun des processus de 

médiation puisque les auteurs mentionnent l’influence de l’environnement de changement sur 

chacun de ces éléments – rendrait la représentation visuelle du modèle trop lourde et encombrée. 

Nous considérons toutefois qu’il pourrait être intéressant de l’inclure dans les séquences de 

changements plus spécifiques par l’ajout d’une flèche, d’un type différent de celles des deux 

processus de médiation puisqu’il s’agit d’une influence externe à la personne enseignante, débutant 

à l’environnement de changement et se dirigeant vers le domaine de changement spécifiquement 

influencé. Ainsi, dans la Figure 11, la flèche aurait pointé vers le domaine de la pratique pour 

montrer explicitement l’imposition à Emmanuel des instruments évaluatifs de recueil 

d’information par la personne professeure responsable du cours. 
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2.2 Le domaine externe 

Un des buts premiers d’une formation est d’influencer les personnes qui y assistent dans 

leurs conceptions et leurs pratiques futures. Nous avons pu identifier une cohérence entre les 

enseignements et les pratiques évaluatives utilisées, de même qu’une cohérence avec l’évaluation 

dans l’approche par compétences, qui est l’une des approches actuellement utilisées en 

enseignement supérieur au Québec. Nous observons que l’ensemble des savoirs inclus dans les 

contenus du cours sont nommés par au moins un des participants, ce qui nous indique une 

congruence entre les contenus prévus dans le plan de cours et ceux qui ont été réellement 

enseignés. Ainsi, l’utilisation du cadre de référence et le dispositif de la recherche ont permis de 

recueillir et d’analyser l’information nécessaire pour décrire la FÉÉ, en tant que stimulus 

complexe. Voyons maintenant son influence qui, selon le modèle de Clarke et Hollingsworth 

(2002), peut marquer le domaine personnel ou le domaine de la pratique. 

Les résultats montrent que l’ensemble des séquences de changement débutent justement 

par l’influence du domaine externe sur le domaine personnel. Les retombées directes de la FÉÉ se 

font voir à T1 par les connaissances acquises et par les changements de conception de l’évaluation 

qu’ont les participants. À la lumière de la caractérisation du domaine personnel de chaque 

participant et conformément aux conclusions d’autres recherches (Hanington et Pillai, 2016), nous 

confirmons que la formation peut influencer le domaine personnel, mais que les retombées de cette 

influence sur les connaissances et les conceptions sont spécifiques à chaque personne. 

De son côté, le lien direct entre le domaine externe et le domaine de la pratique n’a pas été 

montré à l’aide des résultats présentés dans la thèse. Nous considérons la FÉÉ comme un stimulus 
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complexe, mais nous indiquons aussi qu’il est constitué de plusieurs stimuli plus spécifiques. Dans 

le cadre d’un article (Nizet et al., 2022), nous avons détaillé le développement professionnel de 

Marcel associé à chacun des travaux de la FÉÉ, en tant que stimuli spécifiques. Le troisième travail 

mène à une forme de mise en action de son outil d’évaluation (Nizet et al., 2022), montrant la 

possibilité du lien entre le domaine externe et le domaine de la pratique. Comme notre étude se 

concentre sur les retombées de la FÉÉ, de façon plus générale et à plus long terme, le fait que 

Marcel n’ait pas mis en place sa nouvelle grille d’évaluation à T2 nous a convaincue de ne pas 

nous y attarder dans la thèse, pour nous concentrer sur les changements de pratiques réellement 

mis en place à T2. Toutefois, décrire la formation par les différents stimuli qu’elle contient pourrait 

permettre de mieux comprendre l’influence des composantes de la formation sur le développement 

professionnel de la personne formée et, ainsi, d’aider les personnes formatrices à choisir les 

éléments composant leurs dispositifs de formation en fonction des changements qu’ils souhaitent 

susciter chez les personnes étudiantes. Nous maintenons l’hypothèse que le type d’activité mis en 

place dans une formation permet d’influencer la trajectoire de développement professionnel 

priorisée (Nizet et al., 2022). En effet, les activités de réflexion et d’analyse prioriseraient une 

trajectoire se dirigeant vers le domaine personnel (Nizet et al., 2022), alors que les activités de 

conception conduiraient plus probablement au domaine de la pratique (Nizet et al., 2022; Songül, 

2019). 

En plus d’influencer la trajectoire du développement professionnel, nous croyons que 

certains types d’activités encourageraient plus que d’autres la probabilité de changements. 

Revenons à l’identification du travail 3 comme étant l’activité la plus marquante du cours pour les 

participants. Alors qu’il est reconnu que l’intégration de l’évaluation dans l’apprentissage, que ce 
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soit l’évaluation pour l’apprentissage ou l’évaluation en tant qu’apprentissage (assessment for/as 

learning), favorise les apprentissages (Yang et Xin, 2022), cela ne fait pas en sorte que ces 

apprentissages soient inéluctables. Les résultats le confirment puisque les apprentissages inclus 

dans le travail 3 sont incomplets pour les deux participants. Malgré tout, nous remarquons que ce 

sont les contenus associés aux divers travaux qui sont le plus souvent soulevés comme marquants 

par les deux participants. Nous considérons donc que le fait qu’il s’agisse d’une activité évaluée 

pourrait être un facteur favorisant l’intégration des éléments dans la mémoire à long terme, peu 

importe la conformité de l’information mémorisée. Que le travail 3 soit une activité de conception 

peut aussi constituer un facteur favorisant l’intérêt des participants et leurs apprentissages. En effet, 

le caractère authentique et le sentiment d’utilité relié à la tâche demandée dans ce travail 

deviennent un élément motivant, favorisant l’engagement dans la tâche et dans les apprentissages 

(Kearney, 2013; Kozanitis, 2021). Un autre facteur relié au travail 3, que Plénard (2021) considère 

être un facteur d’engagement professionnel, est la notion de nouveauté, alors que l’acquisition de 

nouvelles compétences serait caractéristique d’un apprentissage efficient. Bien que Marcel ait déjà 

été mis en contact avec les situations d’évaluation authentiques avant la FÉÉ, c’est un élément 

nouveau pour Emmanuel et les grilles descriptives sont nouvelles pour les deux participants. Le 

caractère de nouveauté pourrait donc être un autre facteur ayant rendu le travail 3 marquant pour 

les deux participants. Bien que les résultats obtenus ne permettent pas de déterminer la nature 

exacte des facteurs réellement impliqués dans le processus de développement professionnel de 

chacun des participants, il faut noter que ce sont tous des facteurs qui peuvent être considérés 

comme facilitant l’engagement des participants dans leur développement et encourageant des 
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changements. Nous remarquons aussi que ces facteurs influencent tous des caractéristiques 

personnelles de l’individu, comme le sentiment d’utilité ou la motivation. 

2.3 L’influence des domaines de changement internes à la personne enseignante 

Le domaine personnel, le domaine de la pratique et le domaine des conséquences étant des 

domaines de changement internes à l’individu, ils sont souvent considérés comme un ensemble 

dans la culture évaluative. En plus de faire ressortir les constats émergeant pour chacun de ces 

domaines de changements, nous discutons de leur interrelation. 

2.3.1 Le domaine de la pratique 

Trois constats émergent de la caractérisation du domaine de la pratique. Le premier 

concerne le fait que nous n’avons retrouvé, dans les propos participants, aucun indice relié au 

modèle de l’évaluation-régulation des systèmes complexes ou au modèle de l’évaluation située. 

Le deuxième constat s’attarde au faible changement dans le modèle d’évaluation associé aux 

pratiques de Marcel, alors que des changements de pratiques ont été décrits. Le troisième constat 

vise à différencier les pratiques utilisées par choix et les pratiques imposées aux participants. 

Du point de vue des pratiques évaluatives, le modèle de l’évaluation-régulation des 

systèmes complexes et celui de l’évaluation située se caractérisent par l’apparition d’une recherche 

de sens de l’activité professionnelle (objet de l’évaluation) et par une attitude d’accompagnement, 

que Vial (2012a) associe à la logique du Reste. Nous n’observons aucun indice de la présence de 

ces éléments, des outils de prédilection ou du dispositif type de ces deux modèles d’évaluation. 

Puisque nous avons identifié, à l’aide du même cadre de référence, des caractéristiques de ces deux 
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modèles d’évaluation dans la caractérisation des évaluations de la FÉÉ, nous supposons que le 

dispositif de la présente recherche permet leur identification, ce qui mène à plusieurs 

questionnements. Est-ce particulier à ces participants ? Aurions-nous pu observer ces modèles 

d’évaluation avec plus de participants ? 

Nous pouvons esquisser un début de réponse à ces questions en soulevant certaines 

caractéristiques des participants à la présente recherche. Certains écrits indiquent que les pratiques 

évaluatives associées au modèle de l’évaluation-régulation des systèmes complexes et au modèle 

de l’évaluation située sont surtout incluses dans les formations de type recherche aux cycles 

supérieurs universitaires et dans les formations professionnalisantes (Roulin et al., 2017; Vial, 

2012a). Bien que les propos d’Emmanuel touchent un peu les cycles supérieurs universitaires, la 

grande majorité de ses propos est concentrée sur les formations de premier cycle universitaire et 

laisse peu de place à l’idée d’une formation professionnalisante. Du côté de Marcel, le principal 

cours dont il nous a parlé s’intègre dans un programme de formation préuniversitaire et se veut, 

par nature, plus généraliste. Ainsi, le contexte d’enseignement des deux participants à la présente 

étude ne correspond pas aux formations où se retrouvent le plus généralement les pratiques 

évaluatives associées à ces deux modèles d’évaluation, nous ne sommes pas surprise de l’absence 

de ceux-ci dans leurs propos. Il aurait été intéressant de pouvoir interroger des personnes œuvrant 

dans un contexte plus propice à l’utilisation de ces pratiques évaluatives pour déterminer s’il s’agit 

d’une conception fréquemment utilisée. Cette question ferait une prémisse intéressante pour de 

futures recherches. 
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Le deuxième constat correspond à la quasi-absence d’évolution, observée chez Marcel, au 

niveau des modèles d’évaluation associés à ses pratiques évaluatives. En effet, alors que nous 

identifions des changements clairs de pratiques, le profil des pratiques évaluatives de Marcel se 

maintient. Nous voulons rappeler que les modèles d’évaluation caractérisent une façon de 

concevoir l’évaluation des apprentissages et les visées de cette évaluation. Ainsi, nous considérons 

que les changements de pratiques mis en place par Marcel à T2 représentent surtout une 

amélioration des pratiques déjà en place plutôt qu’une modification des objectifs visés par ces 

évaluations, expliquant que le modèle d’évaluation associé à ses pratiques n’ait pas évolué. 

Le troisième constat concerne la différence entre les pratiques évaluatives utilisées par 

choix et les pratiques évaluatives imposées. En effet, les deux participants mentionnent que 

certaines pratiques leur sont imposées. Dans le cadre de référence et le dispositif de la recherche, 

les pratiques imposées sont analysées et incluses dans la caractérisation du domaine de la pratique, 

au même titre que les pratiques choisies par le participant. Alors que Marcel a choisi la façon 

d’utiliser ces pratiques imposées (par leur forme et leurs visées) et que c’est intégré à sa pratique 

évaluative habituelle, il est difficile de croire, pour Emmanuel, que ce soit représentatif de 

pratiques évaluatives habituelles puisqu’il n’a pas de pratique enseignante régulière. Nous pouvons 

ainsi nous demander si les résultats, dans le domaine de la pratique pour Emmanuel, le représentent 

ou représentent surtout les pratiques évaluatives de son environnement de changement. 

Considérant le contexte particulier d’Emmanuel, nous avons choisi d’inclure ces pratiques pour la 

caractérisation de son domaine de la pratique, au niveau du modèle d’évaluation, mais dans les 

séquences de changements nous avons mis l’accent sur les pratiques apportées par Emmanuel. 
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Pour résumer, le premier constat mène à la conclusion que le modèle de l’évaluation-

régulation des systèmes complexes et le modèle de l’évaluation située ne sont pas utilisés dans les 

pratiques des deux participants. Le deuxième constat est que la présence de changements de 

pratiques évaluatives ne conduit pas nécessairement à une évolution significative des modèles 

d’évaluation du domaine de la pratique, par exemple dans le cas où les changements ne modifient 

pas les visées de l’évaluation (objet et attitude). Le troisième constat s’intéresse au contexte 

particulier d’Emmanuel, incluant l’imposition de pratiques évaluatives. 

2.3.2 Le domaine personnel 

Dans les résultats reliés aux conceptions de l’évaluation des participants, il ressort trois 

constats. Le premier est l’absence d’appartenance au modèle de l’évaluation-régulation des 

systèmes complexes ou au modèle de l’évaluation située. Le deuxième constat concerne 

l’identification de trois niveaux d’acquisition des contenus de la FÉÉ. Le troisième constat décrit, 

pour les deux participants, une faible évolution des conceptions de l’évaluation, malgré deux 

niveaux différents de précision des apprentissages. 

L’absence du biologisme (dans le paradigme profane) et de l’accompagnement (dans la 

logique d’action) dans les résultats de la recherche suggèrent que les participants n’adhèrent ni au 

modèle de l’évaluation-régulation des systèmes complexes ni au modèle de l’évaluation située. 

Les pratiques évaluatives valorisées et les pratiques évaluatives effectivement utilisées (domaine 

de la pratique) viennent confirmer ce constat, pour lequel nous avons soulevé des hypothèses dans 

la section précédente concernant le domaine de la pratique. 
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Le deuxième constat concerne les apprentissages. Afin d’identifier les retombées de la 

formation, nous caractérisons les connaissances que le participant dit avoir acquises et nous 

identifions celles qu’il valorise. Cette caractérisation permet de comprendre comment le 

participant se positionne par rapport à ces connaissances. Nous avons pu distinguer trois catégories 

de savoirs dans leurs propos. La première catégorie est constituée des apprentissages mentionnés 

comme marquants pour les participants. Ces savoirs ont non seulement été acquis durant la FÉÉ, 

mais cette mention montre aussi qu’ils sont importants pour les participants, facilitant 

l’identification des modèles d’évaluation auxquels ils adhèrent prioritairement. La deuxième 

catégorie de savoirs inclut ceux que les participants n’ont pas désignés comme des apprentissages 

marquants, mais qu’ils utilisent correctement dans leurs propos ou dans leurs travaux. Nous 

considérons ces savoirs comme acquis, mais il n’est pas possible de confirmer s’ils l’ont été en 

lien avec la FÉÉ. Ils ne peuvent pas être considérés comme une retombée de la FÉÉ, mais leur 

acquisition teinte certainement les conceptions du participant, même s’il n’est pas toujours possible 

de connaître l’importance de ces connaissances du point de vue de la valorisation qu’en font les 

participants. La troisième catégorie de savoirs correspond aux concepts qui ne sont pas 

complètement acquis. Ce sont ceux dont les propos des participants montrent des 

incompréhensions. Pour les deux participants, ces savoirs sont ceux associés aux situations 

d’évaluation authentiques et aux grilles descriptives, ce qui nous indique qu’il pourrait être 

intéressant pour une personne formatrice dans le domaine de l’évaluation de mettre un peu plus de 

temps et d’attention à ces deux concepts, mais il faudrait plus d’informations pour confirmer qu’il 

y a vraiment une problématique, d’un point de vue scientifique, par rapport à l’acquisition de ces 

contenus et encore plus d’informations pour comprendre la difficulté et trouver des moyens de 
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faciliter ces apprentissages. Nous suggérons donc qu’il s’agit d’une voie intéressante à suivre pour 

de futures recherches, qui pourraient s’inscrire dans le domaine de la didactique de l’évaluation et 

qui cibleraient ces difficultés particulières. 

En plus des trois catégories de savoirs que nous avons pu identifier dans les propos des 

participants à la recherche, nous relevons aussi une différence notable dans le niveau de précision 

que chacun des participants utilise pour parler de ses apprentissages, mais une faible évolution des 

conceptions de l’évaluation pour les deux participants. 

Pour Emmanuel, la FÉÉ peut être vue comme une formation initiale, lors de laquelle il est 

initié aux principes généraux de l’évaluation dans une approche par compétences. La conception 

initiale de l’évaluation d’Emmanuel étant éloignée de celle visée par la FÉÉ, il y avait un grand 

potentiel de changement et, comme l’ensemble des concepts sont nouveaux pour lui, il est cohérent 

qu’il nomme ses apprentissages de façon générale. Toutefois, nous supposons que, comme 

plusieurs personnes enseignantes de l’enseignement supérieur (Louis et Bédard, 2015), Emmanuel 

résiste à l’apparente subjectivité de l’évaluation des compétences à l’aide de tâches complexes et 

priorise l’objectivité, par la surdivision des critères d’évaluation, qui finit par ne permettre que 

l’évaluation des connaissances. Comme d’autres recherches l’ont démontré concernant l’évolution 

des conceptions de l’enseignement (Light et Calkins, 2009; Light et al., 2009), nous concevons 

qu’il est difficile de faire de grandes transitions de conception. Nous remarquons toutefois que sa 

conception de l’évaluation pour le premier cycle est différente de celle pour les cycles supérieurs. 

Alors qu’il dit que les personnes étudiantes de premier cycle n’avaient pas les capacités 

métacognitives pour s’autoévaluer, il semblerait qu’il considère qu’il en est autrement pour les 
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personnes des cycles supérieurs universitaires. Comme l’information sur sa conception de 

l’évaluation pour les cycles supérieurs est fragmentaire, nous pouvons difficilement comprendre 

cette différence de conception. Nous croyons tout de même que, de puiser dans sa conception de 

l’évaluation aux cycles supérieurs pour entraîner une évolution de sa conception de l’évaluation 

au premier cycle, serait une intéressante piste à suivre pour encourager la suite de la transition 

d’Emmanuel vers l’évaluation dans une approche par compétences. 

Du côté de Marcel, il a une conception initiale de l’évaluation très similaire au profil 

évaluatif visé par la FÉÉ. Dans leur étude sur l’évolution de la conception de l’enseignement à la 

suite d’une formation, Light et Calkins (2009) indiquent que les personnes dont les conceptions 

étaient proches de celles de la formation montraient des changements de conceptions faibles à 

absents. Il nous apparaît donc cohérent que l’évolution de la conception de l’évaluation de Marcel 

soit faible. Aussi, ce que la FÉÉ présente de nouveau pour Marcel correspond plus à des précisions 

des concepts connus et il peut donc s’attarder plus à des détails que lors d’un premier contact avec 

un concept, expliquant que les apprentissages qu’il nomme soient plus précis et spécifiques. 

Alors que l’évolution de la conception de l’évaluation de chacun des participants est faible, 

il est possible de se demander si c’est relié à la FÉÉ ou aux caractéristiques des participants. La 

faible évolution de la conception de l’évaluation de chacun des participants s’explique toutefois 

différemment, selon nous, laissant présager d’autres possibilités et faisant en sorte qu’il en découle 

des pistes intéressantes à suivre pour de futures recherches. 

Pour résumer, alors que la non-adhésion des deux participants au modèle de l’évaluation-

régulation des systèmes complexes et au modèle de l’évaluation située semble avoir une source 
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commune, la faible évolution des conceptions de l’évaluation de chacun des participants pourrait 

avoir une explication davantage différenciée. Sur le plan des apprentissages, nous observons trois 

catégories d’acquisition des contenus de la FÉÉ et deux niveaux de précision dans la façon de 

nommer les concepts acquis. 

2.3.3 Le domaine des conséquences 

Le principal constat que nous pouvons retirer des résultats associés au domaine des 

conséquences, autant pour Emmanuel que pour Marcel, c’est une satisfaction des acteurs impliqués 

dans la nouvelle pratique évaluative mise en place. Nous considérons que cette satisfaction est 

possible grâce à une cohérence interne et externe des modèles d’évaluation de Vial (2012a) chez 

chaque participant. 

Nous associons la cohérence interne à la ressemblance entre les modèles d’évaluation 

identifiés pour le domaine personnel et pour le domaine de la pratique. Pour Marcel, cette 

cohérence est visible dès T0. Pour Emmanuel, à T0, cette cohérence n’est pas totalement présente 

et, pour lui, les pratiques utilisées ne sont pas satisfaisantes. Il s’agit là d’un dilemme résultant des 

tensions entre le modèle d’évaluation du domaine personnel et celui du domaine de la pratique. De 

tels dilemmes concernant l’évaluation des apprentissages ont été décrits par Holgado et Nizet 

(2016) pour des personnes enseignantes au secondaire professionnel. Holgado et Nizet (2016) 

soulèvent l’hypothèse qu’une formation des personnes enseignantes pourrait les préparer à 

rencontrer ces dilemmes et à y faire face. Les résultats pour Emmanuel montrent une satisfaction 

à T2, que nous attribuons à la nouvelle cohérence entre le modèle d’évaluation attribué au domaine 

personnel et celui du domaine de la pratique. Cependant, elle peut difficilement être attribuée 
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seulement à la FÉÉ, alors que nous avons vu que les pratiques évaluatives d’Emmanuel à T2 lui 

étaient en partie imposées. Ainsi, sans prendre en compte la source du changement menant à une 

cohérence entre le domaine personnel et le domaine de la pratique, il est possible de conclure que 

cette cohérence interne est nécessaire pour que la personne enseignante soit satisfaite des pratiques 

évaluatives qu’elle met en place. 

Du point de vue de la satisfaction des autres personnes impliquées dans l’évaluation, nous 

pouvons l’associer à une cohérence entre le modèle d’évaluation identifié pour le participant (dans 

le domaine de la pratique et le domaine personnel) et celui associé à l’environnement de 

changement. En effet, lorsque ces modèles d’évaluation ne sont pas cohérents, il est possible 

d’observer de la mésentente et du ressentiment, comme dans le cas de Marcel, en confrontation 

avec ses collègues appartenant au groupe fermé à l’évolution des pratiques évaluatives. Cette 

confrontation ne se retrouve pas avec le groupe ouvert à l’évolution des pratiques évaluatives qui 

vit la différence de modèles d’évaluation plus comme un moteur de son propre développement. 

Pour Emmanuel, les pratiques évaluatives utilisées étant très proches de celles de son 

environnement de changement font en sorte que les personnes de son entourage professionnel et 

les personnes étudiantes étaient satisfaites des pratiques évaluatives mises en place, ne les 

brusquant pas dans leurs habitudes. C’est d’ailleurs ce qui ressort de l’étude de Lakhal et al. (2012) 

qui mentionnent que les personnes étudiantes préfèrent les pratiques évaluatives qu’elles 

connaissent et avec lesquelles elles sont habituées. Toutefois, pour une personne enseignante, ne 

serait-il pas préférable de viser ce qui est le mieux pour les personnes étudiantes, quitte à leur 

déplaire en les déstabilisant un peu ? 
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En résumé, nous attribuons la satisfaction des participants à la cohérence interne, entre les 

modèles de l’évaluation de Vial (2012a) associés au domaine personnel et au domaine de la 

pratique. Une incohérence interne pouvant emmener des dilemmes à la personne enseignante. Pour 

la satisfaction des autres personnes impliquées dans l’évaluation, nous considérons la cohérence 

externe, entre les modèles de l’évaluation de Vial (2012a) associés aux domaines de changement 

de la personne enseignante et à son environnement de changement. 

2.3.4 L’interrelation des domaines de changement internes à l’individu 

Alors que Hanington et Pilai (2016) considèrent que le plus important d’une formation est 

de donner aux personnes formées un cadre leur permettant de critiquer leurs pratiques et celles 

d’autrui pour leur permettre de continuer à se développer, Songül (2019) relève l’importance 

d’avoir l’opportunité de mettre en place les nouvelles pratiques et de mobiliser les nouvelles 

connaissances en contexte d’enseignement réel pour renforcer la longévité des apprentissages. De 

leur côté, Burn, Ingram, Molway et Mutton (2022) soulignent la nécessité de la réflexion sur les 

résultats des pratiques pour favoriser l’apparition des réseaux de croissances. Considérant les 

résultats obtenus dans la présente recherche, nous suggérons que c’est la somme de ces trois 

processus qui favorise le développement professionnel. 

Bien que nous ayons observé le plus souvent la séquence domaine personnel vers domaine 

de la pratique vers domaine des conséquences, ce n’est pas la seule que nous ayons observée et les 

propos des participants laissent présager d’autres relations entre ces trois domaines de changement. 

Dans ce cas, pourquoi n’avons-nous pas observé de réseau de croissances ? Nous remarquons, pour 

Emmanuel, un contexte qui n’est pas propice à la mise en place de nouvelles pratiques. Pour 
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Marcel, la mise en place de certaines nouvelles pratiques a été réalisée et la réflexion sur les 

résultats de ces pratiques a été effectuée. Bien que ses propos laissent penser à de possibles 

changements de pratiques à venir, ces changements n’avaient pas eu lieu au moment de notre 

dernière rencontre. Ainsi, nous croyons qu’il n’a simplement pas eu le temps nécessaire pour 

continuer la suite de changement qui aurait mené à une stabilisation de ses nouvelles pratiques et, 

ainsi, à un réseau de croissance. Une suite d’interactions entre le domaine de la pratique, le 

domaine de conséquences et le domaine personnel est donc, selon nous, un facteur favorisant les 

changements durables. 

Nous tenons aussi à discuter des caractéristiques des individus qui peuvent être considérés 

comme des moteurs de changement, facilitant la continuité de la suite d’interactions entre les 

domaines de changement internes à la personne enseignante. Alors que le cadre de référence 

permet une bonne description des changements correspondant au développement professionnel en 

évaluation des apprentissages et indique les voies et processus possibles, il ne permet pas de prédire 

laquelle de ces voies sera empruntée dans un cas spécifique. Nous devons sortir du cadre de 

référence pour suggérer des hypothèses de facteurs facilitant ou limitant les changements dans les 

domaines de changement internes, mais surtout pour les expliquer. 

Nous avons introduit le développement professionnel comme une évolution identitaire et 

une transformation des pratiques et des savoirs professionnels. La transformation des pratiques, 

dans le modèle de Clarke et Hollingsworth (2002), est clairement associée au domaine de la 

pratique et la transformation des savoirs peut être comprise comme les connaissances incluses dans 

le domaine personnel. Cependant, l’évolution identitaire dépasse le domaine personnel de Clarke 
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et Hollingsworth (2002). Pour Gohier et al. (2001), l’identité professionnelle des enseignants serait 

composée de deux aspects. Le premier aspect, le Je, correspond à la représentation de soi, en tant 

que personne. Le deuxième aspect, le Nous, correspond à la représentation que la personne a des 

enseignants et de la profession enseignante. Il s’agit d’un idéal que se construit la personne 

enseignante et qui va évoluer tout au long de sa carrière par la confrontation entre l’idéal et la 

réalité (Plénard, 2021). 

Gohier et al. (2001) indiquent que c’est dans la tension entre le Je et le Nous que se 

développe et se reconstruit l’identité professionnelle, impliquant des processus psychologiques et 

sociaux qu’ils empruntent à Tap (1980a, 1980b) et à Dubar (2000), soit l’identisation, la 

singularisation, l’identification et l’appartenance. Pour Gohier et al. (2001), 

Ces moments de crise, caractérisés par l’exploration, l’engagement et 

l’autoévaluation (Marcia, Waterman, Matteson, Archer et Orlofsky, 1993), 

renforcent les sentiments de congruence, de compétence, d’estime de soi et de 

direction de soi qui sont au cœur d’une identité professionnelle affirmée. Ces 

moments de remise en question ont certes une incidence sur les choix qu’effectuera 

l’enseignant par rapport à sa pratique, sur sa représentation de lui – comprenant ses 

connaissances, croyances, attitudes, valeurs, conduites, habiletés, buts, projets, 

aspirations – et du groupe des enseignants – comprenant les savoirs de la profession, 

les idéologies et les valeurs éducatives, le système éducatif, la déontologie et les 

demandes sociales. C’est à travers ce processus, dynamique et interactif, caractérisé 

par un compromis entre les demandes sociales et son affirmation de soi, que son 



294   

 

identité professionnelle se transformera, potentiellement tout au long de sa carrière, 

et qu’il pourra contribuer à la redéfinition de sa profession avec ses collègues et 

partenaires. (p. 5) 

Pour faire des liens avec le modèle de Clarke et Hollingsworth (2002), nous comprenons 

les domaines de changement internes à la personne enseignante comme le Je de l’identité 

professionnelle de Gohier et al. (2001). Le domaine personnel correspondant à l’idéal construit par 

la personne enseignante et le domaine de la pratique en est une application réelle. La confrontation 

de l’idéal et du réel représente un processus intellectuel, pouvant être associée à la réflexion sur 

les résultats incluse dans le domaine des conséquences, serait un déclencheur pour l’évolution de 

l’identité professionnelle (Gohier et al. 2001). Lors de la discussion associée au domaine des 

conséquences, nous avons mobilisé la cohérence interne des modèles d’évaluation de Vial (2012a) 

pour expliquer la satisfaction du participant. Lors de l’analyse des résultats d’une pratique 

évaluative (domaine des conséquences), la correspondance des résultats des pratiques évaluatives 

(domaine de la pratique) avec les résultats attendus selon les conceptions de l’évaluation (domaine 

personnel) encourage le maintien de ces pratiques et de ces conceptions puisqu’il y a adéquation 

entre les pratiques et les conceptions. Dubar (2000) le décrit en termes d’homéostasie, c’est-à-dire 

un état de stabilité, alors qu’il voit l’identité comme un organisme complexe qui évolue et se 

réarrange, justement pour tendre à la stabilité de ses éléments. C’est ce qui est vécu par Marcel qui 

maintient autant ses pratiques évaluatives que leur valorisation puisque ces éléments sont en 

concordance. À l’inverse, dans le cas d’une incohérence interne, les résultats obtenus ne 

correspondraient pas aux résultats voulus, menant à un dilemme entre les pratiques et les 

conceptions. Alors que certaines personnes maintiennent le statu quo et se restent dans cet état 
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inconfortable de dilemme, d’autres réussissent à s’en défaire (Holgado et Nizet, 2016). Pour le 

dépasser, il est nécessaire de retrouver une cohérence entre les pratiques et les conceptions. Dans 

l’étude de Holgado et Nizet (2016) une des personnes enseignantes a dépassé son dilemme en 

modifiant sa compréhension de la compétence pour pouvoir l’enseigner et l’évaluer conformément 

aux pratiques utilisées. Dans le cas de cette personne, la pratique en question est imposée par les 

prescriptions ministérielles encadrant l’évaluation des apprentissages au secondaire professionnel. 

Cependant, la modification des pratiques pour correspondre aux conceptions de l’évaluation 

permettrait aussi de résoudre le dilemme. Nous observons cette possibilité par la satisfaction 

d’Emmanuel par rapport à ses nouvelles pratiques à T2 qui se rapprochent de ses conceptions. 

Ainsi, alors que la cohérence interne favorise le renforcement des conceptions et le maintien des 

pratiques, la présence de dilemme favoriserait l’évolution des conceptions ou la modification des 

pratiques. Nous pouvons donc émettre l’hypothèse que le dilemme est un moteur de changement 

et qu’une différence entre les modèles d’évaluation associés au domaine personnel et au domaine 

de la pratique augmenterait le potentiel de changement. 

Le Nous de Gohier et al. (2001) correspond à la représentation qu’a la personne enseignante 

de l’identité du groupe enseignant, comprenant les caractéristiques des personnes enseignantes qui 

l’entourent, les savoirs nécessaires à la pratique de la profession, les idéologies et les valeurs 

éducatives, la déontologie et les attentes institutionnelles et sociales. Dans le modèle de Clarke et 

Hollingsworth (2002), le Nous correspondrait à l’environnement de changement. Bien que le 

modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) ne prévoit pas d’évolution de l’environnement de 

changement, nous avons décrit cette possibilité. Alors que Plénard (2021) rappelle que la 

représentation de la profession de la personne enseignante s’inscrit dans le cadre d’une reconnaissance 
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collective de la profession, Jutras et al. (2007) indiquent qu’une évolution de l’identité de la 

profession enseignante constante et subtile est causée par l’affirmation de soi de ses membres, 

alors que de drastiques transformations surviennent périodiquement (par exemple, à la suite d’une 

réforme de l’éducation ou d’un changement important dans les attentes et les approches 

institutionnelles). En plus de l’évolution de la profession, en elle-même, il peut y avoir une 

évolution des personnes enseignantes individuellement, mais aussi une révision de leur 

représentation de la profession et de l’idéal enseignant. Ces changements du Nous peuvent être 

influencés par la personne enseignante. L’influence de Marcel sur son environnement de 

changement est claire. Nous avons vu plus tôt que le groupe ouvert à l’évolution des pratiques 

évaluatives avait évolué au niveau de sa culture évaluative. Ce sur quoi nous insistons ici, c’est sur 

l’influence de Marcel dans ce changement. En effet, les grilles critériées que les collègues de 

Marcel ont essayées sont les siennes et c’est sur son insistance que ces personnes les ont testées. 

D’ailleurs, Marcel dit les avoir « contaminées » avec ses convictions sur l’utilité et l’efficacité des 

grilles critériées. Nous considérons que l’influence de la personne enseignante sur son 

environnement de changement peut mener à une évolution dudit environnement de changement et 

qu’il est intéressant de pouvoir le montrer explicitement dans la représentation visuelle du modèle 

de Clarke et Hollingsworth (2002) par une flèche provenant d’un des domaines de changement de 

la personne enseignante et pointant vers l’environnement de changement. Maintenant que nous 

avons établi l’influence de la personne enseignante dans la construction du Nous, retournons aux 

facteurs influençant des changements dans les domaines de changement internes à la personne 

enseignante en nous penchant sur la construction du Je en lien avec le Nous. 
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Le Je se développe par un processus d’identification qui se construit dans la généralisation 

(ce que j’ai de semblable à ma représentation des personnes enseignantes) et la différenciation (ce 

que j’ai de différent de ma représentation des personnes enseignantes) (Gohier et al., 2001; Tap, 

1980a, 1980b). Il s’agit d’une comparaison entre le Je et le Nous. Dans la discussion concernant 

le domaine des conséquences, sur le plan de la satisfaction des acteurs impliqués dans l’évaluation, 

nous avons associé cette comparaison à une cohérence ou une incohérence externe. Une tension 

entre le Je et le Nous nécessiterait une réactualisation de l’identité de la personne enseignante, 

entraînant son engagement professionnel (Plénard, 2021; Gohier et al., 2001). Ce processus 

renforcerait, selon Gohier et al. (2001), les sentiments de congruence, de compétence, d’estime de 

soi et de direction de soi, facilitant l’affirmation de soi. Nous retrouvons ce phénomène, à T2, chez 

Emmanuel, pour qui la nouvelle représentation du Nous et sa révision du Je lui indique qu’il est 

maintenant en congruence avec son environnement de changement pour ce qui est de la volonté 

de faire évoluer les pratiques évaluatives. Son sentiment de compétence et son estime de soi sont 

accentués par le fait qu’il réalise que la FÉÉ lui a apporté des connaissances qui manquent aux 

autres enseignants, lui donnant un avantage par rapport à eux. L’ouverture à l’évolution des 

pratiques évaluatives lui donne aussi plus de latitude pour donner son opinion et s’affirmer. C’est 

ce qui explique, selon nous, qu’il se soit permis de commenter la grille d’évaluation des séminaires 

et qu’il ait proposé les barèmes de correction à la personne professeure responsable du cours pour 

lequel il était auxiliaire d’enseignement, bien qu’il ne soit pas en supériorité hiérarchique dans ces 

deux cas. En effet, les caractéristiques personnelles identitaires, comme le sentiment de 

compétence, la valorisation de soi, la perception de parité, le sentiment d’utilité, etc., seraient des 

facteurs déclencheurs d’engagement professionnel (Plénard, 2021). Ils permettent la justification 
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de la place de la personne enseignante par rapport à son entourage et encouragent l’affirmation de 

soi (Plénard, 2021). 

Alors que la révision du Je en fonction du Nous peut devenir un facteur facilitant 

l’engagement professionnel et les changements dans les divers domaines de changement internes 

à la personne enseignante, Plénard (2021) soulève le fait que, lors d’une tension entre le Je et le 

Nous, certaines personnes enseignantes tiendraient des facteurs externes responsables de cet écart 

au lieu de remettre question leurs représentations. Nous reconnaissons, dans cette note de Plénard 

(2021), le comportement de Marcel par rapport à ses collègues fermés à l’évolution des pratiques 

évaluatives. Alors que l’idéal pour Marcel est confronté aux pratiques évaluatives de ses collègues, 

qu’ils lui imposent jusqu’à un certain point, il décrète que c’est sa vision qui est la bonne, au lieu 

de revoir ses représentations de l’évaluation pour correspondre à celles de ses collègues. Plénard 

(2021) indique que ce comportement encourage le renforcement des idéaux et l’engagement 

professionnel nécessaire pour les défendre. Pour Marcel, cela se perçoit dans la participation à de 

nombreuses formations, probablement pour renforcer ses arguments en faveur des idées qu’il 

défend, mais aussi dans sa façon de se trouver d’autres alliés, qu’il encourage à adopter ses 

pratiques évaluatives. Ainsi, la tension entre le Je et le Nous peut aussi devenir un facteur 

encourageant la personne enseignante à influencer des changements dans le domaine externe et 

dans l’environnement de changement. 

Pour conclure la section sur l’influence des domaines de changement et de l’environnement 

de changement, nous suggérons l’intérêt de montrer plus explicitement l’influence de 

l’environnement de changement sur le développement professionnel, par l’ajout de flèches dans la 
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représentation visuelle des séquences de changement, puisque nous considérons que l’influence 

de l’environnement de changement est sous-représentée et sous-estimée par la représentation 

actuelle. Un autre apport de la présente recherche au modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) 

correspond à la possibilité d’évolution de l’environnement de changement et des liens montrant 

l’influence de la personne enseignante sur cette évolution. Les résultats de la présente recherche 

confirment que le cadre de référence, composé de l’intégration du modèle de Clarke et 

Hollingsworth (2002) et des modèles d’évaluation de Vial (2012a), permet une description claire 

et détaillée du développement professionnel des personnes enseignantes, répondant aux visées 

descriptives de la recherche. L’aspect dynamique et non linéaire du modèle de Clarke et 

Hollingsworth (2002) permet une représentation de la diversité des processus de développement 

professionnel et la caractérisation des domaines de changement avec les modèles d’évaluation de 

Vial (2012a) complète la personnalisation du processus de développement professionnel décrit. 

Les résultats permettent aussi d’esquisser une explication des changements observés par une 

identification de facteurs favorisant des changements, en général, et de facteurs favorisant 

certaines trajectoires plus spécifiques, mais nécessitent l’utilisation de concepts qui ne sont pas 

mobilisés par le cadre de référence. Ainsi, nous suggérons l’ajout de théorisations sur les 

changements identitaires, et la dimension affective qui l’accompagne, tel que le modèle proposé 

par Gohier et al. (2001) pour expliquer le caractère favorisant des facteurs identifiés et pour rendre 

le cadre de référence plus explicatif et prédictif, ce qui pourrait être validé et utilisé dans de futures 

recherches. 
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2.4 Les limites de la recherche 

Nous présentons, ici les limites de la recherche, considérant qu’une étude de cas peut 

prétendre à une visée de transférabilité méthodologique et conceptuelle et non à une visée de 

généralisation. Au-delà de limites inhérentes à nos choix méthodologiques, les éléments 

restreignant la description complète et objective des composantes du cadre de référence, prises 

individuellement, bien que les résultats obtenus permettent de répondre à la question de recherche. 

Nous dénombrons ainsi sept limites et elles concernent le nombre de formations étudiées, le 

nombre de participants, la temporalité de la recherche et l’échantillonnage de convenance, la 

perception des participants, l’utilisation du plan de cours pour décrire la FÉÉ et le contexte 

particulier d’Emmanuel. 

2.4.1 Le nombre de formations et de participants étudiés 

La présente recherche se concentre sur l’étude des retombées d’une seule formation 

créditée en évaluation des apprentissages sur le développement professionnel de seulement deux 

participants. Par les visées descriptives et compréhensives de la présente recherche, l’accent a été 

mis sur la caractérisation de l’unicité de la formation et des personnes y ayant participé afin de 

comprendre les processus de développement professionnel que la formation aurait initiés. La 

présente recherche a permis de déterminer un cadre de référence et sa méthode 

d’opérationnalisation qui permettent de décrire, dans un but compréhensif, les retombées de la 

formation. Ces résultats et ce cadre de référence ouvrent la voie à de nombreuses applications dans 

d’autres contextes et de nouvelles idées de recherche, dans une optique de générativité (Proulx, 

2019), comme valeur ajoutée de notre étude. Dans une recherche à plus grande échelle, ce cadre 
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de référence pourrait maintenant être utilisé pour la vérification de la concordance des retombées 

de la FÉÉ et de celles d’autres formations similaires. De même, l’étude des processus de 

développement professionnel chez d’autres personnes enseignantes devient l’objet de futures 

études possibles pour mieux comprendre l’influence de chacun des facteurs qui facilitent ou 

freinent ce développement. 

2.4.2 La temporalité de la recherche 

Le dispositif de recherche montre deux limites en lien avec la temporalité de la recherche. 

La première est reliée au temps entre les moments de recueil de données, alors que la deuxième 

est reliée au temps associé au dernier moment du recueil de données. 

Le recueil de données à trois moments permet d’obtenir de l’information de façon 

longitudinale pour chacun des participants. Une observation continue aurait toutefois pu faciliter 

l’identification chronologique de certains évènements. En effet, les évènements auraient été plus 

frais à la mémoire des participants s’il y avait eu des rencontres plus fréquentes et moins espacées. 

Nous pensons que le sens donné aux évènements aurait aussi pu être différent. En effet, le sens 

donné à une action au moment de l’accomplir est différent de l’analyse qu’on en fait à postériori 

(Pastré, 2011). D’un autre côté, un surnombre de rencontres ou d’observations aurait été 

chronophage et aurait mené à un plus grand nombre de données sans nécessairement donner 

beaucoup d’informations nouvelles et pertinentes, dans l’idée d’une saturation des données. À 

l’inverse, il aurait été possible d’obtenir un récit de l’évolution de chacun des participants en ne le 

rencontrant qu’une fois. Dans ce cas, les données recueillies à ce seul moment auraient dû couvrir 

l’ensemble des changements vécus par le participant, ce qui aurait pu amplifier la difficulté à 
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identifier la chronologie des évènements et les souvenirs auraient été encore plus limités aux 

capacités de la mémoire du participant qu’elle ne l’est dans le dispositif que nous avons utilisé. 

Nous considérons donc que notre dispositif correspond à un compromis entre la surcharge causée 

par une observation plus fréquente et les limites mémorielles associées à un seul moment de recueil 

de données. Aussi, les moments de recueil de données à T0 et à T1 ont été stratégiquement planifiés 

pour éviter la contamination des propos des participants par des facteurs d’influence indésirés (la 

FÉÉ à T0 et l’environnement de changement à T1). 

La deuxième limite concerne la durée totale de la recherche. Le dispositif utilisé a une 

durée d’environ un an, comprenant la session de participation à la FÉÉ, la session d’été et la session 

d’automne où les nouvelles pratiques ont pu être mises en place. Cette configuration a été prévue 

pour permettre de décrire les changements de conception, mais aussi les changements de pratiques 

influencés par la FÉÉ. Les résultats ont montré l’absence de réseau de croissance, indiquant que 

les changements n’étaient pas suffisamment stabilisés pour être qualifiés de durables. Un temps 

de recherche plus long, par exemple deux ans, aurait probablement permis la stabilisation de 

certains changements et l’identification de réseau de croissance. Toutefois, nous avons choisi de 

limiter la recherche à un an pour éviter que la présence d’autres influences vienne interférer avec 

l’identification des retombées de la FÉÉ. 

Nous considérons donc que, malgré les limites de la recherche que nous venons de 

soulever, les choix méthodologiques en rapport avec les moments de recueil de données permettent 

de bien répondre à la question de recherche. 
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2.4.3 L’échantillonnage de convenance 

Pour la présente recherche, nous avons décidé d’utiliser un échantillonnage de convenance 

afin de recruter des personnes volontaires à participer à la présente étude. La principale limite 

associée à l’échantillon de convenance est l’intérêt que porte la personne participante au sujet de 

l’étude (ici, l’évaluation des apprentissages) ou à la participation à des études (possibilité de biais 

de désirabilité sociale en lien avec la valorisation provenant du statut de sujet d’intérêt). Ainsi, 

pour notre étude, puisqu’elle a un intérêt pour l’évaluation ou pour la recherche, une personne 

participante volontaire pourrait mettre plus d’effort dans ses apprentissages, pour montrer de plus 

grands changements à la suite de la formation. Nous étions consciente de cette possibilité au 

moment de choisir cette méthode d’échantillonnage et nous avons décidé de la maintenir pour 

plusieurs raisons. 

Premièrement, d’un point de vue éthique, il aurait été difficilement acceptable d’étudier 

des personnes n’étant pas volontaires et libres de leurs choix. Deuxièmement, le contexte de la 

FÉÉ est spécial. Comme il s’agit d’un cours optionnel, inclus dans un programme crédité qui n’est 

pas obligatoire pour enseigner, les personnes inscrites à la formation ont nécessairement un intérêt 

pour l’évaluation des apprentissages et pour leur développement dans ce domaine. L’effet de 

l’échantillonnage devrait donc être minimal dans ce cas. Dans le cadre d’une recherche portant sur 

une formation en évaluation obligatoire pour l’obtention d’un brevet d’enseignement, comme c’est 

le cas pour l’enseignement au primaire ou au secondaire au Québec, l’intérêt des participants pour 

l’évaluation des apprentissages et pour leur développement professionnel serait devenu un critère 

dans le choix des participants, pour obtenir un échantillon représentatif de cette population. 
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Troisièmement, le type de recherche a aussi influencé le choix de la méthode d’échantillonnage. 

Les visées descriptives de la recherche font en sorte que le fait que l’échantillon ne soit pas 

représentatif de la population n’invalide pas les résultats. En effet, la recherche vise la description 

du développement professionnel, propre à chaque individu, initié par la participation à la FÉÉ, de 

même qu’à vérifier que le cadre de référence utilisé permet cette description.  

2.4.4 La perception des participants 

Sur le plan de la nature des données, il faut rappeler que l’information que nous avons 

obtenue et analysée provient principalement des entretiens semi-dirigés, qui donnent accès au vécu 

du participant, à sa vérité. Son point de vue peut toutefois être incomplet ou teinté par ses 

conceptions, créant un écart entre le perçu et le réel. Il est donc important de définir les 

répercussions de cet écart sur la description des différents domaines de changements, en lien avec 

les visées de la présente recherche ou pour définir des perspectives de recherches futures. 

Ce sont les affordances et les contraintes perçues par la personne enseignante qui 

influencent son développement professionnel (Plénard, 2021). Pour décrire les retombées d’une 

formation en évaluation sur le développement professionnel de personnes enseignantes, la 

perception qu’a le participant de son environnement de changement est pertinente et aucunement 

limitante. Dans le cadre d’une recherche visant à comprendre plus spécifiquement l’interaction 

entre les personnes participantes et leur environnement de changement, la différenciation entre la 

perception de l’environnement de changement et ses caractéristiques réelles deviendrait 

nécessaire. En effet, les personnes participantes n’ayant pas nécessairement accès à la culture 

évaluative de l’ensemble de leur entourage professionnel, puisqu’il s’agit d’un sujet tabou et 
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sensible et parce que les conceptions de l’évaluation sont souvent intériorisées ou inconscientes 

(Nizet, 2015; Vial, 2012b), il serait utile d’obtenir de l’information pour trianguler les perceptions 

des personnes participantes, ce qui pourrait se faire par la confrontation avec la perception de 

personnes de son entourage professionnel ou avec des indices de la culture évaluative 

institutionnelle, facultaire ou départementale (politiques ou règles communes, outils d’évaluation 

communs, etc.). 

Pour le domaine personnel, l’entretien informe sur les apprentissages rapportés par les 

participants, teintés de leurs conceptions et de leurs valeurs. Ces informations ne permettent pas 

un inventaire complet des connaissances des participants ou une identification indéniable des 

apprentissages réalisés. Toutefois, cette mention de la valeur est un atout pour identifier une 

priorisation des connaissances et faciliter la compréhension des conceptions, qui font aussi partie 

du domaine personnel, même si cette valorisation est parfois difficile à identifier puisqu’elle n’a 

pas été explicitement demandée pour chaque connaissance. D’un autre côté, la caractérisation du 

domaine personnel, dans son ensemble, comporte une étape de mise en commun et de 

transférabilité des résultats des connaissances, des conceptions, des valeurs et des attitudes des 

personnes participantes, permettant une triangulation des informations. 

Comme pour les apprentissages rapportés, l’entretien permet d’avoir accès aux pratiques 

rapportées par le participant, ce qui est pertinent pour identifier les raisons derrière les pratiques 

évaluatives utilisées et le sens que les participants donnent à leurs pratiques. Il peut toutefois se 

glisser, dans les pratiques rapportées, des biais qui ne permettent pas d’avoir accès aux pratiques 

réelles. L’analyse des artéfacts vient compléter l’information rapportée et permet, par 
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triangulation, de nous rapprocher de la pratique réelle. Certaines facettes de l’évaluation, comme 

la communication et l’attitude du participant pendant l’évaluation, restent toutefois inaccessibles 

par le recueil des artéfacts, ce qui est contrebalancé par le fait que la caractérisation du domaine 

de la pratique est réalisée par une mise en commun de la caractérisation de l’attitude, l’objet, de 

l’outil et du dispositif type. 

Pour le domaine des conséquences, les données récoltées pour le décrire se concentrent sur 

la perception qu’a le participant des résultats de ses pratiques évaluatives. Cette perception est 

suffisante et pertinente pour permettre l’identification du développement professionnel du 

participant. Dans le cas d’une recherche considérant aussi les retombées d’une formation en 

évaluation des apprentissages sur le contexte d’enseignement de la personne formée (les personnes 

étudiantes de ses cours, la culture évaluative institutionnelle, départementale ou facultaire, etc.), il 

aurait été nécessaire de valider le ressenti de la personne formée pour mieux caractériser les 

pratiques réelles. 

Alors que la perception des participants est limitante pour décrire certains domaines de 

changements, pour lesquels l’analyse des artéfacts et la triangulation de différentes caractéristiques 

réduisent les répercussions d’une information manquante ou subjective, l’accès aux valeurs, au 

vécu et au perçu est nécessaire pour la compréhension des retombées de la FÉÉ. Nous avons quand 

même suggéré d’autres sources d’information permettant la description des domaines de 

changement d’un autre point de vue et les résultats d’intérêt qui pourraient en être tirés. 
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2.4.5 La FÉÉ, un stimulus ou plusieurs stimuli ? Ce que le plan de cours ne dit pas 

Nous avons vu dans la discussion qu’il était difficile de déterminer s’il était mieux de 

considérer la FÉÉ comme un seul stimulus ou se pencher sur ces composantes comme étant des 

stimuli indépendants. Pour éclaircir ce point, le cadre de référence et la méthodologie proposée 

dans la recherche présentent une limite au niveau de la nature des informations récoltées et 

analysées. 

Bien que le plan de cours donne de précieux renseignements pour décrire les visées de la 

FÉÉ et l’exemple que donne la FÉÉ du point de vue évaluatif, il est peu nuancé, ce qui fait en sorte 

que plusieurs éléments peuvent se retrouver dans plusieurs modèles d’évaluation. Par exemple, 

pour les compétences, le modèle d’évaluation possiblement mobilisé dépend beaucoup du niveau 

de réflexivité de la personne apprenante et les attentes à ce sujet ne sont pas spécifiées dans le plan 

de cours. Pour les contenus, certains concepts peuvent se retrouver dans plusieurs modèles 

d’évaluation, avec de petites nuances dans leur définition et leur compréhension qui ne sont pas 

présentes dans le plan de cours. Puisque la FÉÉ a été considérée comme un stimulus complexe, 

c’est dans l’interrelation des compétences et des connaissances à développer dans le cours qu’ont 

pu être décrites les visées du cours. Ainsi, nous avons considéré les autres compétences et concepts 

présents pour nuancer ceux pour lesquels plusieurs modèles d’évaluation étaient possibles. Puisque 

la présente recherche consiste à identifier les retombées réelles de la formation, plutôt que les 

retombées possibles ou attendues, nous considérons que la description obtenue est suffisante et 

pertinente pour éclairer la compréhension du développement professionnel des participants.  
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D’un autre côté, les résultats font ressortir l’intérêt de considérer la FÉÉ comme plusieurs 

stimuli plus spécifiques. Il deviendrait donc intéressant d’analyser les activités et les ressources du 

cours afin de mieux comprendre leur influence spécifique sur les participants. Alors que Songül 

(2019) a divisé son dispositif de développement professionnel (webinaire vs planification de leçon) 

pour décrire le développement professionnel qui résulte de chacun, la nature et la source des 

informations que nous avons choisi de recueillir ne permettent pas cette compréhension des stimuli 

plus spécifiques. Pour une recherche future visant la description individualisée des caractéristiques 

des activités et des ressources d’une formation, un entretien avec la personne formatrice, pour 

nuancer les visées de la formation, et un accès aux activités et aux ressources du cours seraient des 

sources d’informations plus complètes que le plan de cours seul. Ce type de recherche pourrait 

ainsi éprouver les hypothèses de la présente recherche concernant les retombées de différents types 

d’activités et guider le développement de futures formations pour mieux répondre à leurs visées. 

2.4.6 Le contexte d’auxiliaire d’enseignement d’Emmanuel 

Concernant le contexte d’Emmanuel à T2, il n’était pas prévu dans le dispositif de la 

recherche qu’un participant n’aurait pas de pratique d’enseignement après sa participation à la 

FÉÉ. En effet, les personnes inscrites à la FÉÉ sont généralement des personnes employées pour 

enseigner au supérieur. Dans le cas où nous aurions eu beaucoup de personnes participantes, le fait 

qu’Emmanuel n’ait pas enseigné après la FÉÉ aurait été un facteur d’exclusion à la recherche. 

Toutefois, comme nous n’avons que deux participants, nous voulions les garder et avons décidé 

de considérer l’ensemble des pratiques évaluatives, même si le participant n’est pas l’enseignant 

responsable du cours dont il nous parle. Ce compromis fait en sorte que des pratiques appartenant 
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à une personne de l’environnement de changement teintent fortement les pratiques évaluatives 

caractérisées dans le domaine de la pratique d’Emmanuel, mais nous nous concentrons sur la 

description des pratiques amenées par Emmanuel pour définir les séquences de changements. Cet 

imprévu permet aussi de mettre en lumière la pratique des auxiliaires d’enseignement qui 

participent aussi aux apprentissages et aux évaluations des personnes étudiantes. Les personnes 

auxiliaires d’enseignement représentent d’ailleurs des acteurs du domaine de l’enseignement peu 

formés à l’enseignement (et encore moins en évaluation des apprentissages) et leur développement 

professionnel est peu exploité dans les écrits dans le domaine de l’enseignement supérieur (Hitch 

et al., 2018). L’inclusion d’une personne auxiliaire d’enseignement dans la présente recherche sert 

donc à remplir une zone d’ombre de la littérature. 

Alors que la description de certains éléments du cadre de référence est incomplète ou 

imprécise, lorsque prise individuellement, la jonction de ces éléments a permis de décrire les 

retombées de la FÉÉ sur le développement professionnel de chacun des deux participants, 

répondant ainsi aux visées de la recherche. 



 

 

CONCLUSION 

La spécificité du doctorat en éducation de l’Université de Sherbrooke réside dans sa 

thématique d’interrelation entre la recherche, la formation et la pratique. La recherche présentée 

dans cette thèse se concentre justement sur la description d’une relation formation-pratique. Le 

pôle de la formation dans ce triptyque est représenté par la FÉÉ, qui est une formation créditée en 

évaluation des apprentissages offerte pour les enseignants du supérieur. Pour le pôle de la pratique, 

nous l’élargissons à la personne praticienne, englobant aussi ses caractéristiques professionnelles. 

Plus précisément, les personnes praticiennes en question enseignent au supérieur en contexte 

québécois et nous nous intéressons à leurs conceptions de l’évaluation, à leurs préférences en 

évaluation et à leurs pratiques évaluatives, de même qu’à leur évolution pour chacun de ces 

aspects. 

Dans ce triptyque recherche-formation-pratique, chacun des pôles apporte aux deux autres. 

Dans le cas de cette thèse, la recherche apporte un cadre de référence permettant de décrire la 

relation formation-pratique. En effet, le cadre intégrant le modèle de Clarke et Hollingsworth 

(2002) et les modèles d’évaluation de Vial (2012a) mène à un modèle théorique décrivant le 

développement professionnel en évaluation des apprentissages. L’opérationnalisation de ce cadre 

de référence a été validée par l’analyse des entretiens et des artéfacts recueillis, à trois moments 

stratégiques, auprès de deux participants à la FÉÉ. Les résultats permettent une description 

détaillée de la FÉÉ et des changements chez les participants, en cohérence avec les visées 

descriptives et compréhensives de la recherche. 
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Comme toute formation, la FÉÉ vise le changement chez les personnes qui y assistent. 

Nous pouvons décrire la FÉÉ comme étant une formation créditée en évaluation des apprentissages 

dont les visées sont cohérentes avec l’approche par compétences, priorisée dans certains 

établissements d’enseignement supérieur au Québec. Les retombées de la FÉÉ sur le 

développement professionnel des participants correspondent à l’influence du pôle de la formation 

sur le pôle de la pratique et sont différentes pour chacun des participants. 

Du point de vue du pôle de la pratique, l’évolution de la personne praticienne est 

représentée à l’aide des séquences de changements, mais aussi décrite par la caractérisation des 

changements dans chaque domaine de changement. Nous observons des différences notables entre 

les deux participants, leur rapport à la FÉÉ et leur développement professionnel. L’explication de 

ces différences et de certaines ressemblances nous emmène à réfléchir, d’un point de vue 

scientifique, à l’apport de ces résultats pour la compréhension du développement professionnel 

des enseignants ou des retombées d’une formation. 

À partir des résultats obtenus pour l’étude de cette relation formation-pratique, nous 

pouvons identifier certains apports pour les sciences de l’éducation. Premièrement, nous 

confirmons la pertinence du cadre de référence pour la description du développement 

professionnel en évaluation des apprentissages. Deuxièmement, nous ajoutons au modèle de 

Clarke et Hollingsworth (2002) l’idée d’évolution pour l’environnement de changement et nous 

incluons l’interinfluence de l’environnement de changement et des domaines de changement à la 

représentation visuelle du modèle de Clarke et Hollingsworth (2002). Troisièmement, nous 

identifions des facteurs favorisant ou limitant le changement et des facteurs influençant la 
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trajectoire de développement professionnel (dans quel domaine de changement est visé le prochain 

changement ?). 

Tout au long de la discussion, nous avons soulevé des hypothèses et identifié des avenues 

de recherches diverses. La validation de ces hypothèses et la poursuite des recherches suggérées 

pourraient mener à de nouveaux apports de la recherche pour la formation et la pratique. Alors que 

nous nous sommes concentrée sur les retombées de la FÉÉ, certains aspects de la relation entre les 

domaines de changement ou avec l’environnement de changement n’ont pas été étudiés en 

profondeur. Nous le faisons remarquer dans les limites de la recherche où nous mentionnons 

l’intérêt de développer les connaissances sur chacune des relations entre domaines de changement. 

En reprenant le triptyque recherche-formation-pratique, les résultats de ces recherches pourraient 

informer sur le lien de la pratique vers la formation, en éclairant sur les raisons des praticiens de 

se former et leurs choix de formation pour répondre à leurs besoins. De même, en sachant qu’une 

personne peut influencer son environnement de changement, il serait possible d’établir quels sont 

les moyens pour favoriser l’identification des affordances ou pour s’en créer. 

Pour optimiser les retombées de la formation sur la pratique, notons que l’identification du 

type de dispositif ou d’activité de développement professionnel, adapté aux caractéristiques de la 

personne enseignante et aux visées de la formation, serait un apport précieux pour accompagner 

les personnes formatrices dans le développement de leur dispositif de formation. Du point de vue 

de l’évaluation des apprentissages, il est clair que la personne formatrice doit prendre conscience 

des modèles d’évaluation qu’elle valorise pour pouvoir déterminer les visées de sa formation et 

assurer l’alignement pédagogique, mais il reste du travail de recherche pour l’aider dans le choix 
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des modalités d’apprentissages et d’évaluation pour atteindre ses buts. Bien que notre recherche 

ait pu soulever certaines hypothèses en ce sens, il conviendrait d’élargir la recherche à d’autres 

formations et d’autres personnes enseignantes pour pouvoir transférer les constats décrits par la 

présente recherche. 

Du point de vue du pôle de la recherche, nous considérons qu’avec le cadre de référence, 

intégrant le modèle de Clarke et Hollingsworth (2002) et les modèles de Vial (2012a), nous 

obtenons un cadre descriptif intéressant pour le développement professionnel en évaluation des 

apprentissages. Nous croyons aussi qu’il serait possible de donner un caractère explicatif et 

prédictif à ce cadre en y incorporant les changements identitaires et la dimension affective qui 

l’accompagne. 
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ANNEXE A. COURRIEL DE RECRUTEMENT 

Bonjour, 

Nous nous permettons de vous contacter aujourd’hui afin de vous inviter à participer à une 
recherche intitulée Les retombées d’une formation créditée en évaluation sur le développement 
professionnel d’enseignants du supérieur qui est réalisée dans le cadre d’un projet de thèse de 
doctorat. 
 
Considérant l’importance des effets de l’évaluation des apprentissages sur les étudiants, que ce 
soit pour leur développement, leur cheminement ou pour la sanction de leurs études et l’enjeu 
éthique majeur qu’elle représente pour les enseignants, certains d’entre eux décident de se 
former, et ce, bien que la formation en pédagogie de l’enseignement supérieur ne constitue pas 
une condition préalable à l’embauche. Ainsi, notre objectif est de décrire les retombées, du 
point de vue de votre développement professionnel, de la formation créditée en évaluation 
dans laquelle vous vous êtes inscrits. 
 
La démarche a été approuvée par la direction de votre programme (MPES) et le projet fait 
l'objet d'une attestation éthique. Vous trouverez tous les détails liés à cette recherche dans la 
lettre d’invitation ci-jointe, de même que le formulaire de consentement à compléter si vous 
acceptez d’y participer. 
 
Si vous souhaitez répondre favorablement à cette demande, merci de répondre par courriel à 
Josée-Anne Côté, l’étudiante-chercheure en charge du projet, qui organisera les étapes de 
votre participation avec vous. 
 
 Cordialement, 

Josée-Anne Côté 

Doctorante en éducation 

Auxiliaire de recherche 

Chargée de cours 

Membre étudiante de PeDTICE 

Université de Sherbrooke 

 

mailto:Josee-Anne.Cote@USherbrooke.ca


 

 

ANNEXE B. GUIDE D’ENTRETIEN SEMI-DIRIGÉ DU TEMPS 0 DE LA PRISE DE 

DONNÉES 

Modèles de l’évaluation de Vial 

 code 

Évaluation-mesure 

Évaluation par objectifs  

Évaluation formative  

Évaluation formatrice  

Évaluation des systèmes complexes  

Évaluation située  

 

Questions permettant de distinguer les modèles de Vial et réponses attendues 

dépendant de chaque modèle 

 

Qu’est-ce qui est évalué ? 

• Connaissances 

• Procédures 

• Compétences 

• Pratiques sociales 

• Activités du professionnel et ses interprétations 

 

Quelle est l’implication de l’étudiant dans l’évaluation ? 

• Il en est le sujet seulement 

• Il y prend part par une représentation correcte des buts auxquels il se compare 

• Il s’en sert pour faire évoluer le référent auquel il se compare 

• Il interprète sa propre activité professionnelle 
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Comment sont planifiées les évaluations ? (fréquence, moment) 

• Au début et à la fin 

• À partir des objectifs, une évaluation pour chaque objectif 

• Fréquemment, sont suivies de programmes de remédiation aux erreurs 

• En continu 

 

À quoi sert l’évaluation ? 

• Noter, classer, trier 

• Maîtriser les erreurs : vérifier l’état de la planification, de la trajectoire 

• Maîtriser les erreurs : remédier aux erreurs pour la conformité au programme 

• Former à la métacognition en se contrôlant par rapport à des critères établis par le 

formateur 

• Contrôler les procédures et les référents de l’étudiant pour permettre l’accompagnement 

par le formateur 

• Assurer le contrôler et l’accompagnement dans l’action du professionnel 

Quelle est la place du formateur dans l’évaluation ? 

• Contrôle des variables 

• Planification des objectifs et du contrôle de leur atteinte 

• Contrôle des apprentissages et régulation (prévision des activités de remédiation) 

• Création des critères auxquels le formé devra se comparer 

• Contrôle et accompagnement du formé dans sa comparaison à son référentiel en 

évolution 

• Contrôle et/ou accompagnement du professionnel dans son interprétation de son activité 

professionnelle 

 

Comment reconnaît-on une bonne évaluation ? 

• Objectivité, neutralité, extériorité; instruments valides, fidèles et sensibles 

• Objectifs permettant d’atteindre la cible; évaluation de l’observable, du visible 

• Amener une régulation qui permet d’enlever l’erreur 

• Progressive, participante, facilitante; mettant en jeu les mécanismes métacognitifs 

• Participative, évolutive, adaptable au nouveau référent 

• Prise en charge par le professionnel, dans des situations professionnelles 
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Outils utilisés ? 

• QCM, test 

• Grille d’évaluation (check-list) 

• Grilles d’autoévaluation et outils de remédiation 

• Carte d’étude 

• Cahier d’itinérance, le différentiel entre norme prescrite er style professionnel 

singulier 

• Portfolio, entretien de la clinique des situations, référentiel d’activités 
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GUIDE D’ENTRETIEN SEMI-DIRIGÉ DU TEMPS 0 (T0) 

 

Pour la rencontre, demander : 

Plan de cours 

Pour chaque type d’évaluation différent (examen, travaux, etc.) : 

Consignes aux étudiants, barème ou outil de correction, etc. 

Tout autre document servant à documenter les évaluations 

 

PARTIE 1 : CONTEXTE 

 

Enseignant : 

Nom, nb d’années d’enseignement, faculté, département, programme, formation 

pédagogique 

 

Cours : 

Nom du cours, sigle, place dans le programme (en quelle année habituellement), statut 

(obligatoire, optionnel), but du cours (apprentissages importants à y faire) 
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PARTIE 2 : DANS LE CADRE DU COURS : (à l’aide du plan de cours) 

 

2.1. Comment sont distribuées les évaluations ? 

Pour savoir quand elles sont placées et pourquoi (Voir question Comment sont planifiées 

les évaluations ? (fréquence, moment)) 

2.1.1. Qu’est-ce qui a influencé cette distribution des évaluations ? 

Pour vérifier si l’évaluation a été prévue en fonction de la matière vue (planification pour 

l’évaluation par objectifs), en fonction du temps donné pour la régulation (évaluation formative) 

ou encore, en fonction des demandes administratives (intra + finaux). (Permet d’obtenir de 

l’information sur l’environnement de changement) 

 

2.2. Pouvez-vous me décrire rapidement les évaluations que vous conduisez dans ce 

cours ? 

Permet d’identifier les différents types d’évaluation (ex : tests, exposé oral, travail de 

session, portfolio, etc.) 
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Partie 3 : Pour chaque type d’évaluation : (à l’aide des documents sur les évaluations) 

 

3.1. Quelle(s) information(s) tentez-vous d’obtenir grâce à cette évaluation ? 

Pour savoir ce qui est évalué (voir question Qu’est-ce qui est évalué ?) 

3.1.1. Quels apprentissages sont évalués ? (pourrait se référer au plan de cours) 

 

3.2. À quoi sert cette évaluation ? 

Pour connaître les suites données à l’évaluation, les buts de l’évaluation 

(voir question : À quoi sert l’évaluation ?) 

3.2.1. Quels sont les buts poursuivis par cette évaluation ? 

3.2.2. À quoi servent les résultats de cette évaluation ? 

3.2.3. Pour quoi (ou pour qui) évaluez-vous ? 
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3.3. Pouvez-vous me décrire la façon dont est réalisée cette évaluation 

Pour mieux comprendre de quel type d’évaluation il s’agit, ses caractéristiques, etc. 

3.3.1. Quels outils utilisez-vous dans la réalisation de cette évaluation ? Pouvez-vous me 

les décrire ? 

Pour mieux cerner les outils évaluatifs utilisés (voir question : Outils utilisés ?) 

3.3.2. Quelle est l’implication de l’étudiant dans cette évaluation ? 

Pour déterminer la place de l’étudiant dans l’évaluation (autoévaluation, coévaluation, etc.) 

(voir question : Quelle est l’implication de l’étudiant dans l’évaluation ?) 

3.3.3. Quel est votre rôle dans cette évaluation ? 

Pour déterminer la place du formateur dans l’évaluation. Pour savoir à quel point c’est lui 

qui contrôle et de quelle façon (voir question : Quelle est la place du formateur dans l’évaluation ?) 

3.3.4. Considérez-vous cette évaluation comme une « bonne » évaluation ? 

Pour savoir si ce qu’il fait correspond à sa vision de l’évaluation et pour déterminer ce qu’il 

considère être une bonne évaluation, ce qui est important dans une évaluation. (voir question : 

Comment reconnaît-on une bonne évaluation ?) 

 

3.4. Cette façon de faire est-elle représentative de votre façon d’évaluer ? 
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3.5. Cette façon de faire est-elle représentative de la façon d’évaluer de vos collègues, 

dans votre département ou de votre institution ? 

(Permet d’obtenir de l’information sur l’environnement de changement) 

 

Partie 4 : Après avoir examiné chaque type d’évaluation 

4.1. Avez-vous d’autres commentaires à formuler concernant les évaluations de ce 

cours ? 

4.2. De façon générale, êtes-vous satisfaits de la façon dont vous évaluez ? 

4.3. Considérez-vous être un bon évaluateur ? 

4.4. Comment avez-vous appris à évaluer ? 

(Permet d’obtenir de l’information sur l’environnement de changement)



 

 

ANNEXE C. GUIDE D’ENTRETIEN SEMI-DIRIGÉ DU TEMPS 1 (T1) DE LA PRISE DE 

DONNÉE 

PARTIE 1 : PERCEPTION DU COURS EPU972 

1.1. Quelles sont les principaux apprentissages que vous avez réalisés dans le cours ? 

1.2. Est-ce que le cours a répondu à vos attentes ? 

 

PARTIE 2 : CHANGEMENTS DE FAÇON DE VOIR L’ÉVALUATION 

2.1. Pouvez-vous me dire comment a évolué votre impression/opinion sur les sujets 

suivants ? 

• À quoi sert l’évaluation ? 

• Qu’est-ce qui doit être évalué ? 

• Comment devraient être planifiées les évaluations ? (fréquence, moment) 

• Quelle devrait être l’implication de l’étudiant dans l’évaluation ? 

• Quelle devrait être la place du formateur dans l’évaluation ? 

• Comment reconnaît-on une bonne évaluation ? 

 

PARTIE 3 : MODIFICATIONS À APPORTER AUX PRATIQUES ÉVALUATIVES 

1.1. En considérant le cours dont nous avons discuté lors de notre première 

rencontre, prévoyez-vous modifier vos évaluations suite à ce que vous 

avez appris dans le cours EPU972 ? 

• Si oui, pouvez-vous expliquer les modifications que vous désirez mettre en œuvre 

et ce qui vous pousse à faire cette modification ? 

• Si non, pouvez-vous expliquer pourquoi vous ne modifierez pas les évaluations que 

vous faites dans ce cours ? 

1.2. Y aurait-il des évaluations, dans d’autres cours que vous donnez, que vous 

envisagez modifier ? Expliquez. 



 

 

ANNEXE D. GUIDE D’ENTRETIEN SEMI-DIRIGÉ DU TEMPS 2 (T2) DE LA PRISE DE 

DONNÉE 

Recueil d’artéfacts : évaluations qui ont été modifiées, plan de cours, etc. 

PARTIE 1 : LES MODIFICATIONS AUX PRATIQUES ÉVALUATIVES 

Comparativement à la dernière fois que vous avez donné le cours, qu’avez-vous modifié 

au niveau de l’évaluation ? 

• Quels sont les aspects qui ont été modifiés 

• Quels sont les buts de ces modifications ? 

• Quel est la cause de ces modifications ? 

Quels sont, selon-vous les effets sur vous ou vos étudiants de ces modifications ? 

• Ces modifications ont-elles apporté des difficultés ou des problèmes pour 

vous ou vos étudiants ? 

Vos collègues (département ou institution) ont-ils réagi à ces modifications ? 

• Quelle est leur opinion ? 

• Quelle influence leur opinion a-t-elle sur vous et vos pratiques évaluatives ? 

PARTIE 2 : LES MODIFICATIONS À PRÉVOIR 

Avez-vous prévu faire d’autres modifications à vos pratiques évaluatives ? 

Pourquoi ? Lesquelles ?



 

 

ANNEXE E. NŒUDS DE CODAGE DANS NVIVO 

1. Environnement de changement 

2. Domaine externe 

3. Domaine de la pratique 

a. Objet 

i. Effet 

ii. Comportement observable 

iii. Procédure programmée 

iv. Ingéniosité des procédures 

v. Pratique sociale 

vi. Activité professionnelle 

b. Attitude 

i. Objectivité 

ii. Instrumentation 

iii. Surveillance continue et remédiation 

iv. Autosurveillance 

v. Contrôle ET accompagnement 

vi. Contrôle OU accompagnement 

c. Outils 

i. Test 

ii. Checklist 

iii. Autobilan et remédiation 
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iv. Carte d’étude 

v. Différentiel 

vi. Portfolio 

d. Dispositif 

i. Mesure des effets 

ii. Contrat d’objectifs 

iii. Régularisation 

iv. Autocontrôle 

v. Itérations paradoxales 

vi. Recherche du sens 

4. Domaine personnel 

a. Paradigme profane 

i. Prouver 

ii. Planifier 

iii. Bonnes procédures 

iv. Procédures efficaces 

v. Mécanicisme ET biologisme 

vi. Mécanicisme OU biologisme 

b. Mode de pensée 

i. Déterminisme 

ii. Fonctionnalisme 

iii. Cybernétique 

iv. Systémisme 
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v. Systémique 

vi. Complexité de l’humain 

c. Logique d’action 

i. Conformité 

ii. Planification 

iii. Vérification en continu et remédiation 

iv. Autocontrôle 

v. Contrôle ET accompagnement 

vi. Contrôle OU accompagnement 

5. Domaine des conséquences 
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ANNEXE F. FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT POUR LE PROJET DE RECHERCHE 

Le développement professionnel en évaluation chez les formateurs 

universitaires dans le cadre d’une formation continue créditée 

Étudiante-chercheuse : Josée-Anne Côté 

Équipe d’encadrement : Christelle Lison (directrice de thèse); Isabelle Nizet (codirectrice 

de thèse) 

 

Madame, 

Monsieur, 

 

Nous vous invitons à participer à la recherche réalisée dans le cadre d’une thèse en 

éducation sur le développement professionnel en évaluation. L’objectif principal de ce projet de 

recherche est de déterminer le profil de développement professionnel en évaluation dans le cadre 

du cours EPU972. 

 

En quoi consiste la participation au projet ? 

Votre participation à ce projet de recherche consiste à trois entrevues semi-dirigées 

(enregistrement audio, retranscrit de manière confidentielle et anonyme) concernant vos pratiques 

évaluatives et de l’évolution de celles-ci suite à votre participation au cours EPU972. Le seul 

inconvénient lié à votre participation est le temps consacré à la recherche, soit environ 60 minutes 

pour chacune des entrevues (environ 3 heures au total). Nous sommes conscients que d’exposer 

ses pratiques évaluatives peut créer un malaise chez certaines personnes. Si c’est le cas, vous êtes 

libres de refuser de répondre à toute question.  
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Comment et par qui seront utilisées les données recueillies ? 

Pour éviter votre identification comme personne participante à cette recherche, les données 

recueillies par cette étude seront traitées de manière entièrement confidentielle. La confidentialité 

sera assurée par un code alphanumérique attribué à chacun des participants. Ainsi, les résultats de 

la recherche ne permettront pas de vous identifier. Les données recueillies « anonymisées » seront 

conservées sous un mot de passe dans l’ordinateur personnel de la doctorante et elle seule y aura 

accès. Les données seront détruites au plus tard le 1 janvier 2025 et ne seront pas utilisées à d’autres 

fins que celles décrites dans le présent document. Les résultats seront diffusés à travers des articles 

et des communications dans le cadre de rencontres scientifiques. 

 

Est-il obligatoire de participer ? 

Non. La participation à cette étude se fait sur une base volontaire. Vous êtes entièrement 

libre de participer ou non, et de vous retirer en tout temps sans avoir à motiver votre décision ni 

à subir de préjudice de quelque nature que ce soit. La décision de participer ou non à cette étude 

n’affectera en rien l’enseignement que vous recevrez dans le cadre du cours EPU972, ni la note 

que vous recevrez pour ce cours. 

 

Y a-t-il des risques, inconvénients ou bénéfices ? 

Au-delà des risques et inconvénients mentionnés jusqu’ici [malaise par rapport à certaines 

thématiques abordées, inconvénient de temps], les chercheures considèrent que les risques 

possibles sont minimaux. La contribution à l’avancement des connaissances au sujet du 

développement professionnel en évaluation, ainsi qu’une réflexion approfondie sur vos pratiques 

évaluatives sont les bénéfices prévus. Aucune compensation financière n’est accordée.  

 

Que faire si j’ai des questions concernant le projet ? 

Si vous avez des questions concernant ce projet de recherche, n’hésitez pas à communiquer 

avec moi aux coordonnées indiquées ci-dessous. 

 

Josée-Anne Côté, B. Sc., M. Sc., Ph.D. (Cand.) 

Courriel : Josee-Anne.Cote@USherbrooke.ca 

_____________________________________________________________________________ 
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J’ai lu et compris le document d’information au sujet du projet intitulé Le développement 

professionnel en évaluation chez les formateurs universitaires dans le cadre d’une formation 

continue créditée. J’ai compris les conditions, les risques et les bienfaits de ma participation. J’ai 

obtenu des réponses aux questions que je me posais au sujet de ce projet. J’accepte librement de 

participer à ce projet de recherche.  

 

Participante ou participant : 

Signature :  

Nom :  

Date : 

 

S.V.P., signez les deux copies. 

Conservez une copie et remettez l’autre à l’étudiante-chercheure 

Le Comité d’éthique de la recherche - Éducation et sciences sociales de l’Université de 

Sherbrooke a approuvé ce projet de recherche et en assurera le suivi. Pour toute question 

concernant vos droits en tant que participant à ce projet de recherche ou si vous avez des 

commentaires à formuler, vous pouvez communiquer avec ce comité au numéro de téléphone 819-

821-8000 poste 62644 (ou sans frais au 1 800 267-8337) ou à l’adresse courriel 

ethique.ess@usherbrooke.ca. 

mailto:ethique.ess@usherbrooke.ca

